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Couverture du livre. La principale saline de Briscous, celle appelée du 

« Centre ». Désaffectée depuis longtemps, elle était située dans la 

parcelle D 175 ou 176 (ancien cadastre), avec son chevalement si 

caractéristique et son usine de fabrication de sel encore debout. À 

l’origine tous les bâtiments étaient recouverts de tuiles creuses. Ici, les 

tuiles ont été sans doute « récupérées » et remplacées par de la tôle 

ondulée... La cheminée, semblable à celle des boulangeries d’autrefois, a 

également disparue. © À partir d’une photo du Musée Basque. 

 

Essai : « Ouvrage littéraire de facture très libre, traitant d’un sujet qu’il 

n’épuise pas ou réunissant des articles divers. » Petit Robert-1. (1984) 

 



 2 

Henri Duhau est né à Briscous, le 9 

octobre 1942. Comme tant d’autres 

militants basques de sa génération il s’est 

investi dans plusieurs associations et a 

écrit un certain nombre d’articles en 

euskara, dans Herria, Enbata, Ekaina, 

et exceptionnellement dans : Otoizlari, 

Dantzariak, Denak Argian, Berria... 

Son premier billet est de 1961, dans le 

mensuel Gazte, sous le titre “Maitatzen 

ikastea”! Puis il a glissé vers l’écriture de 

monographies et autres en restant 

toujours dans le même esprit. 

Henri Duhau, Beskoitzen sortua 1942ko urriaren 9an. Elkarte edo batasun 

parrasta batetan lan eta lan, bere belaunaldiko bertze asko eta asko euskaltzale eta 

abertzale bezala ; artikulu andana baten idazle ere bai, bidenabar, agerkari 

hauetan : Herria, Enbata, Ekaina. Eta bertze hauetan ere noiztenka : Otoizlari, 

Dantzariak, Denak Argian, Berria. Bere lehen hizñoa Gazte hilabetekarian 

1961eko urtarrilean, « Maitatzen ikastea » titulupean. Gero, emeki-emeki joan da 

liburugintzarat, gogo berari jarraikiz haatik, biziak eta gertakariek sustaturik. 

Livres et publications/ Liburuak eta agerkariak :  

— Hasian-hasi (1993) ; 

— Euskal aditz batua (1996) ; 

— Aupa batasuna ! (2000) ; 

— Hasian-hasi (birdena, 2002) ; 

— Dufau bi anaiak (Elkar, 2006) ; 

— Saindu batzuen biziaz (Adema-Zaldubi, Euskaltzaindia, 2007) ; 

— Zaldubi artzain beltxaren neurtitzak (Adema-Zaldubi, Euskaltzaindia, 2008) ; 

— Kantikak (Adema-Zaldubi, Euskaltzaindia, 2009) ; 

— Prediku zenbait (Adema-Zaldubi, Euskaltzaindia, 2009) ; 

— Bidegileak (Jean Barbier, Eusko Jaurlaritza, 2009) ; 

— Bidegileak (Dominique Dufau, Eusko Jaurlaritza, 2009) ; 

— Lapurdiko ihauteria eta mutxikoen pizkundea (2010) ; 

— Alegiak eta bertze neurtitzak (Adema-Zaldubi, Euskaltzaindia, 2010) ; 

— Jabetasun auzi eta hirigintza/ Litige foncier et urbanisation (2011) ; 

— Senpereko ikastolaren hastapenak/ Les débuts de l’Ikastola de  Saint-Pée 

(2011) ; 

— Bertze prediku batzuk (Adema-Zaldubi, Euskaltzaindia, 2011) ; 

— Gaineratekoen bilduma (Adema-Zaldubi, Euskaltzaindia, 2012) ; 

— Père Thomas Dassance (2012) ; 

— Bahnar deitu Salbaiak (Pierre Dourisboure/ Jean Elissalde, Euskaltzaindia, 

2014) ; 

— Mémorial, Senpereko Gure Lurrak (non publié, 2015) ; 

— Hasian-hasi-ren historia (non publié, 2015) ; 

— Hortzak izerdi (2015); 

— Les Sources Salées de Briscous/ Beskoitzeko Ur Gaziak (2017). 
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LES SOURCES SALÈES DE BRISCOUS. Il reste encore un 

certain nombre de livres à votre disposition. Pour en 

recevoirveuillez prendre contact à l’adresse ci-dessous. 

 

BESKOITZEKO UR GAZIAK. Liburu ale andana bat 

gelditzen da oraino zuen gomendio. Eskuratu nahi lukeenak 

deitu behar du beherean dagoen helbiderat. 
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 Couverture/ Azala : “Etxekoz etxeko” 
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 Kopiatzerik ez, jabearen baimenik gabe 
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 Liburua salgai 20 eurotan (gastu ordaintzat) 
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À propos des références citées dans le livre : 

 

►Les documents collectés à ce jour se retrouvent référencés les ‘Notes 

bibliographiques/ Nota bibliografikoak’ au chapitre =31=. 

►Certains documents qui n’ont pu être datées, se retrouvent référencés 

sur les années 2015-2016-2017, années de l’élaboration du livre. 

►Les éléments collectés à ce jour constituent environ 300 documents ou 

fichiers, pour un total approximatif de 2.000 pages.  

►La plupart des documents figurent 2 fois dans l’ordinateur : 

1) « Mes documents » ;  2) « Mes images » ;  

►Dans « Mes images », chacune des PAGES possède un numéro, entre 

parenthèses, pour faciliter les recherches dans les ARCHIVES » : 

 
► Plusieurs références ou documents se trouvent dans ce livre, publiés en 

entier ou partiellement. Pour ceux qui n’y sont pas, le lecteur est renvoyé 

à « Voir dans les archives » ou à « Ikus artxiboetan ». Les archives (plus 

de 2.000 pages), qui ont servi à l’écriture du livre, seront disponibles au 

fur et à mesure de leur mise en forme.Voir également à la page 258. 

►Les archives du Fonds Pierre Hourmat/ Pierre Hourmat Funtsa, 

chapitre =30=, sont rangés chronologiquement : année – mois – jour.. 
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—Jean-Claude Paul-Dejean, Anglet/ Angelu : =5=2000-2 ; 

—Stéphanie Rauzier, ex Com. des com. du Pays de Bidache ; 

—Cécile Raynal et Thierry Lefebvre : =13-2015-5 ; 

—Philippe Salquain (†), Biarritz/ Miarritze : =13=2004-2 ; 

—Maialen Sanchez, Directrice de la Médiathèque, Biarritz/ Miarritze ; 

—Guillaume Snollaerts, Directeur de Cabinet, Mairie de Biarritz/ Miarritze ; 

―Andres Urrutia, Euskaltzainburua, Bilbao/ Bilbo ; 

—Michel Veunac, Biarritz/ Miarritze, Maire et Conseiller régional. 

—Me SébastienYarzabal, Saint-Pée/ Senpere : =7=2017-1 ; 
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=II= 

 

PRÉFACE / AITZIN SOLAS 

 

 
Par Fabienne Ayensa  

Maire de Briscous/ Beskoitze,  

Conseillère départementale Nive - Adour 

 

 

 

 Henri Duhau m’a demandé d’écrire la préface de 
son livre et j’ai été très honorée d’y souscrire car cet 
ouvrage relate une partie essentielle de l’histoire de 

notre village. 

Notre commune, riche aujourd’hui de 2707 Beskoiztar, 
connait une croissance du fait de sa proximité avec la côte. 
Développement que nous souhaitons maîtriser afin de préserver 
le caractère rural de notre cher village. Les nouveaux habitants s’y 
installent pour bénéficier d’une tranquillité, d’un bien-être, et 
d’une convivialité attribuée en grande partie à une intense vie 
associative, s’appuyant sur la volonté de l’équipe municipale qui 
œuvre pour développer une collectivité unie et solidaire.  

À cette énergie tournée vers demain, s’ajoutent les 
richesses d’un patrimoine historique et culturel mal connu ou 
ignoré. Ce livre comble en partie ce manque et s’adresse donc, en 
priorité, aux Beskoiztar anciens ou nouveaux, afin d'éclairer 
quelques pans de notre histoire commune.    

Il n’y a pas d’avenir sans mémoire. Notre commune ne 
manque pas de passé et l’étude des Salines de Briscous s’inscrit 
dans les racines historiques qui fondent l’identité de notre village. 
Ce livre nourrit la mémoire collective, et celle des générations 
futures des mêmes références et d’une même culture. 

M. 
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Avec l’évolution ultra rapide de notre société, le 
développement des techniques et la progression des 
comportements individualistes, il me paraît indispensable de 
restaurer, protéger et transmettre ce passé en écoutant le 
témoignage des anciens pour donner à nos enfants un étayage 
solide. Pour chacun, connaitre son histoire, celle de son village 
permet un ancrage, un enracinement dans la vie collective et 
également une ouverture au monde environnant. Il s’agit 
d’acquérir des bases solides pour mieux construire son avenir. 
C’est ainsi que chacun construit son identité, avec ses origines et 
les témoignages du passé.  

Ce livre permet aussi de ne pas laisser disparaître 
définitivement les traces d’une appréciable activité économique. 
Les Salines furent longtemps une des plus importantes industries 
de notre région qui firent vivre de nombreuses familles. 
D’ailleurs, figure sur le blason de la commune, la tour des Salines, 
rappelant que, pendant de nombreuses années, ce fut la 
principale activité économique du village. 

Ce patient travail de recherche d’un auteur local sauve de 
l'oubli nombre de documents relatifs à notre histoire. Son apport 
à notre mémoire collective est indéniable et je souhaite, au nom 
de la commune, remercier chaleureusement M. Henri Duhau.   

Je vous recommande ce livre et vous souhaite bonne 
lecture. 

 

Le 1er mars 2017  

Fabienne AYENSA  
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=III= 

 

 

INTRODUCTION ET RÉSUMÉ 

 
Par Henri Duhau 

 
é à Briscous de parents beskoiztar, de grands parents 

beskoiztar, et d’arrière grands parents beskoiztar six sur 

huit (les deux ‘manquants’ venaient l’un d’Hasparren, 

l’autre de Bardos), autant dire que mes racines naturelles sont 

claires.  

Marié à Saint-Pée-sur-Nivelle en 1968, je m’y sens 

complètement intégré, ayant tenu bien des engagements, fondé ou 

cofondé des associations, écrits des livres sur quelques personnalités 

et surtout pour avoir exercé le métier de commerçant au centre du 

village jusqu’à l’âge de la retraite. Mais ai-je abandonné Briscous 

pour autant ?  

Publication de deux livres avec l’aide de l’Institut Culturel 

Basque/ Euskal Kultur Erakundea : Hasian Hasi (I) en 1993 et 

Hasian Hasi (II) en 2002, fruits de 20 ans de recherches pour 

collecter le parler de mon village natal.  

J’ai écrit sur la naissance d’Oinak-Arin dans un livre bilingue 

intitulé « Lapurdiko Ihauteria eta Mutxikoen Pizkundea » 

(Renaissance du Carnaval et des mutxiko labourdins) et publié en 

2010, les deux autres co-fondateurs, Noël Guéçamburu et Lucien 

Ithurbide, étant décédés.  

Je me suis permis également de faire un recueil de quelques 

articles, glanés dans le périodique « Corde Magno » des 

bénédictins, écrits par le Père Thomas Dassance (1902-1986), grand 

intellectuel basque, mais si peu connu dans son village à Briscous. 

Mais quand on me taquine si je suis de Briscous ou de Saint-

Pée, ma réponse est claire : aussi fier que je sois de mes deux 

N 
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attaches ―et vous savez combien je le suis !― je réponds sans 

ambages : « Je suis du Pays Basque !»  

En dernier lieu, j’ai écrit sur Pierre Dourisboure (1825-1890), 

l’immense missionnaire écrivain beskoiztar. En effet, une traduction 

basque de son livre avait été faite par M. l’abbé Elissalde 

‘Zerbitzari’ en 1936 mais elle était épuisée depuis longtemps. Aussi, 

l’Académie de la langue basque, Euskaltzaindia, m’a demandé de 

préparer une réédition de cette traduction, ce que j’ai fait et présenté 

à Sare au Biltzar des écrivains le lundi de Pâques 2015.  

Le rappel du sel par l’écriteau de la maison « Menta » 

Au début de l’été qui a suivi, un prêtre vietnamien, le Père 

Antoine, en formation supérieure aux Missions Étrangères de Paris, 

là-même où Pierre Dourisboure avait fait ses études, était à Saint-

Pée pour remplacer M. le Curé parti pour quelques jours sur les 

routes de Compostelle. Je lui propose de faire une virée par 

Briscous, village natal de Dourisboure, pour ensuite continuer avec 

Labastide Clairence, l’abbaye bénédictine de Belloc... 

À Briscous —c’était le 23 juillet 2015— avec le Père 

Antoine, nous nous approchons de la maison « Menta », là où 

Dourisboure avait passé son enfance et j’aperçois un écriteau 

bilingue fixé sur la façade. Et là que lisons-nous ? En gros, 

qu’Otxalde y avait résidé lorsqu’il contrôlait la production de sel 

aux Salines de Briscous en tant que douanier, qu’il était né à 

Baigorry, etc... Alors qu’Otxalde a surtout habité à « Harretxea » 

aux Salines (aujourd’hui disparu), qu’il était né à Bidarray et qu’il 

n’était pas seul douanier ! Voir =5=2016-25, page 96. 

Mais bien plus que les inexactitudes qui s’y trouvent, c’est ce 

rappel du sel qui m’a frappé et j’ai réalisé tout d’un coup : 

comment est-ce possible que notre cher village ne fasse pas 

davantage état, sur la place publique, de cette période autour de son 

sel, autrement que par une ligne sur une plaque dont la plupart des 

Beskoiztar ignore même jusqu’à son existence ? 

Et la suite de cette terrible secousse… 

C’est ce que vous avez entre les mains ! Car c’est là que m’est 

venue l’idée d’écrire ce qui allait devenir un ‘essai’ sur « Les 

Sources Salées de Briscous/ Beskoitzeko Ur Gaziak ». 
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Quelques semaines plus tard, j’ai découvert « Les Chemins du 

Sel » (la Borne Informative), très bien faite celle-là, ―je veux parler 

de la partie en français, car la version en basque n’est autre que mon 

article paru dans Hasian Hasi en 1993, bien limitée aux 

connaissances que j’avais du sujet à l’époque― mais cette borne, en 

mauvais état, suffit-elle pour rappeler l’importance qu’ont eue les 

sources salées de Briscous ? Pourtant, je reconnais que j’étais alors 

à mille lieues d’imaginer l’exceptionnelle richesse du sous-sol de 

Briscous-les-Salines et l’ampleur de l’activité industrielle que cela 

avait générée. 

La forte personnalité du quartier des Salines 

Nous considérions les Salindar comme un peu plus ‘citadins’ 

que nous (autrement dit moins ‘paysans’ que nous…) le quartier 

portait d’ailleurs le sobriquet de « Petit Paris », comme nous le 

rappelle Gilbert Etcheverry. Nous mettions cela sur le compte du 

fait qu’ils étaient (un peu) plus près de Bayonne que nous. Mais il y 

avait autre chose que je comprends mieux aujourd’hui : deux ou 

trois générations avant la nôtre, une période de grande prospérité 

était passée par là et avait laissé des traces... 

Aujourd’hui, par contre, les Salindar ont tendance à se 

plaindre : « On n’a rien ici ! » (À part l’école) entend-t-on ici ou là, 

par rapport au bourg qui conserve plusieurs commerces et services. 

Ceux qui ont créé le complexe sportif et culturel LOKARRI (‘lien’), 

à égale distance du bourg et des Salines, avaient bien vu le 

problème. C’est pourquoi, un peu plus loin, dans le droit fil de notre 

modeste travail, nous faisons, en toute simplicité, quelques 

propositions pour suggérer une animation complémentaire. Mais 

tout cela reste discutable et ce sera aux jeunes et aux responsables 

élus de creuser l’idée, de fixer les lieux et de les réaliser. 

Des souvenirs ? 

En ce qui concerne mes souvenirs à propos du sel, ils sont 

incroyablement peu nombreux. Si on avait voulu effacer en nous le 

souvenir des Salines on n’aurait pas fait mieux ! Je me rappelle 

seulement des deux « tours » (chevalements) de « Socotey » 

parfaitement visibles à partir de la route de Mouguerre et que j’ai 

retrouvés avec émotion sur les plans cadastraux cités dans ce livre. 

Ils étaient debout jusqu’à la fin des années 50. 
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C’est Gabriel Hondarrague (1935) qui nous rappelle 

également que l’instituteur du bourg les emmenait à 

« Maxinestegia », pour visiter le fameux puits de « Gortiague » 

(envoyant l’eau vers Urt et exploité par Dax) où l’on voyait encore 

l’eau salée couler en abondance, mue par « d’énormes machines à 

grandes roues… ». 

Évidemment je sais, comme tous les Beskoiztar, que suite à 

l’exploitation du sel, à une certaine époque, la maison « Etxexuria » 

s’est légèrement affaissée d’un bloc, mais que les Lissarrague, 

famille de forte personnalité, avait décidé de vivre sur place... 

Une leçon de vie 

Parlant d’Etxexuria, je ne résiste pas à rapporter un autre fait, 

qui n’est pas lié au sel mais au quartier des Salines, et à la famille 

Lissarrague.  

C’était en 1956, l’année du certificat d’études. L’institutrice 

du bourg tombe malade aux vacances de Pâques. Jean-Baptiste 

Michelena et moi, candidats, sommes envoyés vers l’institutrice des 

Salines pour préparer l’examen. Nous avions là, avec nous à l’école, 

un garçon (je tairai le prénom), dont les parents étaient des 

chaudronniers itinérants, habitant près des puits salins et qui avait 

profité de la récréation pour s’échapper de l’école. Et Jean-Baptiste 

et moi fûmes chargés par l’institutrice de le récupérer de gré ou de 

force. 

En traversant le bourg des Salines et ayant aperçu notre 

intervention, voilà qu’une dame Lissarrague de la maison 

« Etxexuria » nous suit et approche de l’école et commence avec un 

calme, une culture et une fermeté incroyables à sermonner notre 

institutrice, disant en substance : « Madame, ces enfants ne sont pas 

comme les autres : leurs habitudes sont différentes ; il faut les 

respecter et ne pas les forcer à apprendre ; plus tard, ils feront bien 

un métier qui leur conviendra, etc. etc. » 

L’institutrice, qui avait cru bien faire, est interloquée, bouche 

bée, elle ne peut rien répondre : il y a tellement de hauteur dans 

cette charge. Et ce jour-là, j’ai pris une leçon de vie : celle du 

respect de la diversité culturelle. 

Mais il est temps d’entrer dans le vif du sujet, non ?  
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Le sel ! 

Il est né de la mer, du soleil et du vent (le sel marin), ou 

d’océans enfouis sous terre depuis des millions d’années (le sel 

gemme). À une époque, aussi précieux que l’or, mais toujours 

essentiel à la vie, il a fait s’affronter les hommes, s’enrichir les 

royaumes, s’ébranler les caravanes, se développer les échanges sur 

les cinq continents. Il a nourri les superstitions, inspiré mages et 

alchimistes, imprégné les religions, enrichi les langues et les 

cultures. Vital pour nos cellules, stimulant pour nos papilles, ce don 

de la nature est devenu au fil des siècles, grâce à l’ingéniosité des 

hommes, indispensable à mille usages.  

Compagnon familier de notre quotidien, irremplaçable, mais 

banalisé car accessible à tous en abondance, le sel a plus d’une 

histoire. Les unes s’inscrivent depuis la nuit des temps, d’autres 

depuis le XIX
ème

 siècle, comme celle que nous allons essayer de 

retracer ici, à grands traits, l’histoire du sel gemme de Briscous, l’un 

des meilleurs, sans doute que l’on n’ait jamais connu.  

À grands traits, dis-je, car pour appréhender correctement ce 

dossier, il faudrait encore plusieurs années de travail et à mon âge il 

n’est pas prudent d’engager des marathons... Nous ferons tout notre 

possible et que d’autres, à partir de ces modestes fondations, aillent 

plus loin : c’est ce que je souhaite profondément. 

En effet, il nous manque beaucoup de choses pour être 

complet. Les archives mêmes n’ont pas été toutes fouillées. Certains 

lecteurs resteront sur leur faim ? Tant mieux : qu’ils relèvent leurs 

manches et aillent eux-mêmes à la poursuite des chaînons 

manquants !  

Le choix des documents cités ou publiés ici et la lecture que 

nous en faisons, est la plus objective possible sans pour autant 

prétendre à la neutralité absolue, ce qui est impossible pour qui que 

ce soit et surtout pour l’autodidacte que je suis, par trop sensible à 

tout ce qui touche son village natal et le Pays Basque.  

Recueillir le maximum d’éléments a été le souci majeur dès le 

début des investigations. Il suffit de jeter un coup d’œil aux ‘Notes 

bibliographiques’ et au ‘Fonds Pierre Hourmat’ pourtant restreintes 

aux seuls livres et articles portant sur le sel de notre village (sauf 

exceptions), car les documents sur le sel en général se comptent par 

millions.  
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À partir de cette moisson, bien que sélective et non 

exhaustive, d’autres recherches et d’autres travaux pourront être 

menés qui dévoileront des aspects qui nous auront échappé dans 

cette découverte de l’histoire complexe du sel de Briscous et des 

environs. 

Contrairement au roman policier qui garde le suspense jusqu’à 

la dernière ligne du récit nous avons pensé que le mieux était, au 

contraire, de livrer d’emblée quelques dates et quelques chiffres, 

assez extraordinaires, me semble-t-il, pour faire saliver le lecteur et 

lui donner l’envie d’entrer pleinement dans cette véritable épopée 

qu’a été l’exploitation des sources salées de Briscous. 

Quelques dates et chiffres qui nous ont marqués profondément 

— 1831 : Jean Larre serait le premier fabricant de sel connu 

aux salines de Briscous à ce jour.  

« C’est dans ce terrain que les paysans pratiquaient de 
temps immémorial, de petites fosses pour en extraire de 
l’eau faiblement salée, lorsqu’en 1831, l’un d’eux, Jean 
Larre, entreprit de creuser un petit puits qui à la fin de 
septembre, ayant atteint 9 mètres de profondeur, se remplit 
d’eau portant 17 à 18 degrés de salure. »  

Sources : Archives Nationales, Rapport du Conseil Général 

des Salines, 1843, Paris. Voir dans les archives « Fonds Pierre 

Hourmat » F14/8156 

De même, le regretté Docteur André Claisse de Biarritz 

indique qu’il existait une exploitation de sel « de mémoire 

d’homme ». Voir article de Jacques Bellay, =13=1989-1, page 203. 

Il est évident qu’il y avait une activité fermière autour du sel bien 

avant cette découverte ‘officielle’. Et, une nouvelle fois, Pierre 

Hourmat nous confirme tout cela magistralement :  

(…) Des habitants éloignés de Briscous s’y rendaient pour 
y faire leur approvisionnement ; « On les rencontrait dans 
les environs de Briscous en troupe de 50, 60 individus et 

même 100, chargés chacun d’une cruche ! » [d’eau salée, 

H.D.] 

Voir page 216, =14=2000-1. 
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— 1832 : Récit de M. William Keene, ingénieur anglais, sur les 

origines de la production industrielle des Salines de Briscous. Voir 

au chapitre =5= de ce livre, page 76. 

À propos de ces dates une remarque s’impose. Alors que les 

sels d’Aincille, Añana ou Salies de Béarn possèdent une histoire 

officielle de plusieurs centaines d’années, Briscous ne se ‘réveille’ 

qu’au XIX
ème

 siècle ! Ce réveil ‘officiel’ tardif est assez étonnant 

quand on voit la production quantitative et qualitative des sources 

salées de Briscous, que tout le monde lui reconnaît à commencer par 

le maire d’Oraàs, l’autre grande référence de la région.  

― 1834 : à Briscous, 22 puits, 57 ateliers, 1.700 tonnes de sel par 

an et 150 ouvriers. Voir =5=1834-1, page 104. 

— 1836 : la municipalité demande le départ des soldats : « Depuis 3 

ans la troupe militaire séjourne au village, suite à l’impôt fixé pour 

les eaux salées… qui pèsent sur la population ». Voir =6=1836-1, 

page 126. En réalité, selon Pierre Hourmat, il y avait trois 

compagnies venues de Bayonne et « Briscous fut occupé 

militairement » Voir =5=2000-1, page 218. 

— 1837 : Développement fulgurant du site. Cotés en bourse, 5 ans 

seulement après leur production industrialisée, on peut même lire 

dans un journal de Rouen : « Achetez les actions en commandite de 

la Grande Saline de Briscous ». Voir =5=1837-1, page 101. 

— 1840 : La production de sel gemme de Briscous, vendu à 

coups de « fastueux prospectus », à des prix défiants toute 

concurrence, est telle qu’elle met en difficulté les producteurs de 

sel marin de la région de Nantes qui interviennent auprès des 

députés. Cette intervention a, peut-être, été à l’origine de la loi du 

17 juin 1840. Voir =5=1840-1, page 79. 

Normalement, la production de sel gemme revient plus cher 

que la production de sel marin. Les sources salées de Briscous 

étaient-elles à ce point abondantes et faciles d’exploitation ou y a-t-

il eu aussi une surexploitation de la main-d’œuvre locale pour 

pourvoir concurrencer les sels marins ?  

— 1851 : La population est de 1820 habitants. Depuis le début de 

l’exploitation du sel par des entrepreneurs, elle a donc augmenté de 

535 personnes en 20 ans !!! Et encore, on peut imaginer aisément 
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que tous ceux qui travaillaient aux salines n’étaient pas forcément 

domiciliés au village ; loin s’en faut.  

— 1858 : Dans les années 50, une grande partie des Salines 

s’étendant sur plus de 154 hectares (22 ha en toute propriété, le reste 

en concession), appartient à la couronne d’Espagne qui a investi par 

l’intermédiaire de M. de Grimaldi. Voir quelques précisions sur la 

dynastie régnante espagnole de cette époque, page 150. 

— 1859 : Le puits de Gortiague. D’abord entre les mains de M. 

Pierre Hiriart, puis des fabricants de sel de Dax, il est situé, celui-là, 

versant Labastide-Clairence. Surface de la concession : 50 ha. En 

1885, elle devient « Gortiague-Bidart », et aura une superficie de 

551 hectares. Voir page 143.  

L’eau salée était amenée par une canalisation jusqu’au port 

d’Urt où se trouvait la fabrique de sel. 

― 1860 : Les six concessions, les plus connues des Salines, sont 

réunies et seront bientôt exploitées par la « Société Civile des Sels 

de Bayonne ». Voir =7=1860-1, page 131. Mais 8 ans plus tard le 

sel se vendait encore en tant que « Sel de Briscous », voir plus bas. 

Les puits seront entourés d’une palissade en planches de 3 

mètres de haut (pour empêcher la contrebande de sel et faciliter le 

contrôle de la production par les douaniers) ; si toutes l’étaient ainsi, 

ce devait être un sacré décor !  

— 1861 : La municipalité demande une ligne de chemin de fer qui 

passerait à Briscous « qui possède l’établissement industriel le 

plus important de l’arrondissement [de Bayonne, H.D.], avec un 

mouvement annuel de quinze mille tonnes de sel, houille, fers, et 

matériaux divers. » Voir dans les archives la délibération du 

conseil municipal, =6=1861-2. 

Mais combien cela suppose-t-il d’ouvriers ? Sans document 

explicite, nous sommes obligés de procéder par déduction. Le 

document =5=1834-1, nous indique une production de 1.700 tonnes 

de sel avec 150 ouvriers. Quelques trente ans plus tard, le document 

=5=1868-3, nous indique une production de 6.780 tonnes de sel, 

soit 4 fois plus ! (Voir pages 81 et 109). Et cela nous donnerait, 

théoriquement, 600 ouvriers !!! En tenant compte des améliorations 

dans la productivité et que les ouvriers n’étaient peut-être pas tous 

déclarés, je pense qu’on peut tabler sur un chiffre moyen de 400 à 
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500 ouvriers. Car ce chiffre de 6.780 tonnes ne concerne que les six 

puits principaux et ne tient pas compte de la production de 

Gortiague (Harretchia n’était pas encore constitué). 

Mais tout cela est encore nettement en dessous des bases 

annoncées par Eugène Goyeneche dans son fameux livre ‘Le Pays 

Basque’, page 594 :   

« La richesse de Briscous fut longtemps ses salines qui 
envoyaient de l’eau salée aux Thermes Salins de Biarritz 
par une canalisation spéciale et extrayaient 20.000 tonnes 

de sel gemme par an et 17.000 tonnes de soude ».  

Voir dans les archives, =10=1979-1. 

Cela nous donnerait un total de 37.000 tonnes de produits 

finis par an, soit quelques 120 tonnes par jour : c’est un chiffre tout 

à fait considérable !  

À partir des registres de recensement, Armand Curutchet a 

établi une longue liste de 200 douaniers qui sont restés à Briscous 

entre 1834 et 1896 !!! Liste non exhaustive : certains sont cités deux 

fois mais d’autres ont pu y rester entre deux recensements et ne sont 

donc pas cités. La plupart habitait le village, souvent avec leur 

famille. Notre célèbre bertsulari, Otxalde, n’était pas seul ! Voir 

=5=2016-25, page 96. Il n’est cité qu’une fois, alors qu’il serait 

resté à Briscous entre 1859 et 1872… Mais peut-être animait-il, 

dans un village voisin, un de ces toberak au moment du passage de 

l’agent recenseur… 

Il est très émouvant de constater qu’Arnaud Haritschelhar, cité 

parmi les douaniers, était l’arrière-grand-père de l’éminent 

bascologue Jean Haritschelhar (1923-2013) président 

d’Euskaltzaindia, l’Académie de la langue basque. Et, bien qu’il ne 

soit pas cité dans cette liste, le grand-père du chanoine Piarres 

Lafitte (1901-1985), autre éminant bascologue s’il en est, a été aussi 

douanier à Briscous ! Voir le livre de Michel Oronos « Qui a tué le 

douanier Tricot », pages 220-221. On dit que « l’agriculture mène à 

tout », la douane aussi ? 

À ce nombre impressionnant d’ouvriers et de douaniers il faut 

ajouter les bûcherons qui fournissent le bois (pour cuire le sel) et les 

charretiers, si nombreux à travailler dans le transport du sel et qui, 

soit dit en passant, étaient payés 10 francs par voyage... Voir dans 

les archives, =6=1861-2.  
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C’est à cette époque, probablement, que la réputation des 

bouviers de Briscous deviendra légendaire. Et quand l’activité du 

sel a baissé, certains n’hésitèrent pas à aller jusqu’à Saint-Palais 

pour transporter de la paille ou du foin vers Bayonne en faisant la 

route de nuit car le volume de leur cargaison était tel que se croiser 

en route eut été difficile… (Propos recueillis auprès de Batita Larre, 

ancien bouvier, « Latsaga » en 1982) 

—1865 : « Le plan de la saline de M. Girardin à Briscous », qui 

est une découverte merveilleuse pour la compréhension des lieux et 

des éléments constitutifs d’une saline de Briscous dans la 2
ème

 

moitié du XIX
ème

 siècle. Voir =5=1865-2, pages 112 à 121. 

Il s’agit de l’une des six salines vendues à M. Hézard en 1892, 

appelée « Saline d’Elichague » mais appelée aussi « La Grande 

Saline de Briscous », alors que, soit dit en passant, celle du 

« Centre » était la plus importante. En fait, les deux salines étaient 

toutes proches sur le terrain.  

Pour l’historique des Salines, c’est une découverte d’une 

valeur inestimable. On pourra mettre le plan en 3D et/ou en faire 

une splendide maquette. Le document joint porte la date du 13 avril 

1865 : c’est l’âge d’or des salines de Briscous.  

— 1868 : Le « Sel de Briscous » est vendu directement à grande 

échelle et le fameux ‘jambon de Bayonne’ lui doit, en grande partie, 

sa réputation. Voir =5=1868-2. (Aujourd’hui commercialisé par le 

« Consortium du Jambon de Bayonne ») Voir dans les archives, 

=14=2011-2.  

Le Jambon de Bayonne doit sa réputation au sel d’Aincille, et 

au sel de Salies ; au XIX
ème

 siècle, le sel de Briscous renforcera sa 

renommée ; puis, au milieu du XX
ème

, ce sera le sel d’Urcuit qui 

prendra le relais jusqu’en 2010, fin de sa production. Aujourd’hui, 

c’est celui d’Oraàs-Salies de Béarn. 

—1868 : Magnifique trouvaille de M. Cordovés, que celle du livre 

intitulé « Enquête sur les Sels » (tome II sur III, Imprimerie 

Impériale, Paris) qui nous apprend beaucoup de choses : 

combustibles utilisés par les uns et par les autres, plainte de M. de 

Grimaldi sur les façons d’agir différentes de la douane et des 

contributions indirectes : « l’Administration des contributions 

indirectes pèse le sel comme de l’or ». (Format du livre 28 x 37 ; 

518 pages ; 3,270 kg). 



      LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                     

 

 29 

Ce livre nous apprend aussi la valeur globale des six 

principales salines achetées dans les années 1856-57 par de 

Grimaldi (avec des fonds provenant de la reine d’Espagne) pour 

465.600 francs. Elles lui rapportent de 55.000 à 60.000 francs de 

bénéfices nets par an. La production de sel de Briscous équivaut 

alors à la production des 4 autres établissements du département, 

Salies, Oraàs, Urcuit et Villefranque réunis. Et dix ans plus tard les 

mêmes salines sont estimées plus du double : 1.000.000 de francs ! 

Voir pages 81 et 108,  =5=1868-3-(408) et (427). 

Briscous vend du sel même à Salies, ce qui tendrait à penser 

que les différends antérieurs sont oubliés pour faire place à une 

collaboration fructueuse. Cependant la production de sel indiquée 

pour Briscous, à savoir : 6.780 tonnes en 1861, est très inférieure 

aux chiffres avancés par Eugène Goyeneche... et ce, même si on y 

ajoute à ses six puits les productions des puits de Harretchia-

Eyhartzia et Gortiague-Bidart. 

— 1892 : Le 13 Août, à Paris, « Vente sur licitation, des Salines 

de Briscous ». Charles Hézard achète les six puits les plus 

importants : 22 hectares en toute propriété et concession sur 155 

hectares ; prix 405.000 francs. Voir =7=1892-1, pages 148 à 157. 

Ce montant équivaut, approximativement, à la valeur d’une 

quarantaine de propriétés agricoles de l’époque ! Et encore, à ce 

moment-là, les salines de Briscous étaient en léger déclin : de 

Grimaldi était-il meilleur argentier qu’entrepreneur ? Après la chute 

du Second Empire (1870), l’appui bonapartiste lui faisait-il défaut ? 

Toujours est-il que nous sommes là très loin des valeurs de 1868 : 

1.000.000 de francs !  

L’acte de l’adjudication, qui paraît être fait dans les règles de 

l’art, sera publié dans les endroits les plus en vue de la capitale... 

Cette méga vente —qui allait diminuer, et plus tard faire disparaître, 

l’activité du sel à Briscous— a laissé une frustration et de 

l’amertume chez les Beskoiztar : certains élus de l’époque y 

auraient, selon certains, quelques responsabilités. Mais les puits, les 

sols et les usines appartenaient déjà à des puissants (entre autres, la 

reine d’Espagne).  

Nous nous défendons ici de porter l’opprobre sur nos anciens 

élus : d’abord parce que nous ne savons pas ce qui s’est passé 

exactement (le registre des délibérations du Conseil Municipal de 

1866 à 1910, reste introuvable à ce jour) et ensuite, sans être 
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propriétaires du sol et face à de redoutables hommes d’affaires aux 

bras longs, pouvaient-ils s’y opposer concrètement ? 

En étudiant cette méga-vente des Salines de Briscous, sur 

licitation, nous espérons apprendre beaucoup de choses, car elle 

intègre et cite :  

―30 actes notariés publiés au bureau des hypothèques ; 5 actes sous 

seing privés ; 21 ordonnances ; 8 arrêtés ; 1 décret ; des procès, des 

jugements ; les diverses concessions et quelques 150 personnes y 

sont mentionnées à des titres divers !  

— 1893 : Onze fois plus salées que l’eau de mer, les sources salées 

de Briscous apparaissent comme les plus riches de « France et de 

l’étranger », de même que les eaux-mères. Voir =5=1893-1 et 

=5=1893-2, pages 110-111. 

— 1894 : Les eaux salifères de Briscous possèdent aussi des 

qualités thérapeutiques remarquables. La fine fleur de la bourgeoisie 

et de l’aristocratie européenne viendra se soigner ou se prélasser aux 

Thermes Salins de Biarritz (alimentés donc par les eaux de 

Briscous), suivie plus tard par un public plus large.  

Ces qualités thérapeutiques ont été largement démontrées par 

une quinzaine de thèses de doctorat en médecine. Trois de ces 

thèses se trouvent dans notre collection ; elles datent de 1894, 1911 

et 1949. Elles sont unanimes pour faire l’éloge des eaux tonifiantes 

des Salines de Briscous. En voici un court extrait édifiant : 

« L’adduction de l’eau de Briscous à l’étude de laquelle 
nous avons voulu apporter notre modeste contribution, fait 
de Biarritz un lieu unique et privilégié. Nulle part ailleurs 
en effet on ne peut ajouter à l’action des eaux chlorurées 
sodiques fortes [de Briscous, H.D.] l’influence si salutaire du 
climat marin. »   

Source : Dr André Cussac de l’université de Toulouse (thèse). 

Voir dans les archives =13=1911-1. 

Cette même étude, nous apprend que le puits du Centre 

pouvait à lui seul fournir 1.000 m³ d’eau salée par jour à Biarritz et 

que cette eau, entre mille vertus, était aussi aseptique, c’est-à-dire 

qu’à l’arrivée à Biarritz elle est aussi propre qu’au départ, voire plus 

propre !  



      LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                     

 

 31 

― 1917 : À partir de cette date, avec l’usine de « Produits 

Chimiques », Briscous, Urcuit, Mouguerre et Mousserolles 

(Bayonne) seront souvent liés. Et les mutations de propriétaire, les 

fusions, les changements de dénomination, etc., rendront la lecture 

difficile... Voir le chapitre « Sel de Bayonne » / « Baionako Gatza » 

=14=1996-1, page 207. 

― 1935 : Il me reste beaucoup de choses à collecter à propos du 

« Comptoir de Vente des Sels de Bayonne ». C’est une entreprise 

considérable. Même les Bretons viennent avec des chalutiers, une à 

deux fois par mois, charger du sel issu des eaux de Briscous. Ils 

avaient bien chez eux du sel marin, plus dosé que le nôtre, mais qui 

« brûlait la peau des morues ». Voir dans les archives, =14=1935-2. 

Et bien avant cette date, d’autres grandes entreprises de pêche du 

Pays Basque s’intéresseront au sel exceptionnel de Briscous. 

Ces incroyables titres et déclarations dans les journaux 

Nous avons recueilli dans l’Express du 31 Juillet 2014 sous la 

plume de Mylène Sultan, une déclaration de M. Axel Brücker :  

« C’est en 1890 qu’elle [la villa Mauresque d’Hendaye] renaît à 
la vie. Venu de Cambo-les-Bains pour exercer de hautes 
fonctions sanitaires, le Dr Camino achète la grande maison 
et se lance dans d’imposants travaux. Sa fortune familiale, 
bâtie sur l’exploitation des mines de sel de Briscous, 
l’autorise à dépenser sans compter. »  

Voir =10=2014-5. 

Ainsi, avec notamment Charles Hézard, la famille Camino et 

quelques autres, la célèbre proclamation de François Guizot 

ministre de Louis-Philippe : « Enrichissez-vous par le travail et la 

probité (?) » avait fait des émules jusqu’aux extrémités de 

l’hexagone...   

Gérard Moustirats, enfant et mémoire des Salines (1942), 

nous rappelle qu’il y avait, pas loin des usines, une écurie de 

chevaux, de race pur-sang, logés dans des stalles et des boxs aux 

« plafonds plâtrés comme des chambres !» Voir page 165. Richesse 

ostentatoire, question de prestige ? Et le magnifique prospectus en 

anglais (non daté), et qui a été distribué dans ‘toute’ l’Angleterre, 

marque sans doute, l’apogée des eaux de Briscous. Voir =13=2016-

21, page 201. 
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Mais ce n’est pas tout. Le ‘Journal de Biarritz’ du 5 juillet 

1963 (ce n’est pas si vieux), titre : « Les Thermes Salins ont fait le 

renom et la prospérité de Biarritz » et M. Dupérier estime même 

que l’on peut et que l’on doit reprendre cette activité thermale. Voir 

=13=1963-1, page 202. 

Voilà donc la ville cosmopolite par excellence, 

internationalement connue, mais qui doit une bonne part de sa 

richesse aux eaux salées de Briscous… Et dire que nous, les 

Beskoiztar, nous n’en savions rien, n’est-ce pas incroyable ?  

Bref, il semblerait que la chute brutale du Second Empire 

(1870) ait amené une certaine dépression économique sur Biarritz et 

que Les Thermes Salins (1892) seraient arrivés au bon moment pour 

relancer les affaires. 

Et qu’en reste-t-il aujourd’hui pour les Beskoiztar ? 

Vaste sujet ! Trop vaste pour ce livre ! Évidemment, il est 

hautement regrettable que cette eau si exceptionnelle ait surtout 

favorisé le développement de Biarritz avec les Thermes Salins, puis, 

même si c’est dans une bien moindre mesure, celui de Bayonne 

avec les diverses productions des produits chimiques et son fameux 

jambon éponyme. Sans oublier Dax ! 

Mais les actes semblent réguliers, jusqu’à preuve du contraire, 

et le cas de Briscous n’est pas unique : plusieurs puits de sel ont vu 

leurs sources salées amenées à la ville pour la fabrication du sel et 

de ses dérivés. C’est le cas de notre voisin Urcuit et, tout près de 

chez nous, d’Oraàs, entre autres. 

Il faut souligner que l’usine des Produits Chimiques de 

Mousserolles a employé plusieurs dizaines d’ouvriers beskoiztar. 

C’est plus qu’un lot de consolation. Je suis persuadé que la 

reconnaissance de Biarritz viendra aussi un jour… Et pourquoi pas 

un geste des Dacquois ? 

Autant que nos modestes moyens le permettront, il nous reste 

d’abord, à nous-mêmes, petite équipe de chercheurs amateurs 

attelée à la tâche, à approfondir les éléments recueillis pour 

reconstituer cette histoire du sel de Briscous étalée sur près de deux 

siècles.  

Dans cette « petite équipe » impossible de ne pas mentionner 

le soutien inestimable d’Armand Curutchet, autant pour sa foi dans 
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le projet lui-même que pour la sagacité avec laquelle il a décrypté 

les vieux manuscrits à la limite du lisible. Même s’il faut toujours 

recouper les informations, internet m’a été aussi d’un apport 

considérable, le sel faisant partie des richesses du sous-sol, comme 

l’or, l’argent, le fer, le zinc, le cuivre, la houille, le lignite, etc. les 

Archives Nationales et la Bibliothèque Nationale, regorgent 

d’éléments. Ce n’est pas sans émotion qu’il m’est arrivé de voir, 

dans une cotation boursière, juste au-dessous du cours de l’uranium, 

celui du « Sel de Briscous » ! 

Un appel à tout sachant et possesseur de document 

Avec les quelques 2.000 pages des ‘Notes bibliographiques’ 

déjà collectées, l’aide d’un notaire et d’un généalogiste et de tout 

informateur ne sera pas de trop pour appréhender tout cela. Bref, 

nous voulons connaître notre Histoire, tout simplement.  

La tâche est ardue : à l’origine, dans un espace assez restreint, 

les puits, qui étaient au départ, pour la plupart, aux mains des 

Beskoiztar, sont passés entre les mains de fabricants de sel 

professionnels et pour la plupart extérieurs au village et ils se 

disputent âprement les lieux. Les différends et les procès 

s’enchaînent et ont été parfois à l’origine d’une baisse de 

productivité du site. 

Nous n’oublierons pas le sel produit dans d’autres lieux que 

Briscous. Ce faisant nous mettrons le doigt sur quelques inepties : 

selon certains prospectus, le jambon de Bayonne serait né à Salies : 

ce qui avait suscité déjà une indignation, parfaitement justifiée, de 

Jean-Louis Davant. Et « Les Eaux Thermales et Minérales du Pays 

Basque » ignorent quasiment Briscous.  

Vraiment, n’est-il pas temps d’enrayer l’oubli et de remettre 

les choses à jour ? Voir dans les archives, =10=1997-2 et 

=31=2008-1. 

Et d’ouvrir l’œil ! 

Des études officielles sont menées en vue d’utiliser les cavités 

souterraines libérées par l’exploitation du sel pour en faire des lieux 

de stockage de déchets industriels ! C’est proprement scandaleux. 

Voir dans les archives, =4=1997-1. Mais pourquoi iraient-ils là ? 

Tout simplement, il se trouve que ces grandes cavités de roche de 

sel, sont étanches… 
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Je suis bien conscient qu’il faudra beaucoup travailler pour 

démontrer à notre entourage le bien-fondé de nos préoccupations. Et 

ce ne sont pas les lieux, où il n’existe aucun vestige du passé, qui 

convaincront les gens. C’est peut-être cela le plus incroyable : avoir 

eu des sources salées aussi prestigieuses et n’avoir aucune trace qui 

le rappelle sur place aujourd’hui ! 

Un mémorial ? 

Pour diverses raisons, il est peu probable que l’on puisse 

reprendre la production de sel un jour (encore que…?). Par contre, 

les soins corporels dans l’eau salée reviennent à la mode ! (Voir 

=31=2017-6, le MAG, Sud Ouest du 16 septembre 2017 et 

=26=2009-2, la magnifique réalisation d’Elgorriaga,.  

Déjà, rien ne nous empêche de travailler sur ce passé 

exceptionnel par exemple en édifiant un mémorial, autour d’un 

chevalement reconstitué. Ce bâtiment, tout en hauteur, est 

naturellement spectaculaire. Accompagné d’un « Espace Sel » 

pédagogique, il rappellerait à tous cette période oubliée.  

Et pourquoi ne pas y inclure, par exemple, un point de vente 

directe de produits fermiers ? À cheval sur l’autoroute, le village est 

favorisé par une accessibilité exceptionnelle. Cette activité ne 

gênerait personne et apporterait un plus surtout à l’ombre d’un 

mémorial digne de ce nom. 

Travailler sur une mémoire collective, en y ajoutant le souci 

d’un développement économique à caractère durable, ne serait-il 

pas aussi un bon moyen de tisser des liens nouveaux dans un village 

peuplé aujourd’hui de tant de nouveaux beskoiztar ? En retrouvant 

notre histoire lointaine nous ravivons les racines de ce pays.  

Nous n’avons aucun mérite d’avoir eu un sous-sol d’une telle 

richesse : cela s’est fait il y a quelques 220 millions d’années, à l’ère 

du triasique, lorsque des mers « emprisonnées » ont laissé ce trésor 

concentré sur certains endroits privilégiés de la planète. Il s’agit 

d’avoir conscience de l’importance de ce qui s’est passé ici et d’en 

tirer un profit partagé. Le sel peut être un formidable vivier à idées 

pour des initiatives économiques ou culturelles, communes ou 

individuelles.  
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À chacun de mettre en valeur son patrimoine… 

Plusieurs villes ou villages, ayant une spécificité, et même si 

elle ne leur est pas propre, essaient de la mettre en valeur en 

organisant des activités économiques, culturelles ou festives, 

d’ampleur inégales il est vrai : la fête du sel à Salies de Béarn, le 

Jambon de Bayonne (qui doit une bonne part de sa réputation au sel 

de Briscous, nous l’avons déjà dit), le gâteau basque à Cambo-les-

Bains, le piment d’Espelette (sans oublier leur « Axoa de veau »!), 

la cerise à Itxassou, les artisans à Labastide-Clairence, les 

contrebandiers à Sare, les pottoks à Ascain, la palombe à Ainhoa, 

l’agneau à Saint-Pée, etc.  

L’élevage du « Porc basque » d’Oteiza est un autre exemple 

de relance économique et de mise en valeur du terroir.  

Dernièrement, dans le petit village de Banca, a été mise en 

service dans un bâtiment flambant neuf, au « Centre Olhaberri, pour 

l’interprétation de patrimoine », une reconstitution de ce que furent 

« Les mines de Banca / Bankako Mehategiak ». Une superbe 

réalisation.  

Sans oublier nos voisins landais : “Relance du gemmage dans 

la forêt landaise opérée avec de nouvelles techniques des dernières 

années”. Voir “Le MAG, Sud-Ouest, 21/01/17. 

Vraiment, avec l’importance qu’a eue le sel à Briscous, peut-

on se contenter, en tout et pour tout, d’une « borne informative », 

aussi bien faite soit-elle mais dont les Beskoiztar, pour beaucoup, 

ignorent même l’existence ?   

Compléter le nom du village : 
Briscous-les-Salines/ Beskoitze-Urgazieta ? 

Il faudra sans doute compléter le nom officiel du village. En 
effet, au vu de son histoire, il est certain qu’il devrait s’appeler 
« Briscous-les-Salines » / « Beskoitze-Urgazieta ». Cette revendi-
cation pourrait bien se transformer d’ailleurs en une excellente 
campagne de communication en faveur du village. 

Plus à notre portée : créer une confrérie du sel, pour aller petit 
à petit vers un jumelage avec, par exemple Añana, Leintz-Gatzaga 
ou avec Elgorriaga, petit village proche de Santesteban/ Doneztebe, 
dans la zone bascophone de Navarre/ Nafarroa qui vient de remettre 
en valeur sa précieuse source.  
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Avant de penser, par exemple à une « Route du Sel », 
pourquoi ne pas commencer par créer un « Sentier du Sel » pédestre, 
sur la zone salifère avec divers panneaux indiquant les richesses du 
sous-sol et rappelant l’activité industrielle passée, en lien, bien 
entendu, avec Mouguerre et Urcuit en particulier ? (Sans exclure la 
faune et la flore des lieux) 

On le voit, nos pistes de réflexion, en corollaire du livre, 
dépassent parfois les limites de notre commune et pourraient bien 
être proposées pour un projet participatif à l’échelle du Pays Basque 
ou encore à la nouvelle CAPB/ EHE.  

Mais, aussi insuffisantes qu’elles soient, lisons d’abord ces 
quelques pages qui font partie de l’histoire du village autour de son 
sel, ce condiment universel ayant longtemps servi à lever des impôts 
douloureux, mais si indispensable à la vie avec ses usages et ses 
vertus innombrables.  

Le sel : ingrédient universel à fort pouvoir symbolique 

S’il est vrai que, comme souvent avec les bonnes choses, 
l’excès de sel est très désagréable (et mauvais pour la santé), à 
bonne dose, c’est la meilleure des saveurs ! Il donne goût à ce que 
nous mangeons ! Et la tradition symbolique va plus loin : elle nous 
met le sel au même niveau que le pain ! Il n’est pas étonnant que le 
savant Antoine d’Abbadie, dans son monumental manoir ‘Abbadia’ 
d’Hendaye, nous accueille avec cette magnifique enseigne : 
« Bienvenue à celui qui partage mon pain et mon sel. »  

Une autre facette dans la symbolique du sel : en regardant de 
près « La Cène » de Léonard de Vinci, on peut y distinguer la salière 
renversée qui indiquerait qu’un certain « pacte » vient d’être rompu 
avec la trahison de Judas.  

Malgré l’utilisation de l’adjectif ‘salé’ utilisé pour qualifier 
une facture excessive ou un langage un peu grivois, la Bible vient 
transcender la force vertueuse du sel : « Vous êtes le sel de la terre » 
(St Matthieu 5,13) ce qui signifie : Rendez la terre savoureuse. Ou 
encore : « Que vos propos soient toujours bienveillants, relevés de 
sel… » (St Paul, Col. 4,6)  

Le sel est donc le symbole, avant tout et ce depuis plus de 
deux mille ans, de l’esprit de loyauté et de bienveillance. Un atout 
merveilleux ! 

Le 19/09/2017. Henri Duhau 
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EHORK EZ DEZALA PENTSA aitzineko hosto horietako hitzez 

hitzezko itzulpen literario bat aurkituko duenik hemen. 

Eiki, gertakarien kronologia bera segituko dut bainan 

hiztegi teknikoegietarat sobera lerratu gabe eta gauzen euskarazko 

erraiteko moldeari libertate osoa utziz. Bertzalde, hizkuntza ahal 

bezain xinplea erabiliko dut, edozoin euskaldunen menekoa.  

Beha liburuaren izenari berari : “Beskoitzeko iturburu gaziak” 

beharko zen frantsesaren itzulpen xuxena izaiteko ; alta usaiako 

“Beskoitzeko Ur Gaziak” betiko deitura atxikitzea erabaki dut. 

Gehiago dena xehetasun batzu gerta ditazke frantsesezkoan, falta 

direnak euskarazkoan. Edo alderantziz. 

Beskoitzen sortua beraz, eta han egona 26 urte artio, aita-

amak beskoiztarrak, aitatxi-amatxiak ere bai, berraitatxi eta 

berramatxiak ere zortzietarik sei ! Eskas diren biak, bata 

hazpandarra, bertzea bardoztarra.  

Senpererat ezkondurik 1968an, osoki hangotua ere naizela 

uste dut alta. Batasun askotan parte hartzaile, batzuetan sortzaile 

edo buru ere izan bainaiz, monografia idazle ere bai, eta bereziki 

ene komertsante ofizioaren bidez, herriaren erdi-erdian bizia eginik, 

erretretarat heldu artio. Bainan, Beskoitze abandonatu ote dut ? 

Bi liburuki publikatu ditut Euskal Kultur Erakundearen 

laguntzarekin Beskoitzeko euskara plazaratzeko : « Hasian Hasi » 

(I) 1993an, eta « Hasian Hasi » (II) 2002an, hogoi urteko lanaren 

emaitzak. Hemen erran behar dut liburu horiek ukan dutela 

oihartzunik herritik kanpo ere : deitu bainaute lehenik Bordaleko 

telebistatik, gero Euskal telebistarat gomitatu hiruretan ; eta, EKEko 

Pantxika Maitia laguntzaile, Hazparnen, Kanbon, Donibane Garazin 

eta Donapaleun ere euskaltzale batzuek nahi izan dute lan horien 

berri xeheki jakin nihauren ahotik. 

Idatzi dut ere, 2010ean, bi hizkuntzetan, “Oinak Arin”-en 

sortzeaz « Lapurdiko ihauteria eta mutxikoen pizkundea » deitu 

N 
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liburua ; beharko, zorigaitzez, dantzari talde horren bertze bi 

sortzaileburuak zendu baitzaizkigu gazterik (Noël Guéçamburu eta 

Lucien Ithurbide)... 

Bilduma ttipi bat egin dut, 2012an, bere herrian, hain guti 

ezagutua den Thomas Dassance (1902-1986) aita beneditanoaren 

artikulu batzuekin, “Corde Magno” Belokeko aldizkari fededunen 

argitzailean behexirik. 

Gisa guziz ene lanak fedegintza, euskaldungoa, edo/eta Euskal 

Herriari buruz ari dira beti, eta zirikatzen nautenean senpertarra 

naizen ala beskoiztarra —eta atxikimendu mugagabe bat balin badut 

ere ene erro naturaleri halaber amodiozko heieri— ene ihardespena 

argia da : Euskal Herrikoa naiz !  

Azkenik plazaratu dugu Aita Pierre Dourisboure beskoiztar 

misionest handiaren lan eder bat euskararat itzulia Jean Elissalde 

“Zerbitzari” apez idazle azkaindarrak, 1936an, « Bahnar deitu 

Salbaiak » izenekoa. Lan eder hori agortua baitzen aspaldian, 

Euskaltzaindiak galdeginik, berriz apailatu dut eta presentatu 

2015eko Sarako Euskal idazleen biltzarrean, Pazko astelehenez. 

“Menta” etxeko plaka 

Hain xuxen hor du abiapena eskuan duzun ‘entsegu’ hunek.  

Ondoko udan, erretoraren ordain, apez vietnamdar bat, Aita 

Anttoni, Senperen ginuen ; gizon hau maila handiko ikasle zen 

Asiarateko misionesten etxea den Pariseko “Missions Étrangères” 

delakoetan, hots, Aita Dourisbourek bere formakuntza bildua zuen 

leku berean. Bazkalondo batez, Aita Anttoniri proposatzen diot 

itzuli bat egitea Dourisbouren sort herrirat, Beskoitzerat beraz, gero 

Beloke eta Bastida bisitatuz segitzeko. 

Beskoitzeko plazan ginela —2015eko uztailaren 23a zen— 

hurbiltzen gira “Menta” etxeari zointan pasatu baitzuen, 

Dourisbourek bere haur denbora gehiena eta huna nun ikusten 

dugun idazki pollit bat bi hizkuntzatan emana. Eta zer dio bada 

plaka horrek ? Bertzeak bertze, Otxalde hor bizi izana zela gatzaren 

zerga-mutil gisa (préposé des douanes). Derasa bertzalde, erdarazko 

partean, Baigorrin sortua zela eta holako.  

Badakizue denek, bistan dena, Otxalde Bidarrain sortua zela 

eta hemen egon den denbora gehienean “Harretxerat” erretiratzen 
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zela eta ez “Mentarat”. Eta ikusiko duzue ere urruntxago Otxalde ez 

zela zerga-mutil bakarra Beskoitzen egon dena... Ez ala fede ! 

Ordea, gaizki idatzi horiek baino gehiago gatzaren 

orhoitzapen horrek jo ninduen orduan, berehala, han berean. Eta 

egin nuen, nolaz bada gure herri maiteak ez du ixtorio hori gehiago 

agertzen leku publiko batean ? Idazki hori, xuxendurik ere, ez baita 

nehola ere aski, bereziki leku hortan, gure herriko gatzak ukan duen 

hedadura orhoitarazteko. 

Inarrotsaldi horren ondorioa ? 

Esku artean duzun entsegutto hau, hau eta bera ! Berehala, 

han berean, senditu bainuen zerbait egin behar zela : jadanik idatzi 

izan diren artikuluak bilduz lehenik, gero lekuko jakile batzuen 

ikusterat joanez, interneten ahal handiak ere baliatuz, ahal bezain 

urrun eta barna miatzeko. 

Egia da zenbait egun geroago aurkitu nuela “Les Chemins du 

Sel” (Borne informative), biziki ontsa egina, hura ; frantsesezko 

parteaz ari naiz : euskarazkoa ez dut laudatuko, nihauren lantto bat 

baita, 1993ko Hasian Hasi-n agertua, orduko ene jakintza eskasa 

dario. Bainan horiek biak ere ez zitzaizkidan aski, ene ustez, gure 

herriko gatzaren historiaren lekukotzat. 

Eiki bada, zerbaiten idazteko xede hori hartzean, ez nuen, 

amesten ere, gero ikasiko dutan aberastasun ikaragarria ukana 

ginuela Beskoitzen eta zer nolako lanbideak sortuak zituen 

denboraz... 

Urgazieta, nortasun handiko kartiera 

Salindarrak, gu baino ‘hiritarrago’ senditzen ginituen, 

nolazpait erraiteko. Kartierak bazuen izengoiti bat, hori ontsa 

baieztatzen zuena, ‘Parise ttipi’ ! Funtsean, bada Saran ere auzotegi 

bat hola-hola deitzen dutena, ez baitakit batere zergatik... Eta uste 

nuen hori gertatzen zela gu baino Baionari hurbiltxago zirekakotz. 

Bainan gaur daukat bertze zerbaiten marka zela : denbora batez, 

kartierak gozatu joritasun handi harek utzi ondorioarena. 

Gaur, aldiz, salindarrak ari dira deus ez dutela gehiago han, 

eskola salbu, Plazan aldiz komertzio eta zerbitzuak badaudelarik. 

“Lokarri” kirol eta kultura gunea sortu zutenek senditua zuketen 

hori, lekua hautatu zutelarik, Plaza eta Urgazieta, bien artean... 
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Hortakotz ere, proposatzen dut urruntxago —lekuaren 

hautatzeko pretentzionerik gabe, haatik— animazione ekonomiko 

eta kultural baten sortzeko ideia bat. Guzia gelditzen delarik, bistan 

da, eztabadatzekoa, gazteagoen eta herri hautetsien esku, biharko 

edo etziko. 

Orhoitzapenak 

Alde hortarik harritzeko da zoin eskasak eta axalekoak 

ditugun orokorki pasatu dauzkiguten orhoitzapenak. Bakarrik 

gogoan dut biziki ontsa, Mugerre aldetik hunatekoan, ikus 

zitazkeela bi “dorre” edo muntadura, Zokotegiko bihurgunean. Eta 

hunkigarria izan zait heien lekuak kausitzea Baionako artxibategian, 

kalastrako xehetasun eta guziekin... Ikus =5=1882-2. 

Gabriel Hondarrague Mueskakoak (1935) ere aipatzen dauku 

nola errientak eremaiten zituen Gortiagako zipuaren (putzuaren) 

bisitatzerat zoina deitzen baiginuen “Maxinestegia”, eta orhoit da 

ikusirik errota alimale batzu ur gazia burrustan bidaltzen zutenak...  

Badakit ere, Beskoiztar guziek bezala, Etxexuria, beheititu 

zela, oso-osoa geldituz halere, bainan Lissarrague-tarrak han berean 

bizitzea deliberatu zutela, hirriskuak hirriskutei. 

Biziko erakaspen 

Hain xuxen, Etxexuriak eta Lissarrague-tarrek, gogorarazten 

dautate gertakari bat, ixtorio bat baino gehiago dena. Nahiz ez den 

gatzari lotua, ez bainagoke halere hemen ezarri gabe. 

1956a zen, zertifikata pasatzeko urtea. Plazako gure errientsa 

eritzen da Pazkoko bakantzetan eta Janbattit Michelena eta biak, 

etsamineko ginenak, igortzen gaituzte Urgazietako eskolarat, hango 

errientsarekin azterketa ahalik eta hobekienik prestatzeko. 

Baginuen gurekin eskolan mutiko bat ez zena gure kultura 

berekoa, orain erraiten den bezala, nahiz euskalduna bide zen, bere 

ingurukoak hala zituen segurik, etxez etxe baitzabiltzan bertz, 

panderu eta holakoen antolatzen bai eta ere saski, zare eta bertze. 

Behin, errekreazione denboran, eskolatik eskapatu zitzaikun 

gaixo mutikoa eta errientsak, Janbattiti eta bieri, galdatu zaukun 

harrapa eta gibelerat ekar ginezan, berak nahi bazuen eta ez bazuen. 

Ordea, Urgazietako etxegunea trebesatzean ikusi gintuzten gure 

mutikoa eremaiten eta huna nun gibeletik heldu zaikun Etxexuriko 



      LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                     

 

 41 

anderea eta, eskolarat hurbildurik, haurrak oraino kanpoan jostetan 

ari ginela, hasten den gure errientsaren hizkatzen, harritu ninduen 

jakintza eta duintasunez.  

Zion, labur bilduz : Haur horiek ez dira bertzeak bezalakoak ; 

ez litazke bortxatu behar ikasterat ; ikasiko dukete ofizio bat beren 

ohiduren araberakoa, eta abar...  

Errientsak ez zakien zer ihardets, mututua zen ! Guri, haurreri, 

gertakari arradoa zitzaikun : ez baiginuen behin ere ikusi errient edo 

errientsa bat, haurren aitzinean hola durduzatua...  

Etxexuriko anderearen ausartzia talendutsu horrek hunkitu 

ninduen, barna hunkitu, eta geroztik beti, kultura ezberdinekoeri 

bertze begi errespetutsuagoko batekin behatzen diotet... 

Bainan ordu da gure lanaren funtsean sar gaiten, ez ? 

Gatza ! 

Itsasotik jalgitzen da gisa guziz : zuzen-zuzenean (itsas gatza), 

edo duela hogoita zonbait miliun urte, itsasoak estaltzen zuelarik 

hemengo lurra, sekulako lurrikarek, lurpean setiatu zuten itsas ura, 

ura desagertu airatu, gatza gelditu, eta gatz hori tinkatzearen 

bortxaz, trinkotu, harri guri bat bezala bilakatu (gatzarria edo sel 

gemme), urtzen ahal den harria, gisuharriaren eiteko zerbait balitz 

bezala. 

Urrea bezain baliosa izana da gatza, bizitzeko beti 

beharrezkoa baitzen ; gizonak borrokatu dira haren eskuratzeko ; 

botereak, hartaz baliatu dira inpos edo zerga biltzeko (gaur 

ezantzarekin edo tabakoarekin egiten duten bezala), bainan ere 

jende desberdinen arteko harremanak bultzatu ditu lurraren lau 

hegaletan. 

Sineste bitxiak sortu ditu, sorginkerietaraino ! Hura baliatu 

dute erlisioneek ere, zuhurtzia seinale, hizkuntzak eta kulturak 

handizki aberastuz denbora berean. 

Gure zeluloek beharrezkoa dute bizirauteko ; janaria 

kontserbatzen du eta gostua emaiten diote. Bidenabar, gizonen lan 

eta adimendu-jakitateeri esker, baitezpadakoa da kimika mailan. 

Orai, egun guzietako laguna dugu gatza, ez baigira ohartzen ere, 

hain da usaiakoa eta eskura erretxa. 
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Gatzaren produkzioneak baditu zernahi ixtorio. Batzu 

abiatzen dira duela milaka urte, bertze batzuen historia berantago 

agertzen delarik gure hunenaren gisa : dakigunaz segurik, 

Beskoitzeko gatzarriaren historia (ofiziala bederen) hasi baitzen 

XIX. mende hastapenean. Hura dugu, larri-larria bederen, aipatuko 

lantto huntan, kalitate handi-handikoa izan baita, eta ixtorio hortaz 

beskoiztarrek zerbait gehixago jakin behar baitugu. 

‘Larri-larria’ erran dut, zeren eta uste baino handiagoko afera 

aurkitu baitut eta urte andana beharko baita inguru osoa egin aitzin. 

Halere, hasteko, gure adinak eta ahalek utziko daukuten 

jemenarekin entseiatuko gira oinarrizko pundu batzuen bederen 

agertzerat ; agian bertze batzuek urrunago joan nahiko dute : hori 

bailitake gutiziatzekoa. 

Alabainan anitz gauza eskas ditugu afera hunen osoki 

menperatzeko. Artxiboak berak ez dira denak miatuak, bereziki 

notariz egin kontratuak. ‘Entsegu’ koxkor hunekin, irakurle batzu, 

halako gose batekin geldituko direla ? Agian bai eta eskasia 

sendimendu horrek lotaraz ditzala lanari : bakotxak zerbait ekarriz 

mahain gainerat, baikor egon gaitezke gure historia noizbait argitan 

izanen delakotz. 

Dena den, ahalik eta dokumentu gehiena biltzea izan da gure 

helburu nagusia. Aski da behatzea Nota bibliografikoeri, 2.000ko 

bat orrialdez betea. Bizkitartean, ez dugu bildu gure herriaren izena 

eta haren gatza aipatzen duten dokumenturik baizik, salbuespenak 

salbuespen, ezen gatzaz ari diren idazkiak miliunka daude 

artxiboetan. 

Uzta hortarik, ez izanik ere osoa, bertze lan batzu akulatzen 

ahalko dira gure ustez eta heiek erakutsiko dauzkigute orain arte 

argitaratu gabeko ixtorio luze eta korapilatsu huntako xehetasunak. 

Zerbaitetarik hasi behar-eta, iduritu zaiku hoberena zela 

idatzizko gertakari ohargarrienak aipatzea berehala, urtetik urterat 

sailkaturik ; hola, esperantza dugu jendeari liburua bururaino 

irakurtzeko gogoa piztuko diogula, bertze zonbaitek, agian, lan 

hunen segitzeko xedea ere hartuko dutelarik, berriz erran behar 

balin bada.  

“Bere iraganaz axolatzen ez den populuak iduri du errorik 

gabeko arbola!” hala dio Marcus Garvey-k ; ikus Herria, Euskal 

astekaria, N°3375. 
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Huna gertakari larrien horietarik zenbait 

—1831 : Nahiz aspaldidanik ezagutuak ziren beskoiztarren eta 

inguruetako jendeen artean gure ur gaziak, Jean Larre 

herritarra da gaurko egunean ezagutzen dugun lehen-lehen 

gatzegilea. Jendea trumilka heldu zitzaiokeen urgaziketa zoko 

guzietarik... Ikus liburu huntako 24, 130, eta 216. orrialdeetan.  

—1832a : William Keene, ingeniari ingelesak, kondatzen dauzkigu, 

arras polliki, Beskoitzeko Ur Gazietako lantegien hastapenak. Ikus 

76. orrialdean. 

Beskoitzeko ur gazien aurkitze data ‘ofizial’ hori (1831-1832) 

‘berantiarra’ zaiku, ikusiz zer nolako iturburu emankorra zagon hor, 

Antzilako gatza, Saliesekoa, Añanakoa eta bertze, ehunka urte 

lehenagotik ezagutuak zirelarik. André Claisse medikuak, haatik, 

aipatzen du, gure herrian ere, jendearen orhoite guzian, gatza egiten 

zela egun guzietako beharrentzat, kasik bakotxak berea eginez, ur 

gazia etxean irakitaraziz... Ikus artxiboetan, =5=1908-1.  

—1834a : aurkitu eta bi urteren buruko, baziren Beskoitzen, 22 zipu 

(putzu), 57 lantegi, eta 1.700 tona gatz egiten zuten 150 bat 

langilek. Ikus 104. orrialdean, =5=1834-1.  

—1836a : hiru urte hartan, soldadoz betea da Beskoitze. Baionatik 

jinik, hiru konpañiek zaintzen dituzte zipuak. Eta herriko hautetsiek 

galdatzen dute botere publikoeri lekuak huts ditzaten, heien 

presentziaz asea baita jendea. O, zoin aise sinesten dugun ezinbertze 

hori ere... Ikus 126-127 orrialdeetan, =6=1836-1. Pierre Hourmat-ek 

ere baieztatzen du Beskoitze militarki okupatua izan zela. Ikus 218. 

orrialdean, =14=2000-1.  

—1837a : bortz urteren buruko, kasik bat-batean beraz, gatz 

produkzione ikaragarria agerturik, Pariseko Burtsako diru-jokoetan 

ere atrebitzen dira jadanik, industrialari eta diruzale handienekin, 

zoingehiagoka ! Ikus 101. orrialdean, =5=1837-1. 

—1840a : hainbertzetarainokoa da gure gatzaren indarra eta 

denetarat hedatzen ari, nun Nantes eskualdean itsas-gatza egiten 

dutenek, gutun samin bat igortzen baitiote deputatueri Beskoitzek 

dituen (?) zerga fagoreak salatuz.  

Hau da beharbada gehienik harritu nauen idazkia, gutun edo 

ageri hortan erraiten baita, bertzeak bertze : “Beskoitzeko gatza 

hedatzen ari da bazter guzietarat eta laster Frantzia guziko 
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beharrak betetzeko ahala dutela diote.” Ikus 79. orrialdean, 

=5=1840-1. Kexaldi horren ondorioz atera bide zuten 1840eko lege 

handi hura, zoinak gatzaren komertzio guzia haxean ezarri baitzuen.  

Oharpena: gatzarritik egiten den gatza aise karioago gostatzen 

da itsasotik jalitzen dena baino. Nolaz bada konkurrentzia egin 

zezakeen Beskoitzek, holako indar handiko eta hain aspaldiko itsas 

gatzgintzari ? Bi arrazoin asma dezazkegu : hemengo langilea biziki 

gutti pagatua zitakeela edo/eta gure ur gazien kalitatea eta 

emankortasuna ikaragarriak zirela... 

—1851a : Beskoitzen 1820 jende, 20 bat urtez, gatz lantegiak sortu 

zirenetik 535 gehiago! Eta aise pentsa ditake gatzaren inguruan 

lanean ari ziren guziak ez zirela Beskoitzen bizi... 

—1858a : Hamarkada hortan (1850-1860), Grimaldi jauna 

bitartekari, eremu handiak (155 ha nunbait han) Espainiako 

erregetzaren eskuko joanen dira (parte jabetasun osoan, 22 ha, 

gaineratikoa kontzesione gisan). Ikus orduko erregetza hortaz 

argitasun izpi bat, 150. orrialdean.  

—1859a : Gortiagako zipua, Bastidako bide bazterrean. Hastapen 

hartan Pierre Hiriart batena da bainan laster Akizeko gatzegile 

handiek eskuratuko dute. Kontzesionea zabalduko da geroxago, 

Gortiaga-Bidartea bilakatuz (551 ha) eta gaurko “Cie des Salins du 

Midi et des Salines de l’Est” delakoaren altzorat joanen da. Ikus 

143. orrialdean. 

Artetik erraiteko, akiztarrek bereganatu nahi izan zituzten, 

Beskoitzeko eta inguruko ur gazi guziak haste hartan, bainan, 

Dourisboure auzapeza buru, ez zuten holakorik ardietsi. Ikus 

artxiboetan, Herriko Etxeko gizonen erabakia, =6=1836-2. 

—1860a : Sei kontzesione ezagutuenak elgartuak dire “Société 

Civile des Sels de Bayonne” delakoa baitan. Ikus 131. orrialdean. 

=7=1860-1. Halere, zortzi urte geroago ere, 1868an, gatz saltzeak 

“Sel de Briscous” titulupean egiten ziren. Ikus beheraxago.  

Gatz lantegi bakotxa, bere lur zatiarekin, hiru metra gorako 

taulazko hesiz inguratua da, ohoinen eta kontrabandaren gatik 

bainan ere produkzionearen kontrola errexteko zerga-mutileri ! Zipu 

guziak holako hesiekin baziren, hauxe ikusgarria zitakeena 

Urgazieta !!! 
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—1861a : Herriko Etxeak galdegiten du burdinbide bat Beskoitzetik 

iragan litakeena. Alabainan, Urgazietako lantegiek Baionako 

arrondizamenduko enpresarik handiena egiten dute orai. Ikus 

artxiboetan, =6=1861-2.  

Eta, horiek guziek zonbat langileren lana ekartzen daukute? 

Xehetasun garbirik ezean, huna bertze xifre batzuetarik abiatuz, zer 

jalitzen dugun. 

1834an gatz produkzionea 1.700 tonakoa zen, 150 

langilerekin. Hori finkatua da. Ikus 104. orrialdean, =5=1834-1. 

1861ean, 30 bat urte geroago, 6.780 tona ateratzen dituzte 

erran nahi baita 4 aldiz gehiago! Hori ere finkatua da. Ikus 81 eta 

109. orrialdeetan, =5=1868-3-(431). 

Kondu horiekin, teorikoki bederen, 600 langile izan zitazkeela 

erran ditake. Orai, teknikaren hobetzeak langileen nonbrea ttipiturik 

ere doi bat, uste dugu 500 bat langileren aipatzea onargarria dela. 

Zeren-eta, gainerat, 6.780 tona horietan (1861ean), Gortiagako 

produkzionea ez baita barne ; Harretxekoa ere ez, oraino. 

Bainan horiekin guziekin ere urrun gira Eugène Goyeneche 

historialari handiak, bere liburu gotorrean, aipatzen duenarekin, 

dioelarik Beskoitzen egiten zirela urtekal 20.000 tona gatzarri eta 

17.000 tona soda !!! (soda : soude, NaOH ; ikus bertzalde sodioa : 

sodium, Na). Alabaina, horrek emanen luke orotarat 37.000 tonako 

produkzionea urtean eta beraz eguneko 120 bat tona gatz eta 

soda !!! Ikaragarria da zinez. Ikus 27. orrialdean, =10=1979-1. 

Badugu ere, 30 bat urtez, Beskoitzen egon diren zerga-mutil 

edo mugazainen izen zerrenda luze bat. Batzu bietan edo hiruretan 

izendatuak badira ere, 200 bat izen kausitzen baitira hor, lau 

urtetarik egiten zen jende kondaketaren bidez. Ikusten duzuen 

bezala, Otxalde, gure zerga-mutil bertsulari ospetsua ez zela ez 

bakarrik eta ere Harretxean zagola ! Ikus 97. orrialdean, =5=2016-

25.  

Haatik, izen zerrenda horietan, Otxalde, aldi bat izendatua da 

bakarrik : hiruretan izaiten ahalko zen, 1859-tik 1872rat gure 

herrian bizi izan denaz geroz. Beharbada ez zen beti etxean jende 

kondatzailea pasatzean... Koblari, tuta edo tobera zonbaitetan ote ? 

Biziki hunkigarria zaiku ere ikastea Arnaud Haritschelhar, 

zerrenda hortan aipatzen dena (98. orrialdean), ontsa ezagutu dugun 
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Jean Haritschelhar (1923-2013) euskaltzale handiaren berraitatxi 

zela. Halaber, nahiz ez den hor izendatua, Piarres Lafitte (1901-

1985) jaun kalonje eta euskaltzale berdin ospetsuaren aitatxi ere 

Beskoitzen egona zela mugazain ! Ikus Michel Oronos-en liburua 

« Qui a tué le douanier Tricot », 220-221 orrialdeetan.  

Egur egileak ere aipatu behar (ainitz egur behar baitzen ur 

gaziaren berotzeko). Eta itzainak, hainbertze gatz (eta soda ?) 

karraiatzeko Baionarat eta Baionatik gibeleratekoan ikatza 

ekartzeko, egurraren lagun Urgazietarat. Geroxago karraiatze asko 

eginen da Ardanabia uharlatik, Aturri ibaiean gaindi. 

Orduan hedatu zitakeen Beskoitzeko itzainen fama. Lana bat-

batean ttipituko zaiotenean (ur gazien saltzearen ondorioz, 1892tik 

goiti-edo), itzainak joanen dira urrunago lan xeka eta batzu, XX. 

mende hastapenean oraino, Amikuzeraino bazohatzin belar edo 

lastoketa Baionarat eremaiteko !  

Orgatara ikaragarriak zeramatzaten, eta gauaz... Zertako 

gauaz ? Bere karga mustroekin, bidearen zabaltasun guzia hartzen 

baitzuten eta buruz buru jin zakizkioketen bertze itzain edo 

autoekin, ez baitziren kurutzatzen ahalko ! (Batita Larre, itzain ohi 

eta Latsagako nausi zenak kondatua 1982an) 

—1865a : “Plan de la saline de M. Girardin à Briscous”, ikus 

112-121 orrialdeetan, =5=1865-2. Aurkikuntza ustegabekoa bezain 

aipagarria, hau berriz ! Zertako ustegabekoa ? Nork behar zuen 

pentsatu erlisione baten artxibategian gorderik zagola lantegietxe 

plan bat xeheki paratua ? Egia da, haatik, protestantak ez direla 

azkenak izan ekonomia alorretan ausartatzeko, lantegiak sortzeko 

eta kudeiatzeko...  

Dokumentu hori protestantismoaren erdian kausitzeak, ba ote 

du ikustekorik gure Leizarraga kalbinista handiarekin ? Ala Girardin 

bera ere erlisione hortakoa zen ? 

Aipagarria, zeren eta sekulako aurkikuntza baita orduko lan 

moldeak ezagutzeko bidean. 3 N-tan ezartzen ahalko da edo berdin 

maketa bat egin. Misterioño batez inguratua da haatik 122. 

orrialdeko plana : chevalement delakoa, dozier berean zagona, ez 

baita segurtamenik gatz lantegi horrena denik : lur gaineko plan 

orokorrean ez da agertzen eta lur barneko parteak ez du deus 

ikustekorik planean berean erakutsia denarekin. Ikus =5=1865-2-(9) 
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eta =5=2016-6. Beharbada bere aldeko zipu batena da ? Ondoko 

ikerketek argitu beharko gaituzte. 

—1868a : Beskoitzeko gatza, “Le Sel de Briscous”, bere izen 

propioarekin saltzen da geroago eta urrunago. Ikus 123. orrialdean, 

=5=1868-2. Baionako xingar famatuak ere gure gatzari zor dio bere 

famaren parte handi bat, gaur, ainitzek ahantzia edo ahantziarena 

egiten badute ere.  

Hortaz, Eugène Goyeneche-k dio, duela zenbait mende, 

Baionako Xingar famatua Aintzilako gatzarekin egiten bide zela. 

Gero, Garaziko gatza xuhurtuko denean, Salieseko gatza erabiliko 

dute. XIX. mendean du Beskoitzeko gatzak xingar horren fama 

indartuko, Urketakoari lekukoa utzi aitzin geroxago XX. mendearen 

bigarren partean.  

Gaurko egunean Oraàs-eko ur gazia eremaiten dute Salieserat 

eta han egin gatzarekin gazitzeko “Baionako Xingarra” deitua. 

Idortze-ontzeak, Biarnoko Arzacq-Arrazigueten egiten direlarik. 

Ikus artxiboetan, =14=2011-2. 

—1868a: “Enquête sur les Sels”, liburu gotor hunek argitasun 

ainitz ekartzen dauku. Izariak ere ohargarriak ditu : formatua: 

28 x 37 ; 518 orrialde ; 3,270 kilo. Lehenik jakiten dugu de 

Grimaldik orduko 465.600 bat frankotan beretuak dituela sei gatz 

lantegi ezagutuenak 1857-58 urteetan, Espainiako erregetza diru-

ekarle. Urtero, 55.000 / 60.000 franko mozkin garbi emaiten diote. 

Produkzionea emendatu du handizki eta gure herriak berak 

departamenduko bertze lau gatzegileek bezainbat (Saliese, Oraàs, 

Urketa eta Milafranga) produzitzen du. Hamar urteren buruan 

lantegiak 1.000.000 bat franko estimatuak dira. Ikus 108. orrialdean, 

=5=1868-3. 

Beskoitzek saltzen du gatza Salies guziz famatuari ere, horrek 

erakusten baitauku hastapeneko liskarrak jabaldu direla bien artean 

eta elgarrekin jokatzen dutela orai. Ez baita guti atsegingarri horren 

jakitea ere... Horiek hola, hor agertzen den produkzione hori, 5.731 

tona urtekal, biziki urrun da Eugène Goyenechek agertzen dituen 

xifreetarik, bertze bi zipuak —Harretxea-Eihartzea eta Gortiaga-

Bidartea— loturik ere. Bertze misterio bat argitzeko... 

—1892a : huna Beskoitzeko ur gazien historiako urte 

arranguratsuena, duda izpirik gabe. Urgazietako sei gatz lantegi 

hoberenak, beren lurrekin eta kontzesioneekin, zenbait denbora 
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hartan doi bat mottel zabiltzanak, inkantean salduak dira. 

Kontzesione osoak 155 bat hektara, eta eremu horren muiñean 

jabetasun osozkoak 22 hektara ditu. Prezioa, 405.000 franko, 

orduko 40 bat laborari etxalderen balioa (?). Ikus 148-157 

orrialdeetan, =7=1892-1.  

Dirutza handia, ur gaziak beherapen batean bezala zaudelarik 

alta (beharbada, de Grimaldi diruzaingoan hobea zen enpresaburu-

goan baino ?); alabainan, ontasun horiek, zenbait urte lehenago, 

doblea baino gehiago estimatuak izanak ziren ! 

Eroslea, Charles Hézard, Pabekoa, aferetan trebatua, hein 

bat aberatsa. Saltze hori Parisen egin zen eta hango leku 

ezagutu eta ospetsuenetan publikatua eta afixatua izan zen. 

Horrela gure enpresaburu ausart bezain ahal handikoak xutik 

ezarriko du Miarritzeko Mainu gazien etxea, arrakasta 

ikaragarria ukanen duena. 

Saltze horrek, ordean, sekulako mina utzi du beskoiztarren 

gogoetan, lanbide galtze handia ekarri baitzuen, bistan dena. 

Orduko herriko hautetsiek ba omen lukete hobena afera hortan. 

Bainan, iduriz, guziak legez lege eginak izan dira, paperean bederen 

hala agertzen da.  

Jadanik, lurrak eta lantegiak ez ziren Herriko Etxearenak ; zer 

egin zezaketen berena ez zen ontasun saltze horren kontra, halako 

gizon ahaltsuak zituztelarik aitzinean bertzalde ? Ala izan dira, 

elhez hitzeman edo erdi hitzeman gauza batzu bete ez direnak ? 

Holako zerbaiten susmoa dut ; nola jakin ordean ? 

Ez ditugu gure hautetsi zaharrak lurra baino beherago ezarriko 

jakin gabe xuxen zer pasatu den. Aitortu beharrean baigaude 

Herriko Etxeko paperetan falta dugula dokumentu bat munta 

handikoa : herriko gizon kontseilukoen liburua, (Registre des 

délibérations du conseil municipal) 1866etik 1910erat doana, hain 

xuxen salpen deitoragarri horren denborakoa. 

Hitzezko traturik izan bada, galduak ditazke ; halere, ikerketa 

hau aitzinatu arau, beharbada zonbait ponduño argituko zaizkigu ; 

oi, denborarekin ! Dena den, beskoiztarren bihotzmin hori hobeki 

konprenitzen dut gaur ikusiz zer ontasun galtzea izan zen saltze hori 

herriarentzat. 
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—1893a : Hameka aldiz itsasoko ura baino gaziagoak 

Beskoitzekoak ; Frantziako eta gatzez, atzerriko hoberenak ere 

bai ! Ikus 110. orrialdean =5=1893-1-(19). Halaber ur-amak (eaux-

mères), hau da gatz pikorkatua kendu ondoan gelditzen den jusa, 

zirop baten idurikoa. Ikus 111. orrialdean, =5=1893-1-(20).  

—1894a : Beskoitzeko ur gaziek, badituzte ere gaitasun 

therapeutikoak. Eta Europako aberatsak jinen dira Miarritzeko 

mainu gazietan sendatzerat edo/eta heietaz gozatzerat, hots, 

Beskoitzeko uretarat ! Geroxago, jende xeheagoko bat ere etorriko 

da osagarri bila, Miarritzerat. Ohargarria : baziren prezio apalagoak 

pobreentzat ! 

Gaitasun therapeutiko horiek ezagutaraziak izan dira 15 bat 

medikuntza doktorego tesiren bitartez. Tesi horietarik hiru gure 

eskuetan daude, 1894, 1911 eta 1949koak dira. Hirurek goresten 

dituzte Beskoitzeko urak, heien bidez Miarritze, Europako leku 

hoberenarentzat baitaukate, osagarria indartzeko, hango bereko 

klima edo aro arradoa lagun... Ikus artxiboetan =13=1911-1.  

1911ko tesi horrek berak erraiten dauku Urgazieta “Erdiko” 

zipuak (Puits du Centre) 1.000 tona ur gazi igor zezazkeela 

Miarritzerat, kalitatean deus makurrik gabe : ezen gure urak, berez 

aseptikoak ziren (dira) eta diotenaz, Miarritzerat heltzean, 

Beskoitzetik abiatzean bezain garbiak edo garbiagoak ! Kasik ezin 

sinetsia, holako aberastasuna gure lurrean ! 

—1917a : jadanik, Mousserolles-tan, Charles Hézard-ek (1892an ?) 

gatz fabrika bat sortua zuen lekuan, Produktu Kimikoen lantegia 

finkatuko da (Usine de Produits chimiques) Miarritzerat zoan ur 

hoditik xurgatuz. Hortik goiti, Beskoitzeko, Urketako eta 

Mugerreko gatzaren aferak, bat-bertzearekin kausituko ditugu maiz. 

Ez baitu horrek beti errexten gertakarien irakurketa. Ikus 209. 

orrialdean, =14=1996-1.  

—1935a : badugu oraino ainitz gauza ikasteko “Comptoir de Vente 

des Sels de Bayonne” delakoaz. Enpresa handia dugu hau eta, 

oinarrian, Beskoitzeko ur gaziak daude. Urrunetik, Bretaniatik 

adibidez, heldu ziren gatz xerka, itsas untziekin, hilabetean behin 

edo bietan. Bazuten heiek etxean gatza, itsasotikakoa, baina, zioten, 

‘erretzen’ zuela bakalauaren larrua eta hortakotz nahiago zutela 

Beskoitzekoa... Horra beraz zer diferentziak dauden itsasoko 

gatzetik gatzarrizkorat... Ikus artxiboetan =14=1935-2. Bertze itsas-
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arraintzari handienetariko batzu ere lotuko dira gure gatzari, 

xehetasun frango eskas badugu ere haatik sail hortan barnago 

joaiteko. 

Eta hauk ateraldiak kazetetan ! 

Jadanik aipatu ditugun artxiboetako batzuen gainerat, huna 

bertze bat aurkitu dutana 2014eko, “Express” Pariseko egunkari 

famatuan. Axel Brücker idazle handiaren, ortziaren pareko ateraldia 

da ; huna, labur bildurik : « 1890ean, Camino medikua etorri zen 

Kanbotik Hendaiarat eta berritu zuen [‘Villa Mauresque’ deitzen 

den] etxe hau ; errexki arraberri eta handi zezakeen, familia 

aberastua baitzen Beskoitzeko gatzari esker !» Ikus artxiboetan, 

=10=2014-5.  

Huna beraz, Charles Hézard, Camino familia eta bertze 

batzuek zoin ‘kartsuki’ segitu zuketen François Guizot-en deia, 

Louis-Philippe Frantziako erregearen denboran : “Aberastu zaitezte 

lanaren bidez eta zuhurki (?) jokatuz.” 

Gérard Moustirats-ek (1942) ere dio, bazirela Urgazietan, 

lantegieri hurbil, odoleko zaldiak eta heien tegiak ganberak bezain 

ederki igeltsatuak eta apailatuak zirela ! Ikus 165. orrialdean. 

Aberastasun indartsu baten erakusteko ote zen ala diru irabazien 

joritzeko, gatzaz bertzalde ? 

Bertze dokumentu bat oraino, beharbada Beskoitzeko ur 

gazien mailarik gorenaren lekukoa : ingelesezko publizitate bat, 

Angleterre-ko handikien artean, —erregeren ingurukoak barne— 

hedatzeko egina. 8 orrialde dauzka, paper kartoinatu batean 

inprimatua. Ikus 201. orrialdean, =13=2016-21-(5). Ez dugula 

hortarik probetxu mikorik, min handiagoa baizik ? Egia da gisa 

batez ; errazu, halere, ez ahal duzu ukatuko ohore handi bat ere izan 

ditakeela hori beskoiztarrentzat ? Ala bakarra naiz burtxoratua ? 

Eta, ez da hori bakarrik : Miarritzeko kazeta-n (Le Journal de 

Biarritz), 1963ko uztailaren 5ekoan, titulu handitan bertze ateraldi 

bat irakur ditake, harritu nauena ez guti : “Miarritzeko Mainu 

Gazien Etxeak egin du Miarritzeren fama eta aberastasuna”; 

hori ere, miarriztar baten lumatik jalitzeko, ez dea bada zerbait 

baino gehiago ? Menturaz, adiarazi nahi zuena indartzeko poxiño 

bat urrunxko joan bada ere... Ikus 202. orrialdean, =13=1963-1.  
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Horra beraz Miarritze hiri miresgarria, orotarat idekia, mundu 

guzian ezagutua, zordun handi Beskoitzeko ur gazieri : zer zaitzue 

bada ? Zer behar duzue gehiago ? Bainan Beskoiztarrek deus 

holakorik ez ginakiela, sinesgarria ote da ? Alta, egia ‘beritablea’ 

da, ostatuko hizkuntzan erraiteko. 

Zer gelditzen da gaur, ordean, beskoiztarrentzat ? 

Galdera samina. Bistan da domaia dela ur gaziak saldu izana 

Miarritzeren fagore handizki eta Baionaren, hein aise ttipiagoan 

bada ere. Akize ahantzi gabe... Berriz ere diogu, gauzak legez lege 

eginak izan direla itxura guzien arabera.  

Ez dakit balio duen erraitea, gogo ilunak arintzeko-edo : 

Beskoitzeren kasua ez dela bakarra ; ikus 239. orrialdean ur gazia 

eraitsia eta eremana hirirat, 30 kilometratan, han gatza egiteko eta 

komertzialisatzeko. Urketa-ri, eta Oraàs-i ere gauza bera gertatu 

zaiote, hurbilenak ez ahanzteko. 

Erran behar da haatik, 1892tik goiti, Beskoitzeko ur gaziekin 

muntatu Mousserolles-ko Produktu Kimikoen lantegiak beti ateak 

zabaldu dituela Beskoitzeko langileriari. Ez zuen deus galtzen : 

beskoiztarrak langile onak baitira. Eta ez dut dudarik, Miarritzek 

ere, egun batez, bere ikustatea erakutsi nahiko duela gisa batez edo 

bertzez. Eta Akizek ere, zertako ez? 

Guk, gure ahal laburrez bainan nahikunde handiz, segituko 

dugu lanean, gure taldetxoan, eta guri hurbildu nahiko dutenekin, 

bilakuntzari jarraikiz, gure gatzaren historia hori ahal bezainbat 

argitzeko. 

Aitortzen dugu, guziz baliagarria izan zaikula internet sarea; 

bertzela nehoiz nehola aurkituko ez ginituenak kausitu ditugulakotz 

hor, gatza lur barneko aberastasun baliotsuen lerrokoa izanik (urrea, 

zilarra, burdina, kobrea eta holakoen sailekoa), artxiboetan gauza 

ainitz hatxeman baititake.  

Hala-nola, jakizue, emozione handiz irakurtzea gertatu izan 

zaitala, Pariseko Burtsako diru merkatuan jokatzen ikusiz, ekei 

karioa bezain arradoa den uraniumaren ondoan, “Beskoitzeko 

gatza”-ren kotazioa ! 

Gauza baliosenen artean, beraz, gure gatzaren berriak aurki 

ditazke, lan luze eta pazientziazko bat eskatzen badu ere ikerketak. 

Jende adinekoen lekukotasunak dira xuhur (milesker, haatik, 
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mintzatu direneri !). Pentsatzen dut, alde txarrak dituzketela gogoan, 

alde onak ahantzirik, gure arteko jendearen orhoitmen orokorrari 

maiz hauteman izan diogun jaidura baita hori.  

Dei bat zerbait lekukotasun ekar diezaguketen guzieri 

Helburua bat eta bera da : jakitea zer pasatu den, on eta gaitz, 

gero bakotxak bere gogoetak eginen ditu. Haatik, ez nigarretan gal 

denborarik : euskaldunek badakigu probetxu zerbait ateratzen 

gaitzetik ere ! Jasan humiliazioneak gaindituz eta heietan bermatuz 

nolazpeit, goazen, hortzez eta haginez, egintza emankor haietarat ! 

Bilakuntza lan hau zaila eta dorpea izan zait, ixtorio handi 

hortan tira-bira eta liskar frango izan baita bereziki hastapeneko 

aurkitze haren ondotik. Lehenik beskoiztar ahaltsuenak ziren zipuen 

jabe, bainan laster, aberastasuna sobera handia izanik-edo (...), 

kanpotar indartsuagoak sartuko baitira jaun eta jabe, Espainiako 

errege-erreginetaraino ! 

Bildu ditugu ere dokumentu zonbait bertze herri batzuetan 

egin izan den gatzaz. Parada gaitza ukan ere makur batzu 

xuxentzeko : adibidez, zenbait paperetan ikusten baita ‘Baionako 

Xingarra’ Saliesen sortu zela, delako beren basurde famatu zipu 

gazian kontserbatua hatxeman zutelarik duela ez dakit zenbat 

mende. Beharrik, Jean-Louis Davant-ek ihardetsi zuen, ahoan 

bilorik gabe, ateraldi itxura gabeko horri. Ikus artxiboetan 

=10=1997-2. Bertze idazle batzuek berriz ez dute aipatzen ur 

gazirik izan denetz ere Beskoitzen... Ikus artxiboetan =31=2008-1. 

Horiek guziek ez ote daukute, argi eta garbi erakusten, gauzen 

argitzeko eta xuxentzeko ordua dukegula, bete-betea ? 

Eta iratzartzekoa ere... 

Paper ofizial batzuetan ikusten da gatzez hustearekin formatu 

zilo-hobi handiak industriako hondarkinen sakatzeko baliatu nahi 

lituzketela ! Ezin onetsia, egiazki ! Ikus artxiboetan =4=1997-1. 

Zertako diren hoin arrakestatsuak hobi horiek zikintegitzat ? Erretxa 

da konprenitzeko : barneen inguruek, gatzarrizkoak izanik, galtzerik 

ez baitute, hots étanche baitira ! 

Badakit lan eta urrats asko ibili beharko dela gure arrangurak 

kondutan hartuak izan aitzin. Eiki bada, ez da lekuan berean ibiliz 

nehor gure ideietarat berotuko, han ez baita deus, zinez deus, hor 
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izan den lanbide handia orhoitarazten duenik. Arkeologia poxi bat 

egin behar litake beharbada lehenik arrasto zenbaiten agerian 

ezartzeko. 

Orhoitgarri bat xutik eman ? 

Lekuak ontsa ezagutzen dituen batek erran dauku badela 

gatza, sekulako gatza, eta den hoberenetik ! gure herriko eta 

Urketako lur azpietan bereziki... Gatzaren fabrikatzea utzia izan da 

ez zuelakotz ‘aski’ diru ekartzen, dirua nagusi bakar daukan gizarte 

kapitalista huntan, bertze hainbertzetan gertatu izan den bezala. 

Haatik, gaurko egunean, gatzarriarekin berriz gatza egitea nekez 

ikusten bada, osagarri munduan berriz modan jartzen ari 

daukute ur gaziekilako artakuntza ! Ikus Bordelen =31=2017-6 

eta Elgorriagako eraikuntza ederra, =26=2009-2.  

Bainan, ez ote litake ontsa eta behar-beharrezko lehenik 

orhoitgarri bat, askitto gotorra, eraikitzea, delako muntadura berezi 

bat (chevalement) xutik ezarriz ? Eta gero, haren gerizan, gune 

pedagogiko eta kultural bat gauza jakingarrienak bederen denen 

menean ezartzeko ? Batzuen ametsa bilaka litake orduan ideien 

harrotzeko estakuru bat gaitza gure erroak barnatuz denbora berean. 

Ez ote da hori gure ahalen araberakoa oraiko egunean ? 

Eta zoin ontsa litakeen ere, orhoitgarri gune horri datxikola, 

laborarientzat produktu freskoen saltzeko aterbe baten egiteko, gure 

herria denetaz arrunt kausi erretxa baita, bide ederrenaz trebesatua, 

erdiz erdi. Xede horrek, nehor trabatu gabe, zerbait baino gehiago 

ekar lezake laborarien edo baratzezainen mozkin osagailu. Gure 

ustez, herriko historiaren ezagutzak sekulako garrantzia ukan lezake 

ere hainbertze herritar berriren beskoiztartzeko.  

Ez dugu merezimendurik holako aberastasuna ukanik gure 

lurrean, ‘azpitik’ ereman badaukute ere. Gatzarri hori formatu zen 

duela biziki-biziki aspaldi : 220 miliun urte edo holako zerbait. 

Gauza horiek, aspaldi-aspaldikoak izana gatik, behar ditugu, larri-

larria bederen, gure ganatu, historia hori altxor gisa baliatuz, gure 

kultura haziz bidenabar. Gatza, ideia berri sortzaile gaitza izan 

ditake, jadanik errana dugun bezala. 

Bakotxak bere aberastasun historikoak ezagutarazi  

Beha nola jokatzen diren herri eta hiri batzu beren 

berezitasunak biziarazteko : Saliesen lehenik (gatza dugulakotz 
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gaurko gaia), beren gatzarri hain famatuarekin ; Baionan, beren 

xingar ez gutiago ezagutuarekin (ahantzia bada ere, fama hortarik 

parte bat Beskoitzeko gatzari zor diola, jada erran dugun bezala hori 

ere); Itsasun, gerezia ; Kanbon, etxe-pastiza ; Ezpeletan, biperra, 

dakigun arrakestarekin ; Bastidan, artisau eta artistekin ; 

kontrabandistak, Saran ; pottokak, Azkainen ; urtzoa, Ainhoan; 

bildotxa, Senperen, eta bertze.  

Horra hor Oteiza aldudarra ere zerri hazkuntza berri bati lotua 

arrakesta handiz. Ikus ere Euskal Herriko arto gorria, “roux 

basque” delakoa, berriz pitzen ari dutela Garazi alde hortan... Eta 

nor harritu, ni harritu, ikusi dutalarik, betizuak edo behi basak 

gerizatu ondoan, batzu ari zirela “sasi ardia” berriz biziarazi 

beharrez !  

Bide beretik, Bankako herri pollit hortan, gaitzeko erakustokia 

muntatua dute diru publiko eta lagun askoren kidetzarekin, beren 

herrian, lehen, lurpetik ateratzen zuten kobrea ospatzeko. Gure auzo 

landestarrak ere ari dira “Relance du gemmage dans la forêt 

landaise opérée avec de nouvelles techniques.” Ikus Le MAG, Sud 

Ouest 21/01/17. 

Horiek guziek erakusten dute hemengo jendearen bizi nahia, 

geroaren griña handia, hots, Euskal Herriari bizi baten segurtatzeko 

nahikundea, jadanik ereman izan diren hainbertze eta hainbertze 

sailen ondotik, laborantza, industria, kultura eta hizkuntza alorretan. 

Beskoitzeri bere berezitasuna gatzak eman dio, harritzeko 

indarrarekin gainerat, eta ez gaudeke beti bertzeri so, guhaurek gure 

herriaren nortasun hori landu gabe. 

Herriaren izena osatu :  

Briscous-les-Salines/ Beskoitze-Urgazieta ? 

Hain inportanta izan da gatza gure herrian, nun iduritzen 

baitzaiku herriaren izena bera ere osatu behar litakeela ‘Urgazieta’ 

lotuz ‘Beskoitze’-ri. Zuzentasun osoz, gure ustez. Horrek galdatuko 

luke, haatik, borroka luze bat administrazione eta botere 

publikoekin, ez baita hala-hulaka ardietsiko ! Bainan guzia bihur 

litake, azkenean, gure herriaren fagoretan. 

Erretxagoa eta berehala egingarria harremanak bultzatzea, 

beharbada birazkatze bati buruz joaiteko, hala-nola Añana, Leintz-

Gatzaga edo hurbiltxagoko Elgorriaga euskaldunarekin, 
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Donezteberen ondo-ondoan. Duela guti, berriz martxan emana dute 

beren ur gazi baliosa mainu etxe eder bat muntaturik. Bada hor bi 

gogoeta pizkorren egiteko mamia guretzat.  

“Gatzaren Bidea”-ren sortzea geroxagoko utziz, oinezko bide 

xendra bat bederen idekitzen ahal litake aise Beskoitze, Mugerre eta 

Urketaren artean, horko ur gaziak goraipatuz, lekuko landarediak 

eta bertze erakutsiz ikasle eta ibilkari orori denbora berean. 

Ikusten denez gure gogoetak liburu koxkor hau baino 

urrunago doatzi, gure herriko mugak gaindituz. CAPB edo Euskal 

Hirigune Elkargo berriari laguntza galdatzen ahal litake edo oraino 

euskalgintzako proiektu parte-hartzaile bati. 

Nahi bezain eskasak izanik ere gure komentarioak, 

dokumentuak bederen ikustekoak eta irakurtzekoak dira, herriko 

historian barna sartzeko, gure gatzaren alderdi hitsak eta loriosak 

eskuratzeko. Denboraz, zerga pizu batzueri lotua zen gatza, bainan 

gaur zernahi gauza egiteko baliatzen da, mila bertute baitauzka 

kimikaren alorrean. 

Gatza, gauza unibertsala, indar sinboliko handiarekin 

Egia bada ere, gauza onekin usu gertatzen den bezala, gatz 

soberakina ez dela on ez ahoan, ez eta osagarriarentzat ere ; ordea, 

haragien kontserbatzeko duen ahal ezin ordezkatuaz bertzalde, 

izariz baliatzen bada, ez du parerik janarien ontzeko, gostuaren 

emaiteko jaten dugunari ! 

Eta, sinbolika mailan, ez du leku mendreagoa gatzak, ogiaren 

pareko ezartzen dutelarik ! Antoine d’Abbadie jakintsun handiak, 

Hendaiako bere izeneko gaztelu miragarrian, errezebitzen gaitu 

idazki jakingarri hunekin : “Ongi etorri, nire ogia eta gatza, enekin 

partikatzen dituenari”. 

Gatzaren sinbolika hortan gaudela, “La Cène” deitu margolan 

guziz famatuan, bada xehetasun ohargarri bat : gatzuntzia uzkailia 

da eta gatza ixuria mahai gainean ; horrek erran nahi luke, hitza 

norbaitek jan duela, hitzarmen bat hautsia izan dela : Judasen 

saldukeriaren seinalea dukegu hori. 

‘Gazitu’ hitza erabiltzen bada ere zigor baten adiarazteko, edo 

soberakin batzuen gaitzesteko, Bibliak goraltxatzen du gatzaren 

indar sinbolikoa: “Zuek zirezte muduko gatza” (Matiu 5,13) horrek 

erran nahi baitu : munduari “gostu on” emaile izan zaitezte ! 
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Jondoni Paulok ere, bide beretik, dioelarik : “Zuen solasak izan 

ditela beti atseginak eta gatzez ontuak.” (Paulo, Kol. 4,6) 

Beraz gatza dugu, bizitzeko baitezpadakoa izaiteaz gain, 

sinbolika mailean oneziaren eta leialtasunaren ezaugarria azken bi 

mila urte hauetan bederen. Hori bera ez baita laguntza ttipia, ene 

ustez, idaia ekonomiko edo kultural batzu hedatzeko. 

Aldi huntako entseguñoa bururatzean 

Beskoitzeko gatzaren inguruan, argitasun batzu bildu nahiz, 

bermatu naiz ene ahal guzi-guziez. Zinez erran dezaket lan hau 

deitzen ahalko nuela : « Ezin(ezko)a, ariz egina »!  

Mendigoizalea, aztaparka, harroka beldurgarriari goiti, berak 

dakien helburu bat ase beharrez. Ni berriz, jakinmin eta herriminez 

sutan, eskuizkribu zaharrak ezin irakurriz, zer izerdiak! Beharrik 

hor nuela Armand Curutchet, sustatzaile iraunkor bezain paper 

zaharren miatzaile begi zorrotzekoa !  

Gero, ene liburu, xifre, data eta erreferentzien artean 

egundainokotan burua erdi galdua : bainan beti griña bizi bat 

aitzinarazle, gaitasun eskasak sendiarazten dituen lotsa heien 

gainditzeko, nolazpait bederen : futxo, herriak zerbait jakin behar du 

bere historiako mende harrigarrienaz ! 

Egia erran, idatzi baino gehiago, erakusterat entseiatu naiz 

hemen : dokumentuak, planak, marrazkiak, argazkiak (batzuetan ez 

hanbatekoak izanik ere), solasaldi luze heiek baino hobeki gauzak 

erakusten dituzketelakotz. 

Badira ere, badakit, lan huntan euskara gutiegi sartu dutala 

erranen dutenak, eta arrazoin dute. Bainan, Beskoitzeko jendearen 

erdiak baino gehiagok ez daki gaur euskara poxirik ere eta utziko 

ote ditugu ilunbetan, ni beskoiztar guzientzat idazten ari-eta lehen-

lehenik ? Bertzalde, aitor dezagun, lan huntako xehetasun tekniko 

guziak euskaraz emaitea ez dela nornahiri emana, goza-gozatuz 

irakurtzea bera ere ez, funtsean ! 

Goraintziak zuri, Irakurle Maitea ; eskasak, soberakinak edo 

gaizki erranak barka...  

2017-09-19. Henri Duhau 
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=4= 

 

 

ABRÉGÉ DE L’HISTOIRE DU SEL / 

GATZAREN HISTORIA LABURZKI 

 

 
Au commencement étaient les mers… 

L’histoire du sel, dans tous ses aspects, demanderait un livre 

entier et je ne saurais trop recommander la lecture de « Le Sel » de 

M. Eugène Lefebvre, ingénieur des mines. Il s’agit d’un recueil 

historique et anecdotique très intéressant et très complet, disponible 

sur internet. En ce qui concerne l’étude géologique, la « Note sur les 

Sources Salées de Briscous » comporte des éléments intéressants. À 

consulter également le « Bulletin de la société géologique » Voir 

dans les archives, =5=1892-1 ; =5=1893-1 ; =5=1837-1 ; (5) 1893-

2. Pour cet article, nous consulterons aussi la brochure de 

« SOLVAY, Saline Cérébos. » Voir =16=2016-14, page 230. 

Au début de l’ère secondaire, il y a 220 millions d’années, la 

mer recouvrait une grande partie de notre pays. Suite à de multiples 

bouleversements géologiques, et ce bien avant la naissance des 

Pyrénées, les bandes de sel formées à partir de cette eau de mer se 

trouvent aujourd’hui à des profondeurs de 6 à 8.000 mètres.  

Les différences de densité entre les couches sédimentaires et 

les dépôts de sel ont provoqué le long de certaines failles la 

naissance de diapirs (roches déformables, légères et comprenant 

entre autres du sel), qui remontent à quelques centaines de mètres de 

la surface.  

En lessivant les sommets des diapirs, l’eau de source devient 

de plus en plus concentrée en sel, avant de s’écouler sous forme de 

saumure parfois jusqu’à la surface. Ainsi, les sources salées 

naturelles de Briscous se révélèrent comme des richesses du sous-
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sol de la région de Bayonne et permirent de produire du sel ignigène 

(par cuisson de l’eau salée). On peut lire également dans les « Eaux 

Minérales de la France » une autre explication des origines du sel 

gemme : 

« Les masses de sel gemme des Alpes et des Pyrénées 
proviennent des phénomènes souterrains. L’origine de celles des 
Pyrénées est étroitement liée à l’éruption des ophites (roches 
magmatiques). Il s’agit de roches solubles accumulées par les 
feux souterrains de l’époque keupérienne ».  

Voir dans les archives =31=1894-2.  

Voici encore quelques lignes très intéressantes du regretté 

Docteur André Claisse de Biarritz publiées en 1908 sous le titre 

« L’Histoire d’une source saline »  

 

Les origines [du sel gemme, H.D.] 

« Il nous faut remonter le cours des siècles, loin (très loin) : le 
globe terrestre n’était qu’une masse en fusion entourée de 
vapeurs surchauffées. Avec le temps (beaucoup de temps), la 
terre se refroidissait, l’écorce se consolidait, les vapeurs se 
condensaient, l’eau se formait, s’accumulait, mais la chaleur était 
telle que les mers primitives s’évaporaient continuellement dans 
une colossale ébullition.  

(…)  

Plus tard (beaucoup plus tard), la température baissait encore, 
l’eau devenait plus abondante sur le globe et, se ramassant dans 
les plis de l’écorce rugueuse, formaient d’immenses océans. 
Cette eau était salée et enfermait, en dissolution, comme les 
mers actuelles, des sels abondants, variés, résultant des 
combinaisons chimiques qui passèrent au sein du creuset 
primitif. 

La terre n’avait pas acquis son immobilité relative actuelle : de 
formidables secousses accompagnaient sa transformation 
progressive, des soulèvements monstrueux faisaient surgir des 
terres au milieu des océans. D’immenses lacs salés se trouvèrent 
isolés ; l’eau s’en évapora peu à peu, devint saturée, les sels se 
déposèrent et formèrent d’énormes croutes salines : on retrouve 
dans ces dépôts la même composition que dans les sels retirés 
des mers actuelles. 

Mais l’ère des cataclysmes n’était pas close et d’épaisses couches 
de nouveaux terrains vinrent recouvrir des trésors salins, les 
abritant, les conservant comme les cendres du Vésuve nous ont 
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conservé les ruines de Pompéï et les sables du désert les ruines 
de Carthage. 

Parfois ces dépôts peuvent rester intacts, constituant de 
splendides entassements de sel gemme. Ailleurs placés entre des 
couches d’argiles imperméables, mais entre lesquelles s’infiltre 
l’eau des pluies, ces dépôts se dissolvent de nouveau et forment 
des lacs salés souterrains. Quelques réserves immenses doivent 
exister, qui permettent de puiser continuellement de cette eau 
sans qu’elle ne perde en rien de sa richesse saline. 

Depuis des siècles l’homme utilisa les sources salines naturelles 
pour obtenir le sel indispensable à son alimentation. Dans notre 
région, en plusieurs points, on trouve dans le sol des nappes 
salines. La plus proche de Biarritz git à Briscous. »    

Dr André Claisse. 

Sources : Archives du Musée Basque. Bulletin spécial « Biarritz-

Association » à l’occasion du 25
ème

 Anniversaire de la Société. Voir dans 

les archives, =5=1908-1. 

 

Qu’est-ce que le sel ? 

Brièvement, le chlorure de sodium (NaCI), qui n’est autre que 

notre sel de table, est une substance minérale, composée des 

éléments chimiques sodium et chlore, indispensables à l’organisme 

humain et animal. Le chlore et le sodium, constituant le sel, sont des 

nutriments nécessaires, qui participent au fonctionnement de 

l’organisme (pression artérielle, influx nerveux, hydratation des 

cellules). Ils contribuent à l’équilibre hydro      minéral du corps 

humain. 

C’est un condiment qui donne goût aux aliments. Il sert 

également d’ingrédient lors de la fabrication de produits pour 

assurer leur conservation et leur qualité sanitaire, pour obtenir 

certaines textures ou propriétés organoleptiques (saveur, aspect…) 

C’est un des corps les plus importants de la chimie. Le sel a 3 

propriétés physiques importantes. Il est soluble dans l’eau à raison 

de 360 g. par litre à 20°C. Dissout dans cette même eau, il en 

abaisse la température de congélation : une eau saturée en sel se 

cristallise à -21,5°C. Enfin, toujours en solution aqueuse, c’est un 

bon conducteur de courant électrique. 
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Le sel marin 

On sait de nos jours que le chlorure de sodium existe en 

quantité quasi inépuisable sur la planète. Comme son nom l’indique 

le sel marin vient directement de la mer. Il est produit par une 

opération simple (théoriquement), par évaporation de l’eau. Sa 

production se situe toujours au bord de la mer. 

Le sel gemme 

C’est celui qui nous intéresse au premier chef dans ce travail. 

Outre les réserves contenues dans l’eau des océans, d’énormes 

masses de sel cristallisées sont retenues à l’intérieur de l’écorce 

terrestre.  

Ce sont des couches de sel gemme parfois de plusieurs 

centaines de mètres d’épaisseur. Elles proviennent d’anciennes mers 

géologiques dont l’eau s’est évaporée constituant deux sortes de 

gisement : des mines de sel souterraines et des véritables sources 

salées jaillissant après avoir « frotté » longuement des roches 

salifères, eaux devenues ainsi de la saumure ou eaux saturées en sel, 

naturellement. 

À Briscous, au départ, notamment au puits du Centre, il 

s’agissait véritablement d’une source salée, qu’on pourrait appeler 

de « saumure naturelle », c'est-à-dire qu’il suffisait de pomper l’eau 

naturellement salée sans autre manipulation. Richesse à l’état pur ! 

Plus tard il a fallu faire des sondages, c'est-à-dire introduire de l’eau 

douce sous pression pour former une saumure dans une cavité de 

roche de sel, laquelle sera ensuite pompée.  

Il y a donc sel et sel… 

Comme il y a sucre et sucre, café et café ! Une grande 

différence que chacun peut constater en goûtant un grain de sel 

gemme (de Salies ou d’Añana par exemple) et un sel d’aujourd’hui 

que l’on trouve dans n’importe quel magasin alimentaire. Une 

différence énorme, surtout dans l’arrière-goût. 

La saumure… 

Le plus souvent, pour extraire du sous-sol le sel gemme celui-

ci est d’abord dissous dans l’eau. Ainsi se fait la saumure qui est 

une solution aqueuse saturée de sel ou de forte concentration. Pour 
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l’obtenir, la technique primitive, encore utilisée actuellement, 

consiste à créer des chambres de lessivage (toujours à plus de 30 

mètres de profondeur pour éviter l’écroulement du sol) de 2 à 3 m 

de haut, et à les remplir d’eau, parfois sous pression. 

Le sel passe alors lentement en solution dans l’eau. Lorsque la 

saturation est atteinte (pour une teneur minimum en sel de 26%) la 

saumure est pompée.   

Cette saumure est donc obtenue par dissolution de roche de 

chlorure de sodium dans de l’eau douce. Elle est généralement 

fabriquée pour des usages spécifiques, principalement pour la 

conservation des aliments, le déneigement, ou le transfert de chaleur 

dans les installations frigorifiques. 

Parmi les saumures « naturelles » les plus connues, on peut 

citer celle de la Mer Morte dont la salinité est 10 fois supérieure à la 

salinité moyenne des océans. Rappelons que la source salée de 

Briscous (puits du Centre) est 11 fois plus salée que l’eau de mer...  

Les eaux-mères… 

Après la récolte du sel, il reste encore une eau minérale très 

concentrée, une espèce de sirop : les eaux-mères. Riche en calcium, 

mais aussi en magnésium, en lithium, en fer, ce concentré d’eau 

thermale possède de nombreuses vertus médicinales.  

Ainsi, les eaux-mères de Briscous étaient réputées les 

meilleures et se vendaient en bouteille, à des fins thérapeutiques, 

jusqu’aux hôpitaux parisiens. 

Le sel contre la faim... 

« Rien n’est plus utile que le sel et le soleil » affirmait, au 

VII
ème

 siècle Isidore de Séville. Visionnaire, l’archevêque 

espagnol ? 14 siècles plus tard, son affirmation reste d’actualité : 

indispensable à l’être humain comme aux animaux, le sel a 

également de multiples applications et se trouve à l’origine de plus 

de 80 produits chimiques de base. Durant des siècles, cependant, le 

sel fut essentiellement réservé à l’alimentation : « De la nourriture 

nécessaire, disait Plutarque, il en fait une nourriture agréable ».  

Vivement apprécié en cuisine, le sel était surtout, naguère, le 

seul moyen de conserver les aliments. Cette propriété lui fut 

reconnue très tôt : déjà les Égyptiens salaient viandes et poissons. 
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Les salaisons ont joué un rôle fondamental dans l’histoire de 

l’alimentation. Et partant, dans l’histoire de l’humanité.  

Dire que le hareng saur, c'est-à-dire confit dans une saumure, 

a contribué à l’essor démographique de l’Europe au XIII
ème

 siècle 

peut sembler incongru. Et pourtant ce produit commercialisé à bas 

prix, apportait au petit peuple des calories indispensables, à une 

époque où les viandes fraîches étaient réservées aux tables 

bourgeoises et princières. À une époque, où, en effet, rien n’était 

plus utile que le soleil et le sel... 

Les mots du sel... 

En basque, j’ai souvent entendu : « Gatzarenik ere ez diagu 

eginen » c’est-à-dire nous travaillons pour rien, nous n’en aurons 

même pas pour payer le sel (ce qui suppose que le sel n’était pas 

cher ; valable seulement pour Briscous ?)  

Ou encore, dans un chantier entre voisins, quand quelqu’un se 

gratte instinctivement le derrière, il y aura bien un jeune, un peu 

plus loin, pour dire sur un air taquin : « Gatzak merkatu behar 

dik » : = Le prix du sel va baisser ! Là encore, la signification, s’il y 

en a une, m’échappe complètement. 

« Être fin comme du gros sel » : c'est-à-dire un peu obtus ;  

« Il ne sent ni sel, ni sauge » : c’est insipide ;  

« Mettre un grain de sel sur la queue d’un oiseau » : tenter une 

mission impossible ; 

« Mettre son grain de sel » : ajouter quelque chose, de 

l’humour ; 

« Ne pas manger un minot de sel ensemble » : exprime la 

discorde au XVII
ème

 siècle ;  

« Il y a six saveurs, mais la saveur du sel est la meilleure » 

Voir ‘Recueil de sentences’ ;  

« Table sans sel, bouche sans salive » ;  

« De toutes les odeurs, le pain ; de toutes les saveurs, le sel ». 

Quand le sel était magique... 

Les Grecs se réjouissaient de disposer si facilement d’une 

substance aussi nécessaire que le sel. N’était-ce pas là l’effet d’une 

bonne grâce de l’Olympe ? Soucieux de restituer le bienfait accordé, 

ils associaient le sel à tous leurs sacrifices. Nous l’avons dit plus 

haut, plus que toute autre, la religion judéo-chrétienne a sacralisé le 
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sel : « Vous êtes le sel de la terre… » déclare Jésus à ses apôtres. Le 

sel est l’excellence même, ce qu’il y a de meilleur en l’homme. 

Les croyances populaires font écho au sentiment religieux : à 

Briscous, j’ai vu un jour quelqu’un mettre un peu de sel sur le feu 

alors qu’un violent orage faisait trembler la maison. Je me rappelle 

encore du crépitement que cela avait provoqué. 

En Charente, on mettait un peu de sel entre les cornes de la 

vache qu’on voulait vendre à la foire, pour que la transaction se 

déroule bien. Mythes et superstitions n’ont guère résisté à notre 

civilisation moderne.  

Cependant lorsqu’une salière est renversée sur la table, il se 

trouve encore des personnes pour jeter une pincée de sel derrière 

leur épaule gauche, pour conjurer les mauvais présages… Voir 

également La Cène de Léonard de Vinci. 

Ajoutons cependant, qu’il n’est pas de panacée qui n’ait son 

détracteur c'est-à-dire qui représente le sel comme un symbole de 

malédiction : dans l’Ancien Testament, la femme de Loth fut 

changée en statue de sel, en punition de sa curiosité… 

Trois millénaires d’exploitation... 

De l’Antiquité à nos jours, les grands procédés de production 

de sel sont restés les mêmes dans leur principe, tout en se 

perfectionnant progressivement. Des mines, on extrait le sel gemme 

ou encore une saumure soumise ensuite à cuisson (d’où le nom « sel 

ignigène » du latin ignis : le feu).  

De nos jours encore, les paludiers bretons répètent des gestes 

ancestraux : ils récoltent le sel à l’aide de longs râteaux, puis le 

laissent sécher en tas. Voir dans les archives, =31=1993-1. 

Par contre, dans les marais salants de la région 

méditerranéenne, on récolte le sel après évaporation de l’eau de mer 

et son ramassage est totalement mécanisé : la production peut 

atteindre 1.700 tonnes à l’heure ! 

Le grand commerce de l’or blanc... 

Comme le pétrole aujourd’hui, le sel a été autrefois l’objet 

d’un commerce fiévreux ; il suscita de fortes tensions entre pays 

producteurs et pays importateurs. Or noir, or blanc : or tout court, 
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qu’on troquait, à poids égal, contre le sel dans la vallée du Niger, 

rapportent les auteurs arabes du XI
ème

 siècle. En Occident, c’est à 

partir du XII
ème

 siècle que le commerce du sel s’intensifie.  

Mais les pays cherchent aussi à se rendre indépendants, en 

produisant leur propre sel. À partir du XVI
ème 

siècle, les pays du 

Nord, l’Allemagne, l’Angleterre, la Hollande, fouillent leurs sous-

sols à la recherche du précieux minéral, avec de plus en plus de 

succès. 

Au XIX
ème

 siècle, la plupart des pays le produisent en quantité 

suffisante pour leur propre consommation. 

À bas la gabelle ! 

En 1340, Philippe VI de Valois établit le monopole de la 

vente du sel par l’État : la gabelle est née. Cet impôt, honni entre 

tous, s’est répandu dans toute l’Europe. Elle affecte avant tout le 

consommateur, le prix du sel pouvant varier de manière 

extravagante selon les besoins de l’État. Pour les rois de l’Ancien 

Régime en France, la gabelle est une source de recettes 

considérables : à la fin du règne de Louis XIV, elle fournit 25% des 

revenus de l’État. 

Plus près de nous il faut signaler la grande révolte des femmes 

à Hasparren. Il est frappant de constater que les femmes sont 

souvent au premier rang des révoltes qui secouent le Pays Basque au 

XVIII
ème

 siècle. Ce fut le cas lors de la révolte du sel en Biscaye en 

1631. Mais la révolte d’Hasparren est de loin la plus grave. 

Le 3 octobre 1784, le bruit court que la gabelle sera étendue 

aux paroisses comprises entre la Nive et l’Adour, qui en sont 

jusqu’ici exemptes : la nouvelle est hélas fondée : 

« Aussitôt l’alarme pénètre, non seulement dans le bourg 
d’Hasparren, mais encore dans les campagnes circonvoisines ; le 
tocsin carillonne avec violence, et, de tous côtés, on voit 
accourir, pour repousser les exécuteurs de la loi, des bandes 
nombreuses de femmes armées de broches, de faux, de fourches 
et précédées de trois ou quatre d’entre elles battant le tambour. 

L’intendant apparaît le 6 octobre avec 150 grenadiers et 5 
brigades de la maréchaussée à cheval.  

Les femmes se retranchent dans le cimetière en attendent 
l’assaut de pied ferme.  
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Le curé d’Hasparren s’interpose et calme les esprits. L’intendant 
prend des sanctions contre la population. À Hasparren il fait 
détruire le clocher de l’église par les habitants eux-mêmes : il ne 
sera reconstruit qu’en 1816. Le pouvoir n’est pas rassuré : il fait 
occuper la région par plusieurs régiments et confisquer plus de 
5.000 fusils. »  

Voir Jean-Louis Davant, « Histoire du Peuple basque », 

(1986, orrialdea 69) ; voir page 64. 

À Aincille, c’est le roi qui conteste la propriété aux habitants. 

Il donne lieu à une longue dispute entre le pouvoir central et la 

population :  

« L’activité du village était entretenue autrefois par la saline 
d’Ugarre dont les propriétaires des 29 maisons du hameau 
étaient collectivement maîtres de l’exploitation, selon un système 
rappelant celui de Salies de Béarn. Au XVIIème siècle une 
tentative de spoliation de la saline par le pouvoir royal provoqua 
une émeute durement réprimée. »  

Voir Eugène Goyeneche, « Le Pays Basque », 1979, page 573. 

À Briscous la troupe séjourne au village pour surveiller les 

puits de sel... Ils sont là sur le dos de la population. Le conseil 

municipal demande le retrait des troupes :  

« Session du mois de février 1836. Séance du 8 février du conseil 
municipal de Briscous. 

L’an mil huit cent trente six et le huit février, le conseil 
municipal de la commune de Briscous réuni dans le lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. le Maire.  

Étaient présents : MM. Michel Mendy adjoint, Jean Delicetche, 
Jean Carteron, Pierre Amestoy, Jean Durruty, Jean-Baptiste 
Bidart, Bernard Dourisboure « Etchepare », et Dourisboure, 
Maire. 

Considérant la charge qui pèse sur les habitants de Briscous par 
l’effet du logement militaire auquel ils sont assujettis depuis plus 
de trois ans. 

Considérant que cette charge est pour les familles en général un 
pesant fardeau dont elles cherchent à se délivrer et à s’affranchir. 

Vu d’un autre côté la plainte qui s’élève journellement de la part 
des habitants sur le séjour prolongé des troupes dans la 
commune. 
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Considérant d’ailleurs, que bien que la présence des troupes 
dans cette commune parut de quelque nécessité pour le 
maintien du bon ordre lors de l’établissement de l’impôt sur les 
eaux salées, cette nécessité n’existe plus maintenant que les 
choses sont établies définitivement et que même on en est venu 
à ce point sans jamais dû avoir recours à la force armée, que cet 
état des choses ne pourra jamais manquer d’exister ; la 
surveillance mutuelle que les fabricants ont intérêt d’exercer les 
uns sur les autres étant un sûr garant pour le maintien du bon 
ordre. 

Considérant que leur séjour dans cette commune ne pourrait 
être envisagé comme étant nécessaire pour réprimer la fraude, le 
point étant trop éloigné de la frontière et n’étant sous aucun 
rapport convenable à cela. 

Considérant enfin que la nécessité de la présence de troupes 
dans cette commune n’est justifiée par le moindre motif. 

Par ces motifs le conseil municipal a délibéré à l’unanimité que 
le maire est et demeure chargé de faire incontinent (*) et sans 
retard les diligences et réclamations nécessaires auprès de 
l’autorité compétente à l’effet de faire retirer les troupes de la 
commune de Briscous et à délivrer par ce moyen les habitants 
de la charge qui pèse depuis si longtemps sur eux et sur leurs 
familles.  

Délibéré à Briscous les jour, mois et an [que dessus], qu’à l’autre 
part (?) et ont signé ci [-dessous] les membres sachant écrire. 

J. Durruty – Mendy – Carteron – Delicetche – Le Maire, 
Dourisboure. »    

 

Voir pages 126-127, =6 =1836-1. 
 

(*) incontinent : aussitôt, sur le champ ; ordre de déguerpir incontinent, 

H.D.. 

 

Et Pierre Hourmat de confirmer : « Briscous fut occupé 

militairement ». Voir =14=2000-1, page 218.  

L’inique gabelle est abolie après la Révolution française, puis 

rétablie par Napoléon 1
er

. Ce n’est qu’en 1946 que la gabelle 

disparaît définitivement des textes de loi. 
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Très loin géographiquement mais plus proche dans le temps, 

voici encore quelques lignes qui rappellent que Mahatma Gandhi a 

commencé sa lutte contre l’oppression anglaise en se révoltant, 

pacifiquement, contre les règles administratives et les impôts 

abusifs sur le sel.  

Le 12 mars 1930, Gandhi débute sa Marche du Sel 

« Cette marche, c’est Gandhi qui en a eu l’idée. L’Inde de 1930, 
c’est une colonie britannique, soumise au pouvoir d’un vice-roi. 
Depuis 15 ans déjà, Gandhi y mène des campagnes de lutte non-
violente contre l’aliénation des Indiens.  

Son projet, en ce début d’année 1930, c’est d’organiser une 
campagne de désobéissance civile pour obtenir l’abrogation de 
l’impôt sur le sel. Car, à l’époque, c’était un délit pour un indien 
de fabriquer du sel, d’en posséder, d’en faire commerce, c’était 
même interdit de ramasser le sel déposé naturellement sur une 
plage !  

Alors, le 12 mars 1930, Gandhi débute sa Marche du Sel. Un 
geste politique qui va transformer en épopée les 380 kilomètres 
qu’il doit franchir pour gagner l’Océan Indien. Gandhi sera 
arrêté le 4 mai, mais c’est trop tard : partout en Inde, des indiens 
s’autorisent à faire bouillir de l’eau salée.  

Il faudra encore 17 ans pour que l’Inde devienne indépendante, 
en 1947. Mais Gandhi aura alors montré au monde entier 
qu’une lutte non-violente n’est pas une utopie, mais une 
méthode d’action politique qui peut ‘marcher’. » 

Source : article de Sandrine Chesnel, « Radio France », publié le 

12/03/2015. 

Les contrebandiers du sel... 

Les provinces françaises, sous l’Ancien Régime, étaient plus 

ou moins touchées par la gabelle. Le prix du sel pouvait être 

multiplié par 20 d’une province à l’autre. Une telle disproportion 

incitait à la contrebande. Né en 1724 à Grenoble, Mandrin fut sans 

doute le plus célèbre des contrebandiers du sel.  

Entre tous, qu’il nous soit permis de citer notre célèbre 

Otxalde. Douanier certes, mais qui fut surtout l’un des plus grands 

« bertsulari », improvisateur basque de tous les temps, beaucoup 
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plus affairé à versifier qu’à courir derrière les contrebandiers. Il a 

laissé chez nous un souvenir immense. Je peux l’affirmer. 

Nous avons vu qu’à Briscous quelques deux cents douaniers 

sont passés en l’espace de deux ou trois décennies, ce qui démontre, 

s’il le fallait encore, l’importance de l’industrie locale à une époque. 

Voir =5=2016-25, page 96.  

H.D. 

 

 

 

 

 

LEXIQUE/ HIZTEGI 

 

Dictionnaire Azkue (1906), pages 334 à 336 ; 

Euskaltzaindiaren hiztegia (2012), 295tik 297rat ; 

Dictionnaire Lhande – Lafitte (1926), pages 345 à 346 ; 

Petit Robert (2015), pages 2301 à 2343. 

 

 

 

 

 

 

 

Références liées à ce chapitre : 

=4=1840-3 

=4=1882-1 

=4=1961-1 

=4=1979-4 

=4=1986-1 

=4=1997-1 

=4=2015-2  

=4=2015-3 

=4=2015-4  

=4=2016-26 

=4=2016-27  

 

=4=2016-28  

=4=2016-29  

=13=1894-1  

=13=1911-1  

=13=1949-1  

 

=14=2016-5  

=14=2014-1  

=27=1952-1 

=27=2010-6 

=31=1840-2  
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Schéma d’un sondage typique pratiqué un peu partout.  

Transcription : H.D. Voir =4=2016-26. 
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Source : Oraàs. Les étapes de la fabrication du sel. Voir =27=2010-6. 

 

 

 

Du sel rouge, noir, vert, etc… © D.R. 
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Pompe à saumure 

Voir =4=2016-26    

 

« Le Sel »   

Voir =4=1882-1    

 

 

Récolte de sel de mer dans les marais salants. 

Voir =31=1993-1 
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Porteurs de sel à Salies de Béarn. Cette photo, rare, symbolise bien le dur 

travail des salines avant l’arrivée de la mécanisation générale. © D.R. 
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Voir =31=1894-2 

 

 
 

Voir =31=1838-1 

 

 
 

Voir =4=1893-2 

 
 

Voir =31=2016-3 
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Voir =31=1970-1 

 

 

Voir =31=1993-1 

 

 

Les Archives Nationales (1789-1940) Fonds Pierre Hourmat. 
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=5=  

 

 

LE SEL DE BRISCOUS/  

BESKOITZEKO GATZA 

 

 
Il s’agit, ici, du « sel gemme de Briscous » issu du sous-sol du 

quartier des Salines essentiellement mais aussi de Gortiague-Bidart 

et dont toute exploitation a cessé depuis un certain temps. Malgré 

l’importance de cette richesse naturelle, personne, à notre 

connaissance, n’a tenté d’en cerner le contour. Pour notre part, nous 

avons essayé de faire un premier pas dans ce sens en rassemblant un 

maximum d’éléments.  

En effet, en ce qui concerne ‘l’histoire officielle’, nous avons 

collecté pas mal de documents, mais — alors qu’il s’agit d’une 

histoire pas si ancienne que cela— les descendants des témoins 

directs sont peu nombreux et il est fort possible qu’une partie de 

cette histoire, celle vécue concrètement par les habitants eux-

mêmes, restera inconnue.  

Heureusement que Terexa Lekunberri a su collecter quelques 

témoignages de personnes ayant travaillé dans le sel jusqu’à la 

fermeture des usines en 2010 ou ayant connu de près cette activité. 

Milesker Terexa ! 

Récit de William Keene sur l’origine de l’industrie du sel  

à Briscous 

Mais commençons par les écrits. Voici tout d’abord, ci-

dessous, le récit, très intéressant, de M. William Keene. Il relate 

comment il a découvert les sources salées de Briscous le « 29 

septembre 1832 ». (Jour de la Saint Michel patron du quartier !) Il 

écrivait cela 11 ans après les faits lors de sa demande de concession 

au gouvernement. En voici la teneur : 
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Paris, le 1er Décembre 1843  

À Son Excellence le Ministre des Travaux Publics 

Monsieur le Ministre, 

Arrivant d’Angleterre, où je suis allé étudier la fabrication du sel 
ignigène, qui est établi sur une grande échelle dans ce pays, je 
viens présenter à votre excellence un aperçu sommaire de mes 
observations et consigner quelques faits à l’appui de ma 
Demande en Concession, que j’ai faite conformément à la loi 
pour l’Établissement que je possède à Briscous, Département 
des Basses-Pyrénées. 

(…) 

Là-bas, les sources sont très abondantes et bien saturées ; elles 
sont rarement exploitées par leurs propriétaires, les fabricants les 
tenant à loyer, ou payant une certaine redevance au propriétaire 
du sol, pour chaque tonneau de sel produit. 

(…) 

Pour la consolidation du sel en bloc, il y a les degrés de cuisson, 
et une manière de mettre en forme à observer, sans quoi le 
travail serait mauvais et l’opération manquée. Ils font avec un 
ouvrier et un enfant de douze ans, plus de travail utile que nous 
ne pouvons en obtenir avec cinq hommes, qui sont accablés de 
fatigue après trois ou quatre jours de travail continu, qu’exige la 
fabrication du sel fin en grand, avec nos procédés actuels. 

Pour les sels gros et moyens nous les fabriquons aussi bien à 
Briscous que les Anglais, mais il y a en Angleterre une grande 
économie de main d’œuvre, et l’on expérimente en ce moment 
des perfectionnements intéressants avec apparence de succès. 

Je n’ai pas confié le résultat de mes recherches à ma mémoire 
seulement, j’ai pris acte de tout au fur et à mesure des 
observations que j’ai faites, souvent dans les fabriques mêmes, et 
trois ans d’exploitations de ma saline à Briscous, pendant 
lesquels j’ai suivi la fabrication travaillant moi-même avec mes 
ouvriers, m’ont permis d’apprécier les améliorations que j’ai 
recueillies en Angleterre pour les appliquer à nos fabriques des 
Pyrénées. 

(…) 

Heureusement la nouvelle législation fait porter l’impôt sur le 
produit même, et le fabricant ne sera plus contraint de payer 



          LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                  

 77 

pour ce qu’il ne pouvait pas produire ou pour des produits 
défectueux dont il ne pouvait trouver l’écoulement. 

Je me dispose donc, maintenant à monter ma fabrique avec les 
perfectionnements que je viens d’importer et à l’appui de ma 
demande de concession je crois pouvoir invoquer en ma 
faveur la part que j’ai eue dans la découverte des sources 
salées de Briscous, ce que j’espère me donne quelques droits à 
la bienveillance du Gouvernement Français, puisque j’ai 
contribué à faire régulariser l’exploitation de ces sources, et 
produit par ce moyen une nouvelle tranche de revenus publics.  

Jusqu’en 1832, l’existence des sources salées des environs 
de Bayonne n’était bien connue seulement que des 
paysans des endroits où ces sources perçaient le sol, dans 
des lieux presque inaccessibles. Un trou creusé à deux ou 
trois pieds de profondeur servait pour y puiser de l’eau que 
l’on employait pour la cuisson des aliments. À Briscous 

même un paysan intelligent, [Jean Larre ?, H.D.] avait 
descendu une barrique, en terre, et puisait journellement 
de quoi faire quelques kilogrammes de sel dans une 
chaudière ordinaire, et vendait ce sel dans les environs de 
Bayonne en évitant la rencontre des employés des 
Contributions ou de la Douane. 

À cette époque j’habitais à Mousserolles, faubourg de 
Bayonne sur le chemin de ces sources ; et un jour, ayant 
entendu des pleurs dans le corridor de ma maison, je sortis 
et je vis une femme qui me supplia de lui acheter une 
corbeille de sel, parce que, disait-elle, la Douane était à sa 
poursuite et elle craignait d’être arrêtée. La beauté du sel 
attira mon attention et, en le touchant, je le trouvais tout 
chaud, comme s’il venait d’être fait. 

N’ayant jamais entendu parler d’aucune fabrique de ce genre 
dans le voisinage, ma curiosité fut excitée ; je questionnai les 
habitants sur la position de ces sources, et je me livrai moi-
même à l’exploitation de la vallée de Briscous, où je reconnus la 
présence d’un gisement de sel. Je fis part du résultat de mes 
recherches au Sieur Lapègue fils, qui était venu me demander 
mon assistance pour le creusement d’un puits artésien dans sa 
propriété à St Barthélémy, sur la rive droite de l’Adour.  

Je l’engageai aussitôt à porter son appareil de sondage à la 
recherche des eaux salées, ce qu’il fit avec un prompt succès ; un 
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puits cuvé en bois de 22 mètres de profondeur fut établi et une 
source d’eau abondante en jaillit, jusqu’à cinq mètres de la 
surface du sol. Je reconnus que ces eaux avaient 20 degrés de 
salure à l’aéromètre de Beaumé. 

Cette découverte me fit piger aussitôt que cette contrée, 
jusqu’alors inculte et inhabitée, allait devenir le foyer d’une 
industrie précieuse par la proximité des lieux au port de 
Bayonne ; et je ne balançai pas [je n’hésitai pas, H.D.] à 
consacrer une portion de ma fortune à acquérir des terres dans 
cette vallée, dans le but d’y fonder un établissement.  

Ce fut le 29 septembre 1932, que je constatai moi-même le 
degré de saturation des eaux, et leur abondance, et, peu de jours 
après, j’étais propriétaire, conjointement avec MM. Lapègue 
père et fils, du terrain limitrophe du puits. Un mois après 
j’achetai le domaine de Laxague que je possède aujourd’hui et 
sur lequel j’ai fondé ma fabrique ; ayant établi par maçonnerie et 
forage un puits descendant jusqu’à sur le banc de sel, et 
construit tous les bâtiments nécessaires à l’exploitation de la 
source abondante qui s’y est trouvée.  

Ce n’est que postérieurement à mes acquisitions et 
probablement par ce fait même, que l’attention fut attirée 
sur ce point, et que MM. de Girardin, Loubéry, Naël et 
autres ont porté leurs spéculations vers cette branche 
d’industrie que j’avais pour ainsi dire créée. 

(…) 

J’ose espérer, Monsieur le Ministre, que par toutes ces 
considérations, et les nouveaux sacrifices de temps et d’argent 
que je viens de faire dans l’unique but de d’améliorer l’industrie 
de nos salines, votre Excellence voudra bien accueillir ma 
demande et que vous ferez justice. 

J’ai l’honneur d’être, Monsieur le Ministre, 

Avec le plus profond respect, Votre très obligeant serviteur. 

William Keene, Ingénieur Civil 

Membre de l’Académie des Sciences de Bordeaux. 

(Les caractères gras sont de la rédaction). Voir dans les  

Archives Nationales, Fonds Pierre Hourmat F14/8156, 1843-12-01. 
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L’extraordinaire déclaration 

de la Société Académique royale de Nantes (1840) 

Dans mes recherches de documents, c’est sans doute l’écrit 

qui m’a le plus ahuri. Voilà que les sels de Briscous, découverts à 

peine quelques années auparavant (1832), se vendent partout en 

France à des prix tels qu’ils mettent en difficulté les producteurs de 

sels marins !!!  

Je pense que la lecture de cette déclaration, vous donnera une 

idée de la force prise par les eaux salées de Briscous ; et le tout, en 

si peu de temps ! 

« Les récoltes ne sont pas plus abondantes aujourd’hui qu’elles 
ne l’étaient il y a vingt ans, les trois dernières ont même été fort 
mauvaises ; et, cependant, le prix des sels qui, en 1824, s’est 
élevé jusqu’à 130 Fr., cette année, n’a pas dépassé 60.  

Et pourtant, l’année 1839 a été remarquable, en ce qui concerne 
les expéditions. Sous ce rapport, le chiffre a dépassé toutes les 
prévisions ; et, tandis que la moyenne n’excède pas 
ordinairement 24 millions 868.757 kilogrammes, cette année les 
expéditions se sont élevées à l’énorme quantité de 33 millions 
249.453 kilogrammes.   

(…)  

Ce fait une fois constaté, il est facile d’en indiquer la cause ; on 
la trouve dans la faveur illégale que l’on a continué d’accorder, 
jusqu’à ce jour, aux sels provenant des sources salées des Basses-
Pyrénées, et principalement de Salies et de Briscous. 

Les sels de ce canton, extraits jadis en petite quantité, ne 
servaient qu’à la consommation locale. Ils n’entraient point dans 
le commerce. Mais, depuis quelques années, la remise 
exagérée que l’on accorde, pour déchet présumé, ayant 
procuré aux exploitants d’immenses avantages, la 
fabrication a pris une certaine extension, et les sels de 
Briscous se répandent aujourd’hui sur tous les marchés, où 
on les vend à un prix inférieur au montant du droit.  

En présence d’une concurrence semblable, il est impossible que 
le prix des sels marins s’élève au-delà d’un certain taux. 
Vainement dira-t-on que, jusqu’à ce moment, on n’expédie les 
sels de Briscous qu’en très petite quantité, car on sait, et 
l’expérience nous l’enseigne, qu’il suffit de vendre au-dessous du 
cours une faible quantité de marchandises, pour faire baisser les 
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prix. Et voilà pourquoi, en général, et pour le dire en passant, le 
jeu de bourse est un jeu de dupe ou de fripon. 

La production des sels de Briscous, d’ailleurs, prend 
chaque jour un nouvel accroissement. Jadis, on nous 
parlait de quelques misérables paysans qui, grâce à la 
tolérance de l’Administration, puisaient aux sources salées, 
sans payer de droit, le sel nécessaire à la consommation de 
leur ménage. La production, circonscrite dans un rayon 
fort restreint, ne devenait point un objet de commerce et 
d’exportation.  

Mais aujourd’hui, cette branche d’industrie s’exploite en 
grand ; et une compagnie, disposant de vastes capitaux, 
annonce avec emphase, dans de fastueux prospectus, que 
les sources salées qu’elle possède sont inépuisables, et que, 
que bientôt, elles pourront subvenir aux besoins de toute la 
France. 

(…) 

Les sels de Salies et de Briscous jouissent encore d’un privilège 
illégal, ils se vendent encore sur nos marchés au-dessous du 
montant de l’impôt ; et, dès lors, les propriétaires de marais 
salants ont quelque droit de se plaindre.  

Afin de faire cesser leurs justes réclamations, divers projets de 
loi ont été présentés, et l’on annonce que le ministère se propose 
de les soumettre de nouveau à la discussion des Chambres (*) ; 
espérons que cette fois enfin, ils seront adoptés. 

Espérons que, supprimant d’injustes privilèges, faisant cesser un 
ordre de choses illégal, aussi préjudiciable aux intérêts du Trésor 
qu’à ceux des propriétaires de marais salants, nos législateurs, 
reconnaîtront qu’en France, ainsi qu’en Angleterre, en matière 

d’impôt, l’équité, c’est l’égalité. »  

(*) Ce qui a été fait à la chambre des députés, le 12 mars précédent, H.D..  

Voir =5=1840-1. (Les caractères gras sont de la rédaction)  

Sources : Annales de la Société Royale Académique de Nantes. 
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Commentaires. Sans doute les sels de Briscous bénéficiaient-

ils d’avantages fiscaux, mais cela est bien relatif, puisqu’il y avait 

déjà un ‘impôt-abonnement’ sur les sources salées et l’armée était 

chargée de surveiller les puits, nous l’avons vu dans le chapitre 

précédent ! (Ces ‘avantages’, s’il y en avait, nous le savons 

disparaîtront avec la loi de 1840 ; et, pour le contrôle de la 

production, les douaniers remplaceront l’armée). 

Certes, avec Briscous, Salies de Béarn est cité aussi, mais on 

voit bien que c’est Briscous et sa fulgurante irruption dans le 

marché du sel qui est visé. 

Les quantités de sel produit sur certaines années connues 

(en tonnes), évolution 

Années Briscous Urcuit Ville- 

franque 

Salies Oraàs 

1840 1.660 229  3.504 439 

1841 1.481 382  2.770 495 

1842 1.964 156  2.494 894 

Totaux 5.105 767  8.768 1.828 
      

1856 5.354 345  2.700 1.488 

1857 6.194 153  2.284 1.345 

1858 5.416 204  2.613 949 

1859 5.202 360  3.242 1.212 

1860 6.380 367 223 3.443 1.401 

1861 6.780 350 3.309 3.187 1.057 

1862 5.205 337 2.465 2.928 1.202 

1863 5.046 352 1.911 2.445 873 

1864 4.954 351 1.566 2.887 1.337 

1865 4.824 350 1.789 2.759 1.143 

Totaux 55.355 3.169 11.263 28.488 12.007 

Sources : Fonds Pierre Hourmat, Archives Nationales F14/8156 (1843-01-26) 

et « Enquête sur les Sels » Cérébos-esco, =5=1868-3-(427). 
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Un recueil d’articles choisis 

Sans doute aurions-nous dû écrire ce livre par nous-même en 

piochant un peu partout dans les archives citées dans les ‘Notes 

bibliographiques’ où dans le Fonds Pierre Hourmat.  

Mais à cause de l’excellence de certains articles, et malgré 

quelques longueurs et répétitions inévitables, il nous a semblé plus 

pertinent d’en reproduire certains, tels quels, car ils nous paraissent 

parfaitement documentés et fruits d’un remarquable travail de 

recherche. En attendant l’heure de la synthèse… 

Ce livre est donc, avant tout, un recueil de références et 

d’articles choisis parmi d’autres qui comprenaient aussi des choses 

intéressantes. Il est parfois précis, comme à propos de la méga vente 

des Salines de 1892 ; sur bien d’autres points, il est plus hésitant 

pour trancher entre des opinions parfois (légèrement) 

contradictoires. 

Parmi ces textes choisis, vous trouverez dans le présent 

chapitre : 

— La conférence de l’historien Jean-Claude Paul-Dejean (année 

2000) ;  

— Quelques pages du regretté Dr André Claisse de Biarritz (année 

1908). 

Dans le chapitre =13= : 

— Le long article du regretté Philippe Salquain à propos des 

Thermes Salins de Biarritz (année 2004). 

Dans le chapitre =14= :  

— La conférence de l’historien Pierre Hourmat (année 2000). 

Nous les remercions infiniment pour leur contribution. Il est 

possible, cependant, qu’ici ou là, nous fassions quelques rares 

observations sous le sigle H.D. ; mais cela n’enlèvera rien à la 

valeur des articles.  

Ceux qui voudront aller plus loin —nous l’avons déjà dit— 

auront quelques références dans les ‘Notes bibliographiques’ et dans 

‘Fonds Pierre Hourmat’à se mettre sous la dent ; je souhaite de tout 

mon cœur qu’ils soient nombreux à les « croquer ». 

H.D. 
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Les Salines de Briscous, survol historique 
 
 
 

Conférence donnée par M. Jean-Claude PAUL-DEJEAN, 

professeur d’Histoire, à l’Union des Ingénieurs et Scientifiques 

du Bassin de l’Adour, le 8 juin 2000 
 
 
 

En 1840 se termine la phase initiale de l’histoire du sel de 
Bayonne, je pourrais presque dire sa préhistoire. Grâce à la douane 
nous disposons de documents statistiques et descriptifs fiables. 

La loi de 1840 met fin à cette période d’exploitation familiale et 
artisanale. Elle prévoit comme principale disposition : 

1) Désormais toute exploitation du sel sera soumise au régime de la 
concession ; par conséquent les candidats concessionnaires devront 
effectuer les démarches nécessaires pour obtenir des services 
compétents, après examen des ingénieurs des mines, les autorisations 
nécessaires. 

2) Tout concessionnaire devra au minimum assurer une production de 
500 tonnes. 

3) Il faudra qu’il se soumette aux dispositions règlementaires pour 
faciliter la tâche des douaniers qui vont vérifier sa comptabilité et le 
volume de la production. 

4) Les concessionnaires, et cela est très important, doivent verser dès 
que le sel est fabriqué et avant même son écoulement, l’impôt sur le 
sel.  

Le sel, appelé curieusement “le sucre du pauvre” était une 
matière indispensable et en tant que tel était soumis à une fiscalité très 
stricte.     En 1848, cet impôt passe à 10 F. 

La loi de 1852, qui prévoit que lorsqu’il y a plusieurs 
concessionnaires il ne sera pas possible de les réunir, soit par 
acquisition, soit par association, sans l’autorisation du gouvernement. 
Pourquoi une telle disposition ? On veut éviter la formation de 
monopole qui pourrait imposer sa loi, soit aux producteurs, soit aux 
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consommateurs. Voilà donc les deux textes législatifs qui encadrent 
l’histoire de l’exploitation du sel de Briscous. 

Quelles ont été les conséquences de l’application de la loi de 
1840 ? 

Il a fallu que tous les exploitants se soumettent à la nouvelle 
règlementation. Sur la cinquantaine d’exploitants, six vont demander 
en 1841, des concessions qui leur seront définitivement accordées en 
1844.  

Ces concessions, qui couvrent environ 160 ha, sont toutes 
situées sur la rive gauche de l’Adour et sont bordées au nord par son 
affluent l’Ardanavy ; elles portent des noms de lieu-dit : la concession 
du Centre, la concession de la Tuilerie, la concession de l’Ardanavy... 

Toutes les concessions ont trouvé finalement les capitaux 
nécessaires qui peuvent être d’origine anglaise, avancés par des 
banques bayonnaises (je pense surtout aux banquiers Aaron-Gomez) 
ou par des brasseurs d’affaires, tel Détroyat, qui a été le premier à 
exploiter les matières premières dont disposait la région, le sel mais 
auparavant le Kaolin. 

À ces six concessionnaires de Briscous vient s’ajouter une autre 
concession, située à Urcuit, accordée à Décadi Bernal, dit Bernal 
l’Américain, mais cette concession accordée en 1845 ne l’a été qu’à 
titre provisoire. 

Ces concessions se présentent sous un aspect identique. Si 
j’avais le temps je vous ferais la description d’une de ses salines celle 
du Centre :  

« Toute saline doit être entourée d’une palissade en bois 
qui doit faire au minimum deux mètres de hauteur et trois 
mètres au maximum ; à l’extérieur et à l’intérieur de ladite 
palissade il faut aménager un chemin de ronde de deux mètres 
de large pour permettre aux douaniers de faire leur inspection et 
il ne doit y avoir qu’une seule entrée principale qui donne accès 
sur la voie routière qui est… ».  

C’est un véritable monde clos. 

Fabrication du sel 

Ces sept concessions [six à Briscous et une à Urcuit, H.D.] vont 
fabriquer un type de sel bien particulier, le sel blanc. L’arrivée de ce sel 
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blanc sur le marché va surprendre parce que le littoral atlantique les 
consommateurs étaient habitués au sel gris des marais salants. Les 
premières hésitations vont être vite surmontées. Faut-il ajouter que ce 
sel blanc est à la fois difficile à frauder et à passer en contrebande. 

On fabrique six variétés de sel qui vont du sel à l’écaille (le sel 
gros) jusqu’au sel fin (le sel de luxe) avec quatre gradations 
intermédiaires (le sel grenu, le sel léger...). Toutes ces variétés de sel 
sont fabriquées selon le même processus.  

Parmi les “instruments de travail” nous avons d’abord un 
hangar dans lequel se trouvent les chaudières qui servent à la 
fabrication du sel. L’eau salée a d’abord été traitée dans des réservoirs 
alimentés par le puits qui leur est relié par une canalisation (dans la 
saline du Centre, cette canalisation faisait 150 m). 

L’eau salée, qui sort est à peu près de 24° de salure, a été 
mélangée dans les réservoirs à un bain de chaux éteinte pour 
permettre l’élimination des matières étrangères. Lorsque la décantation 
est faite, l’eau est transférée dans les chaudières chauffées par un 
fourneau.  

Leur marche dépend de la qualité du sel que l’on veut obtenir : 
si on veut du sel fin on est obligé de pousser très haut la température ; 
si l’on veut du sel gros il faut la baisser et la cuisson dure plus 
longtemps.  

(Voir les observations de M. Cordovés à la page 91, H.D.)   

Au bout de douze ou dix-huit heures [suivant le calibre voulu, 

Ndlr] on peut commencer à récupérer le sel manuellement ; le sel va 
être disposé sur des plans inclinés pour effectuer une sorte d’étuvage 
au-dessus des chaudières ; cet étuvage terminé le sel va être mis dans 
des sortes de colles pour les dernières finitions. Puis il est mis 
soigneusement dans des sacs, d’un poids régulier, contrôlé par la 
douane et stocké dans des magasins jusqu’à la vente. 

Les atouts de Briscous 

Les salines de Briscous ont réussi à conquérir des marchés parce 
qu’elles disposaient de plusieurs atouts. Le premier atout est la qualité 
du sel, obtenue grâce au degré de salure des eaux. 

Le deuxième est le bon marché de la main d’œuvre. Pierre 
Hourmat le dit par ailleurs : Nous sommes dans une région sous 
industrialisée. Quelle est l’origine de cette main d’œuvre ? Elle se 
recrutait parmi les ouvriers agricoles et les petits paysans propriétaires ; 
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la durée du travail est de 12 à 18 heures par jour ; le prix de la journée 
de travail ne dépasse jamais 1,50 F.  

À ce point de vue les salines de Briscous sont très 
concurrentielles.   

Le troisième atout de Briscous est, paradoxalement, son 
isolement géographique qui lui permet de se réserver le marché local 
et d’être à l’abri des concurrents. Comme la qualité du sel est très 
bonne, Briscous peut vendre hors de son périmètre régional. Quel est 
ce périmètre ? C’est l’Arrondissement de Bayonne, le sud des Landes, 
le sud du Gers, la partie orientale des Basses-Pyrénées et par la voie 
maritime jusqu’à Bordeaux. 

De façon plus ou moins régulière les pêcheurs de Saint Jean de 
Luz utilisent ce sel (même les Terre-neuvas) : c’est un débouché assuré 
de 150 à 200 tonnes. Mais une grande réussite des Salines de Briscous 
a été d’avoir enlevé le marché des hôpitaux parisiens, aux marais 
salants de l’ouest et aux Salines de l’Est.  

La croissance est au rendez-vous ! 

En 1842, les statistiques douanières donnent une production 
pour Briscous de près de 1.964 tonnes. En 1849 la production passe à 
6.847 tonnes : sur une période de sept ans la production a donc été 
multipliée par 3,7. Cette période de démarrage a été une réussite. 

Après cette phase qui se termine en 1851, va s’ouvrir une 
période de stagnation. (Briscous a été relativement épargné par la crise 
de 1847). La production ne va jamais retrouver son dynamisme 
antérieur, elle va tourner autour de 7.500 tonnes et, petit à petit, à 
partir du milieu du Second Empire, une décrue s’amorce : au début de 
la IIIème République la production se stabilise à près de 4.500 tonnes. 

Les inconvénients : début du recul 

Comment expliquer qu’après un début prometteur il y ait eu une 
phase de recul ? Les atouts dont disposaient Briscous ont été 
largement supplantés par les handicaps. Ces handicaps sont tout à la 
fois géographique, commercial, technique et structurel. 

A.--- L’ingénieur des mines Martellet a mis en évidence à 
plusieurs reprises et en particulier dans son rapport de 1860 un 
premier handicap. Quel est-il ? L’existence dans un périmètre réduit de 
six sociétés qui travaillent selon les mêmes techniques sur la même 
matière première, qui fabriquent le même produit pour un marché qui 
n’est pas très extensible.  



          LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                  

 87 

Chaque saline dispose de son propre service administratif, 
commercial et financier. Ce qui grève lourdement leurs frais généraux, 
à tel point que Martellet pouvait affirmer que les frais généraux d’une 
seule de ses salines auraient suffi à couvrir l’ensemble des frais !  

Ces six salines sont en position concurrentielle. Comme la 
concurrence qui ne peut jouer sur la qualité (par la nature même de la 
fabrication) se porte nécessairement au niveau des prix : pour gagner 
une clientèle, chacune cherche à baisser ses prix de vente tout en 
supportant des frais généraux très élevés. C’était une situation 
difficilement tenable.  

B.--- L’industrie saline de Briscous doit affronter une 
concurrence régionale, avec les deux salines d’Urcuit et de 
Villefranque. La concurrence d’Urcuit a vite été marginalisée. Bernal 
était un personnage très curieux qui par ses relations avait pu amener 
des capitaux mais il savait parfaitement ne pas pouvoir tenir les 
engagements que ses créanciers lui avaient imposés.  

Aussi choisit-il la stratégie suivante : ne pas demander le 
renouvellement de la concession sans pour cela y renoncer. En effet, 
s’il obtenait la concession et qu’il ne remplisse pas ses engagements, 
les créanciers avaient prise sur lui. Mais s’il renonce à la concession il 
se met lui-même en banqueroute. 

Il va constamment jouer sur le côté temporaire de la concession 
et éviter d’appliquer la loi de 1840 (en particulier la nécessité d’une 
production minimale) ; il sera toujours en dessous de ce seuil avec 
l’autorisation du service des mines et de la préfecture : il échappait au 
contrôle des créanciers, au contrôle de l’État (puisqu’il n’était pas 
officiellement concessionnaire).  

Et il a profité de cette situation ambiguë pour négocier avec les 
salines de Briscous qui vont lui acheter sa production annuelle et lui 
accorder une location annuelle fixée à 6.000 F. 

La concurrence de Villefranque a été plus rude. Michel 
d’Arcangues en 1848 avait obtenu la concession de la mine de sel 
gemme. Pour l’exploiter il s’est associé avec un industriel, venu de la 
région nantaise M. Benoist. Benoist a compris qu’il était possible 
d’élargir les débouchés du sel et en faire une matière première 
industrielle ; il avait envisagé la création d’une société (Société des 
Produits Chimiques de l’Adour), qui aurait utilisé le sel de Villefranque 
pour la production de produits chimiques, installée sur la rive gauche 
de l’Adour.  
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L’affaire ne marche pas par suite d’un désaccord entre les deux 
partenaires. Un procès a eu lieu et M. d’Arcangues a dû vendre la mine 
de sel à la Société Kuhlman. Cette Société importante arrive avec des 
capitaux, un savoir-faire, une clientèle. Kuhlman investit plus de 
500.000 francs (200.000F pour l’achat de la mine, 300.000F pour la 
construction de la saline). Cette saline est reliée à la Nive par un 
chemin de fer de 1,6 km.  

Là, le sel raffiné est chargé sur des gabarres pour le port de 
Bayonne d’où un minimum de frais de transport, ce qui n’était pas le 
cas de Briscous qui recevait le combustible et expédiait le produit 
raffiné par voie de terre sous la conduite de bouviers (quelque peu 
turbulents au dire de la presse locale). 

Une concurrence féroce 

C.--- Une double concurrence encore plus pressante se fait 
sentir : l’une vient des marais salants de l’Ouest et l’autre des marais 
salants du Midi. 

Les marais salants de l’Ouest veulent à tout prix évacuer leur 
produit car ils sont en butte à la pression qu’exercent sur le marché les 
salines de l’Est ; monopole d’Etat jusqu’en 1844 elles sont contrôlées 
par des compagnies privées (après quelques scandales financiers). Ces 
salines adoptent une stratégie offensive et écoulent leur produit dans 
la, partie centrale du Bassin parisien. D’où une seule issue : le littoral et 
le midi de la France. 

Mais la plus dangereuse concurrence pour Briscous est 
incontestablement celle des Marais Salants du Midi. Ces marais ont été 
organisés sur le plan financier et industriel par le Crédit Immobilier qui 
est lui-même très lié aux Frères Péreire qui sont eux-mêmes les 
créateurs et les principaux actionnaires de la Compagnie du Chemin 
de Fer du Midi. 

Par conséquent il y a une sorte de synergie qui s’est nouée entre 
les marais salants, le Crédit Immobilier et la Compagnie du Midi. Les 
fabricants de Briscous vont se plaindre de la politique tarifaire 
pratiquée par la Compagnie du Midi. Ils l’accusent de mener 
systématiquement à leur encontre une stratégie discriminatoire pour 
favoriser dans la zone qu’elle dessert l’arrivée des sels du Midi.  

Ainsi : le sel qui part de Sète à destination de Bordeaux va payer 
0,035 centimes par tonne / kilomètre tandis que le même produit de 
Bordeaux sur Sète paiera beaucoup plus cher. Curieusement pour les 
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marchandises le trajet Sète - Bordeaux est moins onéreux que le trajet 
Bordeaux - Sète.  

Les salines des Basses-Pyrénées sont soumises à trente tarifs 
différents calculés de telle façon que dans la zone où la concurrence se 
fait sentir ils sont beaucoup plus élevés : Bayonne-Pau coûte 11 F mais 
Bayonne Tarbes 16,50 F d’où un handicap très sérieux pour Briscous 
et les salines de Salies. La controverse a été longue mais vaine car 
c’était la lutte entre le pot de terre et de fer. 

D.--- Autre handicap – et non des moindres – la rigidité des 
coûts de production. Certes la main d’œuvre n’est pas chère mais 
d’autres éléments rentrent dans le prix de revient du sel. J’utilise deux 
chiffres tirés des rapports de Martelet et d’une enquête parlementaire 
de 1864. Martelet précise que le coût de revient d’un quintal métrique 
de sel tourne autour de 3,40 F ; l’enquête avance le chiffre de 3,05 F. 
Prenons un ordre de grandeur entre 3,10 F et 4,00 F maximum.  

Trois postes sont importants. Pour fabriquer une tonne de sel il 
faut 450 kg de houille. La houille importée d’Angleterre arrivait au 
port de Bayonne au prix de 28 Fr. Pour la transporter à Briscous il faut 
ajouter 4 Fr. La tonne de houille rendue aux salines revenait à 32 F. 
Donc il fallait 1,44 F de combustible pour un quintal de sel soit 45% 
du coût de revient. Pour obtenir le sel fin on utilisait le bois qui était 
cher.  

On peut considérer globalement que le combustible représente 
environ 1,50 F. C’est un poste incompressible. 

Deuxième élément du coût de revient les frais d’entretien qui 
pour une saline s’élèvent à 10.000 F par an (soit 60.000 F pour les six 
salines auxquelles viennent s’ajouter les frais généraux 
d’administration, de surveillance, de commercialisation). Avec ce coût 
de fabrication de 4 F le moindre incident, le moindre surcoût 
entrainent des répercussions graves parce que le sel est un produit bon 
marché. Qui n’offre pas de marge de manœuvre. 

E.--- Cette rigidité du produit de production traduit une réelle 
stagnation technique : en 1865 on continue à fabriquer le sel comme 
on le fabriquait en 1840. Bénéficiant d’une eau salée de bonne facture 
et d’une clientèle régionale, les concessionnaires de Briscous n’ont pas 
cherché à moderniser leurs techniques de fabrication pas plus qu’ils 
n’ont cherché à rationaliser leur entreprise.  

Prenons trois exemples. Chaque saline avait installé cinq, ou six 
chaudières ; chiffres sans aucune mesure avec les besoins réels, mais 
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chacune souhaitait disposer d’un potentiel de production maximum 
pour élargir sa clientèle et affaiblir la concurrence.  

La façon avec laquelle on chauffait les chaudières et avec 
laquelle les ouvriers prélevaient le sel amenait la formation fréquente 
de croûtes très épaisses sur les parois et les fonds de la chaudière. Il 
fallait alors interrompre la fabrication pour les nettoyer. Autant 
d’insuffisances techniques qui ont bloqué le développement des 
salines de Briscous. 

Ces difficultés n’avaient pas échappé aux contemporains ; 
mais de quels moyens pouvaient-ils disposer pour les 

surmonter ? 

Le premier consistait naturellement à diminuer les frais de 
commercialisation. On a essayé, dès 1847-1848, de créer des sociétés 
chargées uniquement de la vente du sel de Briscous. Les rivalités entre 
les concessionnaires ont entrainé leur échec. Le moyen le plus efficace 
était de regrouper en une concession unique les six concessions 
existantes. Cette fusion était interdite par le décret de 1852, mais Jean-
Marie de Grimaldi va la réussir.  

Bonapartiste bon teint, conseiller général, spécialiste de 
l’industrie du sel, il était, par son épouse d’origine espagnole, en 
relations étroites avec l’ancienne reine d’Espagne Marie-Christine et 
l’Impératrice Eugénie. Il va faire acheter par ses filles et par des prête-
noms (tel le baron de Rignon, notable Bayonnais influent) les six 
concessions.  

En 1860, tout en étant juridiquement distinctes, elles sont de fait 
placées sous une direction unique.  

En 1862 est créée la Société Civile des Salines de Briscous.  

En 1865 l’autorisation de fusion est accordée. La société va 
connaître quelques années de facilité car elle bénéficie du soutien 
financier et de la reine et de son époux le Duc de Rianzanes qui ont 
prêté à de Grimaldi 640.000 Francs.  

Mais les efforts de ce dernier pour supprimer les doubles 
emplois, alléger les frais généraux, économiser sur les coûts de 
production, enrayer la concurrence vont échouer, bien qu’une de ses 
filles ait acheté en 1871 la mine et la saline de Villefranque. En 1872, 
les dettes ne sont pas remboursées et les intérêts non-versés, s’élèvent 
à 180.000 Francs.   
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Après le décès de la reine Marie-Christine (1878) ses héritiers ne 
montrent pas la même mansuétude à l’égard de de Grimaldi et des 
siens. Des saisies immobilières sont prononcées sur Briscous et 
Villefranque.  

En 1886 la société est dissoute. Quelques années après, en 
1892, Charles Hézard, qui vient de Pau avec une solide assiette 
financière, se porte acquéreur des salines de Briscous. Il destine 
les eaux salées à une double fin : alimenter la saline qu’il crée à 
Mousserolles, et alimenter les bains de Biarritz, bains de luxe, 
par une canalisation qui part de Briscous passe par Mouguerre, 
Mousserolles, pour aboutir aux Thermes Salins de Biarritz.    

Jean-Claude PAUL-DEJEAN 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------ 

 

(*) « Gros sel / Sel fin ».  

Observations de M. Christian Cordovés, Saline Cérébos-esco.  

« Pour obtenir du sel gros, on baisse la température vers 50°, au 
lieu de 80 à 100° et plus, pour le sel fin, mais on chauffe plus 
longtemps. Ainsi le grain de sel qui s’est formé à l’évaporation se 
nourrira de l’eau salée et grossira jusqu’au calibre attendu. » 

 

------------------------------------- 

 

Voir =5=2000-2. 

Source : Archives du Musée Basque de Bayonne.  

(Les sous-titres et les caractères gras sont de la rédaction) 
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Les Salines de Briscous 

 

Deuxième partie de l’article du regretté Dr André Claisse de 

Biarritz, publié en 1908 dans le Bulletin spécial « Biarritz-

Association » à l’occasion du 25
ème

 anniversaire de la Société.  

(Voir la première partie, page 58) 
 

(…) 

Allons visiter cette exploitation, la promenade est d’ailleurs 
charmante. À quelques kilomètres à l’Est de Bayonne, à l’entrée du 
verdoyant Pays Basque, dans le fond d’une vallée tranquille, nous 
rencontrons, groupés le long de la route, quelques maisons au toit 
rouge : ce sont les Salines de Briscous. 

Leur histoire mérite d’être rapportée brièvement (1). Exploitées 
certainement depuis longtemps (2), elles étaient, en 1844, réparties en 
six concessions renouvelées par le gouvernement : elles comprenaient 
9 puits sur une surface de 150 hectares. Elles furent réunies en 1859 
en une seule concession possédée par la Société civile des Sels de 
Bayonne. 

En 1892, M. Charles Hézard comprenait quelle importance on 
devait attacher à ces eaux : la Compagnie des Salines et Thermes 
Salins de Briscous-Biarritz se fondait (3). 

Dès lors l’exploitation allait être transformée de fond en comble. 
Déjà, depuis 1861, des 9 puits existants, un seul avait été conservé : 
mais l’extraction du sel se faisait de façon primitive, dans des poêles 
ou chaudières plates disséminées dans les six anciennes usines.  

Les frais, en outre, s’augmentaient des transports onéreux du 
charbon nécessaire au chauffage des poêles et du sel produit, qu’il 
fallait charroyer par monts et par vaux au pas lent des bœufs. Il y avait 
avantage à rapprocher l’usine d’une voie ferrée : dorénavant 
l’extraction [la fabrication ? H.D.] du sel se fit aux portes de Bayonne. 

Briscous ne comprend donc plus que les puits et les pompes. 
Deux puits : l’ancien puits du Centre, descendant au milieu de glaises 
bariolées gypseuses, à 40 m de profondeur, puits carré, boisé sur toute 
sa hauteur [sa profondeur, H.D.] ; le puits N°2, construit en 1906, à 
5 m de distance du N°1 : c’est un forage tubé de 0,50 m de diamètre, 
avec 40 m de profondeur.  
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Deux pompes : l’une ancienne, aspirante et foulante, l’autre 
moderne, pompe à fourreaux, aspirant l’eau dans sa nappe profonde, 
la plus saturée. Enfin deux machines : l’une à vapeur, l’autre à gaz 
pauvre, de 20 chevaux chacune. 

Chacun des puits fournit une moyenne de 25 mètres cubes à 
l’heure : ils pourraient donner bien davantage sans que l’eau subisse la 
moindre transformation. 

Glissant entre les parois des tuyaux de fonte de 15 cm de 
diamètre, chassée par le puissant effort des pompes, notre eau saline 
va suivre la route de Bayonne : elle parcourt les tournants de la vallée, 
puis une longue côte : au sommet se trouve un réservoir, à 85 m au 
dessus du niveau de la mer. L’eau peut y souffler un instant : elle est à 
son point culminant et par la seule pesanteur elle atteindra ses étapes 
ultimes après avoir franchi le trajet ondulé comme des montagnes 
russes. 

Voici à droite, surplombant un étang aux eaux dormantes, la 
Croix de Mouguerre célèbre par son panorama si étendu ; voici Saint 
Pierre d’Irube et sa vieille église ; voici les remparts qui entourent 
Bayonne ; nous les contournons, nous franchissons la Nive aux rives 
verdoyantes, nous suivons la route de Biarritz bordée de fleurs et des 
arbres de parcs somptueux, et nous arrivons au réservoir des Thermes 
Salins : en quelques enjambées nous atteindrions ceux-ci. 

L’usine à sel 

Nous aurions voulu tout d’abord visiter l’usine d’extraction du 
sel : un embranchement amène une partie de l’eau saline, à partir de 
St-Pierre d’Irube, jusqu’aux abords de l’Adour, un peu en amont de 
Bayonne, à Mousserolles : le site y est fort beau. L’Adour, aux 
approches de sa fin, s’étale majestueusement entre les coteaux ; il va 
baigner les quais commerciaux de Bayonne, s’épanche encore en 
courbes harmonieuses où se reflètent les pins à la sombre verdure, 
avant de se mêler à l’Océan. 

L’usine de Mousserolles est très active : quarante ouvriers 
extraient le sel soigneusement contrôlé par la douane. Douze grandes 
cuves en bois reçoivent notre eau saline qui va s’y purifier ; un lait de 
chaux transforme les sels de magnésie en sulfate de chaux et en 
magnésie hydratée qui, presque solubles, se précipitent en entraînant 
fer, alumine, matières organiques ; véritable collage clarifiant. 

Voici maintenant les poêles : quelles cuisines ne pourrait-on pas 
préparer avec ces cinq chaudières longues de vingt mètres, larges de 
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sept, profondes de 0,60 m ! Pendant un mois l’eau saline, dûment 
clarifiée, y va être chauffée. 

Dès les premières heures, l’eau, qui est naturellement presque 
saturée, se trouve sursaturée ; le sel moins soluble que ceux dissous 
dans l’eau saline va cristalliser : c’est le chlorure de sodium, le sel de 
cuisine ; il forme à la surface de l’eau des cristaux cubiques qui 
s’agglutinent, se soudent en pyramides. Des grains se forment, plus ou 
moins fins suivant la température plus ou moins élevée et suivant les 
intervalles que l’on met entre les ‘pêches’. On aura du sel gros, demi-
gros, demi-fin, fin, selon qu’on le recueillera toutes les 96, 48, 24 ou 9 
heures.  

(Voir les observations de M. Cordovés à ce sujet, page 91. H.D.) 

Donc à intervalles réguliers, on ouvre les manteaux des 
cheminées d’appel qui reçoivent les vapeurs d’eau chaude ; avec de 
larges raclettes perforées, munies de longs manches, on pêche le sel, 
on le ramène sur les bords de la chaudière, puis on le met à sécher. 
Pour obtenir du sel fin-fin, on fait usage d’une chaudière circulaire 
dans laquelle l’eau est maintenue constamment en ébullition, à 108°, et 
remuée par un agitateur à deux bras. 

L’eau salée est renouvelée dans les poêles, au fur et à mesure de 
son évaporation, mais au bout d’un mois environ, la liqueur devient 
trop sirupeuse pour donner un bon rendement et on est obligé de 
vidanger complètement le poêle pour reprendre la fabrication. La 
liqueur ainsi obtenue constitue « l’eau-mère », riche surtout en sel de 
magnésie, renfermant 10 gr de bromures et 0,10 cg d’iodures par litre 
et dont l’emploi est courant en thérapeutique, soit ajoutée aux bains 
ou aux irrigations, soit pour imbiber des compresses résolutives. 

Il entre chaque année à Mousserolles environ 35.000 mètres 
cubes d’eau saline et 3.500 tonnes de charbon de terre ; il en sort en 
moyenne 7.000 tonnes de sel. 

Dr André Claisse 
 

--------------------------------------- 

(1) Nous remercions notre excellent collègue, M. Duhart, Directeur des 
Thermes Salins, des nombreux renseignements qu’il a bien voulu nous 
communiquer. 

(2) Le Dr Laborde trouve dans ses archives la note suivante, qui date de 
1833 : « La hausse des barriques, provient de deux causes, d’abord de l’espoir que donne 
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la vigne, puis de la nouvelle eau de Briscous, à 3 lieues de Bayonne où l’on prend jusqu’à 
100 barriques d’eau salée par jour ». 

(3) L’exploitation des Thermes Salins a été autorisée sur avis favorable 
de l’Académie de Médecine le 5 Avril 1893 : rappelons que cette eau, 
d’une densité de 24° B, contenant par litre 293 gr de chlorure de 
sodium, 4,7 gr de sels de magnésie, des iodures, au total 307 gr de sels 
divers, est, à notre connaissance, la plus minéralisée de toutes les 
sources minérales de France. 

 

Voir dans les archives =5=1908-1. (Les caractères gras sont de la 

rédaction) 

Source : Archives du Musée Basque de Bayonne. « L’Histoire d’une 

source saline » dans le Bulletin spécial « Biarritz-Association » à 

l’occasion du 25
ème

 anniversaire de la Société en 1908.  

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------ 

Observations.  

Nous avons ici une confirmation du dernier paragraphe de l’article 

de M. Jean-Claude Paul-Dejean. En achetant les eaux salées des six 

salines de Briscous Charles Hézard a fait « d’une pierre deux coups » : 

alimenter ses Thermes Salins de Biarritz (dont on parlera dans le chapitre 

qui leur est consacré) d’une part et créer, au passage, une usine à sel (et 

soude ?) à Mousserolles d’autre part.  

Et cette usine sera aussi une grande entreprise qui produira le 

fameux « Sel de Bayonne » dont la réputation est encore dans toutes les 

mémoires. H.D. 
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200 douaniers à Briscous (1834-1896) 

Par Armand Curutchet =5=2016-25. 
(Liste non exhaustive) 

 
Année Nom Prénom Age Profession Domicile 

1834 GUICHON Pierre  
sous-lieutenant des 
douanes 

Larrondo (Briscous) 
(1) 

1839 HARAMBOURE Jean-Baptiste 37 
sous-brigadier des 
douanes Briscous (né à Sare) 

1841 ROUAIX 
Jean-
Timothée 45  

lieutenant des 
douanes  Salines de Briscous 

1842 GERVAIS Jean 27 douanier Larrondo (Briscous) 

1842 SALLE Pierre 27 
sous-brigadier des 
douanes Briscous 

1842 CARRICART Bernard 22 
sous-brigadier des 
douanes Briscous 

1843 MONASSOT Jean-Baptiste 29 brigadier des douanes 
Briscous (Né à 
Oloron) 

1843 LARQUIÉ Jean 30 douanier 
Briscous (Caserne) 
(2) 

1845 GOYENECHE Salvat 22 douanier Bidarray 

1845 
DE REY 
LACROIX Charles 45 

sous-inspecteur des 
douanes Briscous 

1845 SALABERRY Jean 34 douanier Irissarry (3) 

1845 HIRIGOYEN Jean 45 brigadier des douanes Briscous 

1846 
GALET-
DUPLESSIS 

Fr.-André-
Michel 49 receveur des douanes Briscous (4)  

1846 DOSSET Théodore 48 
sous-inspecteur des 
douanes Briscous 

1846 LAFONT Pierre 53 visiteur des douanes Briscous 

1847 NICOLAS Gratien 26 
sous-brigadier des 
douanes Briscous (5)  

1847 SAINT-MARTIN Charles 4 visiteur des douanes Briscous 

1847 LECUYER Claude 29 brigadier des douanes Briscous (6)  

1847 BILHERE Jean 28 
sous-brigadier des 
douanes Briscous 

1847 ROUSSEL 
Joseph-
Dominique 25 

sous-brigadier des 
douanes Briscous 

1847 GIÉ Louis 36 lieutenant des douanes Briscous 

1860 DARNADE Joseph 51 brigadier des douanes Briscous 

1861 TOURON Dominique 39 douanier maison Liège (7)  

1861 COMON Jean-Louis 44 
sous-brigadier des 
douanes Briscous 

1861 FICHE Sébastien 40 douanier Briscous 

1861 BAJOT Charles 53 lieutenant des douanes Douane (Briscous) 

1861 DESTIZON Jean 42 douanier Douane (Briscous) 

1861 CASTILLON Jean-Pascal 51 douanier Douane (Briscous) 

1861 CAUMON Jean-Louis 49 douanier Douane (Briscous) 

1861 BARANGUET Simon 44 douanier Douane (Briscous) 

1861 BERNIER René 53 douanier Douane (Briscous) 

1861 BOUSSET Bernard 43 douanier Douane (Briscous) 

1861 CAPDEVILLE Jean 52 douanier Douane (Briscous) 

1861 CHEIGNON Martin 54 douanier Douane (Briscous) 

1861 COLAM Jean 45 douanier Douane (Briscous) 

1861 DELBOS Pierre 52 douanier Douane (Briscous) 

1861 DOLHEGUY Jean-Pierre 48 douanier Douane (Briscous) 

1861 FISCHER Sébastien 41 douanier Douane (Briscous) 



          LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                  

 97 

 

1861 DOLHONDO Pierre 44 douanier Douane (Briscous) 

1861 FORT-BETIL André 53 douanier Douane (Briscous) 

1861 LABARTHE 
Fr.-André-
Michel 43 douanier Douane (Briscous) 

1861 
Ste 
COLOMME Adolphe 45 douanier Douane (Briscous) 

1861 St Geours ? Joseph 55 douanier Douane (Briscous) 

1861 SAHUC Pierre 50 douanier Douane (Briscous) 

1861 SOULIER François 52 douanier Douane (Briscous) 

1861 
Baron 
DELASTIE Louis-Gaston 43 

s/inspecteur des 
douanes Douane (Briscous) 

1861 BOUTOUX Célestin 46 
visiteur des 
douanes Douane (Briscous) 

1861 COLOMIER Charles 29 
visiteur des 
douanes maison Monassot 

1866 OXABIDE Jean 44 douanier maison Grimaldy 

1866 MEDAM Jean-Baptiste 55 douanier maison Grimaldy 

1866 SARRUS Jean 56 douanier Boisoteguy 

1866 BOUSSET Bernard 48 douanier Boisoteguy 

1866 GAYE 
J-Baptiste-
Dominique 44 douanier petite caserne 

1866 ARGELLIES Théodore 42 douanier Centre 

1866 HEYT Jean 48 douanier Centre 

1866 
ENGENBAUL
T Jacques 58 douanier Etchechury 

1866 FISCHER Jean-Baptiste 34 douanier Etchechury 

1866 HALET Jean-Baptiste 48 douanier maison Liège 

1866 TOURON Dominique 44 douanier maison Liège 

1866 LAUGAT Pierre 47 douanier Soubiran (Briscous) 

1866 VIC Jean-Baptiste 48 douanier Soubiran (Briscous) 

1866 DUBUISSON Louis 38 
lieutenant des 
douanes Caserne 

1866 COULON Jean 51 douanier Caserne 

1866 DOLHONDO Pierre 50 douanier Caserne 

1866 OXALDE Jean 51 

douanier 

retraité Harretchia 

1866 GUILAMON Paul 55 douanier retraité Ganderatcia 

1866 SOULIER François 57 douanier retraité Caminoteguy 

1866 BAJOT Charles 58 douanier retraité Caminoteguy 

1866 HIRIART Pierre 40 douanier Caminoteguy 

1866 LACOUME Pierre 48 douanier Naëteguy 

1866 SALLABERRY Salvat 43 douanier Naëteguy 

1866 COMON Jean-Louis 48 douanier Naëteguy 

1866 FISCHER Sébastien 46 douanier Caserne 

1866 DESTIZON Jean 48 
brigadier des 
douanes Caserne 

1872 LAGELOUZE Henri 39 
commis 
principal douane fabrique Soubiran 

1872 AGUERRE Jean 58 douanier retraité Manxoteguy 

1872 HALET Jean-Baptiste 51 douanier Caminoteguy 

1872 VIC Bertrand 53 
sous-brigadier 
des douanes Indianoteguy 

1872 PORDOY Jean 42 douanier Fabrique 

1872 TOURON Dominique 49 douanier Laxalde 

1872 CEZAT François 54 douanier fabrique Satharits 

1872 GOYTINO Arnaud 48 douanier fabrique Satharits 
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1872 ALLA Jean 42 
lieutenant des 
douanes caserne de la douane 

1872 MENDITEGUY Jean-Baptiste 51 
brigadier des 
douanes caserne de la douane 

1872 TOULON Jean 57 douanier retraité caserne de la douane 

1872 CORNET Antoine 37 douanier 
fabrique de 
l'Ardanavy 

1872 LACOUME Pierre 46 douanier fabrique Ardanavy 

1872 EYT Jean 53 douanier fabrique du Centre 

1872 IRIART Louis 88 douanier retraité fabrique du Centre 

1872 IRIART Prosper 41 
sous-brigadier des 
douanes fabrique du Centre 

1872 ARGELIÉS Théodore 48 
receveur des 
douanes Hariague 

1872 SOULIER François 64 douanier retraité Hariague 

1872 MEDAM Jean-Baptiste 60 douanier retraité Etchechuria salines 

1872 HIRIART Pierre 46 douanier fabrique Laxaldia 

1872 BEIGBEDER Jean 54 douanier Durrutienia 

1872 BAJOT Charles 62 
lieutenant des 
douanes Durrutienia (retraité) 

1872 BLANCHET Louis 31 
vérificateur des 
douanes Magenta 

1872 HARITSELHAR Arnaud 43 
sous-brigadier des 
douanes Supériteguy 

1872 MATHIS Jean-Baptiste 46 douanier Supériteguy 

1876 FOURCADE Noé 53 douanier Archaindeguy 

1876 PORDOY Jean 47 douanier Supériteguy 

1876 MATHIS Jean-Baptiste 55 ? douanier Supériteguy 

1876 MANECY Jules-Joseph 34 douanier Supériteguy 

1876 HIRIART Pierre 51 douanier Hirigoy 

1876 HALET Jean-Baptiste 56 douanier Hirigoy 

1876 POUCHUCQ Jean-Baptiste 42 douanier fabrique neuve 

1876 DUFAU Jean 36 douanier fabrique neuve 

1876 SOCODIABEHERE Pierre 41 douanier Errecartia 

1876 ALLA Jean 47 
lieutenant des 
douanes caserne douane 

1876 LALANNE Gratien 48 
brigadier des 
douanes caserne douane 

1876 BELHUMEUR Dominique 50 douanier Pourailliteguy 

1876 MIGNAGUY Arnaud 33 douanier Satharits 

1876 LAULHÉ Jean-Louis 43 douanier Satharits 

1876 AGUERRE Jean 63 douanier retraité Manxoteguy 

1876 LAGELOUZE Hervé 44 
receveur des 
douanes caserne douane 

1876 ETCHEVERS Baptiste 38 
brigadier des 
douanes Greciette 

1876 OYHENARD Jean 35 douanier 
Fabrique de 
l’Ardanavy 

1881 FITERRE Jean-Baptiste 56 
lieutenant des 
douanes caserne des douanes 

1881 LAULHÉ Louis 49 
sous-brigadier des 
douanes caserne des douanes 

1881 IMBERT Joseph-Etienne 37 
brigadier des 
douanes caserne des douanes 

1881 GOROSTIAGUE Pierre 37 douanier fabrique Diesse 

1881 BARRANQUE Pierre 36 douanier fabrique Diesse 
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1881 DELEST Jean-Baptiste 38 douanier 
fabrique 
Camino 

1881 OHET Jean 24 douanier Harchindeguy 

1881 GAND 
Marie-
Hyppolite 29 

vérificateur des 
douanes Magenta 

1881 HIRIART Pierre 21 douanier  Boisot 

1881 ALDAGAITS Pierre 45 douanier fabrique neuve 

1881 DUFAU Jean 42 douanier fabrique neuve 

1881 DAYRIES Edouard 46 
receveur des 
douanes 

caserne des 
douanes 

1881 OYHENART Jean 50 douanier Indianoteguy 

1881 BELHUMEUR Dominique 66 douanier Pourailly 

1881 LAVERGNE François 30 douanier Pourailly 

1881 PORDOY Jean 52 douanier 
fabrique 
Satharits 

1886 SOCODIABEHERE Pierre 57 douanier retraité Miquelouteguy 

1886 MANETON Guillaume 36 douanier Aretchia 

1886 DUCOUSSOT Louis-Philippe 46 douanier Aretchia 

1886 GOROSTIAGUE Pierre 42 douanier Aretchia 

1886 PIARRESTEGUY Jean 44 
brigadier des 
douanes Camino-Supery 

1886 ETCHEGOYHEN Dominique 49 
receveur des 
douanes Camino-Supery 

1886 LARRAMENDY Raymond 50 douanier Vouldeguy 

1886 DUFAU Jean 45 douanier Vouldeguy 

1886 DELARUE Alexandre 42 
sous-brigadier des 
douanes caserne 

1886 BIROULET Sauveur 54 
brigadier des 
douanes caserne 

1886 BAJOT Louis 52 
lieutenant des 
douanes caserne 

1886 OYHENART Jean 55 douanier retraité caserne 

1886 DAGUERRE Jean 64 douanier retraité Mantgeia ? 

1886 ALLA Jean 56 
receveur des 
douanes 

Bureau des 
douanes 

1886 AMESTOY Baptiste 25 douanier caserne 

1886 ONDART Pierre 26 douanier caserne 

1886 BAQUET Alexandre 24 douanier caserne 

1886 ERREÇARET Jean 23 douanier caserne 

1886 MOLLE Pierre 27 douanier caserne 

1886 BONHOMME François 26 douanier caserne 

1886 NACIET Jean 27 douanier caserne 

1886 DUHALDEBORDE Sauveur 21 douanier caserne 

1886 BERNACHY Pierre 27 douanier caserne 

1886 HIRIART Pierre 60 douanier retraité fabrique 

1886 BAJOT Charles 75 
lieutenant des 
douanes 

Etchechoury 
(retraité) 

1886 FOURCADE Noël 65 douanier retraité Indianoteguy 

1891 SOCODIABEHERE Pierre 63 douanier Miquelouteguy 

1891 ETCHEGOYEN Dominique 54 
receveur des 
douanes Camino 

1891 VINCINTY Jean 46 
brigadier des 
douanes Camino 

1891 CASENAVE Jacques 40 douanier Camino 

1891 BONIFACE Baptiste 53 
Brigadier des 
douanes Camino 
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1891 BONIFACE Arnaud 84 
brigadier 
des douanes Camino (retraité) 

1891 ALLA Jean 60 
receveur des 
douanes Errecachipiteguy 

1891 BARRANQUE Pierre 45 douanier Tuilerie 

1891 JUNCA Jean 48 douanier Tuilerie 

1891 BAJOT Charles 80 
lieutenant 
des douanes 

Etchechoury 
(retraité) 

1891 HIRIART Pierre 63 
douanier 
retraité Chalet 

1891 DASSIÉ Jean-Baptiste 45 douanier fabrique Centre 

1891 OYHENART Jean 58 douanier Vieille caserne 

1891 TRICOT Michel 31 douanier caserne des douanes 

1891 SALENAVE Jean 31 douanier caserne des douanes 

1891 ESTIBOTTE Pierre 35 douanier caserne des douanes 

1891 COURTIAT Edouard 38 douanier caserne des douanes 

1891 CAZEBONNE Jean-Pierre 27 douanier caserne des douanes 

1891 BOUSQUET Jean-Pierre 35 douanier caserne des douanes 

1891 ANGLADE Raimond 26 douanier caserne des douanes 

1891 BOUSQUET Jean-Pierre 36 douanier Pouraillétéguy 

1891 DUFAU Jean 50 douanier Pouraillétéguy 

1891 DELARUE 
Pierre 
Alexandre 46 douanier fabrique Satharits 

1891 AGUERRE Jean 72 
douanier 
retraité Mantsoténia 

1891 GOROSTIAGUE Pierre 45 douanier Harretchia 

1891 HIRIART Pierre 55 douanier Harretchia 

1891 MANETON Guillaume 41 douanier Harretchia 

1891 MANETON Jean 45 douanier Harretchia 

1896 SOCODIABEHERE Pierre 69 
douanier 
retraité Miquelouteya 

1896 ETCHEGOYHEN Dominique 59 
receveur des 
douanes Camino 

1896 JERAUT Jean 43 douanier Camino 

1896 DUVILLA Pierre 37 
receveur des 
douanes Errecachipiteguy 

1896 BAJOT Charles 86 
lieutenant 
des douanes 

Etchechoury 
(retraité) 

1896 DUTEN Jean 40 douanier fabrique Centre 

1896 CRUTCHELAR Jean 50 douanier fabrique Centre 

1896 BOUSQUET Jean 34 douanier Pourailleteguy 

1896 OYHENART Jean 65 
douanier 
retraité Pouttondeguy 

1896 HIRIART Pierre 60 douanier Harretchea 

1896 
BOURIE-
LAPENANDE Jacques 48 douanier Harretchea 

1896 MANAUTON Guillaume 46 douanier Harretchea 

1896 DURCUDOY Jean 50 douanier Gastelouya 

1896 SOULARD Mathieu 48 
brigadier 
des douanes Gastelouya 

 

(1) Époux de Jeanne-Marie Mendy (Doyhenart, Briscous) 
(2) Né à Ondres (Landes) 
(3) Né à Mendive, époux de Marie Pilan (Harambilleta, Briscous) 
(4) Né à Villefranche (Pyrénées-Orientales)       
(5) Né à St-Esprit (Landes) 
(6) Né à Seignosse (Landes)  
(7) Né à Araux (canton de Navarrenx) 
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Superposition de la 1
ère

 et de la 2
ème

 page du « Journal de Rouen » du 

samedi 30 septembre 1837. Voir =5=1837-1-(4) 

Source : Bibliothèque Nationale française. 
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Puits et Sources salées   

 

Nous verrons dans les pages suivantes qu’un grand nombre de 

puits ont été forés. On en a dénombré, je crois, 27 au total, mais 

beaucoup ont été abandonnés pour diverses raisons.  

Il reste encore beaucoup à étudier sur plusieurs d’entre eux. 

Les principaux puits de sel gemme de Briscous 

La Saline du « Centre »  (la plus importante)   

 

(1) 

« Laxalde » [Latsaldea] 
)
 

« L’Ardanavy » ou « Lardanavy » [Ardanabia] 

« Satharitz » ou « Sathary »  [Sataritzea]  

« La Tuilerie » [Teileria]  

« Elichague » [Elixaga] (dite : La grande Saline de Briscous)  

« Harretchia- Eyhartzia » [Harretxea-Eihartzea]  (2) 

« Gortiague-Bidart » [Gorteaga-Bidartea] (Vers Urt - Dax) (3) 

« Larreins »  (Inconnu ; signalé dans l’article de M. Hourmat : il 

s’agit sans doute d’un puits connu sous un autre nom) 

 
(1) Salines achetés par Charles Hézard en 1892 ; voir pages 148 à 157. 

(2) Parfois, on y inclut aussi “Socotey” [Zokotegia], une maison voisine. 

Cette concession appartient à la “Compagnie des Salins du Midi et 

Salines de l’Est”. La concession expire bientôt. 

(3) Cette concession appartenait jusqu’à peu à la “Compagnie des Salins 

du Midi et Salines de l’Est”. 
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Cadastre. Direction de Bayonne 

Inspection divisionnaire de Bayonne 

 
État des puits et des Sources d’eau Salée, non exploités et non 

comblés qui existent dans le rayon des Salines de Briscous  

 
Numéros 

de la 

soumission 

Delhaque 

mois (?) 

Date 

de son 

ouver- 

ture 

Nom du  

propriétaire 

Position 

précise de 

chaque puits 

de source 

d’eau Salée 

Profondeur  

totale, celle 

à laquelle on  

rencontre de  

l’eau  

suffisamment  

salée pour  

produire du  

sel 

Degré 

moyen de 

cette eau 

comme son 

maximum 

S’il est exploité, 

abandonné 

ou comblé 

5 5 oct.  

1833 

Salvat  

Laffitte 

À environ 10 m 

à l’ouest de la 

maison 

Lapègue 

 

??? 

N’est pas 

exactement 

connu 

Abandonné, 

fermé à 1 m du 

sol avec des 

planches 

couvertes de 

terre 

6  Etienne Larrau 

dit Larrondo 

Au sud et près 

du puits N°22 

20 mètres de 

profondeur 

15 à 17° Abandonné, 

n’est pas 

comblé 

7  Durruty 

Errotachahar 

À l’est et 

contre la 

fabrique 

Duparbasque 

(?) 

15 mètres de 

profondeur 

15 à 17° Abandonné, 

n’est pas 

comblé 

8  Durruty 

Olhatz  

À l’ouest à 

15 m de la 

fabrique Olhats 

10 mètres 

1 m d’eau 

N’est pas 

exactement 

connu 

Abandonné, 

n’est pas 

comblé 

9 10 oct.  

1832 

Thore et Cie Dans le champ 

de Thore 

ignorée N’est pas 

exactement 

connu 

Abandonné, 

n’est pas 

comblé 

11 ??? Etcheguy  

Gortiague  

Dans un champ 

au nord et à 

environ 130 m 

de la maison 

Gortiague 

ignorée 5 à 6° Est 

imparfaitement 

comblé. 

L’eau jaillit 

encore 

19 13 

nov.  

1832 

 

Jean Durruty 

dit Cazelar 

À l’est et à 

1,5 m de la 

fabrique 

Lapègue 

1 mètre 5 à 6° Abandonné. 

Fermé 

seulement à 1 m 

du sol avec 

deux planches 

couvertes de 

terre 

20  M. Lapègue Au nord et 

contre la 

fabrique 

Lapègue 

ignorée N’est pas 

exactement 

connu 

Abandonné, 

n’est pas 

comblé 

21  Pierre Hayet À environ 8 m 

derrière la 

fabrique 

Conserat 

20 mètres de 

profondeur 

N’est pas 

exactement 

connu 

Abandonné, 

n’est pas 

comblé 

 
Voir =5=1832-2. Source : Armand Curutchet. Transcription H.D.. 
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Voir =5=1834-1. Source : Armand Curutchet.  
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Département 

des Basses- 

Pyrénées 

--------- 

Arrondissement 

de Bayonne 

--------- 

Canton de 

Labastide Clairence 

 

(circ du 17 septembre 1881, N° 615, Mod. N°2) 

 

MATRICE CADASTRALE DES PROPRIÉTÉS 

BÂTIES 

de la COMMUNE de BRISCOUS 

------------------------ 

 

Récapitulation des revenus imposables,  

à l’époque du cadastre 

 

Nature des 

propriétés 

Class

es 

Nom

bre 

Tarif des 

évaluations 

Revenu imposable 

Par 

classe 

Par nature 

de propriété 

 

 

 

Maisons 

 

 

 

1 14 40 560  

 

 

3416 

2 18 30 540 

3 23 20 460 

4 42 15 630 

5 54 10 540 

6 69 6 414 

7 68 4 272 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Maison hors classe  1   370 

Usines à sel  15   2149 

Moulins  3   380 

Forges  1 15 15 15 

Fours  1 37 37 37 

  309   6367 

 

Le revenu imposable des propriétés bâties présente, pour la période écoulée  

entre l’époque du cadastre et l’année 1882 une augmentation de . ............ 3377,50 

Le total des revenus pour 1882 est, par suite de . ...................................... .9744,50 

Conformément aux indications de l’état de vérification annexé à la présente 

matrice. 

Certifié exact par le Directeur des Contributions directes soussigné. 

À Pau, le 2 Janvier 1882                                           Baron 

 

Voir =5=1882-3. Source : Armand Curutchet. Transcription : H.D. 
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Salines de Briscous 

Nom du  

fabricant 

Chaudières  

Nom- 

bre 

longueur  

en 

mètre 

largeur  

en 

mètre 

Pro- 

fon- 

deur  

en 

mètre 

surface  

totale 

en 

mètre²  

capacité  

totale  

en  

litre 

Loubery 

 

5 

 

14,00 

14,00 

14,00 

14,30 

3,00 

3,10 

3,15 

3,15 

2,70 

1,50 

0,40 

″ 

″ 

″ 

″ 

188 

 

75.260 

Naël 

 

5 

 

18,20 

16,00 

16,00 

16,00 

25,00 

3,00 

2,70 

2,70 

2,70 

2,30 

0,40 

″ 

″ 

″ 

″ 

242 96.680 

Liège 

 

4 

 

16,66 

16,66 

16,66 

16,66 

2,10 

2,10 

2,66 

6,67 

0,40 

″ 

″ 

″ 

225 90.124 

Détroyat 

 

8 

 

9,00 

9,00 

9,00 

9,00 

16,00 

16,33 

8,42 

8,42 

1,80 

1,80 

1,80 

1,80 

2,55 

2,54 

2,07 

4,00 

0,40 

″ 

″ 

″ 

″ 

″ 

″ 

″ 

198 79.275 

Boisot 

 

5 

 

15,15 

8,30 

14,65 

14,65 

14,65 

2,85 

2,05 

2,10 

2,20 

2,30 

0,40 

″ 

″ 

″ 

″ 

172 68.621 

Baudron 

 

En construction 

 

Voir =5=2016-6. Détails techniques très intéressants : équipements, 

fonctionnement, capacités de production, salure de l’eau…  Époque : 

années 1850 ? Source: Archives nationales : F14/8155 

Fonds Pierre Hourmat ; transcription: H.D. 
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Salines de Briscous   (suite du tableau précédent) 

 

Nom  

du  

fabri- 

cant 

Réservoirs  

Nom- 

bre 

de 

puits 

 

Eau  

salée  

en  

une  

heure 

en litre 

 

Traction 

 

 

Nom- 

bre  

de 

pom- 

pes 

 

Sa- 

lu- 

re  

Bau- 

mé 

Nom- 

bre 

Capa- 

cité  

totale  

en litre 

Loubery 

 

1 

 

62.300 

 

1 

 

5.400 Manège 

(1) 

2 

 

25° 

 

Naël 

 

6 340.000 

 

1 

 

24.000 Bras d’ 

hommes 

2 

 

20° 

 

Liège 

 

1 

 

43.225 

 

1 

 

3.600 Manège 

 

1 

 

22° 

 

Détroyat 

 

3 

 

132.000 1 

 

3.300 Manège 

 

1 

 

23,5° 

 

Boisot 

 

3 

 

45.000 1 

 

4.100 Manège 

 

1 

 

23,5° 

 

Baudron 

 

En construction 

 

Total (pages 106 et 107) :  

─27 chaudières pour une surface totale de 1.025 m²;  

─14 réservoirs pour une contenance totale de 625 m³;  

─5 puits produisant par heure 40 m³ d’eau salée. 

 

(1) Traction manège = traction avec chevaux. 
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Avec le concours financier de la couronne d’Espagne, dans les années 

1857-1859, M. de Grimaldi est devenu maître des six salines pour la 

somme payée (ou estimée) de 465.600 francs. Il en a amélioré 

considérablement la production et, en 1868, dix ans plus tard, elles « lui 

coûtent 1.000.000 de francs », c’est-à-dire qu’elles valent plus du double !  

Voir « Enquête sur les Sels », =5=1868-3-(408) et (427). 
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Voici un tableau édifiant de la puissance industrielle des Salines de 

Briscous par comparaison aux autres établissements producteurs de sel du 

département. Voir « Enquête sur les Sels » =5=1868-3-(431) 
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Qualité de l’eau. Voir « Note sur les Sources Salées de Briscous » 

=5=1893-1-(19) 
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 Qualité de l’eau. Voir « Notes sur les Sources Salées de Briscous », 

=5=1893-1-(20) 

 



                             LE SEL DE BRISCOUS / BESKOITZEKO GATZA                                 

 112 

Plan de la saline de M. Girardin à Briscous  (1865) 

 

À la recherche de ce document entrevu sur internet, nous nous 

sommes rendus d’abord à Orthez, ma femme et moi, comme on 

nous y invitait.  

Mais au Musée du protestantisme béarnais, on nous dit que le 

plan se trouvait aux archives de Pau...  

Un mois plus tard, nous voilà donc à Pau et nous n’avons pas 

été déçus lorsqu’on nous a apporté ce magnifique plan !  

C’est une découverte majeure pour la compréhension des 

lieux et des éléments constitutifs d’une saline de Briscous dans la 

2
ème

 moitié du XIX
ème

 siècle. 

Nous sommes dans les parcelles : 

—D 183, 04-60 (puits) 

—D 184, 14-10 (usine)  

—D 185, 04-60 (Elichague)  

Il s’agit de l’une des six salines vendues à M. Hézard en 1892, 

appelée « Saline d’Elichague » mais appelée aussi « La Grande 

Saline de Briscous », celle qui était cotée en bourse dès 1837, alors 

que, soit dit en passant, celle du « Centre » était sans doute déjà la 

plus importante.  

En fait, les deux salines étaient toutes proches sur le terrain. 

Le document joint porte la date du 13 avril 1865. H.D. 

 

 
Source : « Centre d’Étude du protestantisme béarnais »  

Archives départementales : site de Pau, cote 60 J 85/28 
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D’après le plan général de la saline de M. Girardin à Briscous.  

Voir =5=1865-2-(1) Transcription : H.D. © D.R.    
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Plan de la saline de M. Girardin à Briscous. Voir =5=1865-2-(2) © D.R.    
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Plan de la saline de M. Girardin à Briscous. Voir =5=1865-2-(3) 

(Les cotes sont justes mais l’image n’est pas à l’échelle) © D.R.    
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Plan de la saline de M. Girardin à Briscous. Voir =5=1865-2-(4) 

(Les côtes sont justes mais l’image n’est pas à l’échelle) © D.R.    
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Plan de la saline de M. Girardin à Briscous. Voir =5=1865-2-(5) 

(Les côtes sont justes mais l’image n’est pas à l’échelle) © D.R.    
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Plan de la saline de M. Girardin à Briscous. Voir =5=1865-2-(6) 

(Les côtes sont justes mais l’image n’est pas à l’échelle) © D.R.    
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Plan de la saline de M. Girardin. Voir =5=1865-2-(2) bis© D.R.    
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Plan de la saline de M. Girardin. Voir =5=1865-2-(7) 

Légende explicative (voir transcription page 121) 

 

 

Plan de la saline de M. Girardin (suite) Voir =5=1865-2-(8) 

Date : 13 avril 1865. 
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Légende explicative, pour le plan de la 

Saline de Mr Girardin à Briscous 

 

A ........... Corps de bâtiment de la fabrique 

B............ Étuve pour faire sécher les sels par la chaleur des fourneaux 

C D E F . Chaudières en fer pour la fabrication des sels 

G ........... Hangar pour décharger 

H ........... Grande cheminée des fourneaux 

I ............. Réservoir carré pour l’eau salée 

J K .........          id     circulaires 

L ............ Logement du contremaître 

M ........... Grand magasin pour le sel 

N ........... Cuisine au rez-de-chaussée et salle à manger au 1
er
 étage 

O ........... Petit salon à manger RDC et chambre à coucher 1
er
 étage 

P ............ Magasins pour les sacs 

Q ........... Bureau 

R............ Étuve pour faire sécher les sacs de sels 

S ............ Passage et communication au magasin 

T T ........  Echelles (?) pour l’égouttage des |cones (?) 

U ........... Petit hangar pour remises 

V ........... Chambre du gardien 

X ........... Roue et appareil du manège 

Y ........... Puits d’eau salée 

Z ............ Écurie 

a ............ Atelier de charpentier 

b ............ Petite forge 

c ............ Pont de communication de la fabrique au magasin de sel 

d ............ Escalier du 1
er
 étage 

1 ............ .Cases pour les sels fabriqués 

2 ............ .     id      

3 ............ .     id      

4 ............ .     id      

5 ............       id     

 

--------------------------- 

P.S. Il reste deux mots à déchiffrer 
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Coupe d’un chevalement.  =5=1865-2-(9). Il se trouvait avec le dossier de 

la saline de M. Girardin. Mais vont-ils ensemble ? Dans le(s) plan(s) 

précédent(s), la partie hors sol ne se voit pas vraiment et la partie 

souterraine est très différente. Peut-être s’agit-il du chevalement de la 

saline voisine, celle appelée du « Centre » ? En effet, selon le Dr André 

Claisse, le puits du centre était « carré et boisé sur toute la hauteur ». 

Voir page 92. Sa section était de 2,25 m. Voir =5=1893-1-(14). 

(Au fait, comment ont-ils fait pour planchéier : puisque, dans le puits du 

Centre, l’eau salée remontait presque jusqu’à la surface : en travaillant 

‘dans’ l’eau salée comme des scaphandriers ?) © D.R.    
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Facture originale de 4 pages avec en-tête : « Sels de Briscous »  

(23 juillet 1868) adressée à M. Lailheugue à Doizit [Doazit], dans les 

Landes. Format proche de l’A4, enveloppe et facture sont ici réunies, 

comme pour une lettre recommandée. Voir =5=1868-2. © D.R.    
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Références liées à ce chapitre : 

=5=1833-1 

=5=1832-1 

=5=1833-2 

=5=1834-1 

=5=1835-1 

=5=1835-3 

=5=1835-4 

=5=1835-5 

=5=1837-1 

=5=1937-2 

=5=1865-1 

=5=1865-2 

=5=1866-1  

=5=1868-2  

=5=1868-3 

=5=1882-1 

=5=1882-2 

=5=1891-1 

=5=1893-1 

=5=1893-2 

=5=1894-3 

=5=1894-4 

=5=1894-5 

=5=1895-1  

=5=1908-1 

=5=1919-1  

=5=1922-1 

=5=1922-2  

=5=1922-3  

=5=1922-4 

=5=1922-5 

=5=1922-6 

=5=1922-7 

=5=1922-8 

=5=1922-9 

=5=1922-10 

=5=1924-1  

=5=1934-1 

=5=1954-1 

=5=1966-2  

=5=1974-1 

=5=2000-2 

=5=2008-1 

=5=2008-2 

=5=2016-1 

=5=2016-4 

=5=2016-6 

=5=2016-9 

=5=2016-18 

=5=2016-25 

=5=2017-3 

 

 
 

Hangar destiné à entreposer les sacs de sel prêts à être expédiés. Le tout, à 

dos d’hommes. Un travail de forçat... Le hangar a été démoli dans les 

années 70-80Ø 

 Coll. René Dubrocq.  =5=1866-1. 
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Ci-dessus photo de l’usine de la saline du « Centre » prise peu avant 

qu’elle ne soit démolie. Coll. A. Curutchet 

 

 
 

Locomobile (pour actionner la pompe à eaux salées), identique « au 

moteur » actionnant les batteuses d’autrefois. Fin du XIX
ème

 et début du 

XX
ème

 siècle. © D.R. 
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=6= 

 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE BRISCOUS 

Février 1836.  

Demande de retrait des troupes militaires  

par le Conseil Municipal de Briscous 

 

 

Voir =6=1836-1-(49). Voir la transcription H.D., pages 65-66. 

Source : Archives départementales, pôle de Bayonne. 
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Voir =6=1836-1-(50). Voir transcription H.D., pages 65-66. 

Source : Archives départementales, pôle de Bayonne. 
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Les Maires de Briscous/ Beskoitzeko Auzapezak (1800-2015)  

par Armand Curutchet =10=2015-6. 

 

Années Maires 

1800-1805 Jean-Baptiste Duhart (chirurgien) 

1805-1808 Raimond Delissalde (notaire) 

1808-1821 Jean Dourisboure « Estebetegia » 

1821-1826 Jean-Baptiste Duhart (chirurgien) 

1826-1834 Jean Carteron (chirurgien) 

1834-1843 Bernard Dourisboure 

1843-1848 Pierre Hiriart (médecin) 

1848-1860 Bernard Dourisboure 

1860-1863 Baron Emile Nicolas Victor Rignon 

1863-1871 Jean Elicetche/ Délicetche 

1871-1879 Alexandre Camino (fabricant de sel) 

1879-1881 Pierre Amestoy 

1881-1886 Edouard Durruty 

1886-1887 Pierre Amestoy 

1887-1888 Pantaléon Dourisboure 

1888-1908 Pierre Bidart 

1908-1912 Jean-Pierre Durruty 

1912-1926 David Amestoy 

1926-1953 Etienne Delicetche 

1953-1977 Jean-Cyprien Eyhérabide 

1977-1989 François Ledoux 

1989-2008 Jean Falagan 

2008-2014 Pierre Diratchette 

2014- Fabienne Ayensa 

 

Références liées à ce chapitre : 

=6=1830-1  

=6=1834-2 

=6=1836-1-(49) (50) 

=6=1836-2 

=6=1861-2 

=6=1910-1  

=6=1928-1  

=6=2015-6 
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=7= 

 

 
PROPRIÉTAIRES ET CONCESSIONNAIRES/ 

JABEAK ETA KONTZESARIOAK 

 

 
Il nous faut tout d’abord bien distinguer : « la propriété 

intégrale » d’un terrain ; et, là, chacun sait de quoi il s’agit et puis 

« la concession » sur une surface donnée, qui n’est pas la propriété 

absolue mais seulement une autorisation accordée par le 

gouvernement par décret au détenteur de ladite concession pour 

utiliser le sol d’un autre propriétaire à charge par le concessionnaire 

de dédommager des dégâts occasionnés par cette occupation qui 

peut être le temps d’un forage du terrain.  

Couvrant au total 155 ha environ, voici les six concessions, 

les plus connues des Salines de Briscous :  

—celle du « Centre », 5 ha 75 ares 11 ca ; (la plus importante)  

—« Laxague », 43 ha 64 ares 50 ca ;  

—« L’Ardanavy », 43 ha 64 ares 50 ca ;  

—« Satharitz », 30 ha 45 ares 22 ca ;  

—« La Tuilerie », 8 ha 23 ares 82 ca ;  

—« Elichague », 23 ha 18 ares 91 ca.   

Divers propriétaires, d’importances inégales, s’y sont 

succédé : Barrandeguy Pascal, Baudron, Boisot Simon Lazare, 

Delaloge Hyppolite, Delicetche Etienne, Détroyat, Durruty Jean, 

Etcheguy, Girardin (de) Euriale, Harriet Martin, Hayet ou Haget 

Pierre, Hirigoyen Pierre, Hugray et Cie, Icénéder, Keene William, 

Laffitte Jean, Lanabère Pierre, Lapègue père et fils, Larrau Etienne, 

Larre Jean, le précurseur 
(1)

, Laxague Martin, Lissalde Pierre, 

Loubéry François, Michel et Cie, Minjonnet Pierre, Naël Charles, 

Pérouilh, Rignon (de) Emile, Sorhouet Veuve Harriague, Thore, 

Toureil… 
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Avant l’arrivée du grand réunificateur, Jean-Marie de 

Grimaldi (et consorts) avec l’appui financier de la couronne 

d’Espagne. Enfin, en 1892, elles seront vendues à Charles Hézard, 

comme on le verra plus loin. Mais il ne faut pas oublier une autre 

concession, contiguë à ces six : 

—« Harretchia » ayant appartenu au départ à M. Louis Fourcade, 

qui a été agrandie plus tard pour devenir « Harretchia-Eyhartzia », 

pour une surface totale de 229 ha.  

Et, toujours à Briscous, sur la route de Labastide Clairence : 

—« Gortiague », ayant appartenu au départ à un certain Hiriart, qui 

a été élargie pour devenir « Gortiague-Bidart », pour une surface 

totale de 551 ha. Ces deux dernières concessions appartiennent 

depuis bien longtemps à des entreprises de sel de Dax. Voir page 

145. 

--------------------------------------- 

(1) « On a méconnu pendant des siècles l’importance des 
indices qui annonçaient dans le département des Basses 
Pyrénées l’existence de mines de sel gemme considérables. 
C’est dans ce terrain que les paysans pratiquaient de temps 
immémorial, de petites fosses pour en extraire de l’eau 
faiblement salée, lorsqu’en 1831, l’un d’eux (Jean Larre) 
entreprit de creuser un petit puits qui à la fin de septembre, 
ayant atteint 9 mètres de profondeur, se remplit d’eau portant 17 
à 18 degrés de salure. 

Cette découverte imparfaite fut immédiatement le signal de 
nombreuses tentatives du même genre faite par les propriétaires du 
sol et qui eurent un égal succès ; l’eau salée journellement extraite et 
transportée dans les communes environnantes, fut évaporée dans tous 
les ménages.  

Mais bientôt l’Administration des Douanes étant intervenue au nom 
de l’impôt et ayant établi sur l’eau salée un droit proportionnel à sa 
teneur estimée à l’aréomètre, il se forma une infinité de petites usines, 
qui du reste eurent peu de durée. Des spéculateurs plus riches et plus 
habiles que les petits propriétaires du sol, vinrent faire des sondages 
profonds, creusèrent des puits solides, pénétrant dans le sel gemme et 
montèrent de grands établissements d’extraction et d’évaporation. »  

Commentaires. Ainsi donc, Jean Larre serait le premier 

fabricant de sel de Briscous connu à ce jour. Voir Fonds Pierre 

Hourmat, Archives Nationales, Rapport du Conseil Général des Salines, 

1843, Paris. F14/8156. H.D. 
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Les SIX concessions réunies des Salines. 

 

Grande affiche. Réunion des six salines placées sous la direction unique 

de la “Société Civile des Salines de Briscous”. Voir =7=1860-1.  

Source : Archives nationales, Fonds Pierre Hourmat : F14/8156.  

Voir également l’article de J.-C. Paul-Dejean, page 83. © D.R.    
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Détails du plan ci-

dessus 

Les chiffres serrés en 

rouge indiquent bien le 

“centre névralgique” 

des six concessions. 

Il s’agit d’un véritable 

« panier de crabes » ! 

Une situation 

compliquée et unique 

due simplement à la 

richesse exceptionnelle 

du lieu... © D.R.    
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N° Légende explicative 

1 Angle Sud Est du Pont de Satharitz 

2 Angle Sud-Ouest de la maison Bentachoury 

3 Angle Nord Ouest de la Tuilerie Ouhart 

4 Confluent du ruisseau d’Ihetça (?) avec la rigole qui descend de Galbaret 

5 Point d’intersection de deux lignes menées la 1ère au coude L du canal des Salines  

à la borne 4. La seconde de l’angle Nord Ouest de la saline Lissalde B à l’angle  

Sud Est du pont servant d’entrée à la saline Naël 

6 Angle Sud Est de la Saline Naël 

7 Point de jonction du canal des Salines avec le ruisseau de L’Ardanavy 

8 Point de jonction du coin Sud Est du Moulin de Souhy avec la rive droite de  

L’Ardanavy 

9 Angle Sud Est de la maison Mendiboure 

10 Angle Nord Ouest de la maison Gandaratz 

11 Angle de la maison Ordoqui 

12 Angle Sud - Sud Est du champ de Hondarrague appartenant à Minjonnet 

13 Angle Sud du champ Hondarrague 

14 Point de jonction du chemin de Bidache avec l’angle Nord Ouest du champ  

Hondarrague 

15 Point de jonction du chemin de Bidache avec la route départementale 

16 Angle du champ Baudron touchant à la route 

17 Angle Sud de la caserne des douanes 

18 Intersection du chemin communal avec la rive Nord du ruisseau des Salines 

19 Angle Nord Ouest du champ contenant le puits Baudron touchant le chemin vicinal 

20 Angle de la maison Garat  

21 Intersection des champs contenant la saline Boisot avec le chemin communal 

22 Sommets des angles rentrants et saillants qui séparent le champ contenant la saline  

Boisot du champ contenant le puits Minjonnet 

23 idem 

24 idem 

25 Point de rencontre du chemin d’Urt avec le champ qui contient la saline Boisot 

26 Angle Nord Ouest de la maison Galbaret 

Suite des commentaires de la page précédente. En plein centre de cet 

ensemble de six concessions achetées par Charles Hézard en 1892, il y 

avait d’autres (petites) propriétés particulières distinctes, qui étaient, 

parfois, également productrices de sel !!! Voir plan, page 157. 

Source : Archives Nationales, Fonds Pierre Hourmat F14/8156.  

Voir =7=1862-1-(2) et (3) Transcription H.D. © D.R.    
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La concession d’Harretchia 

Elle est située au quartier des Salines, contiguë aux six puits 

bien connus et que nous venons de voir.  

—1881-07-26 : Décret instituant la concession de puits et sources 

salées de Harretchia, accordé à M. Louis Fourcade pour une 

superficie de 35 ha 39 ares.  

—1999-06-16 : Décret, pour mutation de la concession au profit de 

la “Compagnie des Salins du Midi et Salines de l’Est”. Site 

abandonné sans acte administratif. Titre minier en cours de validité.  

 

 

Voir =7=1882-2-(1) © D.R.   
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Voir =7=1882-2. Concession Harretchia. Voir la suite du procès-verbal de 

bornage détaillé aux pages suivantes (Transcription, H.D.)  

Sources : la Bibliothèque Nationale et les Archives départementales de 

Bayonne.  

N.B. Harretchia a été la résidence la plus connue de notre célèbre barde 

Otxalde... 
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MINISTERE 
DES TRAVAUX PUBLICS 

--------- 
SERVICES DES MINES 

--------- 

Sous – Arrondissement de Pau 
---------------- 
Département  

des Basses-Pyrénées 
N°2324 

 

(un plan joint) 

Procès-verbal de bornage 

de la concession des puits  

et sources d’eau salée  

de Harretchia, 

dépt. des Basses-Pyrénées 

 
 

 
L’an mil huit cent quatre vingt un et le vingt et un du mois de 

septembre, il a été procédé dans la commune de Briscous, 
département des Basses-Pyrénées, au bornage de la concession des 
puits et sources d’eau salée de Harretchia, conformément à l’article 1er 
du cahier des charges annexé au décret présidentiel du 26 juillet 1881, 
qui a octroyé cette concession à M. Fourcade. 

Cette opération a été faite en présence du concessionnaire, avec 
le concours de ses ouvriers, et sous la direction de l’ingénieur des 
mines soussigné, chargé du service du sous-arrondissement 
minéralogique de Pau. 

La reconnaissance préalable du périmètre de la concession a 
montré qu’il était utile de placer une borne sur chacun des sommets de 
ce périmètre, soit sept bornes principales, portant gravées sur une de 
leurs faces, les lettres A.B.C.D.E.F. et H énoncées sur le texte même 
du décret de concession et qu’il convenait d’y joindre, entre les bornes 
principales F et H, trois bornes supplémentaires F² F³ et G, dont il 
sera parlé ci-après. 

N.B. Toutes les bornes sont des dalles en calcaire de Bidache, de 
forme rectangulaire. Elles portent, en dehors des lettres indiquées, le 
nom de la concession : Harretchia, gravé sur une face apparente. 

Les bornes principales ont été fixées dans les conditions 
suivantes par rapport aux sommets de la concession. 
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Borne A --- adossée au côté ouest de la 
maison Mendiboure, de manière à ce que la 
face nord de la borne corresponde à l’arête 
du bâtiment qui marque l’angle nord-ouest, 
premier sommet du périmètre. 

 

 

 

Borne B --- placée vers l’angle nord-est de 
la maison de Harretchia, parallèlement au 
côté nord de cette maison. Le milieu de la 
face nord de la borne est à 0,70m de 
distance du mur et son ordonnée laisse à 
0,40m à l’est l’angle B, deuxième sommet 
de la concession. C’est sur le désir du 
propriétaire de Harretchia que cette borne 
n’a pas été adossée contre le mur même de 
la maison. 

 

Borne C --- placée vers l’angle sud-est de 
la maison Ganderats, parallèlement au côté 
ouest de cette maison. Le milieu de la face 
ouest de la borne est à 0,48m de distance 
du mur et son ordonnée laisse à 0,44m au 
sud l’angle C, troisième sommet de la 
concession. 

 

Borne D --- placée à l’angle sud-est de la 
maison Eyhartzia et adossée contre le mur 
sud de la maison, en touchant à un 
appentis. La face est de la borne 
correspond à l’arête formant le quatrième 
sommet de la concession 
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Borne E --- placée vers l’angle nord de la 
maison Landaboure, cinquième sommet de 
la concession qui se trouve à la distance de 
0,34m au sud de la face nord de la borne, et 
dont l’ordonnée passe à 0,17m à l’est du 
milieu de cette borne. 

 

Borne F --- placée vers l’angle sud – est de 
l’ancien Pont de Macaye, sur le pont même 
et adossée au mur du parapet sud. La face 
est de la borne est au droit de l’angle sud- 
est formant le sixième sommet de la 
concession et à la distance de 0,65m cet 
angle se trouvant d’ailleurs très nettement 
déterminé par l’intersection de la culée sud 
du pont avec le mur en retour qui s’avance 
sur la rive droite de la rivière L’Ardanavy. 

 

Borne H --- placée vers le confluent de la 
rivière L’Ardanavy et ruisseau limite entre 
les communes de Briscous et Mouguerre, à 
une distance suffisante de la berge de la 
rivière pour ne pas être emportée par suite 
des ravinements. Le point H, septième 
sommet de la concession, est à 5,67m de 
distance du milieu de la borne, suivant la 
direction ouest – 34° sud. 

 

La grande face de la borne est très sensiblement suivant 
l’alignement A H. 

En dehors de ces sept bornes principales il a été placé trois 
bornes supplémentaires F² F³ et G dans la partie sud – ouest de la 
concession. Bornes F² F³ et G, mais très nettement indiquées par la 
borne F² correspond à la rencontre de la rivière L’Ardanavy avec le 
canal qui forme une portion de la limite entre les communes de 
Briscous et de Mouguerre, canal aujourd’hui comblé entre une ligne de 
broussailles. 

Les bornes F³ et G marquent les angles suivants que l’on 
rencontre en suivant cette limite, le premier au nord de la parcelle 
cadastrale N°886 et le deuxième à l’ouest de la parcelle N°888. 
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À partir de ce dernier point, le canal limite des deux communes, 
est en bon état, bien accusé sur le terrain et son cours indique très 
clairement la limite occidentale de la concession sans qu’il ait été 
nécessaire d’y établir d’autres bornes. 

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal de bornage 
pour la minute en être conservée dans les archives du service des 
mines, et des expéditions être déposées, conformément au cahier des 
charges, aux archives de la préfecture des Basses-Pyrénées et à celle de 
la commune de Briscous. 

 
À Bayonne le 22 septembre 1881 

Vu le concessionnaire : L. Fourcade             

L’Ingénieur des mines (signé illisible) 

Vu par l’Ingénieur en Chef des Mines soussigné 

Périgueux le 22 septembre 1881 (signé illisible) 
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La concession d’Harretchia - Eyhartzia 

1885-06-29 : Décret instituant la concession de sel gemme 

d’Eyhartzia, englobant la concession d’Harretchia. Cette concession 

est accordée à M. Louis Fourcade et s’étend cette fois sur une 

surface de 229 ha, dont une centaine d’ha sur Mouguerre. 

1900-1954 : L’eau salée était envoyée à la saline de Mouguerre par 

une canalisation de 6 km en fonte. 

1968-09-13 : Décret pour mutation de la concession au profit de la 

Compagnie des Salins du Midi et des Salines de l’Est. À une 

époque, l’usine produisait environ 4.000 tonnes de sel par an. Fin 

des activités en 1954 (?). 

 
 

Concession Harretchia – Eyhartzia =7=1882-2-(3).  

Transcription H.D. page suivante. 
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Feuille C 
 

Concessions d’Harretchia et d’Eyhartzia 

--------------------------- 
Marchéville – Daguin et Cie 

------------------------ 

Coupe commune approximative des sondages projetés. 

 

Echelle : 0,005 par mètre 

 

Zéro des sondages                   Profondeur 

 

Terre végétale 

 

| 

| 

| 

 

 

3,00 m 

 

 

Marnes 

schisteuses 

avec 

gypse blanc 

cristallisé 

 

 

 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

37,70 m 

 

 

 

Marnes 

argilo-gypseuses 

bariolées 

 

 

 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

| 

 

 

 

 

 

 

 

 

74,30 m 

 

Concession Harretchia-Eyhartzia. Voir =7=1882-2-(4) 
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Toutes les concessions du quartier des Salines.  
 

 

En bleu : les six salines réunies : Centre, Laxague, L’Ardanavy, Satharitz, 

La Tuilerie et Elichague. En rouge, Harretchia & Eyhartzia.  

Voir =5=2016-15. © D.R.  
Source : à partir de la Bibliothèque nationale et extrait de carte « Institut 

Géographique National » 3615.  
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La concession de Gortiague-Bidart 

Le puits est situé au bord de la route versant Labastide- 

Clairence, proche de la maison Gortiaga. 

1859-08-06 : Décret instituant la concession des sources salées de 

Gortiague, accordée à M. Pierre Hiriart sur une superficie de 50 ha 

71 ares 82 ca. 

1880-07-15 : Décret, réunissant Gortiague à la concession de sel 

gemme de Dax. Réfection et approfondissement du puits à 71,55 m. 

1885-02-03 : Décret, constituant la concession de sel gemme de 

« Gortiague-Bidart » au profit de la Cie Anonyme des Salines de 

Dax, pour un total de 551 ha. 

1890 : Eaux salées envoyées sur la saline d’Urt par une canalisation 

en fonte de 5 km.  

« Lois, décrets et arrêtés.  

Décret du Président de la République, du 26 Août 1890.  

Art.1) : est déclaré d’utilité publique l’établissement d’une 
conduite d’eau salée, destinée à relier la saline d’Urt au puits de 
Gortiague, des concessions superposées et indivisibles de 
Gortiague et de Bidart.  

Art.: 2) : La Compagnie des Salines de Dax est autorisée à établir 
cette conduite à ses frais, risques et périls, suivant le tracé 
indiqué au plan susvisé. Le susdit plan restera annexé au présent 
décret ».  

« Sources minérales.  

Par décision de M. le Ministre de l’Intérieur, en date des 6 juillet 
et 30 août 1890, ont été autorisées l’exploitation et la vente d’eau 
minérale provenant des sources ci-après désignées : concession 
de la source d’eau salée de Gortiague, instituée par décret du 6 
août 1859 et la concession des mines de sel gemme de Bidart, 
instituée par décret du 3 février 1885. »  

1963-06-10 : Décret pour mutation de la concession à la Compagnie 

des Salines de Dax. 

1968-09-13 : Décret pour mutation de la concession au profit de la 

Compagnie des Salins du Midi et des Salines de l’Est. 
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Plan de la concession « Gortiague & Bidart ». =5=2016-16. © D.R. 

Source : à partir de la Bibliothèque nationale et extrait de carte « Institut 

Géographique National » 3615. 
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Récapitulation générale des concessions des eaux salées  

(sel gemme)  de Briscous 
 

Les principaux puits  

et leurs concessions respectives 

Les derniers 

détenteurs de 

concessions connus 

Surface  

de la  

concession 

« La Saline du Centre »   

(la plus importante) 

M. Hyppolite Delaloge  

(héritiers Minjonnet) 

05-75-11 

« Laxalde » [Latsaldea]  
Emile baron Rignon 43-64-50 

« L’Ardanavy » [Ardanabia]  
Jean-Marie de Grimaldi 43-64-50 

« Satharitz » [Sataritzea]  Léopoldine Andrea  

Isabelle Marie de 

Grimaldi 

30-45-22 

« La Tuilerie » [Teileria]  Cécile Gregoria Marie de 

la Conception de 

Grimaldi 

08-23-82 

« Elichague » [Elixaga]  

(« La grande Saline de Briscous »)  

Sieur Boisot… 23-18-91 

SOUS TOTAL, les six salines : 154 hectares 92 ares 06 

centiares, vendues à Charles Hézard en 1892 

 

« Harretchia-Eyhartzia »  

[Harretxea-Eihartzea]  
(Une centaine d’ha sur Mouguerre) 

Cie des Salins du Midi  

et des Salines de l’Est 

(détenteur actuel) 

229-99-00 

SOUS TOTAL, quartier des Salines :  

384 hectares 91 ares 06 centiares 

 

« Gortiague-Bidart »  

[Gorteaga-Bidartea]  
(Une trentaine d’ha sur Urcuit et Urt) 

Cie des Salins du Midi  

et des Salines de l’Est 

(détenteur actuel) 

551-00-00 

TOTAL, SOUS CONCESSION : 

935 hectares 91 ares 06 centiares 

(Dont une centaine d’ha sur Mouguerre  

et une trentaine d’ha sur Urcuit et Urt) 

 

935-91-06 

Rappel de la superficie totale de Briscous: 3.129 hectares. 
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Voir =7=2005-2-(1) 
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Voir =7=2005-2-(2) 
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13 août 1892 à Paris 

 

« Vente sur licitation des Salines de Briscous » (*) 

 

Terrains et Concessions : 155 ha   

 

(Voir plus en avant les « concessions » liées 

à chacune de ces 6 salines) 

 

 

Passages principaux de l’acte, 3 points : 

 

1) Les vendeurs ; 

2) Les parcelles et le matériel vendus ; 

3) L’acheteur. 

 

 

 

 

Voir dans les archives =7=1892-1. 

Source : Eyherabide, « Salaberrinea » Briscous ; 

Transcription : H.D. 

--------------------------------------------------- 

(*) En réalité, de six salines et concessions « seulement » car il ne faut 

pas oublier la saline et concession d’Harretchia-Eyhartzia contiguë à ces 

six et celle de Gortiague-Bidart, sur la route de Labastide Clairence. 



          LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                  

 149 

1) Les vendeurs : 

République Française 
Au nom du peuple français, le juge tenant l’audience publique de la 
chambre des criées du tribunal de 1ère instance de la Seine séant au 
Palais de justice à Paris à rendu le jugement dont la teneur suit : « Sur 
le cahier des charges dressé et signé par Me Vandewalle, avoué en ce 
tribunal, dûment en forme timbrée et déposé au greffe des criées du 
tribunal suivant acte dont la teneur suit :  

(…) 

En un seul lot : Les salines de Briscous comprenant six salines : 

1- l’Ardanavy ;     2-Elichague ;    
3-Centre ;   4-Satharitz ;  
5-la Tuilerie ;   6-Laxague.   

(…) 

Aux requête, poursuite et diligence de : 
—Madame Marie del Milagro,  
—Marie del Carmen de Samparo,  
—Isabelle Fernande Jeanne Patrociniol Muñoz Marquise de Castillejo, 
Princesse del Drago 
En présence ou eux dûment appelés de :  
1er. M. le Prince Auguste François Czartoryski,    
2ème. M. le Prince Ladislas Czartoryski,  
3ème. Sa Majesté la Reine Dona Isabelle de Bourbon, (1) 
4ème. Sa Majesté Don François d’Assise de Bourbon,   
5ème. Son Altesse Royale Marie Louise Fernande de Bourbon,  
6ème. M. Ferdinand Muñoz de Bourbon Duc de Tarancon,  
7ème. Mme la Duchesse de Tarancon, née Bernaldo de Guiros,  
8ème. Don Ferdinand Muñoz y Bernaldo de Guiros,  
9ème. Dona Maria Christina Muñoz y Bernaldo de Guiros,  
10ème. Dona Elodia Muñoz y Bernaldo de Guiros,  
11ème. Don Fernando Muñoz y Bernaldo de Guiros,  
12ème. Dona Josepha Muñoz y Bernaldo de Guiros,   
13ème. Dona Dolores Muñoz y Bernaldo de Guiros,  
14ème. Dona Consuelo Muñoz y Bernaldo de Guiros,   
15ème. Dona Rita Muñoz y Bernaldo de Guiros, vicomtesse 
d’Alborada,  
16ème. Mme Christine Marie-Jeanne Eusebia Vicenta Muñoz, Marquise 
de Isabella et Marquise de Campo-Sagrado,  
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17ème. Don Joseph Guiros, Marquis de Campo-Sagrado,  
18ème. Dona Maria de la Fuencisla (?) Bernaldo de Guiros y Muñoz,  
19ème. Dona Maria de Los de Samparados Bernaldo de Guiros y 
Muñoz, Marquise de Santa Cristina,  
20ème. Dona Anna Germana Bernaldo de Guiros y Muñoz,  
21ème. Son Excellence Don Luis Pidal y Mon, Marquis de Pidal, 
demeurant au nom & comme administrateur judiciaire de la 
succession de Sa Majesté la Reine Christine (2), nommé à cette 
fonction par jugement du tribunal de 1ère instance du Nord de Madrid 
rendu le 3 février 1888.  
—Mme la Princesse del Drago,  
—Sa Majesté la Reine Isabelle, (1) 
—Son Altesse la Duchesse de Montsentier,  
—M. le Prince Czartoryzki,  
—Mme la Marquise de Campo-Sagrado,  
—M. le Duc de Tarancon,  
—Les enfants de Mme la Marquise de Campo-Sagrado et ceux de M. 
le Duc de Tarancon 
 
------------------------------ 
 

(1) Isabelle II (1830-1904), reine d’Espagne de 1833 à 1868, (reine à 3 

ans) mère d’Alphonse XII. 

Alphonse XII (1857-1885) sera couronné roi d’Espagne en 1874. Marié 

en 1878 en secondes noces, avec Marie-Christine de Habsbourg-Lorraine, 

née en Autriche en 1858, décédée à Madrid en 1929. Après la mort de son 

mari Marie-Christine sera reine (régente jusqu’à 1902). Ils auront un fils 

qui deviendra Alphonse XIII. 

(2) Officiellement « Marie-Christine », mais dans les papiers des Salines 

de Briscous on parle de « Reine Christine » (1806-1878), régente pendant 

une partie de la minorité de sa fille Isabelle II, de 1833 à 1840.  

Mais la lecture de la dynastie espagnole est assez complexe (et les 

militaires intercalés ne facilitent pas les choses) ; il est parfois difficile de 

distinguer reine (Marie-) Christine (1806-1878) (on pense généralement 

que c’est elle qui aurait investi à Briscous à l’instigation [?] de M. de 

Grimaldi) d’une part et reine Marie-Christine (1858-1929) régente à 

l’époque de la présente vente, d’autre part.  

Il est surtout difficile de connaître les pouvoirs réels de la reine Isabelle II 

(1830-1904) et de « l’autre reine » (Marie-)Christine (1806-1878) au 

moment de cet investissement à Briscous, dans les années 1850-1860. 

H.D. 
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2) Les biens vendus : 
 
Désignation des biens à vendre : Les Salines de Briscous. 

Contenant les six salines de L’Ardanavy, Elichague, Centre, Sathary, 
La Tuilerie et Laxague, et les concessions du gouvernement pour 
l’exploitation des dites salines et de leurs dépendances, situées à 
Briscous, arrondissement de Bayonne (Basses-Pyrénées), comprenant : 
La Concession accordée par le Gouvernement portant tant sur les 
immeubles désignés ci-après appartenant aux vendeurs que sur 
d’autres immeubles contigus, suivant les limites déterminées dans les 
ordonnances de concession, le tout ayant une contenance superficielle 
de cent cinquante quatre hectares 92 ares et 06 centiares.  
 
Les immeubles ci-après et le matériel servant à l’exploitation :  
 
 

(Viennent ensuite une série de 66 articles indiquant toutes les 

parcelles vendues [Voir ci-dessous la transcription]. Mais le 

texte original indique aussi tout ce qui se trouve dans et autour 

de chacune de ces parcelles et il faut le consulter 

impérativement si on veut approfondir le sujet. HD) 

 
 

LAXAGUE        Section D   

Article N° Parcelle Contenance Article N° Parcelle Contenance 

1 150 78-90 10 161 01-12-30 

2 151 01-04-20 11 162 39-60 

3 152 65-10 12 111 12-00 

4 153 58-90 13 157/p Maison       

5 154 20-50 14 157/p 01-45-50 

6 155 18-10 15 157/p Maison     ? 

7 156 Moulin     01-70 16 157/p 07-00 

8 159 01-35-10 17 174 87-90 

9 160 36-70    

 

“CENTRE”          Section D     

Article N° Parcelle Contenance Article N° Parcelle Contenance 

18 175/p 60-90 20 175/p “Centre” 

19 175/p Usine        21 176 Sol       02-30 
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LA TUILERIE       Section D     

Article N° Parcelle Contenance Article N° Parcelle Contenance 

22 173 Tuilerie   14-50 24 171 Tuilerie       ? 

23 172 Supery             .    

 

ELICHAGUE     Section D    

Article N° Parcelle Contenance Article N° Parcelle Contenance 

25 184 Usine       14-10 30 187 01-80 

26 185 Elitxague 52-30 31 189 04-40 

27 183 Puits         04-60 32 181 00-30 

28 211 25-00 33 180 65-50 

29 221 58-90 34 179 Puits     08-40 

 

 SATHARITZ          Section D   

Article N° Parcelle Contenance Article N° Parcelle Contenance 

35 188 01-10-50 44 194 11-40 

36 190 41-80 45 195 04-80 

37 208/p 02-80 46 197 17-00 + 10-00 

38 207 12-40 47 198 00-40 

39 208 51-80 48 199 07-10 

40 206 20-30 49 2 37-47 

41 191 02-90 50 9 21-30 

42 193/p Saline        6-10 51 11 50-20 

43 193/p Satharitz           . 52 13 68-30 

 

 L’ARDANAVY      Section D    

Article N° Parcelle Contenance Article N° Parcelle Contenance 

53 14 97-80 60 24 41-60 

54 15 L’Ardanavy  4-70 61 25 98-10 

55 16 23-60 62 26 01-80 

56 20 01-50 63 27 26-60 

57 19 03-10 64 28 25-60 

58 18 05-70 65 29 40-70 

59 17 13-50 66 30 68-70 

 

Surface totale : 21 hectares 59 ares 07 centiares  

------------------------- 

L’acte d’adjudication ne ventile pas les parcelles par saline et notre 

classement n’est pas à l’abri d’une erreur ; par contre, la surface globale 

est juste (manque la surface de la D 171). Il s’agit ici de parcelles 

achetées en « toute propriété » ; elles font parties des 154 ha 92 ares 

06 ca, sous concession. H.D. 

(…) 
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--I- La Saline de l’Ardanavy, sise à Briscous, avec tous les terrains, 
bâtiments, appareils tenant au sol et autres dépendances immobilières 
de ladite Saline ensemble les meubles meublants et l’outillage de 
l’établissement ainsi que la concession de source salée et l’autorisation 
d’usine qui y étaient attachées.  

—II— Saline dite Saline d’Elichague apportée par la Société de 

la Grande Saline de Briscous sous la raison sociale Boisot et Cie.  

Ainsi qu’il a été déjà dit cette saline a été apportée à la Société Civile 

des Sels de Bayonne par la Société de la Grande Saline de Briscous.  

—III— Saline dite du Centre  

Ainsi qu’il a été dit la Saline du Centre a été apportée à la Société 

Civile des Sels de Bayonne par Melle Odile Bruna (?) Eugénie Marie 

de Grimaldi. 

—IV— Saline dite de Satharitz.  

Cette saline a été apportée à la société Civile des Sels de Bayonne ainsi 

qu’il a été dit par Melle Léopoldine de Grimaldi.  

—V— Saline dite de la Tuilerie. 

Ainsi qu’il a été dit cette saline a été apportée à la société par Melle 

Cécile Gregoria Marie de la Conception de Grimaldi.  

—VI— Saline dite de Laxague.  

Ainsi qu’il a été dit cette saline a été apportée à la société par M. le 

Baron Émile Rignon.  

Transmission de propriété :  

L’adjudicataire sera propriétaire par le fait seul de l’adjudication. Outre 

les charges clauses et conditions ci-dessus les enchères seront reçues 

sur la mise à prix fixée par le jugement du 12 mai 1891, à la somme 

de : Trois cent mille francs.  

Fait et rédigé à Paris le 16 juillet 1892 par Me Vandewalle, avoué 

poursuivant. Signé Vandewalle. Ensuite du présent cahier des charges 

se trouve la mention suivante : Enregistré à Paris le 16 juillet 1892, 

folio 18, case 6, reçu un franc 88 centimes, décimes compris. Signé : 

Bouchet.   

(…) 
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3) L’acheteur : 
 
Du samedi treize août mil huit cent quatre vingt douze.  

L’audience des criées tenue par Me Duquesnel juge suppléant assisté 
de Sonnier, greffier.  

Nous, juge susdit faisant droit à la réquisition de Me Vandewalle, 
avoué de Mme Drago poursuivant la vente et attendu qu’il est justifié 
de l’accomplissement des formalités légales, ordonnons que les feux 
soient immédiatement allumés pour être procédé à la réception des 
enchères et par suite à l’adjudication de l’immeuble désigné au cahier 
des charges qui précède.  

Aussitôt les bougies allumées et après qu’il a été donné publiquement 
connaissance du montant des frais de vente conformément à l’article 
701 du code de procédure civile. Me Mouillefarine, avoué enchérit à 
trois cent mille cinquante francs et après diverses enchères 
successivement portées tant par le dit Me Mouillefarine que par Me 
Dumesnil, avoué, Me Mouillefarine enchérit quatre cent mille 
cinquante francs et Me Dumesnil à quatre cent cinq mille francs en sus 
des charges.  

Attendu que pendant la durée de trois feux consécutifs sur cette 
dernière enchère il n’en est pas survenu de plus élevée, nous adjugeons 
en conséquence à Me Dumesnil, avoué plus offrant et dernier 
enchérisseur, sous la réserve pour sa partie du droit à déclarer 
command dans le délai prescrit par la loi : « Les Salines de Briscous », 
comprenant les six salines de l’Ardenavy, Elichague, Centre, Satharitz, 
La Tuilerie, et Laxague et les concessions du gouvernement pour 
l’exploitation des dites salines et leurs dépendances, situées à Briscous, 
arrondissement de Bayonne (Basses-Pyrénées) moyennant le prix 
principal de quatre cent cinq mille francs en sus des charges et des 
frais de vente taxés à la somme de deux mille trois cent quatre vingt 
quatre francs 10 centimes.  

Nous donnons en outre acte à Me Dumesnil, avoué de ce qu’il déclare 
que l’adjudication à lui présentement faite de l’immeuble ci-dessus 
désigné est pour le compte de M. Charles Hézard, demeurant à 
Pau (Basses-Pyrénées) lequel présent à l’audience déclare accepter 
ladite adjudication, avec toutes ses charges et conditions sous la 
réserve néanmoins du droit de déclarer command et faire élection de 
domicile en l’étude de Me Dumesnil, avoué. Desquelles déclaration 
acceptation réserve et élection de domicile nous donnons acte au 
susnommé.  
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Fait et jugé en l’audience publique de la chambre des criées du 
Tribunal Civil de 1ère instance du département de la Seine, Séant au 
Palais de Justice, à Paris.  

Le samedi treize août 1892.  

Par M. Duquesnel juge suppléant siégeant par suite de l’empêchement 
des autres membres du Tribunal et Sonnier, greffier, signé : P. 
Duquesnel. Signé : Sonnier.  

Ensuite du jugement d’adjudication qui précède se trouve la mention 
d’enregistrement suivante : Enregistré à Paris le 24 août 1892, folio 30, 
case 13ème.   

Reçu pour vente à cinq et demi pour cent : vingt deux mille huit cent 
dix neuf francs 50 centimes.  

Enregistrement du jugement de Madrid du 3 février 1888 : sept francs 
50 centimes.  

Amende : dix francs. Total : vingt deux mille huit cent trente sept 
francs. Décimes ; cinq mille sept cent neuf francs 25 centimes. 
Rédaction : neuf cent quarante quatre francs 775 millimes. Décimes 
Deux cent neuf francs 95 centimes.  

Total général : vingt neuf mille sept cent francs 975 millimes.  

Reçu : vingt neuf mille sept cent francs 975 millimes. Remise du 
greffier sur le jugement d’adjudication : cent quatre francs 975 
millimes. Signé : Bouchet.  

Détail des déboursés et droits.  

Enregistrement du jugement d’adjudication : vingt neuf mille sept cent 
francs 975 millimes. Timbre de minute de trois dires à 60 centimes, 
l’un, ensemble : un francs quatre vingt centimes.  

Timbre de minute de jugement : un franc vingt centimes.  

Mention sur le répertoire à 35 centimes, timbre compris : 35 centimes.  

Total des déboursés et droits : vingt neuf mille huit cent neuf francs 
30 centimes.  

En conséquence, le Président de la République Française, mande et 
ordonne, à tous huissiers sur ce requis de mettre le présent jugement à 
exécution.  

Aux Procureurs généraux et aux Procureurs de la République près les 
tribunaux de 1ère instance d’y tenir la main.  



                             LE SEL DE BRISCOUS / BESKOITZEKO GATZA                                 

 156 

À tous commandants et officiers de la force publique de prêter main 
forte lorsqu’ils en seront légalement requis.  

En foi de quoi la minute du présent jugement a été signée par M. le 
juge-suppléant, siégeant par suite de l’empêchement des autres 
membres du tribunal et le greffier.  

Et les présentes ont été revêtues du sceau du susdit tribunal. 

Par le tribunal. Signé : Sonnier.  

Annexe quittance.  

Je soussigné Vandewalle, avoué près le tribunal civil de la Seine, 
reconnais avoir reçu de M. Hézard par les mains de Me Dumesnil son 
avoué, la somme de deux mille trois cent quatre vingt quatre francs 70 
centimes montant des frais taxés de la poursuite de vente des Salines 
de Briscous (Basses-Pyrénées) dont le susnommé s’est rendu 
adjudicataire, le 13 Août 1892, en l’audience des criées du tribunal civil 
de la Seine, moyennant le prix principal de QUATRE CENT CINQ 
MILLE FRANCS, outre les charges, plus 60 centimes timbre du 
présent.  

Bon pour quittance ; signé : Vandewalle.  

Enregistré à Paris le 26 août 1892, N°1827.  

Reçu : quinze francs, décimes compris. Signé : Druilhet.  

Pour expédition, Signé : Sonnier. 

 

 

========================= 

 

 

 

 

 

 
 

Voir dans les archives, =7=1892-1. 

 

(Les sous-titres et la numérotation : 1), 2) et 3) et les caractères gras sont 

de la rédaction) 

 

Voir page 158, les commentaires de Me Sébastien Yarzabal, notaire. 
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Le 13 Août 1892, à Paris, M. Charles Hézard devient propriétaire de 6 

Salines de Briscous ; ses parcelles sont ici cerclées en rouge. En bleu les 

parcelles appartenant à d’autres propriétaires, dont certains sont aussi, ou 

ont été, probablement, des fabricants de sel.  

Source : À partir des Archives départementales, pôle de Bayonne. 

Transcription H.D. © D.R.    
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Commentaires sur l'adjudication de 1892 
 

Par Me Sébastien Yarzabal, notaire 
 
 
Lors de ma rencontre avec Henri Duhau, au cours de laquelle 

il m’a fait part de son intention d’engager une réflexion importante sur 
l’histoire des Salines de Briscous et de faire appel à moi dans le cadre 
de son dessein, je me suis immédiatement interrogé quant à ma 
légitimité et à ma capacité à répondre à ses attentes. 

Certes, ma compagne de vie a grandi au bourg de la 
Commune de Briscous, et j’y ai passé quelques années, ce qui m’a 
conduit d’ailleurs à être infidèle, une année, aux fêtes patronales de 
mon cher quartier Ibarron pour participer à celles ayant lieu en même 
temps aux... Salines ! (*) 

Au-delà de la simple constatation de l’existence de la sortie 2 
de l’autoroute se dirigeant vers Pau, j’ai très vite pris conscience de la 
dualité de la Commune d’où était originaire mon épouse, et de la forte 
personnalité du « lieudit » au regard du Bourg pourtant tout proche. 

Il ne faut pas être bien savant pour comprendre que la 
dénomination d’un lieu fait souvent appel à son histoire, et qu’en soit, 
le terme de Saline est facilement compréhensible sans être dans 
l’obligation de réaliser une analyse étymologique poussée. 

Aussi, si on n’est pas doté d’une certaine curiosité, on peut 
donc très aisément faire l’impasse sur une certaine réflexion et 
banaliser un état de fait. 

C’est d’ailleurs le sentiment que j’ai toujours eu car, bien que 
faisant part de mes interrogations, je n’ai jamais obtenu de réponse 
allant au-delà du simple rappel qu’il existait dans le passé des Salines et 
je n’ai jamais rencontré une personne entrant dans les détails. 

Notre cher Henri Duhau m’a confié la tâche d’apporter un 
regard « notarié », mais sans que cela soit pour autant d’une technicité 
poussée (je ne prétends pas d’ailleurs en être capable) de l’adjudication 
en date à Paris du 13 août 1892. 

Alors, si l’on tente de vulgariser un peu les choses, la vente 
par adjudication est par définition une vente aux enchères publiques. 
Elle peut s'effectuer au tribunal de grande instance ou à la chambre 
des notaires.  



          LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                  

 159 

La vente par adjudication peut résulter soit d'une procédure 
judiciaire, soit de la décision du propriétaire. Il est établi, quelques 
jours avant la mise en vente par adjudication, un cahier des charges qui 
sera utilisé en tant que titre de propriété et pourra être consulté par 
l'adjudicataire.  

Les candidats à l'achat d'un bien immobilier devront être 
présents lors de la séance d'adjudication, et porter leurs enchères à 
voix haute. C'est la personne qui offre le prix le plus élevé pour le bien 
concerné qui devient acquéreur. 

La première chose qui surprend à la lecture de l’acte 
d’adjudication c’est l’identité des vendeurs qui fait prendre conscience 
immédiatement du caractère exceptionnel de l’opération. 

Si les sources des Salines ont été en capacité de fournir une 
importante quantité d'eau saturée en sel, et si j'usais d'une métaphore 
facile, l'identification des vendeurs s'apparente à un flot de sang bleu 
dans la mesure où il s'agit des héritiers de la Reine Marie Christine de 
Bourbon-Siciles qui fut Reine Consort, puis régente d'Espagne (1833-
1840) lors de la minorité de sa fille, la Reine Isabelle II d'Espagne. Elle 
fut un des principaux protagonistes de la première guerre Carliste, et 
elle décéda en exil le 22 août 1878 au Havre (France). 

Nous avons donc en tant que vendeurs, les descendants de la 
Reine Marie Christine issus tant de sa première union avec le roi 
Ferdinand VII d'Espagne, que de sa seconde union avec Don Agustín 
Fernando Muñoz y Sánchez, qui avaient conservé visiblement le sens 
des affaires de leur aïeule dans la mesure où l'investissement avait été 
réalisé après le décès de celle-ci. 

L'acte n'est pas très précis sur le sujet, mais l'entente au sein 
de l'indivision ne semblait pas parfaite dans la mesure où nous avons 
abouti à une adjudication diligentée dans le cadre d'une procédure 
judiciaire. 

Je suis assez admiratif par le travail rédactionnel qui a été 
accompli concernant la description très précise de l’ensemble des 
biens faisant l’objet de la licitation, article par article, bien loin d’un 
inventaire à la Prévert qui contiendrait de nombreuses 
approximations, et qui bien au contraire désigne les biens bâtis ou non 
bâtis avec une précision allant jusqu'à indiquer leur usage, leurs 
natures, et les matériaux qui les constituent (bois, briques, sable, 
etc…). 

http://www.journaldunet.com/patrimoine/pratique/immobilier/achat-vente-immobilier/18339/titre-de-propriete-comment-l-obtenir.html
https://fr.wikipedia.org/wiki/Espagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/1833
https://fr.wikipedia.org/wiki/1840
https://fr.wikipedia.org/wiki/22_ao%C3%BBt
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ao%C3%BBt_1878
https://fr.wikipedia.org/wiki/1878
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Havre
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ferdinand_VII_d%27Espagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agust%C3%ADn_Fernando_Mu%C3%B1oz_y_S%C3%A1nchez
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agust%C3%ADn_Fernando_Mu%C3%B1oz_y_S%C3%A1nchez
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De nos jours, et bien que nous soyons toujours soumis à des 
règles de rigueur importante quant au contenu de nos actes, je dois 
avouer que l’on est très souvent enclin à simplifier la désignation des 
biens, tant à la fois par manque de temps ou de volonté, que par 
soucis d’éviter de révéler certaines discordances entre le bien « réel » et 
le bien tel qu’il a été décrit préalablement à l’administration, 
notamment celle fiscale… 

Il s’en suit une origine de propriété qui est tout aussi 
exhaustive et qui découle de l’obligation d’assurer à l’acquéreur, en 
autre, une garantie de possession. 

Je ne vais pas faire ici état d'un historique précis de l'origine 
de propriété car elle est très complexe dans le sens où on remonte une 
chaine de propriété jusqu'en 1832, mais on peut remarquer que 
l'acquisition par l'indivision avait été réalisée de la Société civile des 
Sels de Bayonne titulaire des biens par suite de différents apports en 
nature accomplis par Messieurs Rignon et Boisot qui ont été réalisés 
en leurs noms par plusieurs membres de la famille de Grimaldi ; ces 
derniers apportant également à ladite société des biens leur 
appartenant. 

Parmi ledit de Grimaldi, il est mentionné un certain M. Jean 
Marie de Grimaldi qui a été à l’origine de l’établissement thermal à 
Salins-les-Bains dans le Jura, mais il est de toute évidence très clair que 
nous n'avions pas à faire à de illustres inconnus mais bien à des 
entrepreneurs du monde du sel. 

Des recherches approfondies me contrediront peut-être un 
jour, mais si effectivement depuis l'origine nous étions plutôt face à 
des mutations à caractère très professionnel (achat des terres, 
financements importants des installations, puis apports variés en 
société), j'ai le sentiment que l'investissement par la famille nobiliaire 
s'apparentait plus à un placement financier dans un domaine porteur 
et rentable qu'à une réelle optique de gestion entrepreneuriale. 

Pour le néophyte, cet enchainement quasi sans fin de titres 
de propriété (acquisition, apport en société, adjudication, transmission 
suite à successions, etc…) peut paraitre aussi rébarbatif qu’une litanie 
des Saints pour un athée, mais cela constitue encore à ce jour le travail 
le plus essentiel pour un notaire, et on pourrait difficilement concevoir 
d’ailleurs que ce dernier, compte tenu du sérieux et de la rigueur qu’on 
lui prête, ne puisse pas vous certifier que votre vendeur est bien le bon 
titulaire de droit. 
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Pour ce qui est de la suite de l'acte, il s'agit de clauses 
habituelles en la matière avec une vente des biens en l’état sans 
garantie des vices apparents ou cachés et donc tels qu’ils sont avec leur 
qualité, leur défaut et vétusté éventuelle, et une transmission de 
propriété au jour de l’adjudication et jouissance par la prise de 
possession réelle ou par la perception des loyers pour ceux qui seraient 
loués. 

Pour terminer, il est fait état de la procédure d'ouverture des 
enchères et des fameuses bougies qui apparaissent comme très 
folkloriques à ce jour, pour in fine aboutir à l'adjudication des biens à 
Monsieur Charles HÉZARD, le mieux offrant, dont il est fait mention 
à plusieurs reprises dans cet ouvrage. 

Cet acte de 1892 qui a été porté à ma connaissance par Henri 
Duhau est à mon sens une réelle pépite découverte par ce dernier dans 
la mesure où il révèle à lui seul l'importance qu'avait à l'époque 
l'exploitation des gisements de sel dans un lieu qui en a tiré son nom. 

Une analyse plus poussée que celle très aérienne que j'ai 
réalisée, ainsi que des actes, arrêtés, décrets et autres ordonnances, 
dont il fait état, permettra sans nul doute de réaliser des découvertes 
nouvelles qui rendront encore plus incompréhensible l'oubli. 

On reconnait des qualités thérapeutiques à l'eau salée, et 
puisse le travail d'Henri Duhau apporter un soin curatif à l'amnésie 
générale dont est victime l'histoire des sources salées de Briscous-les 
Salines. 

2017-01-02 Sebastien Yarzabal, notaria 

 

 

 

 

------------------------------------------ 

(*) NDLR. Les fêtes de la « Saint Michel » (29 septembre) à Ibarron et 

aux Salines de Briscous en même temps.  

En outre, le commentaire de Me Yarzabal correspond à l’ensemble du 

document d’adjudication et notre livre n’en comporte qu’un résumé. En 

effet, le manuscrit original fait 63 pages dans une écriture serrée ! 

Transcrit par nos soins il sera bientôt disponible, par un tirage à part, pour 

tous ceux qui voudront approfondir le sujet. H.D. 
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Voir dans les archives, =5=1934-1. Coll. Saline Cérébos 

Références liées à ce chapitre : 

=7=1860-1 

=7=1862-1 

=7=1882-2  

=7=1882-4 

=7=1892-1  

=7=1975-1 

=7=2005-2 

=7=2016-15  

=7=2016-16 

=7=2017-1 
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=8= 
 

ANNALES DES MINES, ANNALES DE LA SOCIÉTÉ ROYALE ACADÉMIQUE 

DE NANTES ; DÉCRETS, ORDONNANCES/  

MEATZEEN URTEKARIA, NANTES-KO ERREGE ELKARTE 

AKADEMIKOAREN URTEKARIA ; DEKRETUAK, ORDONANTZAK 

Références liées à ce chapitre : 

=5=1854-1 

=5=1839-1 

=5=1835-1  

=8=1847-1 

=8=1885-1   
=8=1890-1 

=8=1890-2 

=9=1884-1  

 

 

Voir =5=1835-1 

 

Voir =5=1839-1 

 

Voir =5=1840-1 

 

Voir =8=1847-1 

 

Voir =5=1854-1 

 

Voir =9=1884-1 

Source : Bibliothèque Nationale française. 
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=9= 
LITIGES, PROCèS / LISKARRAK, AUZIAK 

Références liées à ce chapitre :  

=9=1883-2 =9=1884-1   

 

 

=10= 

ARTICLES LIÉS AU SEL DE BRISCOUS/  

BESKOITZEKO GATZAZ ARTIKULU BATZU 

Références liées à ce chapitre : 

=10=1979-1 

=10=1993-2 

=10=1993-3 

=10=1993-4  

=10=1994-1 

=10=1997-2 

=10=2005-1 

=10=2007-1 

=10=2010-3 

=10=2010-4 

=10=2014-5 

=10=2016-2 

 

 

Voir =10=2010-3 

 

Voir =10=2010-4 
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Les écuries pour chevaux de course, aujourd’hui démolies.  

Coll. A. Curutchet 

 

 

 

La villa Mauresque à Hendaye. Voir =10=2014-5. © D.R. 
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=11= 

BRISCOUS / BESKOITZE “OTXALDE” :  

Références liées à ce chapitre : 

=11=1964-2 =11=1964-4 =11=1993-5  

 

 
Joanes Otxalde (1814-1897)  

Voir =11=1964-2. © D.R. 

 

[Hamarreko zaharrean :  

4 + 4 + 7 (?)] 

 

Beskoitzeren izenean  

Otxalde dut agurtzen. 

Zerutik ba ahal gaitu  

orai hemen aditzen, 

Nahiz gure artetikan  

aspaldian joana den, 

Asko kantu eder utzi  

baiterauzku Beskoitzen, 

Bihotz erditik eskerrak  

nasai daizkot bihurtzen. 

 

1964-09-06 

Jean-Cyprien Eyherabide 

Auzapeza 

 

 

 

 
Voir =11=1964-4  



          LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                  

 167 

 

=12= 

DIVERS, BRISCOUS/ BESKOITZE, DENETARIK    

Références liées à ce chapitre : 

=12=1571-1 

=12=1870-1 

=12=1900-1 

=12=1900-2 

=12=1920-3    

=12=1925-1 

=12=1927-1 

=12=1964-1 

=12=1964-5 

=12=1965-1 

=12=1965-2 

=12=1993-6 

=12=2016-19 

=12=2016-30 

=12=2016-31 

 

 

1900 (?) Eliza barnea 

 

1900 (?) Elizatik jalgitzea 

 

 

1993. Beskoitzeko karrika. (Irkus)  

 

 

1920 (?) « Biarritzenia » © D.R. 
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Beskoitze lehen eta orai. © D.R. 
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Joanes Leizarraga (1506-1601), Artzain eta idazle be(ra)skoiztarrak, 

1571n agertu zuen ‘TESTAMENTU BERRIA’-ren euskarazko lehen itzulpen 

miresgarria. © D.R.    

 

 

      

Pierre Dourisboure (1825-1890), misionest eta idazle beskoiztarrak 

1870ean agertu zuen mundu guzirat zabalduko den liburu hunkigarria. 

Bertzalde argitaratu zuen ere, 1889an, hiztegi bat, hango hizkuntzan, 30 

urteko lanaren emaitza, zinez miresgarria. © D.R.    
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Estitxu Robles Aranguiz beskoiztarra (†) kantuz, Atharratzen, 4.000 

gazteren aitzinean (M.R.J.C.-Euskaldun Gazteriaren pesta). Gibelean, 

pesta antolatzaile eta aurkezle, zuen zerbitzaria. Ikus =12=1964-1. © D.R.    

 

 

Beskoitzeko gazteria Jean Laxalt Jaun erretoraren inguruan.  

Ikus =12=1925-1.  © D.R.    
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Gainean: Sauveur Ospital eta Anne Larre-ren ezkontza. =12=1920-3. 

Beherean : Jean-Pierre Dassance eta Léonie Forzan-en ezkontza.  

Ikus =12=1927-1. Coll. Armand Curutchet 
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1952: Beskoitzeko gazteria “GAZT’ETCHEA”-ren estreinaldian.  

Mutiko gazteen erdian, Guillaume Diharce Jaun bikarioa. 

(Ikus izen guziak “Hasian Hasi” lehena, 1993)  © D.R.    
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Oinak Arin-en lehen ateraldia. Ikus =12=1965-1. Coll. Mon. Guéçamburu 

(ikus izen guziak “Lapurdiko ihauteria eta mutxikoen pizkundea”-n) 

 

Iñaki Urtizberea eta Koldo Zabala (†). Ikus =12=1965-2.  

Coll. Monique Guéçamburu 
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Herri-arteko zoingehiagokak. Michel Doyembehere (†), Emile Capdeville (†) 

eta antolatzailea Noël Guéçamburu (†). Ikus  =12=1965-2-(3).  

Coll. Monique Guéçamburu. 

 

 

Beskoiztarrak bertsulariak entzuten. Ikus =12=1964-5. 

Source : Musée Basque de Bayonne. 
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Itzain bat Beskoitzeko pilota plazan. © D.R.    

 

 

Hemen bertze itzain bat, Beskoitzekoa izaiten ahal litakeena. © D.R. 
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Hasian Hasi lehena (1993) eta birdena (2002) 

 

 

 

 

 
 

Andoni Egaña, Euskal Herriko bertsulari txapeldun berria, ‘Hasian Hasi’ 

eskuetan, ene elkarrizketatzen, Euskal telebistan. (1994-04-07) © D.R.    
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Sud Ouest du 25 octobre 1993 
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Nous allons maintenant de Briscous à Biarritz, en suivant la canalisation 

des eaux salées qui traverse la Nive... / Joan behar dugu orain 

Beskoitzetik Miarritzerat ur gazien hoditik eta Errobi trebesatuz...  

Source: Archives départementales, pôle de Bayonne. 
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=13= 

 

 
LES THERMES SALINS DE BIARRITZ /  

MIARRITZEKO MAINU GAZIEN ETXEA 
      

 

La malheureuse vente des salines de 1892 a apporté aussi, par 

ce biais à priori bien négatif, son heure de gloire aux eaux de 

Briscous, quand elles étaient parfaitement signalées dans des 

prospectus, non seulement en France et dans ses Colonies, mais 

aussi dans les endroits les plus en vue de ‘toute’ l’Angleterre !!!  

M. Charles Hézard, l’adjudicataire des Salines de Briscous a, 

semble-t-il, pensé un moment construire les Thermes Salins à 

Briscous mais l’environnement climatique et urbanistique de 

Biarritz l’a emporté largement malgré le coût énorme de la création 

d’une canalisation en fonte pour le transport de l’eau salée de 

Briscous à Biarritz.   

L’Origine d’un projet ambitieux 

Dans la deuxième partie du XIXème siècle, ces années de fièvre 
balnéaire et thermale, nombre de localités pouvaient se targuer 
du titre envié de « Ville d’Eau ». Mais dans le cas de Biarritz, le 
pluriel eût sans doute été mieux adapté. 

Il y avait d’abord l’eau de mer à proprement parler, dans laquelle 
les baigneurs de la Grande Plage s’ébattaient, tantôt par jeu et 
par plaisir, tantôt pour y satisfaire les consignes d’une 
prescription médicale.  

Il existait également, à Biarritz, des « bains chauds » prodigués 
dans des établissements spécialisés. On y proposait, sous 
surveillance médicale, des bains d’eau de mer réchauffée, ainsi 
que des bains de vapeur, des « bains médicinaux » (c’est-à-dire 
additionnés de substances actives), des douches, etc. 
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Et puis l’établissement des Thermes Salins mit à la disposition 
du public une eau provenant de « sources salées naturelles » de 
Briscous. »  

Depuis les années 1850, la commune de Salies-de-Béarn, à une 
cinquantaine de kilomètres de Biarritz, s’était doté d’un 
établissement thermal exploitant des eaux naturellement très 
salées. Les gens du pays et les médecins avaient depuis 
longtemps constaté leurs bienfaits.  

Au début des années 1880, Charles Hézard, ingénieur civil 
palois et entrepreneur de travaux publics, était à Salies-de-Béarn 
pour y superviser la construction de la ligne de chemin de fer 
passant par la station thermale. L’ingénieur décida de s’installer à 
Salies. En homme d’affaires avisé, il prit part aux activités de la 
commune, devint concessionnaire fermier et proposa 
d’améliorer l’approvisionnement des thermes en acheminant 
l’eau de la saline voisine d’Oraàs. Il échoua cependant dans ses 
tractations avec les édiles locaux et dès lors, garda une vive 
rancune. Il quitta la ville, fort mécontent, et installa ses quartiers 
à Biarritz. 

En 1886, à l’occasion du premier « Congrès international 
d’hydrologie et de climatisme » qui s’était tenu à Biarritz du 1er 
au 8 octobre —sous l’égide de « Biarritz-Association », de la 
« Société d’Hydrologie médicale de Paris » et de la « Société 
Météorologique de France »— M. Hézard avait déjà évoqué le 
projet d’un ‘établissement thermal’ devant les très nombreux 
congressistes présents.  

L’idée avait été plutôt bien accueillie et il décida de la mettre en 
œuvre. »  

Par Cécile Raynal et Thierry Lefebvre.  

Tiré du livre : « L’Aboutissement d’une vengeance salée ». 

(Non daté) Éditions LACOUR-OLLÉ, à Nîmes (Occitanie). 

Remerciements à Béatrice de Pastre. Voir =13=2015-5. 

Un succès extraordinaire 

C’est en 1892, après avoir acquis les Salines de Briscous (voir 

le chapitre =7=) et sur l’ancien domaine impérial, que la reine 

Nathalie de Serbie, armée d’un pic en argent, va poser la première 

pierre des Thermes Salins. Son architecture hispano-mauresque 

cadrera bien avec la Belle Époque qui épouse tous les genres 

artistiques. Rondement menés, les travaux s’achèveront avec la 
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bénédiction du nouvel Établissement par Mgr Jauffret, reçu en 

grande pompe, le 27 juin 1893, pour une mémorable inauguration 

officielle. Voir ‘Atalaya’ dans les archives, =13=2004-2.  

Les Thermes Salins renferment 100 salles de bain « à 

baignoires nickelées » et toutes possédaient quatre robinets en 

cuivre : deux pour l’eau salée (froide ou chaude) et deux pour l’eau 

douce (froide ou chaude) ; 6 salles de douche, toutes également 

outillées pour l’hydrothérapie complète, soit à l’eau salée, soit à 

l’eau douce, et munies des appareils les plus modernes.  

« Plus ou moins additionnée d’eau douce, selon la nature de la 
cure, l’eau minérale était administrée en bains, douches, 
compresses ou irrigations nasales. Un bain salin dans une cabine 
de 1ère classe coûtait 3 francs, et seulement deux francs en 2ème 
classe. Le linge, un peignoir en toile et deux serviettes, bien 
entretenu et chauffé, était fourni par l’établissement. Monsieur 
Hézard, fondateur des Thermes salins était très exigeant sur 
l’hygiène et le personnel était exemplaire. »  

Voir dans les archives, =13=2011-1. 

Ces Thermes Salins auront donc un succès monstre. Ils 

participeront largement au développement de la ville de Biarritz en 

général qui devient ainsi la station balnéaire la plus prisée, déjà 

rehaussée par le Second Empire, avec son air marin bienfaisant et 

bénéficiant désormais des « eaux chlorurées sodiques fortes » de 

Briscous toute l’année !!! Le summum !  

Charles Hézard sera également un promoteur important du 

quartier St Charles de Biarritz. Il lui a même construit l’église St 

Charles, restituée à une SCI, (elle ne subira pas les fameux 

inventaires de 1905) et à laquelle, comme on le voit, il a donné son 

nom.  

L’astucieux entrepreneur s’éteignit à Pau en 1901, au faîte de 

sa réussite. 

« Grandeur et décadence » 

L’attractivité de Biarritz, avec ses Thermes Salins, s’étendra 

largement à travers l’Europe et surtout au Royaume Uni. Voir aux 

pages suivantes. 
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En effet, avec les Russes et les Espagnols, les Anglais ont été 

les principaux clients de la station que le roi Edouard VII avait mise 

à la mode.  

« Les rois, reines, princes y vinrent de toute l’Europe, et les 
millionnaires américains fréquentèrent le Palais-Biarritz, les 
Thermes Salins inaugurés en 1893 par la reine Nathalie de 
Serbie, l’Hôtel d’Angleterre, l’Hôtel continental, le Grand 
Hôtel, le Casino municipal, le Casino Bellevue, etc. La reine 
Victoria, Edouard VII, Alphonse XIII, Oscar II, Léopold sont 
des fidèles de Biarritz. »  

Voir dans les archives, =13=1979-2. (Les caractères gras sont 

de la rédaction) 

Quand l’activité des Thermes Salins baissera après la 

première guerre mondiale, cela n’échappera pas à la presse 

internationale qui en fera ses gros titres. 

« Biarritz is for sale » peut-on lire le 6 septembre 1932 dans le 
« Daily Express » quotidien britannique ayant le plus gros tirage 
avant la Seconde Guerre Mondiale qui pose la question : « Qui 
va acquérir cette station balnéaire à la mode, autrefois connue 
pour être la reine des plages et la plage des rois ? ».   

Voir dans les archives, =13=2013-2. 

Les autres raisons qui contribuent à cette situation sont la 

dépression mondiale suite au crash boursier de 1929. Cette même 

année, le maire de Biarritz demandera à l’entreprise de relancer son 

activité. 

Après la Seconde Guerre mondiale, on opère une certaine 

diversification et « Activités en Pays Basque » (1951), la revue de la 

Chambre de Commerce de Bayonne, ira jusqu’à titrer : 

« Renaissance de Biarritz ». Mais l’époque avait changé. Les goûts 

aussi avaient un peu évolué et à la fin des années cinquante les 

Thermes Salins de Biarritz fermaient définitivement leurs portes. 

Les bâtiments seront rasés en 1968, « sauvagement » d’après 

l’article de J. Bellay. Voir =13=1989-1, page 203. 

Je pense que l’article qui suit, du regretté Philippe Salquain, 

résume parfaitement la formidable histoire des Thermes Salins de 

Biarritz. Nous le reproduisons, in extenso.  

H.D. 
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L’épopée des Thermes Salins de Biarritz 

Par le regretté Philippe SALQUAIN (2004) 

 

Dans son numéro du 23 avril 1882, le Petit Courrier de Biarritz 
publie une information qui ouvre bien des perspectives aux Biarrots 
concernés par le tourisme. Les nombreux commerçants ou hôteliers 
de la ville applaudissent le projet annoncé de la création « d’un 
établissement de bains chauds identiques à ceux que l’on rencontre 
dans toutes les stations thermales », sur les terrains maintenant vacants 
de l’ex-domaine impérial. 

Depuis la chute de l’Empire, il y a un peu plus de dix années, 
Biarritz, tout en restant la grande station balnéaire du moment, a 
quelque raison de s’inquiéter pour son avenir… 

Bien sûr, la fréquentation est toujours à un bon niveau et en 
constante progression, mais chacun sent qu’il va falloir se doter de 
nouveaux atouts pour une clientèle de plus en plus exigeante et attirée 
par de nouvelles offres. 

Partout le long des côtes atlantique et méditerranéenne, les lieux 
de villégiatures se multiplient. Les Biarrots ont conscience qu’ils 
doivent moderniser leur ville et tout faire pour que les séjours de leurs 
hôtes soient en phase avec l’époque. 

Les fastes de l’Empire ayant disparu, il allait falloir penser à 
aborder le XXème siècle différemment et à s’adapter aux nouvelles 
demandes des touristes.  

Une chance inestimable pour Biarritz 

Ce projet d’établissement de bains représentait aux yeux de tous 
une chance inestimable. La station balnéaire serait doublée d’une 
station thermale. On rêve déjà d’une « saison à l’année ». Un très 
important congrès, organisé du 1er octobre au 6 octobre 1886, finira 
de convaincre les Biarrots du grand intérêt du projet de Charles 
Hézard et de la nouvelle vogue du « tourisme médical ».  

Ces six jours-là, plus de mille médecins spécialistes, 
météorologues, climatologues et bien des sommités scientifiques du 
monde entier se réunirent à Biarritz, à l’occasion du premier Congrès 
International d’Hydrologie et de Climatologie ! 25 sociétés 
scientifiques françaises étaient présentes pour ce premier congrès du 
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genre. Les représentants officiels de dix gouvernements avaient fait le 
déplacement ! 

Il faudra pourtant attendre encore quelques années, pour que les 
fondations des Thermes Salins de Biarritz sortent enfin de terre et du 
lit asséché de l’ancien étang du domaine impérial, le lac d’Estagnas, 
jusqu’alors réputé pour les brochets qu’il contenait et dont 
d’Empereur, dit-on, se délectait.  

Un laps de temps pouvant sembler très long aujourd’hui, et 
pendant lequel déjà plusieurs établissements de bains chauds, comme 
celui de Mme veuve Larrebat, au Port-Vieux ou celui de M. 
Darricarrère, à la Grand-Plage, se mirent à exploiter le nouveau filon 
du tourisme thermal. Installés avec tout le confort, ils prodiguaient 
tous deux avec beaucoup de succès et avec une clientèle toujours 
croissante, des bains de vapeurs et médicinaux ; on y avait accès à des 
salles de fumigation ou de douche, certains traitements finissant même 
par des bains de sable censé « exciter la peau qui absorbe plus facilement les 
sels contenus dans le sable humide ». 

Avec les Thermes Salins de Biarritz, Charles Hézard, 
l’entrepreneur du projet, avait bien d’autres ambitions et son 
entreprise allait changer la face de ce nouveau quartier de Biarritz, 
berceau du Saint-Charles actuel. Venant de Côte-d’Or, l’industriel 
s’était spécialisé dans le thermalisme à Salies de Béarn et il s’y était 
fermement convaincu du grand avenir commercial de ces cures et 
séjours thérapeutiques, de plus en plus prescrits par le corps médical, à 
un public de plus en plus large.  

La Cie des Salines et des Thermes de Briscous-Biarritz 

En 1892, il rachète les Salines de Briscous, autrefois propriété 
de la reine Christine d’Espagne alors en perte de d’exploitation depuis 
une dizaine d’années et fonde la « Compagnie des Salines et des 
Thermes de Briscous-Biarritz. » 

Sa grande idée est de tirer profit des qualités des eaux 
naturellement sursaturées en sel des Salines de Briscous, situées à 14 
kilomètres de Bayonne. Un « sirop de sel » aux dires des spécialistes de 
la question. (Il s’agit ici des ‘eaux-mères’, c'est-à-dire ‘le jus qui reste’ 

après l’extraction du sel cristallisé, H.D.) 

« Le 8 décembre 1892, la reine Nathalie de Serbie pose la 
première pierre des Thermes Salins de Biarritz. Cette pierre est 
aujourd’hui précieusement conservée dans les sous-sols de la 
mairie. » 
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Des eaux au taux de concentration saline onze fois plus élevé 
que celui de l’eau de mer et auxquelles on attribue de 
nombreuses vertus curatives. Privées en grande partie de 
chlorure de sodium, elles sont en revanche riches de 266 g de 
sels de magnésium par litre. (Il s’agit toujours des eaux-mères, 

H.D.) 

« C’est une, chloruré sodique forte, bromo-iodurée, dans laquelle 
on trouve, toutes les caractéristiques physiques et chimiques des 
meilleures eaux. Les indications thérapeutiques sont les mêmes 
que celles des stations similaires de Salies de Béarn, Dax, Salins 
du Jura, Kreuznach, Ischl, etc. » nous vante une publicité de 
l’époque. « Elles sont utilisées pour traiter avec succès l’anémie, 
et la chlorose, le lymphatisme, les maladies osseuses et les 
maladies de croissance, les maladies de femmes dans leurs 
modalités les plus variées, l’épuisement nerveux, les 
conséquences du surmenage intellectuel et mondain, la 
convalescence des maladies graves, les grandes opérations 
chirurgicales... » 

Charles Hézard a tout simplement imaginé d’amener les eaux de 
Briscous à Biarritz par une canalisation souterraine en fonte de 
22 kilomètres, courant au travers de la campagne. Arrivées à 
Biarritz, elles sont stockées dans deux immenses réservoirs de 
ciment armé placés sur une hauteur, du côté de l’actuelle rue 
Lahouze, leur assurant une pression considérable lorsqu’elles 
étaient tirées par les installations des Thermes, exactement en 
contrebas de la colline.  

Pose de la première pierre par la reine Nathalie 

Mais revenons aux Thermes Salins avec, le 8 décembre 1892, la 
pose de la première pierre, par la reine Nathalie de Serbie. L’occasion 
d’une belle bévue pour Hézard et le maire de Biarritz, Alcide Augey ! 

Alors qu’une foule d’invités se pressait autour des corps 
constitués, il fallut au dernier moment se rendre à l’évidence : aucun 
représentant de l’église n’avait été convié à la fête. Avec la réputation 
de dévotion, connue de tous, de la reine qui d’ailleurs s’illustrera, plus 
tard, lors des batailles rangées déclenchées par les lois de la séparation 
de l’Église et de l’État, le pire était à craindre ! La petite histoire 
rapporte qu’effectivement elle s’offusquera de l’absence d’un homme 
d’église, faisant même une déclaration qui pétrifiera l’assemblée : 
« C’est la première fois que je constate une chose pareille. » On imagine la mine 
déconfite de l’assistance…  
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Cet incident ne va pas longtemps perturber Charles Hézard qui, 
à partir de cette date, se lance dans le vaste chantier de ce qu’il nomme 
son « Palais Thermal ». Il a choisi un style hispano-mauresque très à la 
faveur de son époque pour l’imposante bâtisse développant une 
façade de 65 mètres.  

L’architecte palois, M. Lagarde, en trace les plans. Une tour de 
20 mètres de haut, contenant les réservoirs d’eau et surmontée d’une 
cheminée assure le chauffage permanant de l’établissement. 
Appareillée en pierre de Bidache et des Charentes, l’édifice tire toute 
sa majesté d’une somptueuse entrée flanquée de deux tours à 
couverture mauresques, faisant dire à certains mauvais coucheurs que 
le « bâtiment ressemble à l’église russe, avec une turquerie en plus ». 

Charles Hézard a vu grand 

Il est en tout cas au goût du jour et Charles Hézard a vu grand. 
Situés au milieu d’un parc ce 25 ares, classé « zone de réserve boisée », 
ornée de fleurs et de beaux ombrages, les Thermes Salins renferment 
100 salles de bains « à baignoires nickelées » et 6 salles de douche, « toutes 
également outillées pour l’hydrothérapie complète, soit à l’eau salée, soit à l’eau 
douce, et munies des appareils des plus modernes ». 

Rondement menés, les travaux s’achèvent avec la bénédiction 
du nouvel établissement, par Monseigneur Jauffret reçu en grande 
pompe, le 27 juin 1893, pour une mémorable inauguration officielle. 
Et si ce dernier se contente « d’un verre de lait, avant de prononcer sa courte 
allocution », les nombreux invités purent, eux, longuement danser et 
valser sur les airs du très réputé orchestre Gradwohl, installé au milieu 
des somptueux massifs floraux. Le Biarritz thermal était né.  

Succès foudroyant… 

Le succès est foudroyant. Si les premiers jours de l’ouverture, les 
Thermes démarrent leur activité avec 150 bains « pur sel » par jour, ils 
peuvent en dispenser plus de mille, quatre mois plus tard. En 1894, on 
compte 50.164 bains fournis dans l’année ! 51.174 l’année suivante, en 
1895 ! 

Plus qu’à une mode, les cures répondent à un réel besoin de 
toute une partie de la société du moment. Biarritz et les Thermes 
sauront y répondre.  

Véritable fourmilière où se croisent dans un perpétuel 
mouvement le personnel soignant, les médecins et une foule de 
patients, l’établissement va vite être considéré comme le nouveau 
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« navire amiral » du tourisme biarrot. Beaucoup ont déjà compris toute 
l’attraction qu’il pourra avoir sur son développement futur. 

En manifestant son intention d’y profiter de soins et d’une cure 
complète, pendant l’année 1893, l’ex impératrice Eugénie, même si elle 
ne donna pas finalement suite, fit rêver tout Biarritz du retour de sa 
bienfaitrice. En bonne place dans la gazette, la nouvelle faisait une 
publicité inespérée à la récente industrie thermale, déjà qualifiée de 
« Fleurons de la couronne de Biarritz ». 

Les résultats ne s’étaient pas fait attendre et les milliers de 
curistes, débarquant en ville, le plus souvent accompagnés, se mirent 
vite à remplir les hôtels qui, en ces temps, poussaient comme des 
champignons dans et autour du nouveau quartier. 

Entrepreneur avisé, Charles Hézard complétait son projet avec 
la construction, face aux Thermes Salins, dès 1894, d’un hôtel des plus 
luxueux : l’Hôtel des Thermes Salins, devenu de nos jours, la 
Résidence des Thermes (divisée en appartements). Relié à 
l’établissement de bains par une galerie vitrée enjambant l’avenue de le 
reine Nathalie, l’hôtel devint rapidement le haut lieu de rendez vous et 
de villégiature d’une très élégante clientèle internationale.  

Ses équipements étaient enviés par tous les hôteliers de la ville. 
Un ascenseur, une salle de billard, de la lumière électrique dans toutes 
les pièces, des doubles planchers isolants, des chambres et 
appartements de tailles différentes pouvant accueillir des familles, des 
personnalités et leur suite. Des prestations égales à celles des plus 
grands palaces des capitales européennes. De quoi contenter les plus 
grands noms du moment !  

Le gotha européen mais aussi une clientèle plus modeste 

Pendant toutes les années qui courent jusqu’à la Première 
Guerre mondiale, le hall de l’hôtel résonnera des conversations 
d’éminents membres du gotha international. Aristocrates, grands 
bourgeois ou propriétaires. Tous admirent, saison après saison, la ville 
qui change de visage, qui se pare pour encore mieux séduire. 

Dès cette période, de nombreuses distractions rendent la station 
très attrayante pour les étrangers. Les Anglais, les Russes, les 
Espagnols sont parmi les premiers. Il y a évidemment le Casino et les 
grands restaurants, mais aussi les chasses au renard, le tir au pigeon, les 
corridas à Bayonne ; le golf est inauguré en 1888, les grands magasins 
ouvrent leurs portes au public, comme Biarritz-Bonheur, en avril 
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1903, et où une clientèle huppée trouve « Tous les produits de qualité et de 
bon goût ». 

La clientèle plus modeste n’est pas oubliée et des pensions 
ouvraient leurs portes chaque mois, ceux qui étaient déjà installés 
faisaient des rénovations, on s’efforçait de proposer la lumière 
électrique et l’eau dans les chambres. On peut également citer le 
Pavillon Louis XIV, avenue de la reine Nathalie qui appartint aussi à 
Charles Hézard et se louait en appartements meublés. 

L’église Saint Charles 

Il est maintenant devenu indispensable de parler de l’église 
Saint-Charles, elle aussi due à l’entreprise de Charles Hézard qui, au 
passage, n’oublie pas de dédier « son œuvre » à son saint patron. En 
réponse à une demande insistante de sa clientèle, il put, dès 1894, 
ouvrir une chapelle oratoire dans le sous-sol des Thermes. Très vite, 
elle devint beaucoup trop exiguë pour accueillir le grand nombre de 
fidèles s’y présentant chaque jour. C’est d’une véritable église dont on 
avait besoin pour ce coin de Biarritz en pleine expansion.  

Charles Hézard prit, comme à l’accoutumée, les choses en mains 
et le résultat ne se fit pas attendre. Il crée un comité présidé par le 
comte Gaston de Larochefoucauld, et sélectionne un architecte, M. 
Mondet, réputé pour ses constructions d’édifices religieux. Lorsque ce 
dernier arrive à Biarritz, il avait déjà bâti plus de 80 églises en 
France… 

La première pierre est posée le 28 août 1898. Toute l’élite de la 
région est présente. C’est la comtesse de Larochefoucauld, elle-même, 
qui a composé une bonne partie des airs et hymnes joués ce jour-là. 
Musicienne, elle incitera Charles Hézard à ouvrir son église à l’art et à 
la musique. Effectivement, bien des virtuoses se produiront dans les 
lieux. Jusqu’au grand Pablo Sarasate qui participa, en juillet 1902, à une 
messe célébrée par l’évêque de Nice, Mgr Chapon. Ce n’est cependant 
qu’en octobre 1909 que la paroisse Saint-Charles fut officiellement 
fondée. 

Ouvert onze mois sur douze 

Ouverts onze mois sur douze, les Thermes dispensaient des 
cures le plus souvent de 21 jours avec autant de bains. Les « patients » 
arrivant généralement au moins la veille du premier bain, et s’attardant 
fréquemment après le dernier, constituaient un inépuisable fonds de 
clientèle, auxquels on présentait :  
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« L’air marin ou l’air des pins maritimes de la Chambre d’Amour, comme 
un plus indispensable à la cure ».  

Les maladies considérées sérieuses, comme les maladies 
osseuses, les troubles de la circulation ou même le surmenage et 
l’anémie, étaient soignées par des « cures salines intégrales », dans des 
bains contenant jusqu’à 75 kg de sels minéraux dissous.  

Cette importante teneur en sel faisait évidemment flotter les 
corps des curistes et les obligeait à s’accrocher à une barre placée au 
travers des baignoires, afin de tempérer un inévitable tangage. Lorsque 
le temps prescrit était écoulé, un employé entrait avec un peignoir 
chaud et il les frictionnait vigoureusement avant de les inviter à un peu 
de repos dans le parc ou à des salles de détente. D’autres étaient 
soumis à de très fortes douches aux vertus vivifiantes. 

Coup de pouce du corps médical 

La réputation des Thermes devint telle que bien des congrès 
médicaux allaient s’y dérouler. On venait du monde entier pour 
étudier les installations « pilotes » de Charles Hézard. En août 1895, ce 
seront 300 gynécologues, pour lesquels on louera 75 landaus, petits 
attelages à deux passagers, afin de leur faire visiter la ville. En 1903, ce 
fut le troisième Congrès de Thalassothérapie. 

Les Thermes Salins étaient en plein « âge d’or ». Bientôt, la ville 
sera classée par un décret du 30 mai 1912, « Station Hydrominérale ». 
Une consécration posthume pour le travail et l’œuvre de Charles 
Hézard, décédé à Pau, en août 1901. On raconte à ce sujet que ses 
proches, pris de panique, convoquèrent 7 médecins, sans succès, au 
chevet du mourant. 

On pourrait croire que tout allait pour le mieux dans le meilleur 
des mondes pour ses héritiers qui devenaient les maîtres d’une 
colossale affaire et, pourtant, il n’en fut rien. Avec un peu de recul, et à 
la vue des états d’activités annuelles, il semble que déjà les Thermes 
avaient vécu leurs plus belles heures. 

Et si jusqu’à la guerre, l’établissement fonctionne à plein, jamais 
il ne se relèvera de sa fermeture, pendant les quatre années du conflit 
(1914 à 1918). Pourtant, si les chiffres ont baissé avec 39.112 bains en 
1905, ils sont de nouveau en pleine progression : 43.057 en 1906 ; 
46.3008 en 1907 ; 52.150 en 1911 ; 53.332 en 1913 ! La machine 
semblait relancée à tous. Les Thermes avaient survécu à la mort de 
leur fondateur. 
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En 1919, les Thermes finissent l’année avec un bilan des plus 
prometteurs ; 41.286 bains donnés. La guerre a causé bien des 
traumatismes et un nouveau type de client arrive, les militaires et les 
blessés de toute nature. Beaucoup de malades également, qui eux aussi 
avaient dû interrompre leurs soins pendant quatre ans. Pour les 
observateurs, il est clair que la clientèle à déjà profondément changé. 
Les grands de ce monde n’ont plus le cœur aux villégiatures 
atlantiques. 

On venait aux Thermes de Biarritz comme on ouvrait la saison à 
Paris ou on se rendait skier à Gstaad. La vie mondaine s’y prolongeait. 
Les cours d’Europe s’y retrouvaient. En 1910, les habitués purent y 
croiser jusqu’à la reine Amélie de Portugal venue se refaire une santé, 
après l’assassinat, sous ses yeux, deux années plus tôt, du roi Carlos 1er 
et du prince héritier. 

Début du déclin : le monde a changé 

C’étaient tous ces prestigieux visiteurs qui aujourd’hui 
manquaient !  

Les Thermes devaient se remanier entièrement, irrémé-
diablement se médicaliser. Finie la grande clientèle de rentiers et de 
millionnaires. Il allait falloir s’adapter à une conjoncture totalement 
nouvelle. Aucun des exploitants futurs des Thermes n’y parviendra et 
les chiffres de fréquentation sont en baisse depuis 1921 avec 31.174 
bains. Après, la chute s’amorce pour ne plus s’arrêter : 30.483 en 
1922 ; 23.095 en 1927 ; 17.546 en 1930 ; 11.020 en 1936. 

Si à Biarritz les saisons ont repris au moins jusque dans les 
années 30, brillantes et animées, les nouveaux touristes n’ont plus du 
tout envie de passer leur séjour sur la Côte basque, assis dans une 
baignoire. 

La société préfère se baigner à la Côte des Basques où, en fin 
d’après-midi, elle fréquente le restaurant bar du Silver Grill, venant 
d’ouvrir en 1928. Elle se rend aussi beaucoup du côté de la Chambre 
d’Amour. Une somptueuse piscine, largement inspirée de l’Art déco, le 
nouveau style architectural en vogue, y est inaugurée la même année.  

Enfin on peut se baigner en maillot ! On y assiste à des 
compétitions de plongeon et de natation, à des parties du push-ball 
(ancêtre du water-polo). À d’autres moments, la « gentry » participe à 
des concours d’élégance automobile. Elle se rend aux premiers 
meetings aériens organisés à l’aéroport de Parme.  
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Le monde a changé, la société est devenue « moderne ». Les 
gens sont tournés vers la mer, le sport, les loisirs déjà. Le thermalisme 
semble d’un autre temps aux jeunes générations. Bien des Biarrots 
sont émus par ce désastre qui ne s’arrangera pas avec la crise qui 
arrive. Encore une fois, dans cette première partie du XXème siècle, le 
monde entre en ébullition. D’abord la crise de 29, puis la guerre civile 
chez nos voisins espagnols, enfin une nouvelle guerre mondiale.  

Les Thermes ont vieilli, les canalisations acheminant l’eau sont 
très fatiguées, percées même par endroits. Malgré plusieurs projets 
d’embellissement et quelques périodes où l’on a pu croire que l’activité 
pourrait redevenir viable, les Thermes n’arrivent pas à faire surface.  

Les restaurations et rénovations vont peser lourdement sur les 
finances déjà chancelantes de l’établissement. Pourtant d’importants 
travaux et l’installation de cabines de luxe par le nouvel exploitant M. 
Maugey, donnent quelques espoirs aux plus pessimistes. 
Particulièrement lors de la saison 1949 pendant laquelle put être 
organisé un grand congrès de gynécologie. En 1950, deux hôtes de 
marque font tourner tous les projecteurs vers les Thermes. Pendant 
l’été, la duchesse de Windsor, grande habituée de notre ville, et la 
princesse russe Troubetzkoï font toutes deux une cure complète et 
s’en déclarent très satisfaites. Elles occupent évidemment la cabine des 
souverains.  

En 1956 et 1957 les Thermes Salins restent fermés… 

En 1953, M. Maugey réussit à faire quelques modernisations des 
installations, mais cependant rien n’y fit et la situation générale des 
Thermes allait en s’aggravant. Arrive la triste saison de 1956 où les 
Thermes n’ouvrent pas leurs portes. 

S’accrochant à un passé révolu, et à un type de clientèle disparu, 
un groupe de médecins et de pharmaciens biarrots crée une « Société 
d’Étude climatique et thermale, dont l’objet principal est de rechercher 
les moyens propres à une exploitation continue et rationnelle des 
Thermes Salins ». La société du Casino, les syndicats des hôteliers, les 
commerçants du quartier Saint-Charles y adhèrent, déplorant 
vivement le manque à gagner occasionné par la perte des curistes. 

Puis de nouveau, en 1957, les Thermes restent clos. La fin est 
proche et cette fois-ci, l’état des canalisations est pitoyable. On raconte 
l’anecdote d’une haie de sapinettes foudroyée en quelques mois dans 
un jardin biarrot sous lequel passaient justement ces canalisations. 
Effondrées par l’usure et le temps, elles avaient libéré leurs eaux 
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chargées de sel sous la végétation. Le résultat ne s’était pas fait 
attendre. 

Pendant quelques années, le débat resta ouvert. Fallait-il relancer 
les Thermes et où ? Quelle serait la participation de la ville ? Guy Petit, 
alors maire de Biarritz, semblait peu croire en leur avenir. Déjà on 
misait sur de nouvelles techniques, sur de nouveaux types de soins. La 
thalassothérapie venait de faire son apparition. 

En 1979 : Louison Bobet et la Thalasso… 

En 1969, un ancien des Thermes Salins lance les Thermes 
Marins (le centre actuel, successeur des premiers Thermes Marins, est 
créé en 1989 par les frères Yves et Michel Léon ainsi que Michel 
Trouillard, leur associé. Le centre, surplombant la plage de la Milady, 
est aujourd’hui propriété de l’industriel hôtelier Jean-Claude Barrère 
qui y entreprend de gros travaux de modernisation) ; puis en 1979, 
Louison Bobet crée son établissement du Miramar. Une nouvelle 
activité était née !  

Entre temps, une « Compagnie Immobilière de construction et 
d’administration » avait acquis les bâtiments bien fatigués des Thermes 
Salins pour 1,5 million et les bulls et pelleteuses entrèrent en action en 
mai 1968. Seule sauvée du cataclysme, la première pierre posée par 
Nathalie de Serbie fut récupérée et confiée au service des archives de 
la ville. Émouvant témoin d’une brillante époque pour notre ville, elle 
y dort encore au milieu de piles de dossier. 

Aujourd’hui, en place du parc et des splendides bâtiments de 
Charles Hézard, trônent les bien tristes blocs de béton d’une résidence 
« moderne » commercialisée en 1970. 

Philippe SALQUAIN 

 

Voir =13=2004-2. 

(Les caractères gras sont de la rédaction) 

Source : Archives départementales de Bayonne et BIB PB, Revue 

« Atalaya » N°4, mars 2004. Transcription : H.D. 
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(Dépliant publicitaire ; début du XX
ème

 siècle ?) 

 
 

LES THERMES SALINS 
 
 

Destination : 

Les thermes salins de Biarritz sont destinés au traitement 
chloruré sodique fort. Leur exploitation a été autorisée par l’académie 
de Médecine par décision en date du 5 avril 1893 

Composition des Eaux : 

L’établissement thermal est alimenté par les sources salées 
naturelles de Briscous, canalisées jusqu’à Biarritz. 

L’Eau de Briscous est une eau chloruré sodique forte 
renfermant 307,790 grammes de sels minéraux par litre, parmi lesquels 
295 gr de chlorure de sodium et 0,167 gr de bromures alcalins avec 
des traces d’iodures. Elle est onze fois plus salée que l’eau de mer, 
et un bain pur préparé à l’Établissement Thermal contient 75 kilos de 
sels minéraux en dissolution. 

Traitement : 

Le traitement est exclusivement externe. Il se compose de bains, 
de douches, de compresses locales et d’irrigations. Les bains, pris 
généralement au nombre de 25, sont d’abord mitigés d’eau ordinaire 
dont la proportion décroît à mesure que la cure s’avance, de façon à ce 
que les cinq ou six derniers bains soient pris dans l’eau salée pure.  

L’eau salée marquant 24 degrés à l’aéromètre Beaumé, les bains 
salins peuvent être délivrés sans prescriptions médicales jusqu’à 6 
degrés Beaumé. À partir de cette densité, il est nécessaire de produire 
une ordonnance règlementant la densité, la température et la durée. 
Quelle que soit, d’ailleurs, la densité demandée, les clients des 
Thermes sont invités, dans leur propre intérêt, à ne pas faire usage du 
traitement salin sans direction médicale. 

Les douches se prennent à l’eau salée pure, et s’administrent 
presque toujours à la lance et sous pression. Elles sont générales ou 
locales, suivant les cas, et font l’objet d’une ordonnance médicale. 
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L’eau salée des Thermes est employée aussi sous forme de 
compresses et d’irrigations. Les compresses sont appliquées 
généralement à domicile à l’aide d’un produit dérivé dont il sera parlé 
ci-après, et dans chaque cas d’après les indications du médecin. Les 
irrigations se prennent à l’Établissement, soit pendant le bain, soit en 
dehors du bain, et sont réglées en ce qui concerne leur composition, 
leur température et leur durée, par ordonnance du docteur. 

Eaux-Mères : 

L’Eau de Briscous servant aussi à la fabrication du sel, les 
Usines de Mousserolles fournissent à l’Établissement Thermal l’eau 
résiduelle de cette fabrication qu’on appelle Eau-Mère. Ces eaux-
mères sont privées de la majeure partie du chlorure de sodium 
contenu dans l’eau salée primitive, qui a été extrait par évaporation, 
mais, en revanche, elles contiennent en proportion bien plus grande 
que l’eau salée toutes les autres substances minérales qui composent 
cette dernière. C’est ainsi qu’on y trouve 260 gr de chlorure de 
magnésium par litre, avec 10 gr de bromures alcalins, et 0,13 gr 
d’iodures divers. 

Les Eaux-Mères constituent une ressource thérapeutique 
indépendante. Ajoutés aux bains salins, elles en modifient l’action dans 
un sens sédatif, et permettent de la faire tolérer par les organismes 
irritables. Elles servent en outre pour les compresses et les 
irrigations. Elles sont de trois types : simples pour addition aux bains 
salins par fraction de cinq litres ; concentrées à 28 degrés et mises en 
bouteille pour compresses et irrigations ; concentrées à 30 degrés et 
mises en bouteilles pour bains chez soi. (Voir plus loin le mode 
d’emploi) 

Maladies traitées : 

Les indications thérapeutiques sont les mêmes que celles de 
toutes les stations similaires, Salies-de-Béarn, Kreuznach, Bex, 
Rheinfelden, etc. : anémie, chlorose, scrofule, tuberculoses locales, 
lymphatisme, maladie des os, des glandes, de croissance, maladies 
spéciales de la femme, fibromes, salpingites, hémorragies, épuisement, 
neurasthénie, etc. 

Dans toutes ces affections, le traitement intervient comme un 
tonique puissant pour relever les forces déchues de l’organisme. Le 
succès est d’autant plus assuré à Biarritz que la médication chlorurée 
sodique est secondée par l’air marin, et que la cure est complète, en 
raison de l’ambiance dans laquelle elle s’accomplit. 
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Berk et Salies réunis, dit le professeur Landouzy, telle a été 
l’association thérapeutique des plus heureuses, réalisée à 
Biarritz, par la création des Thermes Salins. (V.E.M., septembre 
1905) 

Tous les médecins peuvent également prescrire et surveiller le 
traitement des Thermes. Un corps médical des plus distingués, et 
possédant une longue expérience du traitement salin se tient à la 
disposition des malades pour la direction de la cure. 

Le Climat de Biarritz : 

Le climat de Biarritz est le climat marin typique. La température 
est modérée en toutes saisons. Les moyennes sont : printemps, 15° ; 
été, de 16° à 23° ; automne, 16° ; hiver, de 6° à 10°. 

L’état hygrométrique est d’une constance remarquable et varie 
entre 70 et 80 pour cent. La luminosité est considérable et permet le 
bain de soleil, bien connu aujourd’hui et utilisé dans les sanatoriums 
de Suisse et d’Allemagne. 

Les vents sont fréquents et toujours chargés d’une buée marine 
riche en ozone et en principes iodés qui ajoutent à l’action bienfaisante 
de l’air salin et lui communiquent une pureté bactériologique absolue. 

Ces considérations montrent que Biarritz est l’unique station qui 
réalise la combinaison immédiate du traitement salin et du séjour au 
bord de la mer, généralement prescrit après un traitement salin dans 
une station similaire de l’intérieur, c’est-à-dire l’unique station où 
l’on puisse accomplir une cure saline intégrale. 

Saisons : 

Le climat sain et tempéré de Biarritz en fait une station de toute 
l’année. La cure est donc possible et le séjour agréable à n’importe 
quelle époque. Les périodes d’affluence sont les vacances de Pâques et 
les mois d’août, septembre et octobre. 

L’Établissement est ouvert toute l’année ; il fonctionne le matin 
et le soir depuis Pâques jusqu’au 1er novembre et le matin seulement 
du 1er novembre à Pâques. 

Logement – Communications : 

L’Établissement thermal est situé à environ 500 mètres de la 
mer. On trouve facilement dans le voisinage immédiat des hôtels, des 
pensions de famille, des villas, des appartements meublés de toutes 
catégories, où chacun peu vivre selon ses goûts et ses moyens. 
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Pour les personnes non logées à proximité des Thermes, le 
service de communications est assuré par un Tramway électrique, dont 
une station spéciale dessert l’Établissement. 

Reproduction des bains chez soi : 

Les bains salins peuvent se reproduire à domicile à l’aide de 
bains d’eau douce auxquels on ajoute du sel ordinaire et de l’eau-
mère en flacon. Mais en aucun cas ces bains ne peuvent remplacer les 
bains pris à l’Établissement. Ils ne constituent qu’un pis aller en cas de 
déplacement impossible. En revanche, ils sont souvent prescrits 
comme cure d’entretien, dans l’intervalle de deux traitements aux 
Thermes. 

Manières de prendre des bains chez soi : 

1°) Enfants, baignoire de 60 litres, caisse de 12 flacons 

4 bains avec 2 kilos de sel de 
cuisine 

Et un demi-flacon d’Eau-
Mère 

4 3 idem  

4 4 idem 

4 5 idem 

4 6 Et un flacon d’Eau-Mère 

 
2°) Adultes, baignoire de 240 litres, caisse de 25 flacons 

5 bains avec 6 kilos de sel de 
cuisine 

Et un demi-flacon d’Eau-
Mère 

5 7 idem  

5 8 Et un flacon d’Eau-Mère 

5 9 idem 

5 10 Et deux flacons d’Eau-Mère 

Eaux-Mères : Dépôt à Paris : Maison Broise, 31, Boulevard des 
Italiens. 

Produits spéciaux : L’Établissement se réserve seul le droit de 
fournir, aux prix les plus réduits, les produits spéciaux pour bains tels 
que : amidon, gélatine, cristaux, etc. 

Dispositions générales : Les bains, douches, accessoires et 
produits spéciaux ne peuvent être servis par le personnel que sur 
présentation de tickets délivrés aux guichets. 

Pour leur commodité personnelle, les clients peuvent se munir 
d’avance des tickets correspondant à un certain nombre de bains. Mais 
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cette facilité ne comporte aucune réduction de prix et les tickets non 
utilisés ne sont pas remboursés. 

 

 

Références liées à ce chapitre : 

 

=13=1894-1 

=13=1900-3 

=13=1911-1 

=13=1920-1 

=13=1923-1 

=13=1936-2 

=13=1937-1 

=13=1949-1 

=13=1951-2 

=13=1952-2 

=13=1952-3 

=13=1952-4 

=13=1954-2 

=13=1955-1 

=13=1955-2 

=13=1956-1 

=13=1956-2 

=13=1956-3 

=13=1957-1 

=13=1957-2 

=13=1957-3 

=13=1957-4 

=13=1963-1 

=13=1979-2 

=13=1989-1 

=13=2004-2 

=13=2004-3 

=13=2006-1 

=13=2011-1 

=13=2013-2 

=13=2014-2 

=13=2015-5 

 

=13=2016-10 

=13=2016-11 

=13=2016-20 

=13=2016-21 

=13=2016-22 

=13=2016-23 

=13=2016-33 

=13=2016-34 

=13=2016-35 

=13=2016-36 
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Une des multiples cartes postales des Thermes Salins de Biarritz.  

Voir =13=1951-2.   © D.R.    

 

      

Ci-dessus, couloirs et cabines à l’intérieur des Thermes. À l’évidence, ces 

vieilles photos ne restituent pas le luxe de l’endroit... mais peuvent, 

toutefois, donner une petite idée… Voir =13=1955-1. 
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Magnifique hall central de l’Établissement des Thermes Salins de 

Biarritz. Voir =13=1955-1. © D.R.    
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Affiche emphatique, non datée. Voir =13=2016-22 

Source : Archives départementales, pôle de Bayonne. © D.R.    
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Magnifique dépliant publicitaire en anglais de 8 pages en papier cartonné, 

indiquant parfaitement l’origine des eaux : « of Briscous », diffusé dans 

des lieux les plus en vue d’Angleterre… Peut-être l’apogée des eaux de 

Briscous... Voir =13=2016-21-(5).  

Il existe également un dépliant analogue en langue espagnole.  

Source : Archives départementales, pôle de Bayonne. © D.R.    
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Journal de Biarritz 5 juillet 1963. Voir =13=1963-1. 

Source : Archives départementales, pôle de Bayonne. © D.R.    
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Article de Jacques BELLAY, « La Gazette de Biarritz », N°3, Mai 1989.  

Voir =13=1989-1. © D.R.    
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1953. Une des nombreuses lettres de la Cie des Thermes Salins de 

Biarritz adressée à M. Guy PETIT maire. L’en-tête de la Cie, précise 

toujours : « Eaux Salées Naturelles DE BRISCOUS » 

Source : Archives départementales, pôle de Bayonne. © D.R.    
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Voir =13=1949-1 

 

 
 

Voir =13=2015-5    © D.R. 

 

 

Voir =13=1894-1 

 

Voir =13=1911-1 
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Voir =31=1889-1 

 

 

Voir =13=2013-2. © D.R. 

 

 

 
Action des Thermes Salins. Voir =13=1920-1. © D.R. 
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=14= 

 

 

« LE SEL DE BAYONNE » / 

« BAIONAKO GATZA » 

 

 
Pourquoi ces guillemets dans le titre ? Simplement pour dire 

d’emblée au lecteur que le « Sel de Bayonne » est une ‘marque 

déposée’ et que ce sel est issu essentiellement de Briscous, auxquels 

sont venus s’ajouter les sels d’Urcuit, de Mouguerre et peut-être de 

Villefranque...  

Au départ, les divers produits, sels et dérivés, seront fabriqués 

à Mousserolles avec l’eau salée de Briscous en puisant directement 

sur la canalisation Briscous-Biarritz réalisée à partir de 1892 par 

Charles Hézard.  

Entre 1919 et 1924, la « Sté des Produits Chimiques » crée 

une nouvelle canalisation, à partir de Briscous jusqu’à 

Mousserolles. Voir dans les archives, =5=1919-1 et =5=1924-1.  

Le Sel de Bayonne, et le premier « jambon » du monde ! 

En 1951, le bulletin de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de Bayonne ne tarissait pas d’éloge à propos du Sel de 

Bayonne. En voici quelques lignes. 

« Sans nul chauvinisme, le roi des jambons c’est le nôtre. Solide 
et velouté à la fois, dans son goût exquis, le jambon de Bayonne 
ajoute la force à la délicatesse. 

Notre région est favorisée par les nombreuses Salines, d’où 
l’on extrait un sel de qualité dénommé « Sel de Bayonne ». 
Il provient de sources salées cristallisées par évaporation, 
et donne de magnifiques cristaux d’une blancheur 
éblouissante et d’une légèreté inégalable. La forme de ces 
cristaux concourt à la réussite de la salaison des jambons, 
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particulièrement de ceux de Bayonne, dont la renommée est 
mondiale. 

Ces cristaux ont, en effet, des arêtes très vives et tranchantes. 
Pendant l’opération du salage, ils forment autant de petits 
‘poignards’ qui tailladent la peau et la chair du jambon, sous 
l’effet énergique du saleur. Ces innombrables petites déchirures 
sont autant d’orifices par où pénètre le sel agent de 
conservation.  

Le jambon se trouve ainsi enrobé dans une véritable enveloppe 
de plusieurs millimètres d’épaisseur qui protège l’intérieur et 
permet à la masse d’acquérir son arôme incomparable. De plus 
séché naturellement, le Sel de Bayonne absorbe l’humidité de la 
viande et se répand uniformément.  

Livré en poches de 10 kilos, le Sel de Bayonne, spécial pour 
salaisons, fait réaliser une appréciable économie, car ces 10 kilos 
de sel séché correspondent à 15 kilos de sel courant et suffisent 
largement au salage d’un porc.  

Pour la cuisine, pour la table, le sel séché de Bayonne est 
recherché. Traité, magnésien, séché, sans produit chimiques, il 
reste 100% salant. Ne contenant pas un gramme d’eau, il 
représente un poids intégral de sel. Il est ainsi plus avantageux 
qu’un sel ordinaire. 

Voici d’ailleurs la façon dont le sel de Bayonne est traité : amené 
à l’usine par des conduits, le sel se pose dans de grandes cuves 
fermées où il se cristallise par évaporation. Une vis sans fin le 
prend alors du fond de ces cuves, pour l’amener sur un trottoir 
roulant qui le conduit au tunnel de séchage. Une température de 

plus de 240° le débarrasse complètement de son eau. (*) 

Une fois déshydraté, le sel sort de tunnel. Pris par un conduit 
d’élévation, il passe automatiquement au criblage d’où il est 
amené dans les silos. Il ne sort de ces derniers que pour passer 
dans des boîtes où il est pesé électriquement. Ainsi, sur votre 
table, le Sel de Bayonne arrive naturel, exempt de toute 
souillure, absolument pur. »  

 

Voir ‘Activités en Pays Basque’ =15=1951-1. 

--------------------------------------------------- 
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(*) « Sel sec et sel humide ».  

Observations de M. Christian Cordovés, Saline Cérébos-esco.  

Il y a « sel sec » et « sel humide ». On peut dire de ce dernier 
qu’il est la forme originelle du sel, puisque c’est celui qu’on 
obtient initialement lorsqu’on fait évaporer de l’eau salée. 
Cristallisé, le sel a encore une certaine humidité mais il peut déjà 
être utilisé à mille usages. 

Pour autant, la plupart des applications nécessitent du sel sec : la 
salaison des jambons par exemple, car celui-ci est alors utilisé, en 
dehors de la conservation proprement dite du produit, pour sa 
capacité à « pomper » l’humidité du jambon. Et l’on sait qu’une 
viande moins humide se conserve mieux à l’air libre. 

À Mousserolles, le sel sec était obtenu à partir des « poêles » ; à 
Mouguerre, à partir des « évaporateurs ». Ces appareils sont 
globalement des espèces de tunnels chauffés à haute 
température, alimentés par des tapis transportant le sel. 

Oharra. « Le sel sec » : « Gatz idorra » dio Alberte Irigoyen-

Duhau-k. 

Des dates et des chiffres 

Voici quelques chiffres et quelques dates qui nous ont été 

aimablement communiqués par M. Cordovés de la Saline Cérébos : 

12 mars 1865. Réunion des cinq concessions des puits de 
Briscous, exploités depuis 1841, au profit de la « Sté Boisot et 
Cie », anciennement « Michel et Cie ». Voir Ordonnance du roi 
et décision ministérielle. 

20 décembre 1892. Création de la « Compagnie des Salines 
et Thermes Salins de Biarritz-Briscous ». En 1893, elle 
devient la « Cie des Salins de Briscous ». Voir Acte de vente 
d’une propriété à Briscous, 2 septembre 1939. 

(Suivra l’exploitation des sources salées de Briscous par les 

Thermes Salins de Biarritz ce dont nous avons déjà parlé et la 

création d’une saline à sel à Mousserolles) 

19 décembre 1917. Formation de la « S.A. la Soude Française » 
Siège 39, rue Cambon. Sté au capital de 2.500.000 francs par M. 
Fabius Henrion pour « la construction et l’exploitation d’une 
soudière à Mouguerre sur les Salines de Mousserolles ».  
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14 janvier 1918. Nouvelle dénomination : « Sté d’Études et de 
Produits Chimiques ». 

29 août 1919. La Cie des Salins de Briscous fournira 
gratuitement en eau salée la Compagnie des Thermes Salins de 
Biarritz. Une hypothèque, portant sur la Compagnie des Salins 
de Briscous, garantit l’exécution du traité. Voir Conseil 
d’administration de la Cie des Salins de Briscous. 

27 novembre 1926. Constitution de la « Sté des Recherches et 
Études Basques ». La Cie des Salins de Briscous lui ‘accorde’ (?) 
le droit exclusif de poursuivre l’exploitation des concessions 
qu’elle possède à Briscous.  

Novembre 1927. La Sté de Recherches et Études Basques 
devient la filiale de la Sté Solvay. Voir Solvay SA BXL, 
Secrétariat général, service juridique. 

2 septembre 1939. La Cie des Salins de Briscous dispose d’une 
usine à Mouguerre. Son siège social est au : 8, rue Volney à Paris 
(même adresse que la S.E.P.C). Voir Acte de vente d’une 
propriété à Briscous. 

1943. Les Salines Basques fusionnent avec la Cie des Salines de 
Briscous. Voir Document Solvay SA BXL, Secrétariat général, 
service juridique. 

8 décembre 1960. Les Salines Basques, appartenant déjà à 
Solvay, fusionnent avec la S.E.P.C. sous le nom de « Soudières 
et Salines de l’Adour ». Voir Document Solvay SA BXL, 
Secrétariat général, service juridique. 

(1952-1953. Fin du sel de Briscous. Urcuit a pris le relais. Pour 

autant Les Thermes Salins de Biarritz continuent, mais pas pour 

longtemps... H.D.) 

1970. La société exploite deux salines : à Mousserolles le sel 
grené, à Mouguerre le sel fin. Des emballages transparents sont 
utilisés pour mettre en valeur la blancheur exceptionnelle des 
sels de la région. 

1970. Transfert de l’usine Xylamon à Mouguerre.  

1970. Prise de liberté vis-à-vis du « Comptoir de Vente des sels 
de Bayonne ».  

29 juin 1970. ‘Soudières et Salines de l’Adour’ devient la « Sté 
Industrielle et Salines de Bayonne » (S.I.S.B.) 
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1972. Constitution du Groupement d’Intérêt Économique 
(G.I.E.) « Saline Cérébos de Bayonne ».  

1975. La Sté emploie 210 salariés. Elle se diversifie pour 
maintenir le plein emploi en se lançant dans la fabrication du 
XYLAMON – XYLADECOR (fongicide, insecticide, colorant 
pour bois), avec beaucoup de succès. Elle produit également les 
fameuses perles de sel pour les lave-vaisselles, spécialité unique 
au monde. 

1996. Elle obtient la certification ISO pour l’ensemble des ses 

activités. Voir =14=1996-1. 

Mais tout se termine en 2010. Pour des questions de 

rentabilité, l’usine ferme et arrête définitivement toute fabrication 

de sel et de ses dérivés. Un personnel restreint « doit gérer la 

réalisation des travaux rendus nécessaires dans le cadre de la 

cessation d’activités des sites ».  

Désormais la salaison du jambon de Bayonne, dont on disait 

qu’il était le meilleur du monde, se fera avec le sel fabriqué à Salies 

de Béarn, issu des eaux amenées d’Oraàs et avec des jambons 

provenant d’un grand nombre de départements. 

Dans les pages ci-après, une remarquable conférence de M. 

Pierre Hourmat, historien bayonnais, que nous remercions vivement 

pour cet excellent apport.  

Voir également l’article de M. Jean-Claude Paul-Dejean dans 

le chapitre « Sel de Briscous/ Beskoitzeko Gatza » ; ces deux 

conférences sont liées et ont été produites le même jour, au même 

endroit et, évidemment pour le même auditoire : « L’Union des 

Ingénieurs et Scientifiques du Bassin de l’Adour. »  

H.D. 
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Les débuts de l’Industrie du sel dans la région 
bayonnaise : Les salines de Briscous, Mouguerre, 

Urcuit et Villefranque. 

—Années 1832-1840— 

 
Conférence donnée par Monsieur Pierre Hourmat, le 8 juin 2000, 

à « l’Union des Ingénieurs et Scientifiques du Bassin de 
l’Adour » 

 
Nous empruntons au Journal des Landes du 25 novembre 1832, 

l’information suivante : « Depuis quelques temps, il se faisait dans le 
département des Basses-Pyrénées une grande consommation de sel de 
Briscous, qui ne payant aucun droit se vendait à un prix infiniment 
moindre que celui de Salies. Pour empêcher la vente de ce sel en 
fraude, l’administration des douanes a envoyé ses préposés sur les 
lieux ; mais comme on craignait quelque résistance de la part des 
habitants, on a fait partir deux compagnies d’infanterie pour appuyer 
les employés de la régie. L’une d’elles reste à Urt, lieu où l’on suppose 
qu’était embarqué le sel qui se répandait à l’intérieur » (1). 

Vigilance du fisc et hostilité de Salies de Béarn, 1832-1833 

Ce fut en effet dans le courant de septembre 1832 que 
l’existence déjà ancienne de quelques sources d’eau salée jaillissant 
naturellement du sol, fit supposer qu’en creusant la terre à une certaine 
profondeur, on parviendrait à obtenir des eaux, d’une part plus 
abondantes et d’autre part plus fortement saturées (2). 

Ces prévisions se réalisèrent : plusieurs puits furent creusés et 
fournirent une quantité encourageante d’eau dont le degré de 
saturation était « infiniment supérieur à celui des sources naturelles 
connues jusqu’à ce moment ».  

Les propriétaires mirent dès lors « tous leurs soins et toutes leurs 
ressources » à fabriquer du sel et à le commercialiser de particulier à 
particulier. Le fait ne tarda pas à être connu des services de la douane 
et de sa direction régionale de Bayonne.  

Celle-ci fit savoir que son devoir était d’intervenir dans l’intérêt 
du Fisc et de l’Etat. Par ailleurs les producteurs de sel de Salies de 
Béarn s’inquiétèrent de la nouvelle concurrence et dès janvier 1833, 
une commission composée de délégués des producteurs de sel de 
Briscous et de Salies de Béarn se réunissait à la préfecture de Pau 
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pour déterminer la quotité de l’impôt auquel on devait soumettre le 
nouveau sel paru sur le marché.  

Mais les délégués ne réussirent pas à s’entendre et dès lors, 
comme l’observa le préfet, le gouvernement aurait à se prononcer (3). 

Mais dans le même temps, il n’était pas question pour la Douane 
de laisser vendre un produit éminemment imposable sans payer de 
droits. Pour fixer la quotité du droit à payer par le sel de Briscous, la 
Direction régionale de la Douane à Bayonne s’inspira d’un accord 
qu’elle avait passé plusieurs années auparavant avec la commune 
d’Aincille, commune proche de Saint-Jean-Pied-de-Port et qui 
exploitait des sources salées.  

Ainsi le droit à payer par les producteurs de Briscous fut fixé à 
4 F la barrique d’eau salée de 300 litres (4). Pendant les six premiers 
mois de l’année 1833, l’impôt fut acquitté régulièrement et l’on pensait 
que cet état de choses durerait longtemps. C’était sans compter avec 
« la jalousie, disait-on à Briscous, de Salies de Béarn » !  

Les producteurs salisiens élevèrent les réclamations les plus 
vives auprès de l’Administration et des Douanes. Ils furent entendus et 
le droit imposé aux producteurs de Briscous, élevé à 9 F. 

Premières initiatives de la Compagnie Thore. 

Mais d’autres difficultés survinrent pour les propriétaires de 
puits et de source salée de Briscous. Des travaux de sondage pour la 
recherche d’une mine de sel gemme furent entrepris par la Compagnie 
Thore dans la commune de Briscous.  

Cette entreprise ainsi que « des propos irréfléchis auxquels se 
livrèrent les agents de la Compagnie envers les habitants de 
Briscous » suscitèrent parmi ces derniers un fort mécontentement 
« porté jusqu’à la violence » et la Société dut abandonner ses travaux. 
Le préfet Leroy, prit des mesures pour réprimer le désordre et une 
instruction ouverte pour en découvrir les instigateurs. Tout rentra 
rapidement dans le calme (5). 

Les événements de Briscous furent certainement pour quelque 
chose dans la décision de la compagnie Thore de limiter sa demande 
de concession à la seule commune d’Oraàs. À Briscous, Thore, 
propriétaire d’un terrain où se trouvait une source d’eau salée, se 
contenterait de faire comme les autres propriétaires de la commune, 
c'est-à-dire de recueillir l’eau saturée et la soumettre à l’évaporation. 
Vouloir l’astreindre pour cela aux formalités prescrites par la loi de 
1810 c’était porter atteinte aux droits de propriété (6). 
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Le problème de la quotité de droit 

Mais la fixation de la quotité de droit à payer appelait une 
décision plus égale et plus définitive que l’arrangement proposé par les 
Douanes. En juin 1833, des ‘expériences’ eurent lieu à la préfecture de 
Pau les 13, 14 et 15, pour contester le degré de salure des eaux de la 
« Fontaine de Salies » et des puits et sources de « Briscous et de ses 
environs » (Urcuit).  

Le préfet proposait d’imposer ces eaux « selon ce qui avait été 
fait pour la fontaine de Salies, par l’ordonnance du 15 octobre 1817 ». 

Le ministère des finances fit savoir au préfet qu’en prenant pour 
base le régime de la fontaine de Salies, c’était réduire le droit à 25 cents 
(soit 15 F pour une barrique de 300 litres d’eau salée à 20°) soit de 
près de 1/3 sur la taxe légale, alors « qu’il est de principe que chacun 
contribue également aux charges de l’État ».  

Le préfet reconnaissait que la faveur concédée à Salies de Béarn 
pouvait résulter d’une erreur dans l’évaluation du rendement de l’eau 
salée. Dès lors convenait-il de rectifier cette erreur et non d’en faire 
profiter les exploitations de Briscous, Urcuit ! (7) Cependant le ministre 
Humann observait que le préfet était mieux que personne en position 
de juger si le maintien de la tranquillité publique exigeait cette mesure 
de faveur ! et il autorisa le droit de 25 cents. En procédant par la voie 
d’abonnement. 

Il n’est pas sans intérêt de rappeler ici que pour le ministre des 
finances le sel fossile était compris parmi les mines non métalliques et 
que la grande loi du 28 juillet 1791 voulait que les « mines et minières, 
tant métalliques que non métalliques ne pussent être exploitées 
qu’avec l’autorisation du gouvernement ». 

Il pouvait, reconnaissait cependant le ministre, s’élever quelques 
doutes à l’égard de l’eau salée. Mais ces doutes, le ministre se hâtait de 
les dissiper. L’eau salée qui jaillit spontanément en sources naturelles a 
incorporé le sel « au sein de la terre ». La chose est encore plus 
sensible pour les puits creusés dans les terrains salifères. Il n’y avait 
donc pour le ministre, aucune distinction à faire entre le sel fossile et 
l’eau salée, si ce n’est que l’un est solide et l’autre liquide ! 

À l’appui de son point de vue, le ministre pouvait citer la loi du 
30 vendémiaire an IV, une délibération du Conseil des Cinq Cents du 
20 frimaire an V, repoussant les réclamations de propriétaires qui 
prétendaient pouvoir exploiter librement les sources salées et des 
arrêtés du Directoire exécutif du 3 nivôse et du 3 pluviôse an VI, 
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assujettissant les sources d’eau salée au régime de la loi de 1791. Mais 
la loi du 21 avril 1810 remit la chose en question !  

Elle énuméra les substances minérales concernées sans y 
comprendre le sel ! C’est qu’un règlement à part était attendu sur les 
matières imposables, dont le sel.  

Il demeure que la loi prêta à confusion à tel point que le 
jugement de la Cour de Cassation déclara qu’il n’y avait point 
contravention s’il s’agissait de source d’eau salée, laquelle échappait, 
comme toute eau de source, à l’impôt. Pour le ministre des finances ce 
jugement ne pouvait former jurisprudence et la Cour, mieux informée, 
n’hésiterait pas à se réformer. 

Le ministre des finances exigeait dès lors du préfet l’interdiction 
de l’exploitation de puits salés pour lesquels les propriétaires n’auraient 
pas d’abonnement. On ne saurait cependant interdire toute 
exploitation jusqu’à ce que l’ordonnance de la concession soit rendue ; 
un certificat émané du préfet constatant que les déclarants qui ont 
formé leurs demandes, y suffirait (8). 

Si les autorités administratives se préoccupaient de légaliser, au 
profit du fisc, l’exploitation de l’eau salée, c’est que la fraude se 
développait alors dans le commerce du sel, par la libre circulation de 
l’eau salée extraite des puits de Briscous. Il convenait donc de 
détruire un mal « qui faisait subir au Trésor un préjudice considérable, 
qui démoralisait à la longue, en l’accoutumant à la violation des lois, la 
population livrée à ce commerce coupable », et qui menaçait les 
industries nées sous la protection de lois équitables et notamment 
l’industrie de Salies, assujettie à l’impôt. 

L’arrêté préfectoral du 12 août 1833 

Le 9 août 1833, le préfet Leroy réunissait l’inspecteur général 
des finances Bruzzo (en tournée dans le département), les directeurs 
des douanes et des contributions indirectes Rataud et d’Urbain 
Gautier. Le Comte de Saint-Cricq voulut bien assister à la réunion. 

Ce dernier fit part tout d’abord d’une délibération prise par le 
Conseil Général du Département qu’il venait de présider, et par 
laquelle le préfet était invité à mettre un terme « au déplorable abus qui 
se faisait dans les communes de Briscous et Oraàs, de la liberté dont a 
bénéficié jusqu’à présent la circulation des eaux salées, en d’autres 
termes de sel dissous, car 300 litres de ces eaux ne renfermaient pas 
moins de 85 à 90 kg de sel pur » ! 
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Le Comte de Saint-Cricq insista sur le fait que le gouvernement 
put exiger de Salies le paiement de l’impôt sur le sel et sur l’eau dont 
on la tirait sans avoir le droit à Briscous « d’arrêter les transports 
d’une eau salée qui ne paie pas l’impôt ». Cet état de choses blessait la 
raison et la justice. 

L’inspecteur des finances intervint pour évaluer la quantité de 
ces eaux salées de Briscous à 150 barriques de 300 litres (soit 
12.750 kg de sel). Cela représentait une perte journalière de 3.825 F 
pour le Trésor. Des habitants éloignés de Briscous s’y rendaient pour y 
faire leur approvisionnement ; « On les rencontrait dans les 
environs de Briscous en troupe de 50, 60 individus et même 100, 
chargés chacun d’une cruche ! » [d’eau salée, H.D.] 

Les maux qui affligeaient Salies et les pertes subies par le Trésor 
exigeaient des mesures urgentes. (9) 

Ainsi, l’arrêté préfectoral du 12 août 1833, se proposa de 
soumettre à un régime légal, l’exploitation des sources salées du 
département, « ces conditions protectrices ne pouvant trouver qu’une 
adhésion empressée (!) de la part des propriétaires des sources et puits 
salés ». 

À cet effet l’arrêté interdisait provisoirement l’exploitation des 
sources ou puits salés dans les communes d’Oraàs, Briscous, 
Mouguerre, Anglet, Villefranque. Cette interdiction serait levée 
pour qui formera une demande de concession, fera constater 
l’existence de cette demande et fera au Directeur des Douanes ou 
Contributions indirectes une soumission d’abonnement. 

Cet ‘abonnement’ aura lieu à raison de 25 centimes sur 100 litres 
d’eau par chaque degré de salure ; il constituerait une mesure 
transitoire, annonçant une ordonnance de concession. Les puits et 
sources, en exploitation en ce moment illicite, pour lesquels une 
demande en concession n’aura pas été présentée dans les quinze jours 
qui suivront la publication de l’arrêté préfectoral, seraient détruits. 

L’arrêté devait être lu dans les communes intéressées « et il sera 
lu en langue basque partout où cette langue est usitée » (10). 
L’arrêté préfectoral du 12 août 1833, s’exécuta sans troubles à Oraàs et 
« Salies fut dans la joie ». À Briscous, Euriale de Girardin donnait 
l’exemple en demandant une concession. Le Directeur des Douanes 
avait donné des ordres à ses agents pour saisir « le sel en dissolution 
circulant, sans expédition » (11).  
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Le préfet de Pau et le sous-préfet de Bayonne éprouvaient 
cependant la crainte de quelques désordres et trois compagnies furent 
prises dans la garnison de Bayonne pour veiller à la fermeture des 
puits dont la concession n’était pas demandée. 

La pétition de propriétaires de Briscous, Urcuit, Mouguerre 

Vers la fin de l’année 1833, les propriétaires de sources d’eau 
salée et de puits adressèrent à la Chambre des Députés une longue 
pétition. Envoyée au député ministériel Duséré, celui-ci n’y aurait pas 
donné suite (12). Mais elle fut publiée dans le journal radical bayonnais, 
la Sentinelle. La Chambre devait alors se préoccuper de voter une 
nouvelle loi sur les matières salifères et plus particulièrement sur les 
sources d’eau salée. Les pétitionnaires soulignèrent que les 3 
communes où se trouvaient les sources, étaient parmi les moins 
favorables du département et la contrebande avait été, pendant 
longtemps, la seule activité de la population !  

Il en résultait alors une diminution considérable des produits de 
la Douane de Bayonne. La découverte de sources d’eau salée et le 
creusement de puits annoncèrent une nouvelle activité prometteuse 
d’une grande aisance pour les propriétaires et les habitants des trois 
communes concernées. 

L’arrêté du préfet, du 12 août 1833, « dont la publication fut 
appuyée par la venue de trois compagnies prises dans la garnison de 
Bayonne », entraîna l’interdiction provisoire de l’exploitation et 
pendant 20 jours, en attendant la réponse du préfet à la demande de 
l’abonnement, aucun propriétaire ne produisit de sel. 

Mieux encore, au dire des pétitionnaires, ces difficultés 
administratives découragèrent les propriétaires et en fin 1833, leur 
nombre était réduit à 4 ou 5 ! 

Ces mêmes pétitionnaires observaient à juste titre, que la 
législation en la matière n’avait pas la clarté et la précision souhaitables 
et les tribunaux appelés à apprécier les conflits, aboutissaient à des 
conclusions opposées. C’est que les uns considéraient les sels en 
dissolution comme imposables et leur exploitation soumise à une 
autorisation préalable, les autres entièrement affranchis de tous droits 
et de toutes autorisations. 

Les propriétaires pétitionnaires se déclaraient « étrangers pour la 
plupart aux luttes politiques et aux exigences des partis » et ne 
demandaient que justice. Ils reconnaissaient que les droits du Trésor 
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devaient être respectés et toutes les salines de la même espèce devaient 
être soumises au même impôt.  

Et les salines de Briscous devaient assurer un revenu 
considérable au Trésor ! Ces difficultés du début n’empêchèrent pas le 
maintien des activités des salines de Briscous et d’Urcuit et comme le 
faisait savoir Bernal junior, dit l’Américain, propriétaire des salines 
d’Urcuit, « l’économie que lui procurait la situation de ses puits, pour 
les frais de transport, lui permettait de vendre le sel en gros à 40 cents 
au-dessous du cours ! Ce sel était en vente à Bayonne, chez Péreyre 
frères, rue Salie, n°20 et à Saint Esprit, chez B. Mendez (13). 

Le problème des salines de Briscous, Urcuit, Mouguerre 
et la presse bayonnaise radicale 

La Sentinelle, journal d’opposition, s’empara de l’affaire des 
salines pour y dénoncer ce qu’il considérait comme « l’arbitraire du 
gouvernement et de l’Administration ».  

Pour le rédacteur radical, le pouvoir « interdisait une industrie 
locale, brisait les instruments de travail et déshéritait, ainsi toute une 
population d’une exploitation licite et féconde » et par ailleurs, c’était 
la liberté et la propriété qui se trouvaient atteintes, le gouvernement et 
le fisc profitant « d’une législation qui se tait sur les sources salées ». 
Par ces mesures de confiscation, on rejetait « dans tous les hasards de 
la contrebande des hommes qui s’habituaient dans nos trois villages 
basques de Briscous, Urcuit, Mouguerre, à une vie plus régulière et 
plus productive. » 

Quant à l’envoi de troupes pour appuyer l’arrêté du préfet, nous 
devons au rédacteur la version suivante : « Les trois compagnies de 
ligne s’avancèrent, tambour en tête et baïonnette au bout du 
fusil ; la troupe prit possession des propriétés particulières, elle 
bivouaqua au milieu de l’exploitation. À chaque bouche de puits 
on vit plusieurs soldats, sentinelles impitoyables (!), se promener 
l’arme au bras comme sur une redoute… Briscous, en un mot, 
fut occupé militairement ».  

Or tout cela se faisait en l’absence d’une claire législation et alors 
que divers arrêts judiciaires avaient déclaré que les eaux salées étaient 
libres et exemptes de droits ! (14) 

L’ordonnance du 13 février 1835 

Le journal bayonnais avait également dénoncé les injustes 
privilèges accordés à Salies de Béarn, or une ordonnance royale 
modifia cet état de choses.  
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Sans pouvoir nous étendre sur le problème de l’exploitation de 
la fontaine salée de Salies, l’ordonnance du 13 février 1835 concernant 
la perception du droit sur le sel à Salies, doit retenir notre attention.  

Il y fut rappelé qu’à la suite du décret du 11 juin 1806 et de 
l’ordonnance du 15 octobre 1817, une déduction de 25%, pour 
déchet, était accordée au sel de Salies.  

Mais à la suite des expériences faites à Pau, les 13, 14 et 15 juin 
1833 (dont nous avons déjà parlé) pour déterminer le rendement en 
sel de l’eau des diverses sources salées du département, d’après leur 
degré de salure, il apparut que la déduction de 25% résultait d’une 
erreur de calcul et que cette déduction constituait une remise illégale 
de partie de l’impôt.  

Dès lors l’ordonnance du 13 février 1835 rapportait celle du 15 
octobre 1817 et le droit sur le sel fut perçu à Salies comme dans les 
autres fabriques de sel du département, d’après le degré réel de salure 
des eaux. 

Le journal la Sentinelle dut reconnaître qu’il y avait dans cette 
ordonnance, un principe de justice : la destruction d’un privilège, celui 
de Salies. Mais elle rangeait cette dernière dans un droit commun qui 
demeurait condamnable, celui de l’arrêté préfectoral du 12 août 1833. 

Ce fut par ailleurs l’occasion pour le journal radical de souligner 
qu’une ordonnance, et non pas une loi, réglait un impôt.  

Grâce à l’ordonnance le roi Louis-Philippe défaisait ce qu’avait 
fait le roi Louis XVIII et l’industrie de nos communes restait livrée, 
après comme avant la Révolution de juillet 1830, à l’arbitraire du roi et 
des ministres et la Sentinelle réclamait la réduction de l’impôt sur le sel 
et mieux encore la liberté d’exploitation des puits salés (15). 

D’une longue polémique entre la Sentinelle et le Directeur des 
Douanes à Bayonne, Rataud, nous retiendrons ici que dès 1834, il fut 
expédié de Bayonne par cabotage « 346 tonnes de sel de Briscous ».  

Mais il demeurait que nos armateurs de pêche lointaine (pêche 
de la morue) attendaient toujours leur provision de sel de l’Ouest (des 
marais salants) alors que sur place ils disposaient d’abondantes 
réserves de sel disponibles (16). 

Premières demandes de concessions 

En décembre 1835, la compagnie F. Thore, Meyrac et Dubourg 
sollicitait une concession des salines de Briscous, Urcuit, Mouguerre et 
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autres communes, à la grande inquiétude des propriétaires de sources 
et de puits.  

L’un d’eux pouvait rappeler que « ces Messieurs, avaient été déjà 
chassés du pays par les habitants » et contrairement à ce qu’ils 
affirmaient, ils n’avaient pas découvert du sel gemme à Briscous ; ils 
n’étaient que « plagiaires ou imitateurs » qui sollicitaient maintenant 
une concession monstrueuse qui amènerait la perte de toutes les 
propriétés ». 

On comprend que la Sentinelle ait ouvert ses colonnes au 
plaignant ; le journal radical considérait que des concessions ne 
seraient accordées qu’à des riches capitalistes au détriment de tous les 
autres propriétaires et de tous les habitants qui vivaient de l’industrie 
du sel ; bref, « une concession ne pouvait être qu’une expropriation 
pour cause d’intérêt privé » (17). 

Il fallait cependant reconnaître que cette industrie du sel était 
déjà passée entre les mains des plus grands propriétaires de Briscous 
et de ce fait, au jugement du journal radical, méritait une plus grande 
considération de la part de l’Administration.  

Mais celle-ci pouvait encore accorder plus de crédibilité à une 
compagnie « capitaliste » ; cependant on pouvait craindre de la voir 
monopoliser la production et le commerce du sel de Briscous. 

Une intervention du Conseil d’arrondissement de Bayonne, 1836 

Dans sa session de 1836 le Conseil d’arrondissement de 
Bayonne réclama en faveur des salines de Briscous, « un abonnement 
égal pour les salines de Briscous et de Salies » (18). Il demanda : 

1°) que le sel de Briscous ne soit pas grevé d’un droit plus fort 
que celui de Salies et qu’il soit accordé à Briscous un escompte 
équivalent à celui dont on jouissait à Salies pour le paiement. 

2°) que les droits étant réglés sur une quantité d’eau déterminée 
il ne fut point, à la différence de ce qui se pratiquait à Salies, réclamé 
un supplément sous prétexte que cette eau soumise à la fabrication de 
sel produisait au-delà des prévisions.  

3°) que l’exportation du sel de Briscous et son emploi pour la 
pêche française fussent libres. 

4°) que le Conseil général, repoussât toute mesure ou 
proposition tendant, à établir un monopole pour l’exploitation des 
salines de Briscous, « s’il était vrai qu’il en eût été conçu quelqu’une 
de ce genre ».  
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Ces réclamations pouvaient surprendre au lendemain de 
l’ordonnance du 13 février 1835 et le Conseil Général rejeta les deux 
premiers chefs de la plainte du Conseil d’arrondissement ; en effet il 
avait été vérifié qu’à Salies comme à Briscous, les droits étaient bien 
acquittés à raison du degré de salure de l’eau, qu’à Salies comme à 
Briscous, le droit était dû sur des excédents constatés et que les droits 
étaient payés comptant au moment de l’extraction de l’eau salée. 

Par contre le Conseil général reprenait à son compte le 3e chef 
de la plainte du Conseil d’arrondissement : les sels de Briscous et de 
Salies devaient être affranchis, aussi bien que les sels de mer, de tous 
droits à l’exportation et à leur emploi pour la pêche. 

Quant à la menace d’un monopole pour l’exploitation des 
salines de Briscous, aucune prétention de ce genre n’était connue du 
Conseil Général et si une proposition tendant à ce but parvenait à 
l’Administration, il n’appartenait pas au Conseil Général de préjuger 
d’une réponse qui ne tint pas compte des lois protectrices de la 
propriété. 

L’impôt sur le sel de Salies de Béarn devait susciter de nouvelles 
délibérations du Conseil Général préoccupé du sort des 8.600 
habitants qui dépendaient « en grande partie » de la législation sur le 
sel…  

L’application de la loi de 1841 sur le sel posera de nombreux 
problèmes aux part-prenants et aux propriétaires de sources ainsi qu’à 
l’Administration (19). 

Premières concessions 

En 1837 se forma une société en ‘commandite par actions’, pour 
« l’exploitation de la saline de Briscous près de Bayonne », saline 
acquise à Hugray et Cie du baron Euryale de Girardin.  

Mais le prospectus qui fut publié pouvait prêter à confusion et 
deux propriétaires d’usines à Briscous, Naël et Loubery, rappelèrent 
dans la presse bayonnaise que d’autres établissements exploitaient la 
saline de Briscous en concurrence avec celui annoncé par le 
prospectus. 

L’abondance et la qualité de l’eau salée, les procédés de 
fabrication étaient les mêmes dans ces divers établissements. 

Cependant l’usine fondée par M. de Girardin était la plus 
considérable de toutes… Les autres propriétaires furent moins 
ambitieux. 
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L’auteur du prospectus faisait valoir que l’établissement de la 
Société Hugray et Cie disposait d’un canal « seule voie par laquelle on 
puisse faire sortir des quantités importantes de la vallée de Briscous ».  

En fait, la propriété de ce canal n’était pas liée à celle de l’usine : 
Hugray, comme de Girardin, en avait la jouissance en vertu d’un bail 
de quelques années et ce canal conduisait à l’Ardanavie, qui conduisait 
à l’Adour.  

Les transports par terre jusqu’à l’Ardanavie étaient importants, 
et les propriétaires d’usines à Briscous, Naël et Loubery, de conclure 
que sous le rapport de la quantité, de la qualité, du prix, ils 
produisaient aussi bien et aussi bon marché que le successeur de M. de 
Girardin (20). 

En 1839, la source de Larreins, à Briscous était dirigée par M. 
Keene ; il annonçait qu’il exécutait des commandes pour les sels de 
tout grain et ses sels « soigneusement fabriqués et parfaitement 
étuvés » ne souffraient pas du déchet des sels ordinaires (21). 

À cette même date une vente par licitation, vente aux enchères 
publiques par devant le tribunal civil de Bayonne, nous permet d’avoir 
une description sommaire de la fabrique de sel (succession de Pierre 
Haget, fabricant de sel). Elle se composait : 1°) de deux baraques 
d’une surface de 2 à 10 ca et la terre en pâture qui la joignait de 5 ares ; 
2°) de 4 chaudières pour faire le sel. Cette fabrique fut estimée à 2.484 
francs (22). 

À la veille de la grande loi du 17 juin 1840 

L’opposition dénonçait depuis longtemps l’injustice criante que 
représentait l’impôt sur le sel, un impôt qui dépassait la valeur de la 
matière première et qui frappait un objet de consommation nécessaire. 
Le fisc en tirait un revenu de 60 millions de francs. 

Comme on l’a vu, l’arrêté du préfet de 1833 leur expliquant la loi 
des mines, frappe l’eau salée des puits de Briscous, Urcuit, d’un impôt 
à l’extraction de l’eau, alors que les salines en général acquittaient les 
droits à l’enlèvement de la marchandise.  

Les producteurs de Briscous devaient disposer de capitaux pour 
payer l’impôt à l’enlèvement de la marchandise.  

Par ailleurs le régime douanier ne favorisait pas leur exportation, 
leur emploi par la pêche nationale, et cependant ces sels étaient « très 
beaux, de blancheur éblouissante, de pureté extrême ». La Société 
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Philomathique de Bordeaux en avait fait état pour les sels de l’un des 
fabricants de Briscous. 

Les navires hollandais qui déposaient à Bayonne des quantités 
de fromages, et, au lieu d’aller prendre le sel au Portugal pour les 
salaisons aurait dû le trouver ici et nos sels pouvaient trouver mille 
débouchés. Dans l’attente d’une nouvelle loi, on demandait en 
priorité : 

1°) que l’impôt fut perçu sur le sel au moment de la vente et non 
sur l’eau au moment de l’extraction du puits (23). 

2°) que l’exportation des sels fut affranchie de tout impôt. Mais 
lorsqu’il apparut en décembre 1839, que le projet de loi sur le sel 
portait qu’on ne pouvait être fabricant qu’à condition de produire 
500.000 kg de sel, ce qui équivalait à un droit fiscal de 142.500 F, on 
n’y vit qu’une impossibilité pour les petits propriétaires d’exploiter leur 
industrie (24). 

La loi sur le sel du 17 juin 1840 

Après de longues discussions, la première présentation à la Chambre 
d’un texte de loi ayant eu lieu le 17 juin 1833, la nouvelle loi précisait :  

―Article 1 : nulle exploitation de mines de sel ou de puits d’eau salé, 
naturellement ou artificiellement, ne peut avoir lieu qu’en vertu d’une 
concession consentie par ordonnance royale délibérée en Conseil 
d’État.  

―Article 2, les lois et règlements généraux sur les mines sont 
applicables aux exploitations de mines de sel. 

Un règlement d’administration publique déterminera les formes 
des enquêtes qui devront précéder les concessions de sources ou de 
puits d’eau salée. Ces concessions devaient être faites de préférence 
aux propriétaires des établissements légalement existants.  Les 
concessionnaires de mines, de sources ou de puits d’eau salée, étaient 
tenus de fabriquer au minimum, annuellement, 500.000 kg de sel (25). 

Application de la loi du 17 juin 1840 
dans le département des Basses Pyrénées 

Les fabricants et exploitants des Basses-Pyrénées se 
conformèrent aux dispositions de l’ordonnance réglementaire du 7 
mars 1841, consécutive à la loi du 17 juin 1840 et l’on pouvait 
considérer leurs établissements qui étaient en activité à cette date 
comme existant légalement.  
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Pour Salies, l’adoption de mesures transitoires assurerait le 
maintien sans interruption d’une fabrication dont dépendait l’existence 
d’un grand nombre de ses habitants.  

Cependant le ministre des finances Humann ne voulait plus 
tolérer un impôt assis sur l’eau salée (ce qui réduisait considérablement 
le droit) d’autant plus que dans les autres salines du département la 
perception avait lieu désormais sur le sel fabriqué, comme le voulait la 
loi du 17 juin 1840 (26). 

Il appartient à Jean-Claude Paul-Dejean de l’analyser et d’en 
étudier l’application à Briscous, Urcuit, Mouguerre. (Voir le chapitre 

=5= : Le sel de Briscous/ Beskoitzeko gatza, H.D.)  

Nous terminerons ce court chapitre de l’histoire du sel par les 
noms des principaux propriétaires de puits et de sources, qui nous 
sont connus par le relevé établi en juillet 1841, des demandes de 
« concession de puits et sources d’eau salée et permission d’usines 
propres à la fabrication du sel ». 

—À Briscous : —Loubery : demande de concession de sources ou 
puits d’eau salée (déjà) en exploitation permission d’usine (déjà en 
activité) —Naël, idem —William Keene, idem —Michel et Cie, idem 
—Lissalde, idem —Minjonnet, permission d’usine (déjà en 
exploitation) 

—À Urcuit : —Bernal junior ; concession de sources (en exploitation) 
et permission d’usine (en exploitation). 

Ainsi les premières années ont-elles été marquées par les 
inévitables exigences du fisc et par l’hostilité de Salies de Béarn qui 
se sentait menacée par l’apparition sur le marché local de la nouvelle 
production des salines de Briscous, Urcuit, Mouguerre. Mais avant 
l’application de la nouvelle loi du 17 juin 1840, la taxation de l’eau 
salée posait des problèmes auxquels la législation du temps n’apportait 
guère de solution.  

Par ailleurs, la production et l’exploitation de l’eau salée qui 
n’exigeaient que peu d’investissements devaient cependant évoluer 
vers une plus grande concentration de l’industrie salifère. Les 
premières compagnies furent mal vues des propriétaires de sources 
salées mais le développement de l’exploitation des salines ne pouvait 
se satisfaire d’une production de particuliers et la loi de 1840 imposera 
concession et production minimum. (27)  

Pierre HOURMAT 
--------------------------------- 
(1) Le Journal des Landes, 25 novembre 1832 (Biblio de la Société de Borda)  
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(2) C’est ce qu’avancèrent les pétitionnaires dont nous parlerons ci-dessous. La 
pétition a été publiée dans la Sentinelle du 22 janvier 1835. 
(3) Annuaire de 1834 
(4) Voir pétition de 1834. Le faible droit perçu à Aincille permettait de lutter contre 
la concurrence du sel gemme espagnol, proche de la frontière. 
(5) Archives Nationales A.N. F14 8155. Lettre du préfet au Conseiller d’État chargé 
de l’Administration des Ponts et Chaussées, du 6 mai 1833. 
(6) Archives Nationales A.N. F14 8155. Lettre du préfet au Conseiller d’État chargé 
de l’administration des Ponts et Chaussées, du 6 mai 1833. 
(7) A.N. F14 8155. Lettre du ministre des finances (Humann) en date du 6 août 1833 
au préfet du Département des Basses-Pyrénées. 
(8) A.N. 14 8155. Lettre du ministre des finances (Humann) 
(9) A.N. F14 8155. Compte rendu de la réunion du 9 aout 1833 qui a eu lieu à la 
préfecture de Pau. 
(10) A.N. F14 8155. Arrêté préfectoral du 12 août 1833 (Préfet Leroy) 
(11) A.N. F14 8155. Lettre du préfet.          
(12) D’après la Sentinelle du 22 janvier 1835.  
(13) Voir La Sentinelle du 22 avril 1834, Salines d’Urcuit. 
(14) La Sentinelle des 5 et 7 février 1835. Article : Des confiscations exercées contre 
les puits salés de Briscous, Mouguerre, Urcuit. 
(15) La Sentinelle du 26 février 1835. Article : De la nouvelle ordonnance sur les 
sources salées de notre département. 
 (16) Voir par ex : La Sentinelle des 3 et 5 mars 1835 (Réponse à M. le Directeur des 
Douanes) 
(17) La Sentinelle du 7 janvier 1836. Le plaignant est Lapègue fils aîné. Il dénonçait 
« une concession monstrueuse qui amènerait la perte de toutes les propriétés ! »  
Voir également la Sentinelle du 26 janvier 1836 « nous ne voyons pas ce que les 
consommateurs pourraient gagner à voir monopoliser dans une seule main un 
commerce livré à la libre concurrence du mieux faire et du meilleur marché ! » 
(18) ADPA Compte-rendu des délibérations du Conseil Général des Basses-
Pyrénées. Séance du 25 août 1836.  
(19) ADPA ibid. 1841 
(20) Voir La Sentinelle du 30 octobre 1837. Article : « Saline de Briscous » et Le Phare 
du 5 octobre 1837. 
(21) La Sentinelle du 2 juin 1839. Le sel de la source de Larreins était vendu à la saline 
de Briscous et à Bayonne, chez le boulanger Carteron, de la rue Pannecau, N°37. 
(22) La Sentinelle du 7 novembre 1839. Annonces judiciaires. 
(23) La Sentinelle du 16 novembre 1839. Article : « Nos salines » 
(24) La Sentinelle du 8 décembre 1839. Article : Briscous et Urcuit. 
(25) Coll. Lois Duvergier 
(26) AN F14 8155. Lettre du ministre des finances (Humann) au ministre des 
Travaux Publics du 9 septembre 1841. 
(27) AN F14 8155.Relevé des demandes en concession de puits ou sources d’eau 
salée et permission d’usines propres à la fabrication du sel, à l’époque du 24 juillet 
1841. Pau, 24 juillet 1841 (préfet Duchatel). Le tableau comporte les noms de 16 
pétitionnaires demandeurs de concession, pour Salies (dont les Administrateurs de la 
Fontaine Salée) et un pour Oraàs (Thore). 

--------------------------- 
Voir =14=2000-1. Les caractères gras sont de la rédaction. 

Source : Musée Basque de Bayonne. Transcription : H.D. 
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Références liées aux chapitres (voir dans les archives) : 

=14=1935-2 

=14=1966-1 

=14=1975-2 

=14=1976-2 

=14=1995-2  

=14=1996-1 

=14=1996-2 

=14=2000-1 

=14=2003-1 

=14=2010-2  

=14=2011-2 

=14=2013-1  

=14=2014-1 

=14=2016-5 

=14=2016-13 

 

=15= CHAMBRE DE COMMERCE DE BAYONNE : 

=15=1833-3 

=15=1842-1 

=15=1885-2 

=15=1903-1 

=15=1951-1 

 

=15=2016-32 

 

=16= ELIZABERRI – MOUGUERRE / MUGERRE : 

=16=1940-2 

=16=1917-1 

=16=2013-3  

=16=2014-3 

=16=2016-1 =16=2016-14 

 

=17= URCUIT / URKETA: 

=17=1852-1 

=17=1967-1 

=17=1992-1 

=17=2016-8 

=17=2016-24 

 

=17=2016-37 

 

 

Voir =16=1917-1. La Soudière de Mouguerre. Coll. « Saline Cérébos ». 
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Affiche « Sel de Bayonne » (1935) 

Voir =14=2016-14-(9) © D.R.    

 

 

 

Voir =14=2000-1. Source : Musée  

Basque de Bayonne. 

 

 

Affiche « Sels de Bayonne, marque déposée » (1935 ?). © D.R. 
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Brochure. Coll. « Saline Cérébos » 

Voir =14=1995-2-(12) 

 

 

« Activités en Pays Basque » Arch. 

Dép. de Bayonne. Voir =15=1951-1 

 

 

 

Brochure non datée. Coll. « Saline Cérébos »  Voir =16=2016-14-(6) 
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Voir =17=2016-(17). Tubage en fonte d’un sondage à Urcuit. Date ? 

Coll. « Saline Cérébos-esco ». © D.R. 

 

 
 

Voir =17=2016-(16) Tubage en fonte d’un sondage à Urcuit. Date ? 

Coll. « Saline Cérébos-esco ». © D.R. 
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« Enquête sur les Sels » =5=1868-3. 

Imprimerie Impériale, Paris. 

Format : 28 x 37 ; Poids 3,250 kilos. 
Coll. : « Saline Cérébos-esco » 

 

 

Brochure. Coll. « Saline 

Cérébos-esco »  

Voir =16=2016-14-(1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Symbole de puissance  

économique : 

 

le Grand-livre  

de comptabilité 

(ferré au dos et aux angles) 

Années : 1906-1920. 

Format : 33 x 45. 

Poids : 10 kilos. 

 

Coll. : « Saline Cérébos-

esco » 
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Voir dans les archives =16=1970- Mouguerre. Avec l’activité Xylamon.  

Coll. « Saline Cérébos-esco ». 

 

Voir dans les archives  =16=2000- Usine de Mouguerre, sans l’activité 

Xylamon. Coll. « Saline Cérébos-esco » 
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Références liées aux chapitres : 

 

 

=18= URT / AHURTI 

=8=1885-1 =8=1890-1 =5=1893-2  

Voir dans les archives. 

 

=19= LAHONCE / LEHUNTZE 

=5=1924-1    

Voir dans les archives. 

 

=20= VILLEFRANQUE / MILAFRANGA 

=20=2011-5 =20=2014-4   

Voir dans les archives. 

 

 

=21= BRINDOS – BASSUSSARRY / BASUSARRI 

=21=1940-1    

Voir dans les archives. 

 

 

=22= EZTERENTZUBI 

=22=1930-2 =22=1935-1 =22=1936-1 =22=2016-7 

Voir dans les archives. 

 

 

=23= AINCILLE / AINTZILA 

=23=1941-1 =23=1979-3   

Voir dans les archives. 
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=24= 

AÑANA (Pays Basque sud): 

Références liées à ce chapitre : (voir dans les archives) 

=24=2011-4 =24=2015-1 =24=2017-2 =24=2017-4 

 

 

Gainean, “NORA” aldizkaritik, =24=2011-4. Beherean publizitatea 
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=25= 

LEINTZ-GATZAGA (Pays Basque sud)  

Références liées à ce chapitre : (voir dans les archives) 

=25=2017-5 =24=2011-5   

 

 

Gainean, “NORA” aldizkaritik, =24=2011-5. Beherean publizitatea 
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=26= 

 

ELGORRIAGA  (Pays Basque sud): 

Références liées à ce chapitre : (voir dans les archives) 

=26=1920-2 =26=2009-2   

 

 
 

 
 

Gainean, liburua. Ikus =26=1920-2-(1) et (2) 

Beherean, Elgorriagako bainu etxe berria.    © D.R.    
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=27= 
 

SALIES DE BÉARN ET ORAÀS 
 

Réalisée depuis des temps mémoriaux (Romains), 

l’exploitation du sel de Salies de Béarn a été codifiée par le 

règlement du 11 novembre 1587. Les ‘ayants-droits’ de cette 

exploitation s’appellent des « parts-prenants » (Corporation des 

parts-prenants de la fontaine salée de Salies de Béarn) qui peuvent 

être définis comme les descendants des familles salisiennes, résidant 

à Salies avant 1587. 

Les sources salées ont été soumises au régime des mines à 

partir de 1840. Une ordonnance royale du 29 juin 1843 a institué au 

bénéfice de deux parts-prenants par ordonnance royale du 19 avril 

1844 puis rachetée par la Corporation en 1860. 

Au fil des ans, les différentes ressources captées sur le 

territoire de la commune de Salies ayant dû être abandonnées pour 

des raisons de salubrité, l’établissement thermal a été alimentée, à 

une certaine époque exclusivement par le forage d’Oraàs puis, 

depuis le milieu des années 1990, par un nouveau forage dit 

« Catherine de Bourbon » autorisé exclusivement à des fins 

médicales par arrêté ministériel du 27 mars 1995. 

Le puits d’Oraàs a été abandonné et comblé vers la fin des 

années 1990 et un nouveau forage, toujours situé dans l’enceinte de 

l’ancienne saline, a été foré et équipé en 1999. Il est également 

dénommé de « la Reine Jeanne » et alimente, à l’heure actuelle, 

exclusivement la saline de Salies de Béarn. Le gisement d’Oraàs est 

donc exploité par sondage de dissolution et pompage de l’eau salée. 

La Compagnie Fermière de Salies de Béarn (SFSB) a été 

déclarée ‘amodiataire’ (*) des concessions de Salies et d’Oraàs par 

décret ministériel du 29 mars 1974.  

La Compagnie fermière est donc l’exploitant en titre du forage 

d’Oraàs, de la saline, et de l’établissement thermal de Salies.  

 

Voir =4=2015-3-(1) 

 
(*) En matière de droit minier, une amodiation désigne l’acte par lequel le 

concessionnaire d’une mine en confie l’exploitation à une autre personne 

physique ou morale. Cette procédure est encadrée par les dispositions du Code 

Minier. 



          LES SOURCES SALÉES DE BRISCOUS / BESKOITZEKO UR GAZIAK                  

 237 

Références liées à ce chapitre : (voir dans les archives) 

 

=27=1952-1 

=27=1961-2  

=27=2009-1 

=27=2010-1 

=27=2010-5 

=27=2010-6 

=27=2011-3  

=27=2016-12 

=27=2016-17 

=4=2015-3-(1) 

 

 

 

 

 

Thèse de doctorat 

Voir dans les archives =27=1952-1 

 

 

Magazine du Conseil Départemental  

Janvier 2016. Voir =27=2016-17. 

 

 

Nous recommandons la visite du Musée du Sel de Salies et 

celle du Pôle Muséographique, séparés par 10 minutes de marche, 

mais excellemment réalisés, tout en admirant la ville elle-même qui 

ne manque pas de charme. H.D. 
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=28= 
 

DAX / AKIZE (Saint-Pandelon) 
 

La concession de sel gemme de Saint-Pandelon (près de Dax, 

Landes) a été instituée par décret du 4 novembre 1881, au profit de 

la Compagnie Anonyme des Salines de Dax. Elle fut mutée une 

première fois, par décret du 18 août 1967 à la Société Salinière de 

l’Est, puis, par arrêté du secrétaire d’État à l’industrie en date du 16 

juin 1999, au profit de la Compagnie des Salines du Midi et des 

Salines de l’Est, actuel concessionnaire. 

Initialement exploité par descenderie et galeries, le gisement 

est actuellement exploité par sondage de dissolution. La saumure 

recueillie est traitée à la saline de Dax, également exploitée par la 

Compagnie des Salins du Midi et des Salines de l’Est. 

Avec Oraàs - Salies de Béarn, ce sont les deux seules 

concessions de sel et de sources salées exploitées en 2016 en 

Aquitaine.  
 

La légende de Dax/ Akize 
« Du temps de l'occupation romaine, un légionnaire possédait 
un chien auquel il était très attaché. Mais celui-ci était vieillissant 
et perclus de rhumatismes. Lorsque l'homme fut appelé en 
mission, la malheureuse bête ne put le suivre. Par pitié, le 
légionnaire décida de mettre un terme à ses souffrances en la 
jetant dans l'Adour toute proche pour la noyer. Quelle ne fut 
pas sa surprise, de retour de campagne, de retrouver son chien, 
visiblement en pleine forme... Ce dernier avait dérivé le long de 
la rivière jusqu'à des poches de boue, s'y baignant et y retrouvant 
une nouvelle jeunesse. » 
« C'est ainsi que les romains auraient découvert les vertus des 
boues de l'Adour et des eaux de la source de la Néhe. » 

 

Références liées à ce chapitre : (voir dans les archives) 

=28=1871-1 =4=2015-3-(1)   

 
------------------------------ 

P.S. Après le légendaire ‘sanglier’ conservé dans une flaque d’eau salée 

et qui serait à l’origine du sel de Salies et le non moins légendaire ‘chien’ 

rétabli de Dax, à Briscous on cherche encore une légende… H.D. 
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=29= 
 

VALLON DE LA ROANNE, VARANGÉVILLE, LENONCOURT, 

HARAUCOURT : 

(Communauté des Communes du Grand Couronné) 

Références liées à ce chapitre : (voir dans les archives) 

=29=2016-41 =29=2016-42 =29=2016-43 =4=2016-27 

 

 
 

Voir dans les archives =29=2016-42. Un des rares chevalements pour 

mine de sel gemme encore debout. Désaffecté certes, mais magnifique ; il 

se trouve dans le Vallon de la Roanne. © D.R. 
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Ce croquis (transcription H.D.), montre bien le système de sondage pour 

la production de sel gemme. Voir dans les archives, =4=2016-26. On voit 

surtout que l’eau salée est amenée à quelques 30 kilomètres, par divers 

accélérateurs (points rouges cerclés) pour être transformée en sel. Amener 

l’eau de Briscous à Mousserolles et à Biarritz n’était donc pas une 

exception... 
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=30= 
 

 

Fonds Pierre HOURMAT/ Pierre HOURMAT Funtsa 

Président Honoraire de la Société Sciences, Lettres et Arts de Bayonne (1923) 

Archives Nationales.             F14/8156                  F14/8155   

(Manuscrits : transcrits par Armand Curutchet et Henri Duhau) 

 

 

Dates ................................................................................ Nombre de pages 

 intéressant notre sujet 

 

1833-04-12 ....... Arrêté de M. le Préfet des Basses-Pyrénées ;  

 (interdiction de produire sans concession) 

 les puits d’eau salée : Oraàs, Briscous, Urcuit,  

 Mouguerre, Anglet et Villefranque  .............................  4 

1833-05-06 ....... Le Préfet des Basses-Pyrénées à   

 M. Le Conseiller d’Etat, chargé de  

 l’Administration des Ponts et Chaussées 

 (M. Thore à Briscous et Oraàs) ...................................  3 

1833-08-06 ....... Le Ministère des Finances à M. le Préfet 

 des Basses-Pyrénées (Salies, Briscous)  ....................  10 

1833-08-08 ....... Le Préfet des Basses-Pyrénées à  

 M. Le Conseiller d’Etat, chargé de  

 l’Administration des Ponts et chaussées 

 à Paris (puits de Briscous, Salies)  ...............................  4 

1833-08-09 ....... Compte-rendu de la réunion qui a eu lieu 

 à la préfecture de Pau (Briscous)  ................................  4 

1833-08-16 ....... Cabinet du Préfet des Basses-Pyrénées  

 à M. le Directeur Général des Ponts  

 et Chaussées et des Mines à Paris (Briscous)  .............  1 

1836-01-13 ....... Le Préfet des Basses-Pyrénées  

 à M. le Ministre des Finances  

 (Briscous, Villefranque)  .............................................  4 

1840-09-19 ....... Le Préfet des Basses-Pyrénées à  

 M. le Ministre des Travaux Publics à Paris 

 (M. Thore à Oraàs et à Briscous)  ................................  3 
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1841-07-04 ....... Le Préfet des Basses-Pyrénées à M. le Sous 

 Secrétaire d’État des Travaux publics :  

 Demande de concessions des producteurs  

 de sel gemme (Salies, Briscous, Urcuit, Oraàs)  ..........  5 

1841-09-09 ....... Ministère des Finances à M. le Ministre  

 des Travaux Publics (Mines)  ......................................  2 

1842-04-22 ....... L’Administration des Douanes  

 à M. le Sous-Secrétaire d’État des Travaux  

 Publics à propos de M. d’Arcangues  

 (puits de Villefranque)  ................................................  4 

1842-07-04 ....... Préfecture des Basses-Pyrénées à  

 M. le Sous-Secrétaire d’État des Travaux  

 Publics à Paris (Interdiction d’exploiter sans  

 concession accordée par le gouvernement)  ................  7 

1843-01-26 ....... Rapport du Conseil Général des Mines 

 sur les demandes en concession de Briscous  ............  44 

1843-08-10 ....... Lettre de la Préfecture des Basses-Pyrénées  

 à M. Pierre Minjonnet (Briscous)  ...............................  4 

1843-11-04 ....... Lettre de M. Coulomme-Davant,  

 maire de Salies  ............................................................  3 

1843-12-01 ....... Lettre de M. William Keene à Son Excellence  

 le Ministre des Travaux Publics (Briscous)  ..............  10 

1843-12-30 ....... Requête des fabricants de sel gemme : MM.  

 Naël, Loubéry,  Lissalde, Keene (Briscous),   

 et Bernal ‘Junior ‘(Urcuit),  

 à M. le Ministre des Travaux Publics  .......................  14 

1844-01-14 ....... La Chambre de Commerce de Bayonne 

 à M. le Ministre de l’Agriculture et du Tourisme 

 (En faveur des fabricants de sel de Briscous  

 et d’Urcuit)  ..................................................................  2 

1844-03-22 ....... L’Inspection des Mines à M. le Sous  

 Secrétaire d’État (Proximité extrême  

 des puits de Briscous)  .................................................  2 

1844-07-16 ....... Nouveau Rapport de l’Inspection des Mines  

 des B.-P. (puits trop rapprochés à Briscous)  ...............  9 

1844-07-17 ....... Le Préfet des Basses-Pyrénées autorise  

 la concession à M. Bernal ‘Junior’ à Urcuit ................  3 
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1845-11-06 ....... La Préfecture des Basses-Pyrénées à M. le  

 Sous-Secrétaire d’État  des Travaux Publics 

 (MM. Boisot et Loubéry, puits trop rapprochés)  ........  2 

1845-12-30 ....... Rapport de l’Ingénieur des Mines,  

 après sa visite aux salines de Briscous  .......................  7 

1846-01-31 ....... Lettre de l’Inspection des Mines  

 à M. le Préfet des Basses-Pyrénées 

 (Concessions des puits salés de Briscous)  ..................  3 

1846-02-11 ....... Préfecture - Division des Mines à M. le  

 Sous-Secrétaire d’État des travaux Publics  

 (Salines de Briscous)  ..................................................  2 

1847-03-08 ....... Avis de l’Ingénieur des Mines (Division  

 du Sud-Ouest) Concession de Villefranque  

 (Briscous)  ....................................................................  5 

1847-04-07 ....... Le Préfet des Basses Pyrénées donne  

 son accord à M. d’Arcangues,  

 pour la saline de Villefranque  .....................................  5 

1852-09-20 ....... Mines - Arrondissement de Mt de Marsan : 

 Rapport sur la concession d’Urcuit............................  15 

1852-10-26 ....... Le Préfet des Basses-Pyrénées à M. le  

 Ministre des Travaux Publics, Saline d’Urcuit ............  4 

1855-06-09 ....... Lettre de MM. Charles Naël et Alexandre  

 Liège (Briscous) à M. le Ministre de  

 l’Agriculture et du Commerce  ....................................  4 

1855-06-20 ....... Lettre de MM. Boisot et Loubéry (Briscous) 

 à M. le Ministre de l’Agriculture,  

 du Commerce et des Travaux Publics ..........................  4 

1858-05-15 ....... Lettre de M. Alexandre Liège (Briscous)  

 à Son Excellence M. le Ministre  

 des Travaux Publics à Paris  ........................................  4 

1858-06-10 ....... Refus du Préfet des Basses-Pyrénées à M. Hiriart 

 d’Ustaritz pour une concession à Briscous  .................  2 

1858-12-15 ....... Lettre de Mme Vve Bernal à M. le Ministre  

 des Finances ; concession d’Urcuit  ............................  3 

1859-01-19 ....... Rapport des Douanes à M. le Ministre  

 des Finances ; Concession d’Urcuit  ............................  4 
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1859-10-31 ....... Demande au Gouvernement pour réunir  

 les six concessions de Briscous  ..................................  7 

1859-11-19 ....... Le Ministère des Travaux Publics (division  

 des Mines),à Son Excellence M. le Ministre  

 de l’Agriculture, du Commerce et  

 des Travaux Publics. Concession d’Urcuit  .................  8 

1859-12-02 ....... Avis du Conseil Général des Mines  

 à propos de la concession d’Urcuit  .............................  1 

1860-05-08 ....... Lettre de l’Inspection des Mines à M. le Ministre  

 de l’Agriculture, du Commerce et des Travaux  

 Publics, à propos d’une réclamation  sur la  

 réunion des six concessions de Briscous  ..................  11 

1860-07-05 ....... Briscous : pétition de MM. : 

 —1-Hyppolite Delaloge (saline du Centre), 

 —2-Émile Baron Rignon (Latxalde), 

 —3-Jean-Marie de Grimaldi (Lardanavy), 

 —4-Léopoldine de Grimaldi (Satharitz), 

 —5-Cécile de Grimaldi (La Tuilerie), 

 —6-Société Boisot et Cie (Elichague), 

 à Son Excellence le Ministre de l’Agriculture  

 du Commerce et des Travaux Publics  .........................  2 

1860-11-15 ....... Préfecture des Basses-Pyrénées (affiche) :  

 Demande en réunion des Six Concessions  

 de Briscous  ..................................................................  1 

1861-01-08 ....... Accord du Conseil d’État (décret) 

 pour la concession Larralde de Villefranque  ..............  4 

1862-01-26 ....... Plans des six concessions à réunir de Briscous  ..........  2 

1862-02-08 ....... Rapport défavorable de l’Ingénieur  

 en Chef des Mines à propos de la réunion  

 des six salines de Briscous  ..........................................  8 

1862-06-14 ....... Accord du Préfet pour la réunion  

 des six concessions de Briscous  .................................  2 
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=31= 

 
NOTES BIBLIOGRAPHIQUES/ 

NOTA BIBLIOGRAFIKOAK 

 
(Les documents qui suivent indiquent Briscous, sauf exceptions) 

 

Référence ................................................... Nombre approximatif de pages  
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=32=  

 

POSTFACE/ AZKEN SOLAS 

 

 

Le travail de recherche continue/  

Miaketa lanak segitzen du 
 

 

Il nous reste beaucoup à découvrir dans cette importante 

affaire. À ce jour encore, nous ne savons pas grand-chose : 

—Sur la production de soude à Briscous, pourtant, si importante 

(17.000 tonnes par an ; voir dans les archives =10=1979-1. Mais 

était-elle produite à Urgazieta même ou à Mousserolles après 

l’achat des sources salées par M. Hézard en 1892 ?  

Toutefois concernant son mode de production on peut lire un 

article très intéressant de M. Bernard Lavigne sous le titre : 

« L’Éphémère saline d’Elizaberry », page 54, édité par l’association 

« Mouguerre et Patrimoine »). Voir dans les archives, =16=2014-3. 

—À part la généalogie et l’article de l’Express, on ne sait presque 

rien sur les activités d’Alexandre Camino, maire de Briscous mais 

aussi « fabricant de sel ».  

—L’histoire du « Comptoir de Vente des Sels de Bayonne », reste 

entièrement à découvrir… dans les minutes notariales. Des mois et 

des mois de travail en perspective...Tout comme les archives de la 

Chambre de Commerce de Bayonne qui restent à explorer. 

Et puis, qu’est-ce que ce puits de « Larreins », dont nous parle 

Pierre Hourmat dans le chapitre =14= : un puits plus connu sous un 

autre nom : le puits de « Latxalde » de M. Keene peut-être ? 

Pour ce qui est de la recherche des écrits dans la presse locale, 

à première vue peu prolixe en la matière, il faudra beaucoup 

d’abnégation et s’armer de courage. Il est très curieux, que même 

GURE HERRIA, dans sa magnifique collection, mis à part l’article 

de M. Pinatel (1967), n’en dise pas plus.  

L’étude approfondie de la vente des Salines de Briscous 

(1892) est à faire ainsi que l’histoire des concessions Harretchia-

Eyhartzia et Gortiague-Bidart, arrivées à terme ces derniers temps.  
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Il y a surtout ce registre des délibérations du conseil 

Municipal de Briscous, qui va de 1866 à 1910 et qui reste 

introuvable à ce jour. Tous les efforts doivent être faits pour le 

retrouver... Tant qu’on ne l’aura pas, il est certain que l’histoire 

des Sources Salées de Briscous / Beskoitzeko Ur Gaziak restera 

incomplète. 

Autant dire qu’avant d’en faire un historique satisfaisant, 

beaucoup d’eaux passeront sous les ponts de l’Ardanavy...  

Mais il fallait absolument planter quelques jalons dans ce long 

chemin...  

C’est le but poursuivi par ce travail.  

H.D. 

 

 

 

Le travail de transcription continue aussi… 

 

« Voir dans les archives… » ou « Ikus artxiboetan… » 

reviennent souvent dans ce livre. Les archives (plus de 2.000 pages), qui 

ont servi à l’écriture du livre, seront disponibles au fur et à mesure de leur 

mise en forme et de leur transcription. 
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Mouguerre / Mugerre. La soudière. Coll. Saline Cérébos-esco ©D.R.             
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Les dessous d’une poêle dévoilés au public - Mousserolles, usine sel 

Coll. Saline Cérébos-esco ©D.R. 

 
 

Qui soupçonnerait, sous le « château d’eau » cet original réservoir de saumure ? 

François Lanchon fait microbe. Usine Mousserolles. Coll. Saline Cérébos-esco ©D.R. 
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En haut : Usine. La salle des poêles. Mousserolles. En bas : Les Fonderies des Mousserolles 

et l’Usine à sel de Mousserolles (Bayonne), La Soudière (Mouguerre). 

Coll. Saline Cérébos-esco © D.R. 
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Urcuit / Urketa 
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Aincille / Aintzila 

 

 
 

Bi herri hauek — Aintzilak eta Ezterentzubik— aipatzen ahal dute “UGARRE” deitu 

putzuaren historia, baina ur gazi iturburu hori beti leku berean da. Zer gertatu da 

bada? XIX. mendean, Ezterentzubi herria ofizialki sortu zutelarik, Aintzilatik lur 

peza bat eman zioten Ezterentzubiri. Eta, “Ugarre”, lur zati horretan gertatu da. H.D. 
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Esterençuby / Ezterentzubi 

 

 
 

Bi herri hauek — Aintzilak eta Ezterentzubik— aipatzen ahal dute “UGARRE” deitu 

putzuaren historia, baina ur gazi iturburu hori beti leku berean da. Zer gertatu da 

bada? XIX. mendean, Ezterentzubi herria ofizialki sortu zutelarik, Aintzilatik lur 

peza bat eman zioten Ezterentzubiri. Eta, “Ugarre”, lur zati horretan gertatu da. H.D. 
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Salle Bixintxo : Présentation du livre à Briscous le 2 décembre 2017 

2017-12-02  Libuuraren aurkezpena Beskoitzen. 
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2016. Emplacement de l’usine “Salines du Centre” (la plus importante).  

Elle fut la dernière à être démolie. Voir photo en couverture du livre. 

© Source: Armand Curutchet. 
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2017. Photo-montage : le château d’eau à l’intérieur d’un immense chevalement !!! 

© D.R. 
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2017-03-31 « ENQUÊTE SUR LES SELS » (1868) 

Imprimerie impériale, Paris. 

Format : 28 x 37 ; poids 3,250 kg. 

© Coll. « Salines Cérébos-esco » 
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Ürrütoi-Larrabile, abenduaren laua (2017-12-04) 

Henri adiskidea, 

Milesker handi bat zure hitz (h)onez, badakigu zintzoki erranak direla, 

beraz plazer egiten daukute aspaldiko adiskide baten ganik. 

Esker mila egin duzun lan aratz eta ximenaz : herritarrek estimatuko dute, 

baita beste frangok ere. 

Eskerrik hanitx igorri daukuzun liburu eder eta baliosaz : lekun onean 

egonen da gure liburutegian, artetarik bisitatzeko gisan. 

Izan ontsa, berriz arte. Goraintziak emazteari, eta laster Eguberri on bat 

zuei baita familiari. 

Jean Louis Davant. Biba zu ! Jeanne Davant 
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Lundi 4 décembre 2017 

Cher Henri, 

Arrivant à Enbata pour la confection du N° de décembre, je trouve votre dernier livre 

accompagné d’un petit mot fort amical. 

Quel plaisir de renouer ainsi notre relation par la lecture cette semaine de votre travail sur 

votre terre natale, Briscous. Salut à toute la famille.  

Jakes Abeberry 



              Les Sources salées de Briscous / Beskoitzeko Ur gaziak  (Gehigarria / Supplément)                

 52 

 

 
 

TTIPI TTAPA 2017-12-14  



              Les Sources salées de Briscous / Beskoitzeko Ur gaziak  (Gehigarria / Supplément)                

 53 

 



              Les Sources salées de Briscous / Beskoitzeko Ur gaziak  (Gehigarria / Supplément)                

 54 

 

SUD OUEST 2018-01-01 

-
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2018-04-02 Saran, Euskal idazleen biltzarrean. © D.R. 
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« Vente des Salines de Briscous »  

 

Terrains 22 ha, et Concessions sur 155 ha   

Adjugée à : 405.000 francs 

à M. Charles Hézard 

le 13 août 1892 à Paris 

 

 

 

(Voir le résumé de cette vente monumentale  

dans le livre, pages 148 à 161) 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------ 

Source : Eyherabide « Salaberrinea » 

Transcription : Henri Duhau 
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République Française 
Au nom du peuple français, le juge tenant l’audience publique de la chambre des criées du 

tribunal de 1
ère

 instance de la Seine séant au Palais de justice à Paris à rendu le jugement 

dont la teneur suit : « Sur le cahier des charges dressé et signé par Me Vandewalle, avoué en 

ce tribunal, dûment en forme timbrée et déposé au greffe des criées du tribunal suivant acte 

dont la teneur suit :  

Acte de Dépôt.  

L’an 1892, le seize juillet, au greffe a comparu Me Pagès, substituant Me Vandewale, avoué 

de Mme del Drago, lequel a déposé en mains de nous greffier soussigné, le cahier des 

charges pour parvenir à la vente des Salines de Briscous, situées à Briscous (Basses 

Pyrénées).  

Le dit cahier des charges enregistré aujourd’hui, folio 18, case 6, par Bouchet qui a reçu un 

franc 88 centimes, et contenant cent trente et un rôles cotés et paraphés par l’avoué 

poursuivant.  

Desquels comprenant et dépôt le comparant au dit nom a requis acte à …… et à signé avec 

nous, greffier, après le titre signé Dagès & Dousignon.  

Enregistré à Paris le 27 juillet 1899 (?) folio 89 (?) case 18 (?) reçu cinq millimes décimales 

comprises, non compris 125 millimes pour la remise du greffier : (signé) Bouchet et duquel 

cahier des charges la teneur suit :  

Cahier des charges, Clauses &Conditions  

auxquelles seront admises à l’audience des criées du tribunal civil de première instance du 

département de la Seine, séant au Palais de justice à Paris, sur licitation au plus offrant et 

dernier enchérisseur :  

En un seul lot : Les salines de Briscous  

comprenant les six salines de 1- l’Ardanavy   ---  2-Elitchague  ---  3-Centre  --- 4-Satharitz   

--- 5-la Tuilerie [Teileria],  6-Latxalde,   

et les concessions du Gouvernement pour l’exploitation du sel des dites salines et leurs 

dépendances, situées à Briscous, canton de Labastide Clairence, arrondissement de Bayonne 

(Basses-Pyrénées)  

Aux requête, poursuite et diligence de : 

Madame Marie del Milagro,  

Marie del Carmen de Samparo,  

Isabelle Fernande Jeanne Patrociniol Muñoz Marquise de Castillejo, Princesse del Drago, 

épouse de M. le Prince Philippe del Drago, et ce dernier pour assister & autoriser la dite 

dame son épouse, demeurant ensemble à Rome (Italie, palais del Drago, via de la Qualtre 

Fontaines. Ayant pour avoué Me Siméon Jean Benoît  Vandewale, demeurant à Paris, rue 

de la Grange-Batelière N°18.  
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En présence ou eux dûment appelés de :  

1
er

. M. le Prince Auguste François Czartoryski, demeurant à Paris ; 2, rue St Louis en 

l’Ile (Hôtel Lambert)   

2
ème

. M. le Prince Ladislas Czartoryski, demeurant à Paris, 2, rue St Louis en l’Ile (Hôtel 

Lambert) au nom es-comme ayant rempli les fonctions d’administrateur de la succession de 

Sa majesté la Reine Marie-Christine d’Espagne. Ayant  pour avoué Me Louis Marcel 

Benoist, demeurant à Paris, venue de l’Opéra, N°4.    

3
ème

. Sa Majesté la Reine Dona Isabelle de Bourbon, demeurant à Paris, 1, avenue du 

Roi-de-Rome, ci-devant, et actuellement même ville, 19 avenue Kléber, épouse de sa 

Majesté Don François d’Assise de Bourbon, ayant pour avoué Me Albert Henri Adrien 

Desnoyers de Bieville, demeurant à Paris, rue St Georges, N°5.   

4
ème

. Sa Majesté Don François d’Assise de Bourbon, par la validité à l’égard de la dame 

son épouse susnommée, demeurant à Paris, rue Lesueur, 7, ci-devant, et actuellement à 

Epinay (Seine) ayant pour avoué Me Louis Marcel Benoist, demeurant à Paris, avenue de 

l’Opéra, N°4.   

5
ème

. Son Altesse Royale Marie Louise Fernande de Bourbon, Duchesse de Montpensier, 

veuve de Son Altesse Royale Monseigneur Antoine  Marie Philippe Louis d’Orléans, Duc 

de Montpensier, demeurant à San Lucar de Barrameda, Andalousie (Espagne) ayant pour 

avoué Me Louis Ernest Denormandie, demeurant à Paris, Boulevard Malesherbes, 42.   

6
ème

. M. Ferdinand Muñoz de Bourbon Duc de Tarancon, tous en son nom personnel et 

pour la validité à l’égard de la Dame son épouse ci-après nommée, qu’au nom et comme 

administrateur légal de la personne & des biens de ses deux enfants mineurs issus de son 

mariage avec Madame la Duchesse de Tarancon née Bermaldo de Guiros, savoir : Don Juan 

eta Dona Maria Muñoz y Bernaldo de Guiros, demeurant [chez ?] M. le Duc de Tarancon 

à Somio, province d’Oviedo (Espagne).   

7
ème

. Mme la Duchesse de Tarancon, née Bernaldo de Guiros, épouse de M. le Duc de 

Tarancon susnommé, avec laquelle elle demeure à Somio, province d’Oviedo (Espagne).  

8
ème

. Don Ferdinand Muñoz y Bernaldo de Guiros, demeurant à Oviedo, au nom et 

comme curateur ad litem des deux enfants mineurs de M. le Duc de Tarancon, Don Juan et 

Dona Maria Muñoz y Bernaldo de Guiros susnommés.   

9
ème

. Dona Maria Christina Muñoz y Bernaldo de Guiros, Marquise de Somio, épouse 

de M. Pedro Toca Marquis de Somio et ce dernier pour la validité à l’égard de la dame son 

épouse, demeurant ensemble à Madrid.   

10
ème

. Dona Elodia Muñoz y Bernaldo de Guiros, veuve en premières noces de M. 

Joaquim Canga Arguelles et épouse en deuxièmes noces de M. Juan Trueba Torres et ce 

dernier pour la validité à l’égard de la dame son épouse, ensemble à Santander province des 

Asturies.   

11
ème

. Don Fernando Muñoz y Bernaldo de Guiros, demeurant à Oviedo.   

12
ème

. Dona Josepha Muñoz y Bernaldo de Guiros, demeurant chez son père M. le Duc 

de Tarancon, à Somio.  
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13
ème

. Dona Dolores Muñoz y Bernaldo de Guiros, demeurant à Somio.  

14
ème

. Dona Consuelo Muñoz y Bernaldo de Guiros, demeurant à Somio.   

15
ème

. Dona Rita Muñoz y Bernaldo de Guiros, vicomtesse d’Alborada, épouse de Don 

Luis Jauregui Vicomte d’Alborada, et ce dernier pour la validité à l’égard de la dame son 

épouse, demeurant ensemble à Pampelune (Navarre).   

16
ème

. Mme Christine Marie-Jeanne Eusebia Vicenta Muñoz, Marquise de Isabella et 

Marquise de Campo-Sagrado, épouse de Don Joseph de Guiros Marquis de Campo-

Sagrado, avec lequel elle demeure à Paris, 19 bd avenue d’Eylau, puis à Madrid (Espagne) 

et actuellement à St Petersbourg, quai des Anglais, 12.   

17
ème

. Don Joseph Guiros, Marquis de Campo-Sagrado susnommé, tant pour la validité 

à l’égard de sa dame son épouse susnommée que comme administrateur légal de ses deux 

enfants mineurs : Dona Maria & Don Jesu Bernaldo de Guiros y Muñoz, issus de son 

mariage avec la dite dame son épouse ; le dit Marquis de Campo-Sagrado actuellement 

ambassadeur d’Espagne près la Cour de Russie, résident à St Petersbourg, quai des Anglais, 

N°12.   

18
ème

. Dona Maria de la Fuencisla (?) Bernaldo de Guiros y Muñoz, épouse de M. le 

Comte de Guendulain, et ce dernier pour la validité à l’égard de la dame son épouse 

demeurant ensemble à Pampelune (Navarre).   

19
ème

. Dona Maria de Los de Samparados Bernaldo de Guiros y Muñoz, Marquise de 

Santa Cristina, épouse Don Alexandre Travesedo, Marquis de Santa Cristina, et ce 

dernier tant pour la validité à l’égard de la dame son épouse qu’au nom et comme curateur 

ad litem des deux enfants mineurs de M. le Marquis et Mme la Marquise de Campo 

Sagrado, Dona Maria et Don Jesu Bernaldo de Guiros y Muñoz, demeurant ensemble à 

Madrid, Calle de Alcala.   

20
ème

. Dona Anna Germana Bernaldo de Guiros y Muñoz, veuve en premières noces du 

Duc d’Ansola et épouse en deuxièmes noces de M. le Marquis de Mendez Vigo, et ce 

dernier pour la validité à l’égard de la dame son épouse, demeurant ensemble à Paris, rue 

Fortuny(?), 15, ayant pour avoué Edmond Joseph Victor Cortot, demeurant à Paris, rue de 

la Victoire, 88.  

21
ème

. Son Excellence Don Luis Pidal y Mon, Marquis de Pidal, demeurant à Madrid 

(Espagne) carrera de Don Geromino, 42 au nom & comme administrateur judiciaire de la 

succession de Sa Majesté la Reine Christine, nommé à cette fonction par jugement du 

tribunal de 1
ère

 instance du Nord de Madrid rendu le 3 février 1888.  

Ayant pour avoué Me Louis Ernest Denormandie, demeurant à Paris, boulevard 

Malesherbes, N°48.  

Mme la Princesse del Drago,  

Sa Majesté la Reine Isabelle,  

Son Altesse la Duchesse de Montsentier,  

M. le Prince Czartoryzki,  
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Mme la Marquise de Campo-Sagrado,  

M. le Duc de Tarancon,  

Les enfants de Mme la Marquise de Campo-Sagrado et ceux de M. le Duc de 

Tarancon, ayant accepté pour bénéfice d’inventaire seulement la succession de Sa Majesté 

la Reine Marie Christine de Bourbon, ainsi que les legs à eux faits, ainsi qu’il résulte d’un 

acte dressé en conformité des lois Espagnoles par le Vice Consul d’Espagne à Paris, le 17 

Janvier 1879, dans un extrait délivré par le Vice Consul d’Espagne à Paris a été enregistré à 

Paris le 1
er

 mai 1879 folio 10, verso, case 8, par le Receveur du 2
ème

 bureau qui a perçu les 

droits.  

La dite acceptation bénéficiaire a été renouvelée au nom du Prince Auguste Czartoryzki, 

alors mineur, par acte fait au greffe du tribunal civil de a Seine le 9 juin 1879, enregistré.  

En exécution :  

1°) D’un jugement rendu contradictoirement par la 1
ère

 chambre du tribunal civil de la Seine 

le douze mai 1891, enregistré, signifié à avoués par acte du palais du 11 juin 1891, 

enregistré ; lequel jugement a ordonné qu’à la requête de la Princesse del Drago, en 

présence des défendeurs ou (?) eux dûment appelés, il devait, en l’audience des Criées du 

tribunal civil de la Seine, et après l’accomplissement des formalités prescrites par la loi, 

procédé à la vente sur licitation de l’immeuble sis à Briscous, arrondissement de Bayonne, 

comprenant les six salines de L’Ardanavy, Elitchague, Centre, Satharitz, la Tuilerie de 

Latxalde, le tout en un seul lot, sur la mise à prix de trois cent mille francs, pour le prix à 

provenir (?) être compris dans le partage ordonné par le dit jugement.  

2°) D’un jugement contradictoirement rendu par la 1
ère

 chambre du tribunal civil de la Seine 

le vingt cinq juin 1892, enregistré, signifié à avoués, par acte du palais du 15 juillet 1892, et 

à parties par exploits de Brumeaux (?) huissier à Paris, du 16 juillet 1892, tous deux 

enregistrés ; lequel jugement a déclaré commun avec les enfants du Duc de Tarancon et 

ceux de la Marquise de Campo-Sagrado, devenus majeurs, ainsi qu’avec les curateurs ad 

litem de ceux encore mineurs, le jugement du 12 mai 1891, sus-énoncé, en toutes ses 

dispositions, notamment en ce qui concernait la liquidation et le partage des biens français 

et la licitation des salines de Briscous.  

Désignation des biens à vendre : Les Salines de Briscous. 

Contenant les six salines de L’Ardanavy, Elitchague, Centre, Sathary [Satharitz], La 

Tuilerie [Teileria] et Latxalde, et les concessions du  gouvernement pour l’exploitation des 

dites salines et de leurs dépendances, situées à Briscous, arrondissement de Bayonne 

(Basses-Pyrénées), comprenant : 

1°). La Concession accordée par le Gouvernement portant tant sur les immeubles désignés 

ci-après appartenant aux vendeurs que sur d’autres immeubles contigus, suivant les limites 

déterminées dans les ordonnances de concession, le tout ayant une contenance superficielle 

de cent cinquante quatre hectares 92 ares et 06 centiares.  

2°). Les immeubles ci-après et le matériel servant  à l’exploitation :  
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Article 1
er

. Une pièce de terre appelé « Otharra », portée comme bois taillis, d’une 

contenance d’environ soixante dix huit ares 90 centiares porté au plan cadastral sous le 

N°150, section D.  

Article 2
ème

. Une pièce de terre appelée « Latxagueco Landa », portée comme labour, d’une 

contenance d’environ un  hectare quatre ares 20 centiares, portée au cadastre sous le N°151, 

section D.  

Article 3
ème

. Une pièce de terre appelée « Latxagueco Landa », portée comme labour, d’une 

contenance d’environ soixante cinq ares 10 centiares, portée au cadastre sous le N°152, 

section D.  

Article 4
ème

. Une pièce de terre appelée « Latxagueco Landa », portée comme bois taillis, 

d’une contenance d’environ cinquante huit ares 90 centiares, portée au plan cadastral sous 

le N°153, section D.  

Article 5
ème

. Une pièce de terre appelée « Latxagueco Landa » en nature de pré, d’une 

contenance d’environ vingt ares 50 centiares, portée au cadastre sous le N°154, section D.  

Article 6
ème

. Une pièce de terre portée comme jardin, appelée « Latxagueco Landa », d’une 

contenance d’environ 18 ares 10 centiares, portée au cadastre sous le N°155, section D.  

Article 7
ème

. Une pièce de terre sous le nom de Moulin, appelée « Latxagueco Landa », 

d’une contenance comme sol d’environ un are 70 centiares, portée au cadastre sous les 

N°
s
156 et 156 bis, section D.  

Sur cette parcelle existe une maison d’habitation construite en pierre, chaux & sable, toiture 

à deux versants, recouverte en tuiles creuses.  

À l’ouest des ruines de l’ancienne usine il existe une maison connue sous dénomination de 

chalet ; cette maison est construite en pierre, chaux & sable, toiture à deux versants, 

recouvertes de tuiles creuses ; elle est composée d’un rez-de-chaussée et de combles 

habitables ; elle a à l’ouest un appentis construit mi-partie en pierre, chaux & sable et mi-

partie en planches.  

Cette maison possède en outre un jardin potager & d’agrément à l’est et un verger au sud. 

Article 8
ème

. Une pièce de terre en nature de pré, appelée « Miscorreco (?) Landa », d’une 

contenance d’environ un hectare 35 ares 10 centiares, portée au cadastre sous le N°159/p, 

section D.  

Article 9
ème

. Une  

pièce de terre appelée « Miscorreco landa », portée comme labour, d’une contenance 

d’environ trente six ares 70 centiares, portée au cadastre sous le N°160/p, section D.  

Article 10
ème

. Une pièce de terre appelée « Miscorreco Landa », portée comme bois taillis, 

d’une contenance d’environ un hectare douze ares 30 centiares, portée au cadastre sous le 

N°161, section D.  

Article 11
ème

. Une pièce de terre appelée « Miscorreco Landa », portée comme verger, 

d’une contenance d’environ trente neuf ares 60 centiares, portée au cadastre sous le N°162, 

section D.  
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Tous les numéros qui précèdent confrontent dans leur ensemble : du nord à la route de 

Bayonne à Briscous, de l’ouest à chemin, du sud à N°
s
138, 139 Dervieux (?) à 140 aussi 

Dervieux (?), section D du cadastre, à l’est à chemin.  

Article 12
ème

. Une pièce de terre appelée « Errepidia », portée comme pré, d’une 

contenance d’environ douze ares, portée au cadastre sous le N°111, section D ; elle 

confronte du nord à un chemin et un ruisseau, de l’est au ruisseau de la saline et du sud à la 

route de Bayonne à Briscous.  

Article 13
ème

. Porté maison, sans contenance, sous le N°157/p du cadastre, section D.  

Article 14
ème

. Une pièce de terre, portée comme pâture d’une contenance d’environ de un 

hectare quarante cinq ares 50 centiares, portée au cadastre sous le N°157/p, section D.  

Article 15
ème

. Porté maison, sans contenance, sous le N°157/p, section D.  

Article 16
ème

. Une pièce de terre portée pâture, d’une contenance d’environ sept ares, 

portée au cadastre sous le N°157/p, section D.  

Ces quatre derniers articles ne forment aujourd’hui qu’une seule pièce terre en nature de 

pré, sous le nom de « Latxagueco Landa ».  

Il n’existe aucune maison ni construction ; elle confronte du nord au ruisseau de la saline, [à 

l’ouest ?] aux N°
s
173 et 174, même section, de l’est au ruisseau de la saline et du sud à la 

route de Bayonne à Briscous.  

Article 17
ème

. Une pièce de terre appelée « Saline », portée comme labour, aujourd’hui en 

nature de pré, d’une contenance d’environ  quatre vingt sept ares 90 centiares, portée au 

cadastre sous le N°174, section D, confrontant : du nord au ruisseau de la saline, de l’est 

aux N°
s
173 et 175, et du sud & de l’ouest au N°157, même section. 

Article 18
ème

. Une pièce de terre portée sous le nom de la saline et en nature de labour, 

dune contenance d’environ soixante ares 90 centiares portée au cadastre sous le N°175, 

section D.   

Article 19
ème

. La Saline, portée « Usine à sel » sans contenance portée au cadastre sous le 

N°175, même section.  

Article 20
ème

. La saline, portée « maison », sans contenance sous ne N°175 du cadastre, 

même section.  

C’est dans ces trois derniers numéros 175 que se trouve la « Saline du Centre ».  

Cette usine est entourée d’une clôture en planche de trois mètres de hauteur.  

Il existe dans l’intérieur de cette enceinte un grand bâtiment composé de trois corps 

construits en bois et planches, toiture à deux versants, couverte en tuiles creuses établis sur 

murs de fondation de un mètre de hauteur.  

Il est percé à l’est de trois portes à deux vantaux et de deux portes.  

Au dessus des portes principales, il y a des auvents ou marquises de cinq mètres de saillie 

servant à abriter les marchandises qu’on expédie.  

Ce bâtiment contient six grandes chaudières pour la fabrication du sel, des talus 

d’épuration, et l’outillage nécessaire.  
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Les chaudières reposent sur des fourneaux en maçonnerie de briques ayant à leur extrémité 

trois cheminées d’appel.  

Au nord et au sud se trouvent onze magasins à sel.  

Au sud du bâtiment précédent se trouve accolé un grand hangar abritant les caisses et cuves 

de réservoirs d’eau salée.  

Ces caisses et cuves sont placées sur des chaînages en maçonnerie ayant deux mètres 20 

centimètres de largeur.  

Ce hangar construit en bois et planches, toiture à deux versants, recouvert en tuiles creuses ; 

il est éclairé par la partie supérieure de la charpente au moyen de lucarnes.  

En prolongement vers l’ouest et à cinq mètres de distance il y a le hangar recouvrant le 

puits d’eau salée et la machine à vapeur faisant fonctionner la pompe.  

Ce hangar est construit en bois et planches, toiture à deux versants, couverte en tuiles 

creuses, percée à l’est d’une grande porte à deux vantaux.  

Au nord de la cour se trouve un bâtiment servant de bureau et de magasin pour les sacs 

vides.  

Il est construit en bois et planches, toiture à deux versants, recouvert en tuiles creuses le 

tout reposant sur un mur de fondation ayant quatre vingt centimètres au dessus du sol.  

À l’angle nord-est à droite de l’entrée de l’usine, il y a une maison d’habitation servant 

d’atelier et de magasin.  

Cette maison est construite en pierre, chaux et sable, toiture à deux versants, recouverte en 

tuiles creuses.  

Elle est composée d’un rez-de-chaussée et d’un étage.  

À deux mètres de distance de la maison précédente, existe un hangar construit mi-partie en 

bois et planches et mi partie en chaux et sable, le tout ayant une toiture à deux versants, 

recouverte en tuiles creuses.  

Ce hangar destiné à la forge et à magasin à chaux contient : forge à deux foyers, soufflet de 

forge, deux enclumes, un établi, deux étaux et divers autres outils. 

À trente mètres en dehors des clôtures et devant la porte de la « Saline du Centre » se trouve 

un hangar construit en bois et planches, toiture à quatre versants recouverte en tuiles 

creuses.  

Deux des côtés sont couverts pour laisser le passage libre aux voitures.  

Ce hangar abrite une bascule de la force de cinq mille kilos, servant au pesage des 

marchandises reçues ou expédiées.  

Depuis le puits d’eau salée de la Saline du Centre, il existe une canalisation d’eau aérienne 

qui approvisionne les usines de l’Ardanavy et Sathari[tz] ; cette canalisation qui est formée 

de poteau de dix mètres de hauteur avec leurs biens (?) et écharges (?), soutenant le conduit 

en bois, à un développement d’environ cinq cent mètres.  

Ces numéros y compris la Saline du Centre confrontent : du nord, à un chemin, ruisseau de 

la saline entre ; de l’est à chemin ; de l’ouest au N°174 et du sud aux numéros 171 et 173 de 

la même section D.   
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Article 21
ème

. La saline portée comme bâtiment rural d’une contenance comme sol de deux 

ares 30 centiares portée au cadastre sous les N°176, section D.  

Cet article se trouve confondu dans la Saline du Centre qui vient d’être décrite.  

Article 22
ème

. Une pièce de terre appelée « Tuilerie » [Teileria] portée comme labour 

aujourd’hui pré et jardin d’une contenance environ quatorze ares 50 centiares portée au 

cadastre sous le N°173/p, section D.  

Elle confronte : du nord aux N°
s
174 et 175, de l’est au N°172, de l’ouest aux N°

s
157 et 174 

et du sud au N°157, section D.   

Article 23
ème

. Cet article porte le N°172 du cadastre, section D, appelée « Aux Salines » et 

en nature de maison sans contenance.  

Il est aujourd’hui connu sous la dénomination de « Tuilerie de Supery », ayant une 

superficie d’environ douze ares.  

Il existe un grand hangar ayant une toiture à deux versants couverte en tuiles creuses.  

Ce hangar sert à abriter des eaux pluviales le four servant à cuire la tuile.  

Cette parcelle confronte : du nord au N°175, de l’est au N°171, de l’ouest au N°173 et du 

sud au N°157, section D.   

Article 24
ème

. Une pièce de terre dite « Tuilerie », en nature de labour, aujourd’hui 

convertie en un jardin fruitier et potager, portée au cadastre sous le N°171, section D, 

confrontant : du nord au N°175 ; de l’est à un chemin ; de l’ouest au N°172 et du sud à un 

chemin qui conduit à la saline.   

Article 25
ème

. Une pièce de terre dite « La Saline » en nature de sol d’usine à sel et maison 

d’une contenance d’environ quatorze ares 10 centiares portée au cadastre sous les N°
s
184 et 

184 (?), section D.  

À cette parcelle, il y a une maison d’habitation de Maître ; elle est construite en pierre, 

chaux et sable, toiture à quatre versants, couverte en tuiles creuses.  

Elle est composée d’un rez-de-chaussée et de deux étages, ayant sur le côté nord un hangar 

en planches de trois mètres de largeur, recouvert en tuiles creuses, toiture à une seul versant 

adossé à dite face sur le côté est un hangar en planches, couvert en tuiles, servant de volière 

et une petite construction en pierre, chaux et sable, couverte en tuiles creuses, servant de 

décharge.  

Ces deux constructions adossées à la dite face est, ne dépassent pas par leur hauteur de rez-

de-chaussée.  

Elle a sur la face, un jardin d’agrément clôturé par toutes ses parties.  

À l’est de cette dernière maison et à quinze mètres de distance, il y a une maison 

d’habitation.  

Elle est construite en pierre et chaux et sable, toiture à quatre versants recouvertes en tuiles 

creuses ; elle est composée d’un rez-de-chaussée et d’un étage.  

Ces articles confrontent : du nord aux N°
s
178 Curutchet, et 179 ; de l’est aux N°

s
182 et 183, 

de l’ouest à un chemin et du sud à un chemin, section D.   
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Article 26
ème

. Lieu appelé « Grande Saline » en nature de fabrique de sel, maison et sol 

d’une contenance d’environ cinquante deux ares 30 centiares port au cadastre sous les 

N°
s
185, 185 et 185 (?), section D.  

De l’ancienne saline Elitchague ou fabrique de sel et maison, il n’existe rien aujourd’hui.  

Il n’y a qu’un terrain vague non clôturé.  

Cet article confronte : du nord aux N°
s
182 et 183 ; de l’est à un chemin ; et de l’ouest au 

N°184 et à un chemin, et du sud à la propriété Camino.   

Article 27
ème

. Une pièce de terre dite « Au puits » en nature de vague, d’une contenance 

d’environ quatre ares 60 centiares portée au cadastre sous le N°183, section D, confrontant : 

du nord au N°182, Dervieux ; de l’est au N°185 ; de l’ouest au N°184 et du sud au N°185, 

section D.   

Article 28
ème

. Une pièce de terre dite « Etcheguibeleko Landa » en nature de labour, 

aujourd’hui en pré, d’une contenance de vingt cinq ares porté au cadastre sous le N°211, 

section D, confrontant : du nord à un chemin, de l’est aux N°
s
210, Otharitz, 197, section D, 

Curutchague ; de l’ouest à un chemin et du sud aux N°
s
212, 213, 214, et 215, section D, 

Olhatz Jean Galbarret.   

Article 29
ème

. Une pièce de terre dite « Errepidia » en nature de labour, aujourd’hui en pré, 

d’une contenance d’environ cinquante huit ares 90 centiares, porté au cadastre sous le 

N°221, section D, confrontant : du nord au N°220, section D, Mendiboure ; de l’est à un 

ruisseau « Elichague erreca » ; de l’ouest 218, Olhatz, Jean Galbarret, et du sud au N°229,  

section D, Harcague (?) Salvat.   

Article 30
ème

. Lieu dit « La Saline » portée comme bâtiment rural, aujourd’hui terrain vague 

d’une contenance d’environ un are 80 centiares porté au cadastre sous le N°187, section D, 

confrontant : du nord au N°189, section D, de l’est à un chemin, de l’ouest au N°189, et du 

sud au N°185, section D.  

Article 31
ème

. Une pièce de terre dite « La Saline », en nature de sol, aujourd’hui pré, d’une 

contenance d’environ quatre ares 40 centiares, porté au cadastre sous le N°189/p, section D 

et 189/p sol contenance un are 80 centiares.  

Article 32
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarreco errepia » portée comme bâtiment rural, 

aujourd’hui en pré, et n’en faisant qu’une avec le N°180, même section, d’une contenance 

d’environ 30 centiares, portée au cadastre sous le N°181, section D. 

Article 33
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarreco errepia », en nature aujourd’hui de pré 

d’une contenance d’environ soixante cinq ares 50 centiares, portée au cadastre sous le 

N°180, section D.  

Article 34
ème

. Une pièce de terre dite « Le puits » portée comme bâtiment rural, d’une 

contenance d’environ huit ares 40 centiares, portée au cadastre sous N°179, section D, 

aujourd’hui pré.  

Dans la partie ouest de cette pièce de terre et donnant au chemin d’Urcuit, ruisseau entre, en 

face de la Saline l’Ardanavy, il y a un bâtiment construit en pierre, chaux et sable, toiture à 

deux versants, couverte en tuiles creuses.  
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Ce bâtiment sert d’écurie, de remises de voitures et de magasin à fourrages.  

Il est composé d’un rez-de-chaussée et d’un étage, cde dernier comprenant le logement des 

garçons et grenier à fourrages.  

À cinq mètres de distance de la face sud, il y a un abreuvoir construit en maçonnerie enduite 

en ciment portland, abondamment alimentée d’eau douce par une canalisation souterraine.  

L’écurie comprend douze stalles et deux boxes.  

Article 35
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarreco errepia » en nature de labour, aujourd’hui 

pré, d’une contenance d’environ un hectare, dix ares 50 centiares, portée au cadastre sous 

N°188, section D.  

Les cinq articles qui précèdent sont dans un seul tenant et confrontant dans leur ensemble : 

du nord au ruisseau de la saline, de l’est au N°190, même section ; aux N°
s
177 et 178, 

même section.  

Article 36
ème

. Une pièce de terre dite « La Saline », en nature de labour, d’une contenance 

d’environ quarante un ares 80 centiares, portée au cadastre sous le N°190, section D, 

confrontant : du nord au ruisseau de la saline, de l’est aux Nos 191, 207 et 208 ; de l’ouest 

au N°188 et du sud au N°189, même section.  

Article 37
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarreco errepia », en nature de labour, 

aujourd’hui pré, d’une contenance d’environ deux ares 80 centiares, portée au cadastre sous 

N°208/p, section D.  

Article 38
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarreco errepia », en nature de sol d’une 

contenance d’environ douze ares 40 centiares, portée au cadastre sous les N°
s
207 et 207, 

section D.   

Article 39
ème

.  Une pièce de terre dite « Seylarreco errepia », en nature de labour, 

aujourd’hui pré, dune contenance d’environ cinquante un ares 80 centiares porté au cadastre 

sous le N°208/p section D.   

Article 40
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarreco errepia » en nature de labour, aujourd’hui 

pré, d’une contenance de vingt ares 30 centiares, portée au cadastre sous le N°206, section 

D.   

Article 41
ème

. Une pièce de terre dite « Saline » en nature de sol d’usine à sel, aujourd’hui 

pâture, d’une contenance d’environ deux ares 90 centiares, portée au cadastre  sous le 

N°191, section D.  

Les cinq derniers articles qui précèdent sont d’un seul tenant et confrontent dans leur 

ensemble : du nord aux salines Satharitz (?) et aux N°
s
204 et 205 Durruty ; de l’est au 

N°209 ; de l’ouest au N°190 ; et du sud au N°24, section D.   

Article 42
ème

. Une pièce de terre dite « La Saline » en nature de sol d’une contenance 

d’environ seize (?) ares 10 centiares portée au cadastre sous le N°193, section D.   

Article 43
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre » en nature de fabrique de sel et maison, 

sans contenance, porté au cadastre sous d’environ les N°
s
193 et 193, section D.  

C’est sur ces N°
s
193 que se trouve la saline « Satharitz ».  
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Cette usine est fermée par une clôture en planches de trois mètres de hauteur ayant un 

développement de trois cent mètres environ.  

Elle est située sur le bord de la route de Briscous à Urcuit.  

Il y a un pont sur le ruisseau des salines, ayant des piles [piliers ?] en maçonnerie et le 

tablier en bois qui y donne accès.  

Dans cette enceinte se trouve :  

1°) À l’entrée, à l’ouest une maison d’habitation ; cette maison est construite en pierre, 

chaux et sable, toiture à quatre versants recouvertes en tuiles creuses.  

Elle est composée d’un rez-de-chaussée et d’un étage et a, adossé à sa façade est, un hangar 

construit en bois et planches, recouvert en tuiles, à un sel versant.  

2°) Un grand hangar en bois et planches, recouvert en tuiles creuses à deux versants, établi 

sur murs de fondation ayant un mètre 50 centimètres de hauteur.  

Ce hangar est destiné à renfermer des bois de construction, outillage et fourrage.  

3°) Adossé à ce hangar se trouve le grand bâtiment contenant l’atelier de fabrication de 

sels ; il est formé de deux corps reliés entre eux, construit en bois et planches, recouvert en 

tuiles creuses, et établi sur massif de fondation en maçonnerie élevé à un mètre cinquante 

au dessus du sol.  

Ce bâtiment contient deux grandes chaudières en tôle, placées sur leurs fourneaux, lesquels 

ont à leur extrémité une grande cheminée d’appel, construite en briques.  

Il y a également des talus d’épuration et tout l’outillage nécessaire à la fabrication des sels 

et enfin dans la partie est le bâtiment est divisé en six compartiments destinés à servir de 

magasin aux approvisionnements de sels livrables.  

À l’ange sud-ouest du bâtiment précité est établi un grand hangar communiquant au susdit, 

servant à l’expédition des sels ; il est construit en bois et planches, recouvert en tuiles 

creuses à deux versants, percé à l’ouest d’une grande porte à deux vantaux et à l’est de deux 

petites croisées à verre dormant.  

À cinq mètres du bâtiment précédent se trouve un hangar construit en bois, couvert en tuiles 

creuses, recouvrant les cuves contenant l’eau salée.  

Ces cuves au nombre de trois faites avec douelles en bois de sept centimètres d’épaisseur et 

cercles en fer reposent sur des chaînages en maçonnerie.  

Le tout confronte : du nord aux N°194 et 195 et au chemin de Briscous à Urcuit, ruisseau 

entre ; de l’est au N°206, et du sud au N°192, section D.   

Article 44
ème

.  Une pièce de terre dite « La Saline » en nature de labour, aujourd’hui pâture, 

d’une contenance de onze ares 40 centiares, portée au cadastre sous le N°194, section D.   

Article 45
ème

. Une pièce de terre dite « La Saline » en nature de sol dune contenance 

d’environ quatre ares 80 centiares, portée au cadastre sous le N°195, section D.  

Article 46
ème

. Une pièce de terre dite « La Saline », en nature de labour, aujourd’hui pâture, 

d’une contenance d’environ dix ares, portée au cadastre sous le N°197, section D. 
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Article 47
ème

. Une pièce terre dite « La Saline » en nature de sol d’une contenance 

d’environ quarante centiares, portée au cadastre sous le N°198, section D. 

Article 48
ème

. Une pièce de terre dite « La Saline » en nature de sol, d’une contenance de 

sept ares 10 centiares, portée au cadastre sous le N°199, section D.  

Ces cinq derniers articles sont d’un tenant et confrontent dans leur ensemble : du nord au 

N°200, section D, et chemin d’Urcuit, de l’est aux N°
s
204, 205 et 196, section D ; de 

l’ouest à la saline Satharitz, et du sud au N°193/p, section D.  

Article 49
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de terrain vague d’une 

contenance de trente sept ares 47 centiares portée au cadastre sous le N°2, section D.  

Cette pièce se trouve sur une longueur de plus de cent cinquante mètres entre le chemin 

d’Urcuit et le ruisseau de la saline confrontant de l’ouest au dit chemin et de l’est au dit 

ruisseau.  

Sur cette même pièce de terre à cent cinquante mètres de la Saline Satharitz et sur le côté 

droit de la route d’Urcuit, il y a un grand hangar, construit en bois et planches, recouvert en 

tuiles creuses à deux versants ; il est divisé intérieurement en 3 compartiments, chaque 

division est en planches, le sol est planchéié.   

Article 50
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de pâture, aujourd’hui partie 

jardin et maison d’une contenance d’environ vingt et un ares 30 centiares portée au cadastre 

sous le N°9, section D, confrontant du nord au N°8, Curutchet Pierre ; de l’est au chemin 

d’Urcuit, de l’ouest au N°10 Delicetche Mendiboure et du sud au N°11, section D.  

Sur cette pièce de terre et faisant face à la saline Satharitz, chemin d’Urcuit entre, il y a une 

maison d’habitation dite « Dourailly » construite en pierre, chaux et sable et pans de bois et 

briques sur la façade sud, toiture à quatre versants, recouverte en tuiles creuses, composée 

d’un rez-de-chaussée et d’un étage, ayant adossé à sa façade nord, un appentis construit en 

bois, planches et briques recouvert en tuiles creuses.  

À un mètre de distance de cette maison et parallèlement à la façade est, il y a un hangar 

servant d’écurie et de magasin, construit en bois et planches recouvert en tuiles creuses à un 

seul versant ; jardin potager derrière cette maison.  

Article 51
ème

. Une pièce de terre dite la « Saline et Seylarre », partie en nature de pâture et 

de maison, aujourd’hui pré, sans qu’il y ait trace de maison, d’une contenance d’environ 

cinquante ares 20 centiares, portée au cadastre sous les N°
s
11 et 11 bis, section D ; 

confrontant du nord au N°10, Delicetche Mendiboure, de l’est à un chemin, de l’ouest au 

N°12, Dourisboure Etchepare, du sud au N°13, section D.   

Article 52
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », nature de pâture, d’une contenance de 

soixante huit ares 30 centiares, portée au cadastre sous le N°13, section D.   

Article 53
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre » en nature de pâture, d’une contenance 

d’environ quatre vingt dix sept ares 80 centiares portée au cadastre sous le N°14, section D.   

Article 54
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre » en nature de sol d’usine à sels, d’une 

contenance d’environ quatorze ares 70 centiares, portée au cadastre sous les N°
s
15, 15 et 15 

(?), section D. Sur cette pièce de terre se trouve la Saline de l’Ardanavy. 
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Cette usine est fermée par une clôture de 3 mètres de hauteur en maçonnerie le long du 

chemin d’Urcuit, et en planches sur les trois autres faces.  

Dans l’enceinte se trouve un grand hangar construit en bois et planches, recouvert en tuiles 

creuses.  

Ce bâtiment divisé en trois corps reliés entre eux, contient quatre grandes chaudières en tôle 

reposant sur leurs fourneaux respectifs ; à l’extrémité se trouvent deux cheminées d’appels ; 

sur le côté nord il y a trois grands réservoirs d’eau salée construits en maçonnerie.  

Sur les parties est et ouest, il y six compartiments servant de magasin au sel livrable.  

À la suite de ce bâtiment, se trouve une maison d’habitation reliée au susdit par ses faces 

nord et est.  

Elle est construite en pierre, chaux et sable recouverte en tuiles creuses à deux versants.  

Elle comprend un rez-de-chaussée et un étage.  

À droite de la cour côté nord-est, existe un bâtiment servant d’écurie, de remise, de magasin 

à fourrages ; il est construit en bois et planches, toiture à deux versants, en tuiles creuses.   

Article 55
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre » en nature de verger, d’une contenance 

d’environ vingt trois ares 60 centiares portée au cadastre sous le N°16, section D.   

Article 56
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre » en nature de sol, d’une contenance 

d’environ un are cinquante centiares, portée au cadastre sous le N°20, section D.  

Sur cette pièce de terre se trouve la maison d’habitation appelée « Louberria » ; cette 

maison est établie sur le bord du chemin d’Urcuit côté nord.  

Elle est construite en pierre, chaux et sable, toiture à quatre versants, recouverte en tuiles 

creuses.  

Elle est composée d’un rez-de-chaussée et de deux étages.   

Article 57
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de jardin, d’une contenance 

d’environ trois ares 10 centiares portée au cadastre sous le N°19, section D. 

Article 58
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de verger d’une contenance de 

cinq ares 70 centiares, portée au cadastre sous le N°18, section D.   

Article 59
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de verger, d’une contenance de 

treize ares 50 centiares portée au cadastre sous le N°17, section D.   

Article 60
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de pâture d’une contenance 

d’environ quarante et un ares 60 centiares, portée au cadastre sous le N°24, section D.   

Article 61
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de pâture d’une contenance de 

quatre vingt dix huit ares 10 centiares environ, portée sur le cadastre sous le N°25, section 

D.    

Article 62
ème

. Une pièce de terre pâture (?) dite « Seylarre », en nature de pâture d’une 

contenance d’un are 80 centiares portée au cadastre sous le N°26, section D.   

Article 63
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre » en nature de pâture, d’une contenance 

d’environ vingt six ares 60 centiares, portée au cadastre sous le N°27, section D.  

Article 64
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre » en nature de pâture, d’une contenance 

d’environ vingt cinq ares 60 centiares, portée au cadastre sous le N°28, section D.   
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Article 65
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de pâture d’une contenance de  

quarante ares 70 centiares, portée au cadastre sous le N°29, section D.  

Article 66
ème

. Une pièce de terre dite « Seylarre », en nature de pâture d’une contenance de 

soixante huit ares 70 centiares, portée au cadastre sous le N°30, section D.  

Les quatorze articles qui précèdent sont d’une seule tenant et confrontent dans leur 

ensemble : du nord au N°12 et 11, section D ; de l’ouest au N°36, section D, Mendiboure 

Delicetche ; de l’est au chemin de Saline ou d’Urcuit et au sud au chemin au N°32, section 

D.  

Il existe sur le terrain appelé « Parc » porté sous les N°s 57 à 66, quatre réservoirs d’eau 

salée en tôle, contenant ensemble cent mètres cubes, reposant sur des chaînages en 

maçonnerie de un mètre 50 centimètres de hauteur, ayant au sud une façade inachevée de 

quatre mètres de hauteur.  

Il existe un conduit d’eau souterrain du puits du Centre à ces réservoirs dont la distance est 

d’environ 120 mètres.   

Article 67
ème

. Le matériel servant à l’exploitation des salines, tel qu’il est décrit dans un 

état annexé au présent cahier des charges.  

Ainsi au surplus que les dits immeubles se poursuivent et comportent, sans aucune 

exception ni réserves.  

Établissement de propriété en la personne des vendeurs.  

Suivant acte reçu par Mes Magne et Mahot Delaquerantonnais, notaires à Paris ; les 3 

février, 8 avril et 25 mai 1886, enregistré les immeubles dont s’agit ont été acquis par le 

Prince Czartoryzki, agissant :  

—I— au nom et pour le compte de :  

1°) Sa Majesté la Reine Isabelle ; 

2°) Son Altesse Royale la Duchesse de Montpensier ;  

3°) Mme la Princesse del Drago ; 

4°) M. le Duc de Tarancon ;  

5°) Mme la Marquise de Campo-Sagrado ;  

6°) M. le Prince Auguste François Czartoryzki, héritiers de Sa Majesté la Reine Christine, 

ainsi qu’il sera expliqué ci-après.  

—II— 

Et comme administrateur provisoire des biens français, dépendant de la succession de la 

dite Reine, de M. Pierre Alfred Augustin Marie de Grimaldi, propriétaire demeurant à Paris, 

rue Saint Dominique N°22, agissant en qualité de liquidateur de la société civile des Sels de 

Bayonne, dont le siège était à Paris, rue Saint Dominique N°22, constitués par acte passé 

devant Me Frémyr notaire à Paris le 27 avril 1861, et autorisée par décision ministérielle du 

22 mars 1865, puis dissoute suivant délibération prise à l’unanimité, par les porteurs de 

deux mille parts d’intérêts, formant le capital social, réunis en assemblée générale 

extraordinaire.  
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Ainsi que le constate le procès-verbal de cette assemblée dressé par Me Magne, notaire 

susnommé le 5 janvier 1886, et suivi des publications légales ainsi qu’il résulte d’un acte 

dressé le 8 février 1886 par le notaire susnommé.  

Le dit M. de Grimaldi nommé aux dites fonctions par le procès-verbal de dissolution de la 

dite société dont il a été parlé ci-dessus, avec les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 

l’actif de la dite société.  

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de trois cent mille francs. Une 

expédition du dit acte de vente a été transcrite aux bureaux des hypothèques de Bayonne le 

7 juin 1886, volume 363 N°24 avec inscription d’office prise d le même jour volume 264, 

N°174.  

Un état des délivré sur cette transcription par M. le Conservateur au dit bureau le 21 juin 

1886, constaté l’existence outre l’inscription d’office de six inscriptions et de deux saisies.  

Ces deux saisies avaient été opérées à la requête des héritiers de la Reine Christine. Il 

résulte d’un état délivré par M. le Conservateur au dit bureau le 16 juin 1891, que la 2
ème

 

inscription portée au dit état a été radié le treize novembre mil huit cent quatre vingt huit.  

Les autres inscriptions dont les trois premières sont prises au profit de la succession de Sa 

Majesté la Reine Christine, subsistent encore sur l’immeuble.  

Il résulte d’un certificat délivré à la même date par M. le Conservateur susnommé que, du 

premier janvier mil huit cent cinquante six au huit juin mil huit cent quatre vingt dix, il 

n’avait été du chef des vendeurs et anciens propriétaires effectués. 

1°) Aucune transcription d’actes et jugements spécifiés aux articles un et deux de la loi du 

vingt trois mars mil huit cent cinquante cinq, autres que celles relatées dans la présente 

origine de propriété.  

2°) Aucune transcription et mention de jugements, de résolution, nullité ou rescision 

spécifiées au troisième alinéa de l’article onze et à l’article quatre de la même loi.  

Et qu’il n’existait aucune transcription de donation ou substitution de dispositions entre vifs 

ou testamentaires à charge de restitution spécifiées aux articles neuf cent trente neuf et mille 

soixante neuf du code civil. 

Le Prince Czartoryzki es-qualités n’a pas fait remplir sur la dite acquisition les formalités 

prescrites pour la purge des hypothèques légales, M. de Grimaldi ayant déclaré au contrat de 

vente : que la société civiles des sels de Bayonne n’étant pas susceptible d’être grevée 

d’hypothèque légale, les vendeurs ne se sont pas libérés quant à présent du prix de leur 

acquisition qui doit se compenser à due concurrence avec le montant de leur créance qui 

s’élevait au moment de l’adjudication à une somme principale de six cent quarante mille 

francs conservés par les inscriptions ci-dessus relatées qui sont aujourd’hui les seules 

existantes.  

Sa Majesté la Reine Marie Christine de Bourbon, demeurant à Paris, avenue Joséphine 

N°79, veuve en premières noces de Sa Majesté Ferdinand III, Roi d’Espagne et en 

deuxièmes noces de Don Augustin Ferdinand Muñoz y Sanchez, Duc de Rianarès, Marquis 

de San Augustin, Grand d’Espagne de 1
ère

 classe, Lieutenant général de l’Armée espagnole 
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Grand croix de la Légion d’Honneur, est décédé au Havre (Seine-Inférieure) le 22 Août 

1878, laissant : 

—I— Pour habiles à se porter ses héritiers chacun pour 1/6
ème

.   

1°) Sa Majesté la Reine Isabelle ;  

2°) Son Altesse Royale la Duchesse de Montpensier ;  

3°) Mme la Princesse del Drago ;  

4°) Mme la  Marquise de Campo-Sagrado ;  

5°) M. le Duc de Tarancon ;  

6°) M. Auguste Czartoryzki son petit-fils par représentation de Mme Marie de los 

Desemparados, Princesse Czartoryzki sa fille cette dernière et les trois précédents 

susnommés  issus de son 2
ème

 mariage.  

—II— Et pour légataires aux termes de son testament déposé aux Archives du Consulat 

d’Espagne à Paris, sous le N°162 de l’année 1878 du restant du cinquième et du tiers de ses 

biens.  

1°) Les enfants issus du mariage de M. le Duc et Mme la Duchesse de Tarancon :  

Dona Maria Christina depuis épouse de Don Pedro Toca Dona Eladia depuis épouse de M. 

Jean Truebla Torres :  

Don Fernando Dona Josepha ;  

Dona Consuela Muñoz ;  

Dona Rita, depuis épouse de Don Luis Jauregui ;  

Don José et Dona Génovena Muñoz.  

2°) Les enfants du Marquis et de la Marquise de Campo-Sagrado :  

Dona Maria de la Fuencisla depuis épouse de M. le Comte de Guendulain ;  

Dona Maria de Los Desemparados depuis épouse de M. Alexandre Travesedo ;  

Dona Anna Germana, depuis épouse de M. le Marquis de Mendez-Vigo ;  

Dona Maria et Don Jesu.  

Les dits avantages devant se partager par moitié entre les enfants du Duc de Tarancon et 

ceux de la Marquise de Campo-Sagrado. 

La succession et les legs dont s’agit n’ont été acceptés que sous bénéfice d’inventaire par 

toutes les parties intéressées ainsi qu’il appert d’un acte dressé en conformité des lois 

espagnoles par le Vice- Consul d’Espagne à Paris, le 17 janvier 1879 dont un extrait délivré 

le 1
er

 mai 1879 a été enregistré à Paris, le 19 juin 1879, folio 10, verso case 8, par le 

receveur du 2
ème

 bureau qui perçu les droits.  

La dite acceptation bénéficiaire a été également renouvelée au nom du Prince Auguste 

Czartoryzki, alors mineur, par acte fait au greffe du tribunal civil de la Seine, en date du 9 

juin 1879, enregistré depuis le décès de sa Majesté la Reine Christine, deux des enfants de 

M. le Duc et Mme la Duchesse de Tarancon, sont eux-mêmes décédés, savoir :  

1°) Don Joseph décédé à Somio, le 23 septembre 1891, célibataire majeur.  
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2°) Dona Genovena décédée à Oviedo célibataire et mineure, le 8 janvier 1891. Laissant 

tous deux pour héritiers d’après la loi espagnole, leur père et mère, sauf ceux qui peut avoir 

été prévu par le testament de sa Majesté la Reine Christine.  

Ainsi que les dites qualités sus énoncées résultent de l’intitulé de l’inventaire dressé après le 

décès de Sa Majesté la Reine Christine, par Me Lothier de la Berthelière et son collègue, 

notaires à Paris, le 10 mars 1879. Et d’un acte de notoriété dressé par Me Magne, notaire à 

Paris, le 12 avril 1892.  

En la personne de la Société Civile des Sels de Bayonne.  

La Société Civile des sels de Bayonne en liquidation était propriétaire des concessions des 

six salines de Briscous et propriétaire des immeubles composant les dites salines, au moyen 

de l’apport qui en a été fait dans l’acte constitutif de la dite société, reçu par Me Frémyr, 

notaire à Paris le 27 avril 1861, ainsi qu’il va être expliqué, savoir : aux termes de cet acte :  

1°) Jean Marie de Grimaldi, propriétaire demeurant à Paris, rue Miromesnil N°30, père de 

M. Alfred de Grimaldi liquidateur de la Société Civile des Sels de Bayonne.  

Ayant agi tant en son nom personnel qu’au nom et comme se portant fort de nouveau de M. 

Lazare Simon Boisot, gérant de la Société des Grandes Salines de Briscous, connu sous la 

raison sociale : Boisot et Cie constituée ainsi qu’on le verra ci-après, pour l’exploitation de 

la saline d’Elitchague, demeurant à Briscous, par lequel il a promis de faire ratifier le dit 

acte.  

2°) Melle Adèle Bruno Eugénie Marie de Grimaldi propriétaire demeurant à Paris, rue 

Miromesnil N°30.  

3°) Melle Léopoldine Andrea Isabelle Marie de Grimaldi, propriétaire demeurant à Paris, 

rue de Miromesnil N°30. 

4°) Melle Cécile Gregoria Marie de la Conception de Grimaldi, propriétaire demeurant à 

Paris, rue des  Miromesnil N°30.  

5°) et M. Pierre Alfred Augustin Marie de Grimaldi, propriétaire, demeurant aussi à Paris, 

mêmes rue et numéro, ayant agi tant en son nom personnel qu’au nom et comme se portant 

fort de M. de M. le Baron Emile Rignon, propriétaire demeurant à Briscous, par lequel il 

s’est obligé à faire ratifier le dit acte.  

Ont formé sauf l’autorisation du Gouvernement, entre eux et les personnes qui 

deviendraient propriétaires après eux, des parts d’intérêts crées aux termes du dit acte, une 

société civile ayant pour objet la propriété, la jouissance et l’exploitation en commun des 

Salines de Briscous.  

Les personnes susnommées en leur nom et aux noms qu’elles agissaient de leurs portés fort 

ont apporté dans la dite société.   

—I— M. Jean Marie de Grimaldi en son nom personnel :  

1°) La Saline de l’Ardanavy, sise à Briscous, avec tous les terrains, bâtiments, appareils 

tenant au sol et autres dépendances immobilières de la dite Saline ensemble les meubles 

meublants et l’outillage de l’établissement ainsi que la concession de source salée et 

l’autorisation d’usine qui y étaient attachées.  
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2°) Sept pièces ou parcelles de terre sises à Briscous, portées au cadastre de cette commune 

sous les N°
s
24, 26, 27, 28, 30, 111, 199, de la section D. (Toutes ces parcelles, avec leurs 

surfaces, figurent déjà parmi les « Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la dernière page 

NDLR) 

M. de Grimaldi a déclaré au dit acte qu’il était veuf en premières noces de Mme Marie de la 

Conception Rodriguez, décédée à Paris, rue de Miromesnil N°30, le 27 décembre 1857, 

avec laquelle il était marié sous le régime de la communauté légale de biens à défaut de 

contrat de mariage ayant précédé leur union célébrée en Espagne ; qu’il avait été tuteur de 

Melle Christine Rose Augustine Marie de Grimaldi, sa fille alors majeure, comparant au dit 

acte.  

Qu’il n’avait jamais été chargé d’aucune fonction emportant hypothèque légale. Et que les 

immeubles par lui apportés en société n’étaient grevés d’aucun privilège ni d’aucune 

hypothèque judiciaire ou conventionnelle. 

2°) Le même M. de Grimaldi, au nom de M. Lazare Simon Boisot comme gérant de la 

Société de la Grande Saline de Briscous (Boisot et Cie) la Saline Elitchague, située à 

Briscous avec tous les terrains bâtiments et appareils tenant au sol et autres dépendances 

immobilières de la dite saline, ensemble les meubles meublants et l’outillage de 

l’établissement ainsi que la concession de source salée et l’autorisation d’usine qui y étaient 

attachées.  

M. de Grimaldi a déclaré : qu’il n’existait sur ces immeubles, aucun privilège, ni aucune 

hypothèque légale et judiciaire, mais qu’ils étaient grevés par hypothèque conventionnelle 

de diverses sommes que la Sté Boisot et Cie a conservé à sa charge, ainsi que M. de 

Grimaldi l’y a obligé. La ratification du dit acte de société par M. Boisot est énoncée ci-

après.  

3°) Melle Adèle Bruno Eugénie Marie de Grimaldi : la Saline du Centre sise à Briscous, 

avec les terrains bâtiments et appareils tenant au sol et autres dépendances immobilières de 

la dite saline, les meubles meublants et l’outillage de l’établissement ainsi que la 

concession de la source salée et l’autorisation d’usine qui y était attachées.  

Melle de Grimaldi a déclaré qu’elle était célibataire majeure et quelle n’avait jamais été 

chargée d’aucune fonction emportant hypothèque légale.  

4°) Mme Léopoldine Andrea Isabelle Marie de Grimaldi : la Saline de Satharitz située à 

Briscous, comprenant tous les terrains bâtiments et appareils tenant au sol et autres 

dépendances immobilières de la dite saline, ensemble les meubles meublants et l’outillage 

de l’établissement ainsi que la concession de source salée et l’autorisation d’usine qui y 

était attachées.  

Melle de Grimaldi a déclaré qu’elle était célibataire majeure qu’elle n’avait jamais été 

chargée d’aucune fonction emportant hypothèque légale et qu’il n’existait sur les 

immeubles par elle apportés en Société aucun privilège, aucune hypothèque légale ou 

judiciaire ni aucune hypothèque conventionnelle.  

5°) Melle Cécile Gregoria Marie de la Conception de Grimaldi : la Saline de la Tuilerie 

[Teileria] sise à Briscous, comprenant tous les terrains bâtiments, appareils tenant au sol et 

autres dépendances immobilières de la dite saline, ensemble les meubles meublants et 
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l’outillage de l’établissement ainsi que la concession de source salée et l’autorisation 

d’usine qui y étaient attachées.  

Le droit d’exploitation cinq hectares de terrains ou de tourbe, sis dans la commune de Saint 

Laurens, canton de Saint Martin de Seignanx, appartenant à la dite commune, 

conformément à trois arrêtés de concession de M. le Préfet des Landes, des 5 janvier, 29 

mars et 13  juillet 1850, et ce, pour une période de trente années à partir de la date du 

premier arrêté.  

Melle Cécile de Grimaldi a déclaré : qu’elle était célibataire et qu’elle n’avait jamais été 

chargée d’aucune fonction emportant hypothèque légale ; qu’il n’existait sur les immeubles 

par celle exploités en société aucune hypothèque  légale ou judiciaire, ni aucune hypothèque 

conventionnelle.  

Et qu’ils étaient seulement grevés par privilège d’une somme de deux milles francs qu’elle 

a conservés à sa charge.  

6°) M. Pierre Alfred Augustin Marie de Grimaldi, au nom de M. le Baron Emile Rignon : la 

Saline de Latxalde, sise à Briscous, comprenant tous les terrains bâtiments appareils tenant 

au sol et autres dépendances immobilières de la dite Saline, ensemble les meubles 

meublants et l’outillage de l’établissement, ainsi que la concession de source salée et 

l’autorisation d’usine qui y étaient attachées.  

M. de Grimaldi a déclaré : que M. le Baron Rignon était célibataire majeur ; qu’il n’avait 

jamais été chargé d’aucune fonction emportant hypothèque légale ; qu’il n’existait sur les 

dits immeubles aucun privilège aucune hypothèque  légale ou judiciaire ni aucune 

hypothèque conventionnelle.   

La ratification du dit acte de société par M. Rignon, résulte de l’acte ci-après énoncé :  

Ratification de l’Acte de Société par M. Rignon. 

Aux termes d’un acte reçu par Me Frémyr, notaire à Paris, le 3 mai 1861, M. le Baron 

Emile Rignon, propriétaire, demeurant à Briscous a déclaré approuver et ratifier, purement 

et simplement dans tout son contenu, l’acte de société sus énoncé et notamment l’apport en 

société fait en son nom par M. de Grimaldi susnommé de la Saline de Latxalde.  

Et il a reconnu sincères et véritables, les déclarations de l’état civil et hypothécaire faites en 

son nom par le même M. de Grimaldi.  

Ratification de l’acte de Société par M. Boisot :  

Suivant acte reçu par le dit Me Frémyr et son collègue aussi notaire à Paris, le 19 juin 1861. 

M. Lazare Simon Boisot, fabricant de sels, demeurant à Briscous, ayant agi en qualité de 

seul liquidateur de la société S(?) Boisot et Cie constitué aux termes de l’acte ci-après 

énoncé, pour l’exploitation de la Grande Saline de Briscous (Concession d’Elitchague) et 

en vertu de l’autorisation à lui donné par l’assemblée générale des actionnaires de la dite 

société du 15 juin 1861, dont un extrait est demeuré annexé au dit acte, après avoir été 

revêtu de la mention d’usage, a déclaré approuver, confirmer et ratifier purement et 

simplement l’acte de société plus haut énoncé et notamment l’apport en société fait en son 

nom par M. de Grimaldi de la saline d’Elitchague.  
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Transcription des actes sus énoncés.  

Une expédition de l’acte de société et des deux actes de ratification qui viennent d’être 

rapportés a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 31 janvier 1870, volume 

209, N°21.  

Autorisation donnée à la dite Société.  

La Société Civile des Sels de Bayonne est devenue définitive au moyen de l’autorisation 

qu’elle a obtenue par arrêté de M. le Ministre de l’Agriculture et du Commerce et des 

Travaux Publics, en date du 22 Mars 1865 de réunir entre ses mains les six concessions 

relatives aux salines sus indiquées.  

Une ampliation du dit arrêté a été déposée pour minute à Me Frémyr notaire susnommé 

suivant acte reçu par lui et son collègue notaires à Paris le 3 août 1870. 

Propriété antérieure des Salines.   

—I— La Saline dite de l’Ardanavy et sept pièces de terre apportées par M. Jean Marie de 

Grimaldi M. Jean Marie de Grimaldi était propriétaire de la Saline de l’Ardanavy et des es 

dépendances ainsi que des sept pièces de terre par lui apportées dans la Société Civile des 

Sels de Bayonne ainsi que le tout va être expliqué.  

Mme Marie de la Conception Rodriguez est décédée en son domicile à Paris, rue de 

Miromesnil N°3 le 27 décembre 1857 épouse de M. Jean Marie de Grimaldi, propriétaire 

demeurant au même lieu avec lequel elle était mariée sous le régime de la communauté 

légale de biens, leur union célébrée en Espagne n’ayant été précédé d’aucun contrat.  

Et laissant pour recueillir sa succession ses cinq enfants ci-après nommés issus de son 

union avec le dit M. De Grimaldi conjointement pour le tout ou chacun pour cinquième :  

1°) Melle Odile Burna Eugénie Marie de Grimaldi, majeure célibataire.  

2°) Melle Léopoldine Andrée Isabelle Marie de Grimaldi majeure célibataire.  

3°) Melle Cécile Gregoria Marie de la Conception de Grimaldi majeure célibataire.  

4°) M. Pierre Alfred Augustin Marie de Grimaldi, majeur célibataire.  

5°) Melle Christine Rose Augustine Marie de Grimaldi alors mineure, demeurant tous à 

Paris rue de Miromesnil N°30.  

Ces immeubles appartenaient à M. de Grimaldi seul par suite de la renonciation faite à la 

communauté d’entre M. et Mme de Grimaldi par leurs cinq enfants susnommés suivant acte 

dressé au greffe du tribunal civil de 1
ère

 instance de la Seine le 187 mai 1861.  

Ils dépendaient de la communauté de biens d’entre M. et Mme de Grimaldi, savoir :  

La Saline de l’Ardanavy.  

Au moyen de l’adjudication qui en avait été prononcée au profit du dit M. de Grimaldi sous 

le nom de Me Tanoiet (?) qui lui a passé déclaration suivant jugement rendu par le tribunal 

civil de 1
ère

 instance de Bayonne du 26 février 1857 par suite de la surenchère d’un sixième 

faite le 6 février, même mois, sur les immeubles adjugés précédemment à MM Rodrigues et 

Salzedo, banquiers à Bayonne suivant jugement d’adjudication du même tribunal du 27 
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janvier précédent moyennant outre les charges la somme quatre vingt un mille cent francs 

de prix principal stipulé payable après l’accomplissement des formalités hypothécaires et 

productif d’intérêts à cinq pour cent par an du jour de l’adjudication.  

Laquelle adjudication avait eu lieu par suite de la saisie immobilière faite des dits 

immeubles sur M. Loubery, négociant en sels, demeurant à Bayonne à la requête de MM. 

Rodrigues et Salzedo susnommés ses créanciers. Suivant procès verbaux de Waquez, 

huissier à Bayonne des 6, 8, et 9 octobre 1856, visés, notifiés à M. Loubery suivant exploit 

du dit Waquez, huissier du 11 octobre même mois et transcrit avec le dit exploit de 

notification au bureau des hypothèques de Bayonne le 24 octobre même mois, volume 15 

(?) N°18 et sur un cahier de charges dressé pour arriver à la dite adjudication par Me 

Trausiet (?) avoué à Bayonne poursuivant à la requête des dits MM. Rodrigues et Salzedo le 

10 novembre 1856 et déposé au greffe du tribunal de Bayonne même jour et aux termes du 

dit cahier de charges, les objets saisis et adjugés à M. de Grimaldi consistant 

sommairement :  

1°) La concession des sources d’eau salées dites de l’Ardanavy accordé par ordonnance 

royale du 9 novembre 1844.  

2°) L’usine pour la fabrication du sel comprenant l’établissement du dit lieu de fabrication, 

un bâtiment affecté au logement du poste des Douanes et un terrain servant au dépôt des 

combustibles. 

3°) Une pièce de terre en nature de prairie dans laquelle se trouvait le puits d’eau  salifère 

avec pompe aspirante et foulante et un aqueduc en bois avec un hangar.  

4°) Un canal avec cale d’embarquement n’existe plus.  

5°) Une maison d’habitation.  

6°) Diverses pièces de terre, vignes, prés, pâture et verger. Le tout porté à la matrice 

cadastrale de la commune de Briscous, sous les 

N°
s
14,16,179,15,17,18,19,20,13,180,181,25,188,29,15 section D, pour une contenance de 

cinq hectares, 47 ares 16 centiares. (Toutes ces parcelles, avec leurs surfaces, figurent déjà 

dans les « Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la dernière page. NDLR) 

Ainsi qu’il résulte d’une copie de la dite matrice cadastrale inséré dans le cahier de charges 

sus énoncés.  

Il a été stipulé dans ce cahier de charges entre autres conditions, que l’adjudicataire paierait 

son prix à la partie saisie ou aux créanciers, qu’il y aurait lieu sur l’ordre amiable et 

judiciaire qui en aurait été régulièrement fait.  

Il n’a été inséré dans ce cahier de charges aucune déclaration de l’état civil sur M. Loubery 

partie saisie ni établi aucune origine de propriété des immeubles saisis tant en sa personne 

qu’en celle des précédents propriétaires.  

M. de Grimaldi s’est libéré des frais de poursuite de la dite adjudication  suivant quittance 

sous seing privé de Me Tausiet (?), avoué, placée (?) ensuite du jugement d’adjudication 

enregistrée.  
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La grosse du dit jugement ensemble de l’adjudication et de la surenchère qui l’avait précédé 

et du cahier des charges a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 11 mars 

1857, volume 138, N°77. 

Et une inscription d’office a été prise le même jour volume 115, N°372 contre M. de 

Grimaldi pour sûreté du paiement de son prix d’adjudication.  

En raison des inscriptions trouvées sur cette transcription, un ordre a été ouvert au greffe du 

tribunal civil de 1
ère

 instance de Bayonne pour la distribution de la somme de quatre vingt 

mille deux cent quatre vingt douze francs 29 centimes, productive d’intérêts à cinq pour 

cent par an, du 26 février 1857 à laquelle avait été réduit par suite du paiement des frais, de 

poursuite et d’impositions des immeubles adjugés, le prix principal de l’adjudication de M. 

de Grimaldi.  

Cet ordre a été arrêté définitivement par M. Balasque, juge au tribunal de Bayonne, 

commissaire à ses fins (?) suivant état de colocation dressé par lui le 12 décembre 1857.  

En exécution de cet ordre et de l’accord de tous les créanciers de M. Loubery, M. de 

Grimaldi s’est libéré entre leurs mains du montant total de son prix d’adjudication en 

principal et intérêts ainsi qu’il résulte de deux quittances reçues par Me Saubot (?) 

Dambergz, notaire à Bayonne.  

La 1
ère

 du 20 février 1858 et 2
ème

 du 26 février même moi.  

Et les dits créanciers ont déclaré dans la dernière de ces quittances, que M. de Grimaldi se 

trouvait bien eta valablement libéré du prix de la dite Saline de l’Ardanavy en capital et 

intérêts, et qu’ils n’avaient plus rien à lui réclamer pour cause et en raison de son 

acquisition et consentir la radiation pure et simple et définitive des inscriptions prises aux 

bureaux des hypothèques de Bayonne contre le dit M. Loubery et ce dernier en tant que de 

besoin a déclaré se désister de tout privilège sur la dite usine et consentir aussi la radiation 

pure et simple et définitive de l’inscription d’office prise à son profit contre M. de Grimaldi 

le 11 mars 1857, volume 115, N°372.  

Cette inscription a été radiée définitivement depuis.  

Le jugement d’adjudication de M. de Grimaldi ne contient aucun établissement de propriété 

antérieure.  

Sept pièces de terres N°
s
 24, 26, 27, 28, 30, 111, 119 de la section D. (Toutes ces 

parcelles, avec leurs surfaces, figurent déjà dans les « Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la 

dernière page. NDLR) 

Ces sept pièces de terre appartenaient à M. de Grimaldi personnellement au moyen de 

l’acquisition qu’il avait faite de M. François de Loubery, propriétaire sans profession, 

demeurant à Bayonne suivant contrat reçu Sanbot Damborzez (?) notaire à Bayonne le 7 

juillet 1859 moyennant le prix principal de trois mille cent cinquante un francs 48 centimes 

payés comptant aux termes du contrat qui en contient quittance.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au aux bureaux des hypothèques de Bayonne le 

14 Juillet 1859, volume 150, N°40.  
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Aucun état ne parait avoir été levé sur cette transcription. M. Loubery a déclaré au dit 

contrat : que les dites pièces de terre étaient franches et libres de tous privilèges et 

hypothèque légale de Mme Joséphine Hortense Durruty son épouse, attendu que cette 

hypothèque avait été restreinte aux immeubles qu’il possédait dans l’arrondissement de 

Mont de Marsan aux termes d’un jugement rendu par le tribunal civil de 1
ère

 instance de 

Bayonne le 3 février 1858 ainsi que cela a déjà été pour la saline même de l’Ardanavy.  

La concession d’exploiter la dite saline avait été accordé à M. Loubery par ordonnance 

royale du 9 novembre 1844 confirmé par décret du 19 décembre 1850.   

—II— Saline dite Saline d’Elitchague ou d’Elichague apportée par la Société de la 

Grande Saline de Briscous sous la raison sociale Boisot et Cie.  

Ainsi qu’il a été déjà dit cette saline a été apportée à la Société Civile des Sels de Bayonne 

par la Société de la Grande Saline de Briscous.  

Cette Société Civile avait été constituée en commandite par actions entre M. Stanislas 

Victor Euryale, Baron de Girardin, propriétaire demeurant à Paris, rue d’Anjou St Honoré 

N°6.  

Et M. Victor Hugrai, ancien sous préfet, demeurant à Briscous (Basses-Pyrénées) au capital 

de deux cent quatre vingt dix mille francs représenté par deux cent quatre vingt deux 

actions de mille francs chacune et sous la raison sociale : Victor Hugrai et Cie, avec siège à 

Paris, cours des Fontaines N°6, aux termes d’un acte reçu par Me Asver (?) notaire à Paris 

le 14 août 1837.  

Elle avait été formée pour 15 ans du jour de sa constitution définitive qui a eu lieu le 26 

août 1837 par suite de la souscription à cette date conformément à l’acte de société sus 

énoncé de deux cent trente actions sur les deux cent quatre vingt dix que comprenait la 

Société.  

Ainsi qu’il résulte d’un acte reçu par Me Asver(?) notaire à Paris les 19,25, et 26 août 1837. 

Lesquels actes de société et de souscription  d’actions ont été publiés conformément à la loi 

ainsi qu’il résulte des pièces constatant sa publication déposée au rang des minutes de Me 

Aszer (?) notaire susnommé le 26 septembre 1837.  

Aux termes d’une délibération de l’assemblé générale des actionnaires de la dite société du 

3 septembre 1840 dont une copie a été déposée au rang des minutes de Me Asver (?), 

notaire déjà nommé le 17 novembre 1840, le capital social de deux cent quatre vingt dix 

mille francs a été réduit à deux cent quatorze mille francs représenté par autant d’actions de 

mille francs chacune et la démission de M. Hugrai comme gérant de la Société a été 

acceptée.  

M. Eugène Gaston Michel a été nommé comme nouveau gérant et la raison sociale V. 

Hugrai et Cie a été remplacée par celle de : E. Michel et Cie, et la durée de la dite Société a 

été maintenue pour 15 ans à partir de la date sus indiquée du 26 août 1837.  

Cette délibération a été publiée ainsi qu’il résulte des pièces de cette publication au rang des 

minutes de Me Yver (?), suivant acte reçu par lui le 2 décembre 1840. 

Depuis, M. E. Boisot a été nommé gérant en remplacement de M. Michel et la raison 

sociale : E.Michel et Cie a été changée en celle de « Boisot et Cie ».  
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L’autorisation d’exploiter la saline d’Elitchague a été donnée à la Société Boisot et Cie, 

suivant Ordonnance Royale du 9 novembre 1844, en renouvellement d’une précédente 

concession qui existait depuis longtemps.  

La dite Société de la Grande Saline de Briscous était propriétaire de la saline d’Elitchague 

et de différents terrains y annexés acquis pendant son existence, savoir : 

1°) De la Saline d’Elitchague, comprenant les N°
s
185, 185, et 185 de la Section D de la 

matrice cadastrale.  

Au moyen de l’apport qui en avait été fait à cette société par M. de Girardin, susnommé, 

aux termes de l’acte constitutif de la dite Société, sus énoncée.  

Cette saline comprenait alors : La fabrique de sel établie à Briscous, consistant en une 

source d’eau salée, couverte de hangars, manèges et pompes, bâtiments et ateliers, un étuve, 

magasin à sel, réservoir d’eau salée, atelier de forge et de menuiserie, chaudières, 

fourneaux.  

Une maison d’habitation avec cour et chantier (?).  

La jouissance emphytéotique d’un terrain appelé  « La Tuilerie » [Teileria], étant observé 

que c’est à tort que dans le dit acte de société, M. de Girardin a déclaré apporter la totalité 

de la jouissance emphytéotique du dit terrain, attendu que ce ne devait être que moitié, ainsi 

qu’il résulte des actes ci-après énoncés.  

Ensemble le droit à la jouissance pour le temps qui en resterait à courir des terrains sur 

lesquels passait un canal servant à l’exploitation de la dite fabrique.  

En représentation du dit apport dont la valeur a été reconnue, s’éleva à cent quatre vingt 

mille francs, il a été attribué à M. de Girardin cent quatre vingt actions de mille francs 

chacune.  

M. de Girardin a déclaré au dit acte : qu’il était marié sous le régime de la séparation de 

biens, suivant contrat reçu par Me Clausse (?) notaire à Paris, le 7 décembre 1831, avec 

Mme Louise Justine Igouf, veuve en dernier lieu de M. Jean Auguste Brunet ; qu’il n’était 

et n’avait jamais été tuteur d’aucun mineur ou interdit.  

Et que la seule hypothèque dont pouvait être grevé la dite fabrique était l’hypothèque légale 

de Mme de Girardin.  

En la personne de M. de Girardin.   

M. de Girardin était propriétaire de la dite saline et des constructions qui s’y trouvaient, 

savoir : des constructions pour les avoir fait édifier de ses deniers personnels, sans avoir 

conféré de privilège à qui que ce soit, ainsi qu’il a été déclaré dans l’acte du 11 août 1837 ; 

sus énoncé : des terrains sur lesquels étaient élevés les dites constructions pour les avoir 

acquis : 

1°) une portion de terre, alors en lande, de William Keene, ingénieur, demeurant alors à 

Mousserolles, près de Bayonne, suivant contrat reçu par Me Miremont, notaire à Urt 

(Basses-Pyrénées) le 12 juillet 1833, moyennant  cent francs de prix principal, payé 

comptant, par le contrat qui en contient quittance.  
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Le vendeur a déclaré au dit contrat : que dans le prix ci-dessus se trouvait compris celui du 

transport qu’il entendait faire à M. de Girardin de tous les droits qui lui profitaient d’un bail 

emphytéotique ci-après énoncé, à lui cédé par M. Martin Pilau, aux termes d’un acte reçu 

par Me Miremont, notaire susnommé, le 17 décembre 1832.  

Le vendeur n’a fait aucune déclaration d’état civil dans ce contrat qui ne paraît pas avoir été 

transcrit.  

Ce contrat rapporte que la dite portion de terrain appartenait à M. Keene comme lui ayant 

été attribué dans un acte de partage reçu par le dit Me Miremont le 3 novembre 1832, et fait 

entre lui et M. Lapègue, père et fils, d’une portion de terre d’une plus grande étendue, dont 

ils avaient fait l’acquisition en commun, suivant contrat passé devant le même notaire, le 12 

octobre précédent.  

Les droits cédés à M. de Girardin par M. Keene dans le bail emphytéotique dont il est ci-

dessus parlé, appartenaient à M. Keene, au moyen de la cession qui lui avait été faite par M. 

Pilau, laboureur, cadet d’Etchehandy, maître de Harambillet, commune de Briscous, aux 

termes d’un acte reçu par Me Miremont, notaire susnommé, le 17 novembre 1832, 

moyennant deux cent quarante francs de prix principal, payés comptant, aux termes du dit 

acte, qui en contient quittance.  

Ils résultaient pour M. Pilau d’un acte reçu par Me Goyeneche, notaire à Briscous (Basses-

Pyrénées) le 8 décembre 1811 ; aux termes duquel M. Arnaud Hirigoyen, agriculteur, 

propriétaire des maisons et biens de Hondarrague, demeurant à Briscous avait donné à titre 

de bail emphytéotique pour 99 ans, à compter du jour de l’acte au dit M. Pilau et à M. 

Bernard Larre, maçon, maître d’Elitchague, demeurant à Etcheandy, un terrain vague situé 

aux limites du restant du domaine de Hondarrague, appelé « Miscorre » ouvert (?).  

Lequel bail avait été fait moyennant trente six francs de redevance annuelle payable au 

bailleur et en outre à la charge par les preneurs de payer les contributions, d’établir en outre 

à leurs propres frais sur le même terrain une tuilerie pour y fabriquer à leur profit, les tuiles, 

chaux, briques, et tout ce qu’ils jugeraient à propos avec faculté de prendre la terre 

nécessaire à cet effet dans l’étendue du terrain affermé et y établir aussi un jardin à leur 

propre usage.  

Laquelle tuilerie et le bâtiment y attenant seraient faits dans le goût et de la manière qui 

paraîtrait la plus avantageuse aux preneurs et appartiendraient au bailleur ou à ses ayants 

droits, à l’expiration du bail, et même avant, si les preneurs négligeaient d’y faire fabriquer 

et faire jouer la dite Tuilerie pendant cinq années consécutives et durant lesquelles 

néanmoins ceux-ci seraient dispensés de lui payer le prix du bail et seraient tenus de laisser 

et abandonner à jamais et sans espoir de s’y réintégrer, au dit M. Hirigoyen ou les siens, 

tous les bâtiments qu’ils pourraient y avoir établis.  

Il résulte de ce qui précède que M. de Girardin et par suite la Société de la Grande Saline de 

Briscous avait la jouissance de moitié du bail emphytéotique sus énoncé comme étant au 

droit de M. Pilau, premier preneur.  

La Société de la Grande Saline de Briscous est devenue propriétaire conjointement avec M. 

Jean Stougné dit Labarthe, retraité des douanes demeurant à Bayonne de la redevance 

annuelle de trente six francs stipulés au dit bail  emphytéotique au nom de l’adjudication 
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qui en a été prononcée au profit de M. Boisot, son gérant et du dit M. Mougué (?), sous le 

nom de M. Tausiet, leur avoué, qui leur a passé déclaration suivant jugement du tribunal 

civil de 1
ère

 instance de Bayonne, du 16 août 1855, moyennant outre les charges, la somme 

de quatre cent francs, en déduction desquels venaient les soixante francs 07 centimes et 

demi à payer pour les frais de poursuites.  

Cette adjudication a eu lieu par suite de la saisie de la dite veuve sur M. William Keene 

susnommé à la requête de M. Jean Poylo ferblantier, demeurant à Bayonne, suivant procès 

verbal de Bernal, huissier à Bayonne, du 15 juillet 1885, dénoncé au dit M. Keene, par 

exploit du dit huissier, du surlendemain 17 juillet même mois et sur un cahier de charges 

dressé pour arriver à la dite adjudication par Sablet, avoué poursuivant le 21 juillet 1855.  

Aux termes de ce cahier de charges, la dite rente formait le 3
ème

 lot de l’enchère et y était 

désigné et indiqué de la manière suivante :  

3
ème

 Lot, la rente annuelle de trente six francs exigible le 11 novembre de chaque année, 

crée pour 99 ans, suivant acte du 8 décembre 1811, au rapport de Me Goyeneche, notaire à 

Briscous, par Bernard Larre, maçon, et Martin Pilau laboureur, ces deux demeurant à 

Briscous et solidairement obligés en faveur d’Armand Hirigoyen, agriculteur et propriétaire, 

demeurant à Briscous, pour prix du bail emphytéotique d’un terrain sis à Briscous, à eux 

consenti par ce dernier.  

Le droit du dit Hirigoyen à la propriété du fonds, sujet du dit bail et par suite à la propriété 

de la dite rente a été transféré au dit Keene, suivant acte du 17 novembre 1832 reçu par Me 

Miremont, notaire à Urt et le 4 juin 1836 entre le dit Sieur Keene et Victor Stanislas 

Euryale de Girardin, demeurant à Paris, devant Me Fougères, notaire à Bordeaux, le dit de 

Girardin se substitua aux charges en même temps qu’aux droits du dit Pilau, 

concessionnaire du dit bail et par divers actes passés devant Me Yver, notaire à Paris, les 

14, 19, 25 et 26 août 1837, il a apporté le tout dans une société qu’il a établie à Briscous 

pour la fabrication du sel et qui existe actuellement sous la raison sociale « Boisot et Cie » 

ayant pour gérant Simon Lazare Boisot, demeurant à Briscous.  

2°) Une autre portion de terrain de 21 m de longueur et de 10 mètres de largeur, au même 

lieu, du dit M. Keene, suivant contrat reçu par le dit Me Miremont notaire le 3 juin 1833, la 

dite pièce confrontant alors du levant à la prairie de Galbarret, du midi à M. de Girardin, du 

couchant au chemin public et du nord à Hondarrague.  

Cette vente a été faite moyennant ce »nt francs de prix principal qui a été quittancé au 

contrat. Ce contrat qui n’a pas été transcrit, énonce que la portion de terre vendue à M. de 

Girardin avait été acquise par M. Keene de M. Pierre Hirigoyen, propriétaire de 

Hondarrague de Briscous, suivant contrat passé devant  le dit Me Miremont le 12 octobre 

1832 et que ce dernier contrat avait été approuvé et ratifié par :  

1°) M. Armand Hirigoyen père ;  

2°) Par Marie Etcheguy, épouse de M. Pierre Hirigoyen, suivant acte passé devant le dit Me 

Miremont, notaire, le 17 novembre suivant et par MM. Lapique et Saint Barthélémy, du 12 

octobre 1832 :  

3°) Une parcelle de terrain de la contenance de huit ares environ de superficie, faisant 

partie d’une pièce de terre en lande, dépendant du domaine de Hondarrague, sis au dit lieu 
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de Briscous, confrontant du nord à M. Keene, du levant à la prairie de Galbarret et du midi 

et du couchant à un chemin public de M. Pierre Hirigoyen, laboureur à Briscous et de M. 

Arnaud Hirigoyen père ; suivant acte reçu Me Carseboue (?) notaire à Bayonne, le 24 

janvier 1833.  

Il a été énoncé dans ce contrat que la pièce de terre vendue était libre de toutes servitudes et 

de droits quelconques notamment de ceux que le Sieur Martin Lapègue de Saint-

Barthélémy y avait acquis par acte passé devant Me Miremont, notaire à Urt, le 16 juillet 

1832 et qui avaient été rescindés par autre acte devant le même notaire le 19 janvier 1833.  

Cette vente a été faite moyennant la somme e mille francs sur laquelle six cent francs 

avaient été payés précédemment et les quatre cent francs de surplus ont été payés comptant 

aux termes du dit contrat qui en contient quittance.  

Ce contrat ne paraît pas avoir été transcrit, il ne contient aucune déclaration d’état civil de la 

part d vendeur.  

4°) d’un terrain vague, non clos, se trouvant au midi et au levant de sa fabrique de sel à 

Briscous, contenant 36 ares environ séparée du midi au levant par un chemin confrontant du 

couchant à un chemin public et à la fabrique de M. de Girardin pour l’avoir acquis de M. 

Salvat Laffitte et Mme Marianne Mendy, époux, cultivateurs, propriétaires de la Maison de 

Galbarret de la commune de Briscous y demeurant, suivant contrat reçu par Me Dihinx 

notaire à Mouguerre (Basses-Pyrénées) le 21 juillet 1835 moyennant huit cent francs dé prix 

principal payé comptant aux termes du contrat qui en contient quittance.  

Une expédition du dit contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne, le 1
er

 

septembre 1835, volume 78 (?) N°1
er

.  

Le contrat ne contient aucune déclaration d’état civil de la parte des vendeurs qui ont 

déclaré seulement vendre le dit terrain tel qu’il leur provenait de leurs auteurs (?) qui en 

étaient propriétaires  depuis plus de trente ans. 

2°) Des terrains y annexés au moyen de des différentes acquisitions faites par les 

géants de la dite société aux termes des contrats ci-après énoncés, savoir :  

1°) D’une parcelle de prairie de Gisaldy (?), de la contenance d’environ un are 80 

centiares, actuellement N°189/p du cadastre, section D, (Cette parcelle, avec sa surface, 

figure déjà dans les « Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la dernière page. NDLR) en forme 

de triangle confrontant par son sommet du côté du sud à l’usine de la dite société par sa 

base du côté nord au reste la prairie par l’est à M. Détroyat (?) et par l’ouest à un canal.  

Et de la portion de ce canal qui longeait la dite parcelle de prairie.  

Au moyen de l’acquisition faite par M. Boisot, gérant de la dite société, de M. Charles 

Eléonor Naël fabricant de sel, domicilié à Bayonne, suivant contrat reçu par Me Miremont 

notaire à Urt le 21 juin 1845 moyennant sept cent francs de prix principal payé comptant 

qui en contient quittance d’une parcelle de terre d’environ deux ares 80 centiares 

actuellement N°208/p de la section D du cadastre (Cette parcelle, avec sa surface, figure 

déjà dans les « Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la dernière page. NDLR) ayant fait partie 

d’une proie (?) plus grande comprise dans la vente consentie aux vendeurs ci-après nommés 

par les époux Lissalde, suivant contrat reçu par Me Duhalde notaire à Bayonne le 30 mars 
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1844 confrontant la dite parcelle au nord à la prairie de Gisaldi, du midi à l’usine Boisot et 

Cie de l’est à un chemin public et de l’ouest à la parcelle ci-dessus acquise de M. Naël au 

moyen de l’acquisition faite par M. Boisot susnommé de M. Charles Détroyat et Cie 

fabricant de sel, demeurant à Bayonne par le contrat déjà énoncé du 21 juin 1845, 

moyennant cent francs quittancés au dit contrat.  

Ce contrat ne contient aucun renseignement sur l’état civil des vendeurs il a été transcrit au 

bureau des hypothèques de Bayonne le 26 juin 1845, volume 105, N°117 (?).  

Et MM. Naël Charles Détroyat et Cie et Boisot et Cie y ont déclaré et arrêté ce qui suit : par 

acte devant Me Miremont notaire déjà nommé des 21 juillet et 26 septembre 1832, M. Jean 

Garat avait concédé à M. Lapègue certains droits sur huit ares de la prairie de Gimaldi, sise 

à Briscous. Par acte devant le même notaire du 30 mars 1833, le même M. Garat avait 

donné à ferme au même M. Lapègue une portion de la dite prairie à prendre sur toute la 

longueur du Nord au midi, sur une longueur de vingt mètres avec faculté d’y établir un 

canal, faculté dont M. Lapègue avait usé.  

Par un 3
ème

 acte devant le même notaire du 30 janvier 1839, M. Lapègue avait cédé à M. 

Naël pour ses droits sur la prairie de Gisaldy, M. Loubery était devenue propriétaire de 

toute cette prairie au moyen de l’acquisition qu’il en avait faite des héritiers de M. Garat, 

suivant acte reçu par Me Saubet notaire à Bayonne le 30 mars 1840.  

Un procès s’était engagé bientôt entre M. Naël et Loubery, parce que ce dernier prétendait 

que pour l’établissement du canal dont il a déjà parlé, M. Lapègue avait dépassé les vingt 

mètres de largeur qui lui avait été donné à ferme et ce procès s’était terminé par une 

transaction établi par acte sous seing privé du 2 septembre 1840 enregistré à Bayonne le 

lendemain dont un des originaux demeurait annexé au contrat sus énoncé.  

Par cette transaction M. Naël était devenu propriétaire du canal établi sur la prairie Gisaldy 

et de toute la portion de cette prairie située à l’est de ce canal. MM. Boisot et Cie auraient le 

droit de naviguer sur tout le canal depuis leur usine jusqu’à sa jonction avec celui de la 

commune et pour en user.  

Ils pourraient exercer le halage sur le terrain de Charles Détroyat et Cie et sur celui de Naël 

sur un mètre de large dans les deux.  

Le chemin de halage ne pourrait pas être obstrué et il serait entretenu à frais communs par 

MM. Boisot et Cie et Charles Détroyat et Cie le canal serait aussi entretenu et curé à frais 

communs par les mêmes dans toute son étendue, à partir de l’usine Boisot et Cie.  

MM. Détroyat et Cie et Boisot et Cie rempliraient envers M. Loubery, toutes les obligations 

dont M. Naël était resté chargé par l’acte sus énoncé du 2 septembre 1841.  

Un des doubles du dit acte a été enregistré à Bayonne le lendemain 3 septembre 1841, recto, 

case 2, verso case 1 par le receveur qui a perçu soixante quatre francs treize centimes, 

décimes compris.  

Et a été transcrit au bureau des hypothèques de Bayonne le 3 septembre 1841, volume 95, 

N°90.  

2°) Une pièce de terre labourable sise à Briscous, numéro 221, section D de la matrice 

cadastrale de la contenance de cinquante huit ares 90 centiares, (Cette parcelle, avec sa 
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surface, figure déjà dans les « Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la dernière page. NDLR) 

confrontant du levant à M. Durruty Olhats, au midi à Larre Ohitchoteguy (?) du couchant à 

Laffitte Galbarret et Harriet Ortigaon (?), canal entre deux et du nord à Bidand (?) 

Bidegaray, au moyen de l’acquisition faite par M. Boisot déjà nommé, gérant de la société 

de la Grande Saline de Briscous, de Mme Marianne Goyeneche, rentière, épouse assistée et 

autorisée Jean Carteron chirurgien demeurant à Briscous et Armand Goyeneche, percepteur 

demeurant à Labastide Clairence, suivant contrat reçu par Me Miremont notaire à Urt 

(Basses-Pyrénées) le 20 avril 1846 moyennant six cent francs de prix principal quittancés 

au dit contrat.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 29 

avril 1849, volume 107 (?) N°102.  

Ce contrat ne contient aucun renseignement sur l’état civil le régime de mariage des 

vendeurs qui ont déclaré vendre le dit immeuble en leur qualité de seuls héritiers de M. 

Anselme Goyeneche, de son vivant notaire à Briscous et Mme Marie Durandoy (?) son 

épouse leurs père et mère décédés et que ces derniers étaient propriétaires du même 

immeuble pour l’avoir recueilli dans les successions, de leurs père et mère communs et 

qu’ils les avaient laissés indivis entre eux.  

Ainsi qu’il résultait d’un acte de partage reçu par le dit Me Miremont notaire le 3 juin 1841.  

—III— Saline dite du Centre  

Ainsi qu’il a été dit la Saline du Centre a été apportée à la Société Civile des Sels de 

Bayonne par Melle Odile Bruna (?) Eugénie Marie de Grimaldi. 

En la personne de Melle de Grimaldi. 

Melle de Grimaldi était propriétaire de cette saline au moyen de l’acquisition qu’elle en 

avait faite de Mme Marie Désirée Minjonnet épouse autorisée de M. Hyppolite Delaloge (?) 

officier supérieur en retraite, chevalier de la légion d’honneur demeurant ensemble à 

Bayonne.  

2°) Mme Catherine Caroline Minjonnet épouse autorisée de M. Charles François Christine 

(?) Chalon (?) général de brigade, officier de la légion d’honneur, suivant contrat reçu par 

Me Saubet Damborgz (?) notaire à Bayonne le 21 juillet 1860 indiquant comme objet vendu 

La Saline dite du Centre sise à Briscous, canton de la Bastide Clairence, arrondissement de 

Bayonne (Basses-Pyrénées) ainsi nommé dans l’Ordonnance Royale du 9 novembre 1844 

(?) qui en a fait concession à M. Jean Pierre Minjonnet ci-après nommé et qui a été 

maintenu par une autre ordonnance royale du 8 juin 1847 au profit de ce dernier et de M. 

Baudron ci-après nommé, avec toutes les appartenances et dépendances de cet 

établissement consistant en source d’eau salée, sol bâtisses diverses, tous les ustensiles 

servant à son exploitation, enfin les droits de toute nature résultant de la dite concession.  

Une maison sise à Briscous, occupée par l’Administration des Douanes, la dite bâtie près la 

dite saline par MM. Minjonnet et Baudron. Lesquelles saline, maison, bâtisses diverses et 

fonds de terre, se trouvant portés à la matrice cadastrale de la commune de Briscous sous 

les N°
s 
159, 160, 161, 162, 174, 175, 176, 184 de la section D pour la contenance totale de 

quatre hectares, 88 ares 90 centiares. (Toutes ces parcelles, avec leurs surfaces, figurent déjà 

dans les « Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la dernière page. NDLR)  
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Cette acquisition a eu lieu moyennant la somme de soixante dix sept mille francs de prix 

principal payable aux venderesses, avec l’intérêt à cinq pour cent par an le 21 juillet 1861, 

sur la justification que les immeubles vendus étaient libres de privilèges hypothèques.  

Une expédition du dit contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 1
er

 

août 1860, volume 155, N°94.  

Et le même jour inscription a été prise d’office au profit des venderesses Melle de Grimaldi, 

volume 129, N°234.  

Un état délivré le 18 du dit mois d’août par M. le Conservateur au dit bureau a révélé du 

chef des vendeurs et des anciens propriétaires, trois inscriptions gravant les immeubles 

vendus.  

Ces trois inscriptions ont été radiées, ainsi qu’il résulte de trois certificats du 24 janvier 

1876.  

Aucun état de non transcription ne paraît pas avoir été délivré sur la transcription sus 

énoncée.  

Il a été délivré au dit contrat que les venderesses étaient mariées, sous le régime de la 

communauté réduite aux acquêts sous clause restrictive de la capacité de la femme aux 

termes de leur contrat de mariage passés, savoir : Celui de Mme Delaloge devant Me 

Dihinx notaire à Mouguerre le 1
er

 juillet 1836.  

Et celui de Mme Chalon devant le même notaire le 6 octobre 1842. Dans la quittance ci-

après énoncée du prix de Melle Grimaldi, MM. Chalon et Mme Delaloge ont déclaré : Que 

les venderesses n’avaient jamais été tutrices de mineurs ou interdits Melle de Grimaldi a 

fait remplir sur le dit contrat d’acquisition, les formalités prescrites par la loi pour la purge 

des hypothèques légales, par les soins de Me Tausiet son avoué demeurant à Bayonne.  

À ce effet copie collationnée du dit contrat a été déposé au greffe du tribunal civil de 

Bayonne le 26 septembre 1860 et de suite un extrait a été affiché dans l’auditoire du dit 

tribunal ainsi que le constate un acte dressé au greffe le dit jour 26 septembre notification 

de se dépôt a été faite :  

1°) À Mme Delaloge susnommée et à M. le  procureur Impérial près le tribunal civil de 

Bayonne, suivant exploit de Waquez huissier à Bayonne du 9 octobre 1860.  

2°) Et à Mme Chalon suivant exploit de Gay huissier à Paris, daté du dix du dit mois 

d’octobre.  

3°) Et à Mme Chalon suivant exploit la notification à M. le Procureur Impérial a été rendu 

publique par son insertion dans le Messager de Bayonne journal d’annonces judiciaires et 

légales feuille du jeudi 11 octobre 1860, volume 2125, dont un exemplaire signé de 

l’imprimeur (?) légalisé par le maire de Bayonne porte cette mention : Enregistré à Bayonne 

le 16 octobre 1860, folio 11, verso case 5, reçu 5 francs vingt centimes décimes compris. 

Signé illisiblement.  

L’extrait affiché dans l’auditoire du tribunal civil de Bayonne y est demeuré affiché depuis 

le dit jour 26 septembre 1860 jusqu’au 12 décembre même année, jour de retrait, ainsi que 

le constate un acte dressé à cette date au greffe du tribunal.  
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Enfin il résulte d’un état délivré par M. le Conservateur au bureau des hypothèques de 

Bayonne le 11 du dit mois de décembre, qu’il existait en outre des inscriptions déjà 

énoncées, trous inscriptions prises le 23 août 1860, soit après la transcription du contrat 

d’acquisition de Melle de Grimaldi.  

Ces trois inscriptions qui avaient été délivrées à tort, attendu que M. Hirigoyen était décédé 

plus d’un an avant la date où elles avaient été prises ont été radiés définitivement, ainsi 

qu’il résulte de trois certificats délivrés par M. le Conservateurs des  hypothèques de 

Bayonne le 21 juin 1876.  

Melle de Grimaldi s’est libérée de la totalité de son prix d’acquisition en différentes fois, 

tant entre les mains des venderesses que des héritiers de Mme (?) Chalon ainsi qu’il résulte 

d’une quittance reçue par Me Magne notaire à Paris et Me Tollu (?) son collègue aussi 

notaire à Paris le 18 juillet 1876, en vertu de laquelle l’inscription d’office prise contre 

Melle de Grimaldi au bureau des hypothèques de Bayonne le 1
er

 août 1860, volume 1219, 

N°234 et celle qu’il avait renouvelé ont été radiées définitivement le 1
er

 août 1876, ainsi 

que le constate le certificat délivré à cette date par M. le Conservateur au dit bureau des 

hypothèques.  

En la personne de Mmes Delaloge et Chalon.  

Mmes Delaloge et Chalon étaient propriétaires de la dite saline du Centre en leurs qualités 

de seules héritières conjointement pour le tout ou chacune pour moitié de M. Jean Pierre 

Minjonnet, leur père décédé à Bayonne le 17 septembre 1850 et de Mme Jeanne 

Daviambide (?) leur mère, décédée dans la même ville, le 17 décembre 1847.  

Ainsi qu’il résulte d’un acte de notoriété dressé à défaut d’inventaire Par Me Saubet 

Dambergez (?) notaire à Bayonne le 12 avril 1860. 

En la personne de M. Minjonnet père.  

M. Minjonnet père était propriétaire de la dite saline au moyen de l’abandon qui lui avait 

été fait des immeubles qui la composaient aux termes d’un acte reçu par Me Laborde 

notaire à Bayonne le 11 avril 1850, contenant entre M. Minjonnet et M. François Irénée 

Baudron fabricant de sels demeurant à Briscous, dissolution de la société qui existait entre 

eux, ainsi qu’il sera dit ci-après, attendu que dans le dit acte, M. Baudron dont les droits 

avaient été réglés à quarante mille francs a reconnu s’être payé de somme jusqu’à 

concurrence de vingt mille francs en valeur mobilières provenant des produits de la société 

et avoir reçu de M. Minjonnet, les vingt mille francs de surplus, en valeurs à sa satisfaction 

et a déclaré n’avoir plus rien à prétendre sur les autres valeurs et sur les immeubles de la 

société, sans exception qui demeureraient en totalité la propriété de M. Minjonnet.  

La Société dont s’agit avait été formée  entre MM. Minjonnet et Baudron susnommés pour 

une durée devant expirer le 1er janvier 1856, aux termes d’un acte reçu par Me Dihinx 

notaire à Bayonne le 7 juillet 1855 pour l’exploitation du puits d’eau salée que M. 

Minjonnet posséderait à Briscous, dans  la concession du Centre, son siège avait été établi à 

Briscous.  

Aux termes de cet acte MM. Minjonnet et Baudron avaient apporté à la société les divers 

immeubles qu’ils possédaient dans la commune de Briscous, acquis par eux comme il sera 

dit ci-après et M. Minjonnet avait apporté ses droits à la succession qui lui avait été faite par 
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ordonnance royale du 9 novembre 1844, laquelle a été maintenue depuis sur la tête de MM. 

Minjonnet et Baudron par une autre ordonnance royale du 8 juin 1847, ainsi qu’il a déjà été 

rapporté au commencement de l’établissement de la présente origine de propriété.  

L’autorisation d’exploiter la saline du Centre a été donnée à M. Minjonnet par ordonnance 

royale du 9 novembre 1844 et maintenue au profit de ce dernier et de M. Baudron par autre 

ordonnance du 8 juin 1847.  

Acquisition par la Société Minjonnet et Baudron.  

Suivant contrat reçu par Me Cazaula notaire à Dax le 20 mai 1846, MM. Minjonnet et 

Baudron avaient acquis pendant l’existence de leur société et pour son compte de M. 

François Honoré Franklin Thore propriétaire, M. Victor Meyrac pharmacien, M. Claude 

Laurent Magne (?) juge de paix, M. François Dubourg maître de forges demeurant à 

Castels, M. François Duberry (?) oncle, aussi maître de forges, demeurant au même lieu, 

une pièce de terre faisant partie de la maison Haristoy de Briscous, de la contenance de 

quatre vingt dix sept ares 73 centiares environ, moyennant la somme de trois mille cinq cent 

francs de prix principal qui a été payé comptant avec des fonds de M. Minjonnet seul, ainsi 

qu’il résulte du dit contrat qui en contient quittance.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 11 

juin 1846, volume 108, N°23 avec inscription d’office du même jour, volume 77, N°99 a 

raison de l’origine des fonds qui ont servi au paiement ci-dessus.  

Laquelle inscription est devenue dans objet par la suite, M. Minjonnet étant devenu seul 

propriétaire des immeubles de la société et par suite de celui acquis par le contrat sus 

énoncé. 

Ce contrat ne contient aucun renseignement sur l’état civil des vendeurs.  

Et cet immeuble Appartenait aux cinq vendeurs susnommés en la dite société au moyen de 

l’acquisition qu’ils en avaient faite par Mme Catherine Mouesca, épouse de M. Jean 

Pontabehere (?), demeurant à maison Haristoy commune de Briscous.  

M. Michel Mouesca, agriculteur demeurant commune de Briscous et Mme Marie Mouesca, 

épouse dûment autorisée de M. Jean Pierre Larre Demeurant même commune, suivant 

contrat reçu par Me Duhalde, notaire à Bayonne le 21 janvier 1833, moyennant trois mille 

francs de prix principal payés comptant aux Termes du dit contrat qui en contient quittance.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au Bureau des hypothèques de Bayonne, le 22 

janvier 1833, volume 72, N°6.  

—IV— Quatrième saline dite de Satharitz.  

Cette saline a été apportée à la société Civile des Sels de Bayonne ainsi qu’il a été dit par 

Melle Léopoldine Andrea, Isabelle Marie de Grimaldi.  

En la personne de Melle de Grimaldi.  

Melle de Grimaldi était propriétaire de cette saline au moyen de l’acquisition qu’elle en 

avait faite de M. Charles Éléonor Naël, suivant contrat payé devant Mes Laubot (?) 

Dambergez notaire à Bayonne, le 20 mars 1859 contenant vente de : La Saline de Satharitz, 

sise à Briscous, avec toutes ses appartenances et dépendances consistant en sources à eaux 
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salées, sol, bâtisses diverses, ainsi que les ustensiles servant à l’exploitation de la dite saline 

et les droits de toute nature résultant de la concession qui en avait été faite au dit Naël, par 

ordonnance royale du 9 novembre 1844, confirmée par autre ordonnance du 8 juin 1847 

sans en rien excepter ni réserver. La maison appelé « Pourailly ».  

Une autre maison servant de logement pour ouvriers.  

Tous les fonds de terre que le dit M. Naël possédaient à quelque titre que ce soit dans la 

commune de Briscous, à la date du 20 mars 1858.  

Lesquels fonds de terre, maisons et saline figuraient à la matrice cadastrale de la commune 

de Briscous sous les N°
s
10, 9, 11, 191, 193, 194, 195, 197, 198, de la section D pour une 

contenance de un hectare vingt cinq ares 20 centiares. (Ces parcelles, avec leurs surfaces, 

figurent déjà dans les « Articles 1 à 66 » du contrat sauf le N°10. Voir à la dernière page. 

NDLR) 

Cette acquisition a été faite moyennant  le prix principal de soixante mille francs, stipulé 

payable aussitôt après l’accomplissement des formalités hypothécaires et de purge légale et 

moyennant la radiation de toutes les inscriptions qui pourraient se trouver sur les dits 

immeubles à cette époque.  

Une expédition du dit contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 25 

mars 1859, volume 148, N°120, avec inscription d’office prise le même jour volume 124, 

N°21 au profit de M. Naël contre Melle de Grimaldi.  

Un état délivré sur cette transcription par le dit Conservateur au dit bureau d’hypothèques, 

le 4 avril Suivant sur le vendeur et les précédents propriétaires a révélé l’existence, outre 

l’inscription d’office de deux inscriptions.  

Ces deux inscriptions ont été rayées.  

La première en ce qu’elle grevait la saline de Satharitz et la deuxième définitivement ainsi 

qu’il résulte de deux certificats délivrés par M. Le Conservateur des hypothèques de 

Bayonne le 8 juin 1859. M. Naël a déclaré au dit contrat : Qu’il était marié avec Mme 

Eugénie Lannelongue, sous le régime dotal aux termes de leur contrat de mariage reçu par 

Me Laigneau, notaire au Port Sainte Marie (Lot et Garonne) et qu’il n’était soumis à aucune 

autre cause d’hypothèque légale : Melle de Grimaldi a fait remplir sur son acquisition les 

formalités prescrites par la loi pour la purge des hypothèques légales par les soins de Me 

Tausiet, son avoué, demeurant à Bayonne.  

À cet effet copie collationnée du dit contrat a été déposée au Greffe du tribunal civil de 1
ère

 

instance de Bayonne, le 31 mars 1859 et de suite un extrait en a été affiché dans l’auditoire 

du dit  tribunal, ainsi qu’il résulte d’un acte dressé au dit greffe le même jour.  

Notification de ce dépôt a été faite à Mme Naël, née Lannelongue et à M. le Procureur 

Impérial près le dit tribunal par exploit de Waquez huissier à Bayonne du 5 avril 1859.  

La notification à M. le Procureur Impérial a été publiée par une insertion faite’ dans le 

journal « Le Messager de Bayonne » feuille du 7 avril 1859 dont un exemplaire signé de 

l’imprimeur et légalisé par le maire [de Bayonne ?] porte cette mention : Enregistré à 
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Bayonne le 7 avril 1859, f. 92, recto case 8. Reçu deux francs 20 centimes décimes compris. 

Signé Fabre.  

L’extrait affiché dans l’auditoire du tribunal civil de Bayonne, y est demeuré affiché depuis 

le 31 mars 1859 jusqu’au 15 juin suivant, jour du retrait, ainsi que le constate un acte dressé 

à cette date, au greffe du dit tribunal.  

Et pendant l’accomplissement de ces formalités il n’est survenu aucune inscription 

d’hypothèque légale contre le vendeur ainsi qu’il résulte du certificat délivré par M. le 

Conservateur au bureau des hypothèques de Bayonne le 18 juin 1859.  

Melle de Grimaldi s’est libéré de son prix d’acquisition entre les mains de M. Naël son 

vendeur suivant quittance reçu par Me Saubot Lamborgez notaire déjà nommé, le 21 juin 

1859 qui contient mainlevée définitive  par le dit M. Naël, de l’inscription d’office prise à 

son profit contre Melle de Grimaldi pour sureté du paiement du prix de la vente consentie 

par cette dernière.  

Et la radiation de cette inscription a été faite définitivement le 28 juin 1859 ainsi qu’il 

résulte d’un certificat délivré à cette date par le Conservateur au dit bureau des 

hypothèques.  

En la personne de M. Naël.  

L’autorisation d’exploiter la saline de Satharitz a été donnée à M. Naël par ordonnance 

royale du 9 novembre 1844, confirmée par une autre ordonnance du 8 juin 1847.  

Cette saline appartenait à M. Naël pour l’avoir formée de différentes parcelles par lui 

acquises ainsi qu’il va être dit, savoir :  

1°) Une parcelle de terre de quinze ares 35 centiares environ située à Briscous, au lieu 

appelé « Seylac » [Seylarre ?], confrontant du levant à la terre de M. Dolhats, du midi à la 

portion restante du terrain vendu, du couchant à la maison de Harretche et du nord à la terre 

de Mme Derbesbasque (?) et à un terrain communal, chemin entre deux, acquis de M. Jean 

Baptiste Elissalde cultivateur, demeurant à la maison d’Osabateguy de la commune de 

Briscous, de Mme Graciane Elissalde ménagère, épouse assistée et autorisée de M. Pierre 

Berthouet charpentier demeurant à Briscous suivant contrat reçu par Me Dihinx, notaire à 

Mouguerre, le 7 octobre 1833, moyennant huit cent francs de prix principal quittancés au 

dit contrat.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 11 

avril 1834, volume 74, N°82. Mme Marie Garat épouse autorisée de M. Jean-Baptiste 

Elissalde a ratifié purement et simplement cette vente par un acte reçu de Me Dihinx notaire 

sus nommé le 18 janvier  1834 non transcrit.  

Dans le contrat de vente par Naël à Melle de Grimaldi du 20 mars 1859, le dit M. Naël a 

déclaré que c’était sur la pièce de terre ci-dessus que se trouvait établi la plus grande partie 

de la fabrique de la dite saline.  

2°) Et le surplus de la pièce de terre ci-dessus consistant en 2 ares 35 centiares sur lesquels 

existait un puits d’eau salée des mêmes vendeurs.  
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Suivant contrat reçu par Me Dihinx, notaire susnommé le 28 mars 1840, moyennant neuf 

cent francs de prix principal, stipulé payable dans trois ans soit le 28 mars 1843.  

Une expédition du contrat a et transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 17 juin 

1840, volume 92, N°48, avec inscription d’office du même jour, volume 56, N°221.  

M. Naël s’est libéré de son prix d’acquisition sus énoncé entre les mains des vendeurs 

suivant quittance reçue par Me Dihinx, le 30 mars 1843 et l’inscription d’office sus énoncée 

a radiée définitivement ainsi qu’il résulte d’un certificat délivré par le Conservateur au 

bureau des hypothèques de Bayonne le 7 juillet 1845. Les deux contrats sus énoncés ne 

contenaient aucun renseignement sur l’état civil des vendeurs et le régime de leur mariage.  

3°) Une parelle de terre de quarante mètres de longueur du nord au midi sur quarante mètres 

de largeur, du levant au couchant d’une pièce de terre lande ouverte sise aux salines de 

Briscous, confrontant la dite portion du levant à la terre d’Etchepare, au midi à un chemin 

communal, au couchant à la terre du Laraudou (Larronde ?) et au nord au restant de la pièce 

acquise de M. Etienne Delicetche, Mme Douribaux (Dourisboure ?) et Jean Delicetche 

demeurant à Briscous, suivant contrat reçu par Me Miremont notaire à Urt, le 25 avril 1835, 

moyennant cinq cent francs payés comptant aux termes du contrat qui en contient quittance.  

Ce contrat ne paraît pas avoir été transcrit, il ne contient aucun renseignement sur l’état 

civil et le régime du mariage des vendeurs qui ont déclaré que le dit immeuble faisait partie 

du domaine de Mendiboure qui leurs venaient de leurs parents. M. Naël a déclaré dans le 

contrat sus énoncé du 20 mars 1859 que c’était sur cette pièce de terre qu’il avait construit 

la maison Pourailly et que se trouvait le jardin en dépendant.  

4°) Un clos sis à Briscous, canton de la Labastide Clairence, consistant principalement en 

une maison d’habitation ou une usine ayant servi à la fabrication du sel avec les ustensiles 

s’y trouvant et un terrain inculte entourant lesdites bâtisses le tout de la contenance de trente 

cinq ares  environ, confrontant du levant à la terre de M. Dolhatz, du midi à l’usine de 

l’acquéreur, du couchant au communal et du levant et du nord à M. Dolhatz, acquis de M. 

Joseph Bonnat (?), suivant contrat  reçu par Me Saubot Damborgez notaire susnommé, le 

28 juillet 1841, moyennant  cinq mille francs payables à terme.  

Une expédition de contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne  le 31 

juillet 1841, volume 95, N°47 avec inscription d’office du même jour volume 60, N°81.  

Ce contrat ne contient aucune déclaration d’état civil de la part du vendeur et M. Naël a fait 

remplir sur son contrat les formalités voulues par la loi pour la purge des hypothèques 

légales. M. Naël s’est libéré de mille francs à valoir sur le dit prix, suivant quittance reçue 

par Me Saubot Dambergez notaire déjà nommé, le10 août 1843, le surplus du prix paraît 

avoir été payé.  

Le contrat d’acquisition sus énoncé a été ratifié par Mme Gracieuse Elissalde, épouse de 

M0. Pierre Berthouet, Mme Marie Elissalde, épouse de M. Ponte (?) et Melle Etcatiche (?) 

Elissalde, célibataire comme enfant de Mme Garat, épouse de M. Jean Baptiste Elissalde, 

précédent propriétaire du dit immeuble suivant acte reçu par Me Miremont notaire à Urt le 

29 août 1842. M. Bounat (?) était propriétaire du dit enclos au moyen de l’acquisition qu’il 

en avait faite de Mme Luce Dartigaux veuve de M. Derbesbasque, rentière demeurant à 

Pau, suivant acte reçu par Me Rigoulet notaire à Pau le 12 mars 1837, moyennant mille 
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francs de prix principal que les parties ont compensé avec plus forte somme due par la 

venderesse à l’acquéreur.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne, le 22 

mars 1837, volume 82, N°89.  

5°) Enfin un terrain sis aux Salines de Briscous, consistant en un labour dit « Saline » 

contenant dix sept ares portant le N°197 du cadastre. Une usine à sel portant le N°198 du 

cadastre.  

Et le sol de cette usine de quarante centiares environ, portant le même N° acquis de M. 

Daniel Coussirat Coustères, propriétaire tonnelier, demeurant à Salus ( Salies ?), suivant 

contrat reçu par Me Miremont notaire à Urt, le 4 avril 1846, moyennant cinq cent francs de 

prix principal payés comptant aux termes du contrat qui en contient quittance dans lequel il 

n’a été fourni aucun renseignement sur l’état civil du vendeur.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 8 

avril 1846, volume 107, N°76.  

L’immeuble ci-dessus désigné faisait partie d’un plus grand acquis par Me Coussirat 

Coustères de M. Jean Durruty et Mme Marie Dourisboure son épouse demeurant à Briscous 

suivant acte reçu par Me Miremont notaire à Urt, le 9 février 1833, moyennant cinq cent 

francs quittancés au dit contrat qui ne paraît pas avoir été transcrit.  

Ce même immeuble appartenait aux époux Durruty pour l’avoir acquis de M. et Mme 

Olhatz, née Curutchet suivant contrat reçu par Me Goyeneche notaire à Briscous, le29 

septembre 1811.  

—V— Saline dite de la Tuilerie. 

Ainsi qu’il a été dit cette saline a été apportée à la société par Melle Cécile Gregoria Marie 

de la Conception de Grimaldi.  

En la personne de Melle de Grimaldi. 

Melle de Grimaldi était propriétaire de cette saline au moyen de l’acquisition qu’elle en 

avait faite de M. Alphonse Depierris (?) Peyrouilh (?) négociant domicilié à Pau, suivant 

contrat passé devant Me Saubot Damborgez, notaire à Bayonne, le 2 mars 1860, indiquant 

comme immeubles et objet vendus : « La Saline dite ‘La Tuilerie’, sise à Briscous, canton 

de Labastide Clairence, arrondissement de Bayonne, avec toutes ses appartenances et 

dépendances généralement quelconques consistant en sources salées, sol, bâtisses diverses 

et les droits de toute nature résultant de la concession qui en fût faite au sieur Pierre 

Lissalde, autrefois fabricant de sel demeurant à Briscous, par ordonnance royale du 9 

novembre 1844.  

Les terrains, de quelque nature qu’ils soient, sis à Briscous portés au cadastre de cette 

commune, sous les N°
s
207 et 211 de la section D, pour une contenance de trente sept ares 

40 centiares environ. (Ces deux parcelles, avec leurs surfaces, figurent déjà dans les 

« Articles 1 à 66 » du contrat. Voir à la dernière page. NDLR) 

Le droit d’exploiter cinq hectares de terrain de tourbe, sis dans la commune de Saint 

Laurent, canton de Saint Martin de Seignanx, arrondissement de Dax (Landes) appartenant 
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à cette commune conformément à trois arrêtés de M. le Préfet des Landes, des 25 Janvier, 

29 mars et 13 juillet 1850 et pour 30 ans à partir de ces dates.  

Ce droit n’a pas été renouvelé et par suite ne fait pas partie de l’adjudication des Salines de 

Briscous.  

Cette acquisition a été faite moyennant le prix principal de quatre vingt mille francs sur 

lesquels soixante dix huit mille francs ont été payés comptant aux termes du contrat qui en 

contient quittance.  

À l’égard des deux mille francs de surplus, M. Peyrouilh a déclaré les laisser aux mains de 

Melle de Grimaldi pour répondre à la demande que pourrait faite M. François Latorte sur le 

prix de la licitation du 28 mai 1857 dont il sera ci-après parlé et il a été stipulé que cette 

somme produirait des intérêts au taux de cinq pour cent par an et que Melle de Grimaldi 

était autorisée par sa libération à en opérer la consignation dans les caisses publiques dans 

le cas où M. François Latorte ou M. Peyrouilh ne se seraient pas mis en situation de la 

recevoir, chacune en ce qui le concernait sous un an, à partir de la date du dit contrat.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne, le 9 

mars 1860, volume 153, N°33, avec inscription d’office prise le même jour, volume 127, 

N°206, contre Melle de Grimaldi pour sûreté des deux mille francs par elle conservés.  

Un état délivré sur cette transcription, le lendemain 10 mars, sur le vendeur et les 

précédents propriétaires a révélé l’existence de cinq inscriptions.  

Ces inscriptions on été radiées depuis et ne se sont plus retrouvées lors de la transcription 

de l’acte de vente du 25 mai 1886 par la Société des Sels de Bayonne, aux héritiers de Sa 

Majesté la Reine Christine. M. Peyrouilh a déclaré au dit contrat : Qu’il était veuf non 

remarié de Mme Jeanne Philippe de Menvieille (?) décédé à Pau le 1
er

 Août 1853 ; qu’il 

n’avait jamais été tuteur de mineurs ou d’interdits, comptable de deniers publics ni caution 

de comptable.  

Les formalités de purge n’ont pas été remplies sur la contrat d’acquisition de Melle de 

Grimaldi.  

En la personne de M. Peyrouilh.  

La même saline et ses dépendances  appartenaient à M. Peyrouilh, au moyen de 

l’adjudication qui avait été prononcée à son profit sous le nom de Me Madanne (?) son 

avoué, qui lui en a passé déclaration, suivant jugement du tribunal civil de Pau, le 28 mai 

1857, moyennant outre les charges, le prix principal de quatre mille cinq cent francs.  

Cette adjudication avait eu lieu en exécution d’un jugement du même tribunal du 3 mai 

1855, sur cahier de charges dressé par Me Ferrère, avoué, déposé au greffe le 9 avril  

précédent à la requête de M. Jean François Latorte, propriétaire demeurant à  Boidarra 

(Bidarray ?).  

Et M. Marc Clément Latorte, propriétaire demeurant à  Pontracq Vieille Pinte (?) contre M. 

Peyrouilh ;  

Mme Denise Elisabeth Latorte veuve de M. Lacroust, demeurant à Pau ;  
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Mme Marie Drouilhet veuve de M. Soubira, en son nom et comme tutrice légale de M. 

François Soubira et Mme Louise Soubira, ses enfants mineurs ; M. Louis Soubira aîné et 

Melle Elisa Soubira ;  

Melle Adèle Soubira ;  

M. Eugène Soubira ;  

M. René Port, subrogé tuteur des mineurs Soubira ;  

Mme Marthe Soubira et M. Henri Dabbadie, négociant, son mari, demeurant à Pau ;  

Mme Germaine Soubira épouse de M. Charles Laforgue, notaire, demeurant à Pau ;  

Les consorts Soubira, frères et sœurs, seuls héritiers de M. François Soubira, leur frère.  

Une expédition de ce jugement d’adjudication a été transmise au bureau des hypothèques de 

Bayonne le 13 juillet 1857, volume 140, N°35.  

Et inscription d’office a été prise le même jour, volume 117, N°178.  

Aucun état ne paraît avoir été délivré sur cette transcription. M. Peyrouilh, adjudicataire, 

s’est libéré de son prix d’adjudication, savoir : jusqu’à concurrence de dix neuf cent trente 

quatre francs 42 centimes par le paiement qu’il en fait des frais de licitation entre les mains 

des avoués des colicitants suivant quittance annexée au jugement d’adjudication.  

Jusqu’à concurrence de trente quatre mille cinq cent cinquante neuf francs 33 centimes pour 

le paiement qu’il a fait entre les mains de Mme Soubira ; ayant agi tant en son nom 

personnel que comme tutrice légale de Melle Louise Soubira, sa fille mineure et comme 

mandataire de ses autres enfants ; M. Louis Soubira aîné, Melle Elise Soubira, M. François 

Soubira, Mme Laforgue, née Germaine Soubira et Mme Dabbadie, née Marthe Soubira et 

comme se portant fort de M. Eugène Soubira qui est intervenu à ladite quittance’ et l’a 

approuvée.  

Ainsi qu’il résulte d’une quittance reçue  par Me Rigoulet, notaire à Pau, le 22 avril 1848 ; 

Pour le surplus, tant par confusion, sur lui-même qu’au moyen du paiement qu’il a fait à 

divers créanciers, mais dont les quittances ne peuvent être représentées. Les immeubles 

licités appartenaient précédemment à M. Peyrouilh colicitant et à feu M. Soubira, ainsi qu’il 

résultera de l’origine de propriété ci-après établie.  

Tous les colicitants  susnommés étaient propriétaires des immeubles ainsi qu’il va être 

expliqué.  

Mme Jeanne Philippe de Menvieille, veuve en premières noces avec trois enfants de M. 

Pierre Latorte, avait épousé en deuxièmes noces, M. Menvieille susnommé et les époux 

avaient adopté le régime dotal avec une société d’acquêts, aux termes de leur contrat de 

mariage ; elle est décédée à Paris, le 1
er

 avril 1853, épouse du dit M. Peyrouilh et laissant 

pour recueillir sa succession ses trois enfants : M. Jean François Latorte ; M. Marie 

Clément Latorte ; et Mme Lacrouts, susnommée ; cette dernière légataire par préciput d’un 

quart du quart des biens de Mme Peyrouilh.  

Ainsi que ces (?) qualités et décès résultent de l’inventaire dressé après le décès de la dite 

dame, le 18 avril 1853 : M. Soubira est décédé à Pau, époux de Mme Marie Drouillet et 

laissant pour recueillir sa succession, ses huit enfants déjà nommés. MM. François Louis et 

Eugène Soubira, Melles Louise Élisa et Adèle Soubira et Mmes Dabbadie et Laforgue.  
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Les enfants de Mme Peyrouilh, M. Peyrouilh et les enfants de M. Soubira étaient tous 

colicitants.  

En la personne de MM. Peyrouilh et Soubira.  

MM. Peyrouilh et Soubira étaient propriétaires des dits immeubles par suite des actes qui 

vont être rapportés, savoir :  

1°) Aux termes d’un contrat reçu par Me Duhalde, notaire à Bayonne, le 30 mars 1844, 

MM. Charles Detroyat – Peyrouilh et Soubira avaient acquis de M. Pierre Lissalde, 

fabricant de sel et de Mme Marie Gestède, son épouse demeurant à Briscous.  

1°) L’usine à sel et tous les immeubles que les vendeurs possédaient sur le territoire de la 

commune de Briscous, sauf une pièce de terre, N°506 de la section E du cadastre.  

2°) Tous les bénéfices pouvant résulter de la demande formée auprès du gouvernement par 

M. Lissalde, pour obtenir la concession des sources ou puits d’eaux salées et le terrain 

compris dans le périmètre indiqué dans la dite demande.  

3°) Et le bail à ferme d’une pièce de terre consenti par M. Durruty. Cette acquisition a été 

faite’ jusqu’à concurrence de 5/10èmes par M. Détroyat et les 5/10èmes de surplus par MM. 

Soubira et Peyrouilh pour moitié ou 2/10èmes et demi et moyennant le prix principal quatre 

vingt huit mille francs s’appliquent pour quarante quatre mille francs à M. Detroyat pour 

ses 5/10èmes ; pour vingt deux mille francs à M. Peyrouilh, pour les deux derniers 

2/10èmes.  

Lesquelles sommes ont été stipulés payables.  

Les quarante quatre mille francs de M. Detroyat, en deux fractions, l’une de dix neuf mille 

francs, aussitôt les formalités de purge accomplies et l’autre de vingt cinq mille francs dans 

quatre ans du jour du contrat les quarante quatre mille francs de M. Soubira et Peyrouilh 

jusqu’à concurrence de treize mille deux cent soixante et un francs 3 centimes seulement, 

aussitôt les formalités de purge accomplies attendu que les vingt sept mille sept cent trente 

huit francs 97 centimes de surplus ont été compensés avec pareille somme due par les 

vendeurs à MM. Soubira et Peyrouilh.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 6 

avril 1844, volume 101, N°122, avec inscription d’office du même jour, volume 68, N°223. 

Le paiement de solde du prix de la dite acquisition sera ci-après indiquée. Les acquéreurs 

ont fait remplir sur leur contrat les formalités de purge légale.  

2°) Aux termes d’un contrat reçu par Me Miremont, notaire à Urt, le 21 juin 1845, M. 

Charles Detroyat avait acquis pour lui et MM. Peyrouilh et Soubira, de M. Charles Éléonor 

Naël, demeurant à Bayonne, une portion de la prairie de Gisaldy, de  la contenance de 15 

hectares (?) 96 centiares formant un rectangle et toute la portion d’un canal qui longeait le 

rectangle et même le restant du même canal jusqu’à sa jonction avec celui de Briscous.  

Cette acquisition a été faite moyennant le prix principal dix neuf cent soixante quinze francs 

quittancés au dit contrat.  

Une expédition de ce contrat a été transcrite au bureau des hypothèques de Bayonne le 26 

juin 1845, volume 105, N°47.  
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Ce contrat est le même que celui énoncé sous le N°2 du § 2 de l’origine établi pour la saline 

d’Elitchague et il a été stipulé que M. Charles Detroyat et Cie rempliraient du reste envers 

M. Loubery, toutes les conditions dont M. Naël était chargé, rapportés à la suite du contrat 

énoncé dans l’origine de la Saline d’Elitchague.  

Suivant quittance’ reçu par Me Duhalde, notaire à Bayonne, le 21 août 1844, MM. 

Detroyat, Peyrouilh et Soubira se sont libérés entre les mains de M. et Mme Lissalde, leurs 

vendeurs susnommés, le 1
er

 de la somme de dix neuf mille francs et les deux derniers de 

celle de treize mille deux cent soixante et un francs 3 centimes qui avaient été stipulés 

payables après les formalités de purge.  

3°) Aux termes d’un jugement de l’audience des criées du tribunal civil de Bayonne du 31 

juillet 1848, et d’un acte de command (?) du même jour, MM. Soubira et Peyrouilh ont été 

déclarés adjudicataires sur licitation des biens indivis entre eux et M. Detroyat suivant les 

contrats sus énoncés moyennant cinquante neuf mille cent francs.  

Sur cette somme, ils se sont libérés de celle de onze cent trente quatre francs 33 centimes 

due pour frais de la dite licitation.  

Et de la somme de vingt huit mille neuf cent quatre vingt deux francs 23 centimes, formant 

la moitié revenant à M. Detroyat, dans le surplus du dit prix jusqu’à concurrence de vingt 

mille cinq cent trois francs 23 centimes en principal et intérêts en l’usufruit (?) de M. 

Détroyat suivant cette(?) quittance reçue par Me Laborde, notaire à Paris le 29 septembre 

1848, entre les mains de Me Albert Gréout (?), marchand en gros, demeurant à Bayonne 

cessionnaire de vingt mille francs en principal de M. et Mme Lissalde, vendeurs (?) des 

susnommés dans le contrat sus énoncé du 30 mars 1844. Laquelle somme formant le solde 

du prix dû par le dit Mme (?) Détroyat aux époux Lissalde pour les 5/10èmes acquis par lui 

aux termes du dit contrat. Et pour les huit mille quatre cent soixante dix neuf francs 50 

centimes de surplus entre les mains du dit Detroyat qui en a donné quittance, aux termes 

d’un acte reçu par Me Duhalde, notaire à Bayonne, le 17 février 1849.  

—VI— Saline dite de Latxalde.  

Ainsi qu’il a été dit cette saline a été apportée à la société par M. le Baron Émile Rignon.  

En la personne de M. le Baron Rignon.  

M. Le Baron Rignon était propriétaire de cette saline au moyen de l’adjudication qui en a 

été prononcée à son profit sous le nom de Me Tausiet, son avoué qui lui avait passé 

déclaration suivant jugement rendu par le tribunal civil de 1
ère

 instance de Bayonne le 6 mai 

1850, moyennant la somme de quatre vingt dix mille cinq cent francs de prix principal.  

Laquelle adjudication avait eu lieu par suite de la saisie immobilière faite des immeubles 

adjugés à la requête de M. Aaron (?) Gomez, propriétaire à Bayonne sur :  

1°) M. Alexandre Liège, demeurant à Bayonne, tant en son nom personnel que comme 

tuteur naturel légal de MM. Edmond et Eugène Liège.  

2°) M. Gustave Liège, demeurant à Bayonne ces trois derniers seuls héritiers de Mme Zoë 

Ducellier, leur mère épouse de M. Liège suivant procès-verbal de Gillet, huissier du 20 

janvier 1858, enregistré, visé, et dénoncé à M. Alexandre Liège et Gustave Liège es-qualités 

suivant exploit de dénonciation (?) au bureau de s hypothèques de Bayonne le 1
er

 février 
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suivant, volume 16, N°9 et sur un cahier des charges dressé pour  arriver à cette 

adjudication par Me Tausiet, avoué, poursuivant à la requête du dit M. Gomez, le 8 février 

1858.  

Les immeubles adjugés à M. Rignon comprenaient :  

1°) La concession des sources d’eaux salées dites Latxalde accordée par ordonnance royale 

du 9 novembre 1844 à M. William Keene, ingénieur anglais alors habitant Briscous, lequel 

avait vendu le domaine de Latxalde à MM. Fraser, Dihinx et Liège qu’il avait subrogé dans 

sa demande en concession et de laquelle concession M. Liège serait seul propriétaire, ainsi 

que du dit domaine, par la vente de leurs parts que lui en firent MM. Fraser et Dihinx ainsi 

qu’il sera dit ci-après.  

Le puits d’eau salée servant à la composition et à la fabrication du sel.  

Une enceinte d’environ vingt ares dans laquelle se trouvaient avec le puits d’eau salée, un 

grand bâtiment formant la fabrique ou usine à sel, les magasins pour dépôt, les sections les 

bureaux et autres agencements, un grand hangar à canal à deux versants un autre bâtiment 

aussi à canal à deux versants, une pompe avec un canal adapté à cette pompe et une maison 

composée de deux corps de logis pour l’administration des douanes.  

Une maison Barone « Latxalde » (?), une baraque en bois et différentes pièces de terre près, 

et pâture.  

Le tout en seul tenant portée à ma matrice cadastrale de la commune de Briscous sous les 

N°
s
150 à 157, de la section D, pour une contenance de quatre hectares 92 ares et 90 

centiares. (Ces deux parcelles, avec leurs surfaces, figurent déjà dans les « Articles 1 à 66 » 

du contrat. Voir à la dernière page. NDLR) 

Il a été stipulé dans le dit cahier des charges entre autres conditions, que l’adjudicataire 

paierait son prix à la partie saisie ou aux créanciers, qu’il y aurait lieu sur l’ordre aimable 

ou judiciairement qui en aurait été régulièrement fait.  

Il n’a été inséré dans ce cahier des charges, aucune déclaration d’état civil sur M. Liège, 

parties saisies, ni établi aucune origine de propriété des immeubles saisis en leurs personnes 

ou celles des précédents propriétaires.  

M. Le Baron Rignon s’est libéré des frais de poursuite de la dite adjudication, suivant 

quittance sous signatures privées de Me Tausiet avoué, placée en suite du jugement 

d’adjudication en enregistrée.  

La grosse du dit jugement ensemble du cahier des charges, a été transcrite au bureau des 

hypothèques de Bayonne le 25 mai 1858, volume 144, N°52 avec inscription d’office prise 

le même jour, volume 120, N°553 contre M. Rignon pour sûreté du paiement de son prix 

d’adjudication ; en raison des inscriptions trouvées sur cette transcription, un ordre a été 

ouvert au greffe du tribunal civil de 1
ère

 instance de Bayonne pour la distribution de la 

somme de quatre vingt neuf mille six cent quatre vingt huit francs 70 centimes, productive 

d’intérêts à cinq pour cent par an, depuis le 6 mai 1848, à laquelle avait réduite par suite du 

paiement des frais de poursuite le prix principal de l’adjudication de M. Rignon.  

Cet ordre a été clos définitivement par M. le Chevalier du Pouy, juge au dit tribunal, 

commissaire à ces fins délégué, suivant état de collation dressé par lui le 13 octobre 1859.  
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En exécution de cet ordre M. Le Baron Rignon s’est libéré entre les mains des personnes 

colloquées et notamment de MM. Liège fils, alors majeurs ce qui a rendu en tant que de 

besoin (?) le jugement de l’adjudication définitif à leur égard du montant total de son prix 

d’adjudication en principal et intérêts.  

Ainsi qu’il résulte de deux quittances reçues par Me Saubet Damborgez, notaire à Bayonne, 

la 1
ère

 le 10 octobre 1859 et la 2
ème

 le 14 novembre suivant aux termes desquelles 

quittances, mainlevée a été donné de l’inscription d’office sus énoncée prise contre lui pour 

sûreté du paiement de son prix d’adjudication.  

La radiation définitive de cette inscription a été faite le 12 mars 1860, ainsi qu’il résulte 

d’un certificat de cette radiation délivré par M. le Conservateur du bureau des hypothèques 

de Bayonne le dit jour 12 mars.  

M. le Baron Rignon a fait remplir sur son adjudication les formalités prescrites par la loi 

pour la purge des hypothèques légales par les oins de Me Tausiet, son avoué demeurant à 

Bayonne.  

À cet effet La grosse du dit jugement d’adjudication a été déposée au greffe du tribunal civil 

de Bayonne le 3 février 1859 et de suite, un extrait a été affiché dans l’auditoire du dit 

tribunal, ainsi que le constate un acte dressé audit greffe le même jour. notification de ce 

dépôt a été faite à M. le Procureur Impérial à Bayonne suivant exploit de Gillet, huissier à 

Bayonne du 9 février 1859, à M. Gustave Liège, demeurant à Salis (Salies ?) comme 

subrogé tuteur des deux enfants mineurs de M. Alexandre Liège suivant exploit de Guidel 

huissier à Salis, du 14 février 1859, à M. Armand Edmond Liège demeurant à Paris, rue des 

Victoires N°5 suivant exploit de Groseillier huissier à Paris du 12 février 1859, à M. 

Alexandre Liège comme tuteur de ses enfants suivant exploit de Ducasse huissier à Dax du 

19 février 1859.  

La notification à M. le Procureur Impérial a été rendue publique par son insertion dans le 

Messager de Bayonne, journal d’annonces judiciaires légales, feuille du mardi 15 février 

1859, N°1178, dont un exemplaire signé de l’imprimeur et légalisé par le maire de Bayonne 

porte cette mention : Enregistré à Bayonne le 17 février 1859, folio 80, recto, case 1, reçu 

un francs 10 centimes.  

Signé illisiblement.  

L’extrait affiché dans l’auditoire du tribunal civil de Bayonne, y est demeuré affiché depuis 

le dit jour, 3 février 1859, jusqu’au 11 juin suivant, jour du retrait, ainsi que le constate un 

acte dressé à cette date au greffe du dit tribunal.  

En la personne de M. Liège. 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à Bayonne du 7 février 1844, enregistré le 9 

février même mois, folio 73, recto case 5, par le receveur qui a perçu cinq francs 50 

centimes, MM. Fraser, Dihinx et Liège ci-après nommés, avaient formé entre eux une 

société pour la fabrication des sels à Briscous sous la raison sociale « Fraser, Dihinx et 

Liège » dont le siège devait être à Bayonne et par quart entre les associés dont deux quarts à 

M. Fraser, un quart à M. Dihinx et un quart à M. Liège.  
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M. Liège étaient (?) propriétaire des immeubles adjugés à M. Rignon, au moyen de 

l’acquisition qu’il en avait faite d’un quart personnellement comme membre de la société 

sus énoncée et des trois quarts de surplus de M. Gustave Dihinx, commis négociant 

demeurant à Bayonne et James Fraser, propriétaire demeurant à Saint Pierre d’Irube, 

suivant contrat reçu par Me Laborde, notaire à Bayonne, le 13 septembre 1852, moyennant :  

1°) vingt sept mille quarante sept francs 62 centimes que les vendeurs on délègue (?) à M. 

Detroyat, leur créancier de pareille somme.  

2°) Et à la charge par l’acquéreur de payer à M. Grinet (?) trois cent dix huit francs 75 

centimes, sur le montant d’une rente qui lui été due ainsi qu’on le verra ci-après et quinze 

francs sur une rente de vingt francs due à M. Keene, laquelle somme de vingt sept mille 

quarante sept francs 62 centimes et celle de neuf mille quinze francs 75 centimes dure par 

M. Liège personnellement ont été payées à M. Detroyat, créancier délégataire aux termes du 

contrat qui en contient quittance avec des deniers empruntés de M. Joseph Antoine Benoît 

négociant à Nantes, ainsi qu’il a été dit dans le contrat.  

Ce contrat ne paraît pas avoir été transcrit.  

Il ne contient aucun renseignement sur l’état civil de vendeurs. 

En la personne de MM. Fraser, Dihinx et Liège ou de leur société.  

MM. Fraser, Dihinx et Liège ou la société sus énoncée qui avait existé entre eux, aux 

termes d’acte sous seing privé sus énoncé, étaient propriétaires des mêmes immeubles au 

moyen des acquisitions qu’ils en avaient faites, savoir :  

—1— De [la] plus grande partie de :  

1°) M. William Keene négociant ingénieur civil demeurant à Briscous ;  

2°) M. Jean Ilhardy, commis demeurant à Bayonne Nathaniel Jonhston James Wiollet, John 

Philipps Judd négociants à Bordeaux.  

Ces trois derniers comme se portant fort de Ellis Walkin (?) Cunliffe et au besoin de M. 

Franck Culler (?), négociant à Bordeaux, tous associés à M. Keene.  

3°) autre partie de Mme Sarals (?) Charles Evans, épouse dûment autorisée de M. William 

Keene, susnommé.  

Le tout suivant contrat reçu par Me Miremont notaire à Urt, arrondissement de Bayonne le 

8 mars 1844, moyennant, savoir : le service d’une rente de quatre vingt cinq francs 

constituée  suivant acte du 17 novembre 1832 ci après énoncé.  

Le paiement à chacun des cinq associés de M. Keene, d’une somme de mille francs, 

ensemble cinq mille francs qui ont été payés comptant, aux termes du contrat qui en 

contient quittance.  

La remise aux dits 5 associés de trois billets de mille francs chacun, avec intérêts à cinq 

pour cent par an ce qui a eu lieu de suite. Le paiement à M. Keene et à son épouse d’une 

somme principale de quinze mille francs laquelle somme a été payée comptant aux termes 

du contrat qui en contient quittance et en outre sous l’obligation de garantir les cinq 

associés susnommés de M. Keene de toute demande à laquelle ils pourraient être assujettis 

pour leur concours à la société formée entre eux  par le dit M. Keene.  
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À cet égard M. Keene a déclaré au dit contrat qu’il n’était rien dû (?) par la société, soit à 

lui soit à Destieis et qu’il ne saurait y avoir lieu à aucune demande.  

Ce contrat paraît ne pas avoir été transcrit et ne contient aucun renseignement sur l’état civil 

des vendeurs.  

Il a été notifié par MM. Cunliffe et Cutler susnommé dont on s’était porté fort suivant acte 

reçu par Me Miremont notaire déjà nommé le 6 juin 1844 MM. Keene, Ilhardoy, Jobnston, 

Wiollet, Philipps, Jnad (?) Cunliffe et Cutler où la société qui existait entre eux aux termes 

d’un acte reçu par Me Candoen (?) notaire à Bordeaux, le 6 décembre 1837 étaient 

propriétaires de partie des dits immeubles, c’est  à dire d’un terrain de soixante douze ares 

environ situé aux Salines de Briscous faisant partie du domaine de Latxalde au moyen de 

l’apport que M. Keene avait fait à cette société aux termes de l’acte sus énoncé M. et Mme 

Keene étaient propriétaires : M. Keene de la partie de l’immeuble apporté à la société et M. 

et Mme Keene du surplus des immeubles vendus à la Société Fraser, Dihinx, Liège avec la 

partie de la Sté Keene au moyen des acquisitions qu’ils en avaient faites :  

1°) D’une parcelle de terre en prairie de soixante mètres 60 centimètres de longueur environ 

sur vingt huit mètres de largeur de M. Michel Mouesca et Mme Jeanne Bidegain, son 

épouse demeurant à Briscous.  

Suivant contrat reçu par Me Miremont notaire à Urt le 12 décembre 1832 moyennant cent 

francs quittancés au contrat duquel ne paraît pas avoir été transcrit.  

M. et Mme Mouesca étaient propriétaires de ce terrain comme formant une partie de la 

pièce de terre qu’ils avaient acquise de Mme Marie Mouesca de Briscous, suivant contrat 

reçu par Me Daguerressar, notaire à Mouguerre le 21 novembre 1829.  

2°) Du petit domaine de Latxalde situé à Briscous comprenant une maison un jardin, un 

petit champ, une pièce de terre de cinquante six ares environ, une autre pièce de terre de 

soixante douze ares et tous les droits, soit de propriété ou d’autre nature que pourraient 

avoir les vendeurs ci-après nommés, sur un terrain où  se trouvaient une tuilerie Baron 

« Miscorre ».  

La dite pièce de terre objet d’un bail emphytéotique résultant d’un acte reçu par Me 

Goyeneche notaire à Briscous le 8 décembre 1811 de M. Armand Hirigoyen propriétaire à 

Briscous, Pierre Hirigoyen et Marie Etcheguy son épouse demeurant aussi à Briscous, 

suivant contrat reçu par Me Miremont notaire déjà nommé le 17 novembre 1832 moyennant 

une rente annuelle et viagère de quatre cent vingt cinq francs au capital de huit mille cinq 

cent francs.  

Ce contrat ne paraît pas avoir été transcrit et ne contient aucun renseignement sur l’état civil 

des vendeurs qui ont déclaré été propriétaires des biens vendus comme leur provenant de 

leurs parents.  

3°) D’une pièce de terre dite Latxague Calendes (?) N°151 du cadastre de la contenance de 

cent quatre ares 20 centiares ; et partie de bois taillis dit Otharra N°150 de la section D, le la 

contenance de soixante dix huit ares 90 centiares, une pièce de terre en pâture dite Lande 

Aspic (?) N°149 du cadastre de la contenance de vingt et un ares 60 centiares M. Armand 

Hirigoyen propriétaire à Briscous suivant contrat reçu par Me Miremont notaire à Urt le 7 

mai 1838 ratifié dans le contrat même par M. Pierre Hirigoyen et Marie Etcheguy son 
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épouse demeurant à Briscous moyennant quinze de cent francs de prix principal stipulés 

payables à terme. (Les parcelles 151 et 150, avec leurs surfaces, figurent déjà dans les 

« Articles 1 à 66 » du contrat. Par contre la N°149 est la seule de tout le contrat à ne p as y 

figurer. Voir à la dernière page. NDLR) 

Duquel prix M. et Mme Keene se sont libérés suivant quittance reçu par Me Miremont 

notaire à Urt le 4 octobre 1851. Ce contrat ne paraît pas avoie été transcrit, il ne contient 

aucun renseignement sur l’état civil des vendeurs ni sur l’origine de propriété antérieure de 

l’immeuble.  

Il y a été expliqué qu’au levant de la propriété N°151 il existait un chemin de servitude 

établi par acte reçu par Me Dihinx notaire à Mouguerre le 10 décembre 1833 et dont les 

vendeurs et l’acquéreur pourraient profiter et user.  

2°) D’une parcelle de terrain de forme triangulaire d’une contenance de neuf ares 30 

centiares environ à prendre dans la plus grande pièce sise aux Salines de Briscous de M. 

William Keene par Me Miremont notaire susnommé le 23 juin 1848 moyennant la rente 

annuelle de vingt francs à compter du 1
er

 juin1848.  

Ce contrat ne paraît pas avoir été transcrit. La rente de vingt francs ci-dessus a été éteinte au 

moyen du paiement de la somme de quatre cent soixante quatorze francs que M. Rignon 

adjudicataire de tous les immeubles sus désignés a fait à M. Jean Poyla ferblantier à 

Bayonne, adjudicataire de la dite rente, suivant jugement rendu par le tribunal civil de 1
ère

 

instance de Bayonne le 16 août 1855 en exécution des poursuites exercées contre le dit M. 

Keene propriétaire de la dite rente aux termes du contrat sus énoncé.  

Conditions de la vente.  

Article-I- Transmission de propriété.  

L’adjudicataire sera propriétaire par le fait seul de l’adjudication.  

Il prendra les biens dans l’état où ils seront au jour de cette adjudication, sans pouvoir 

prétendre à aucune diminution de prix, ni à aucune garantie et indemnité contre les 

vendeurs pour surenchères, dégradations, réparations, curage de puits, depuis ardosis (?) de 

fosses d’aisances, erreurs  dans la désignation, la consistance, ou la contenance ni à raison 

des droits de mitoyenneté ou de surcharges de murs séparant les dits biens des propriétés 

voisines alors même que ces droits seraient encore dus.   

Et sans aucune garantie de mesure, lors même que la différence excéderait un vingtième. 

L’adjudicataire fera son affaire personnelle de l’autorisation ministérielle qu’il pourrait être 

nécessaire d’obtenir pour conserver le droit de réunir l’exploitation des six concessions des 

salines, mises en vente et ce sans recours contre les vendeurs.  

Article —II— Servitudes.  

L’adjudicataire soit qu’il ait ou non déclaration, jouira des servitudes active et souffrira les 

servitudes passives occultes ou apparentes ainsi l’effet des clauses dites domaniales (?), 

sauf à faire valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques périls et fortune sans 

aucun recours contre les vendeurs et sans que la présente clause puisse attribuer soit aux 

adjudicataires soit aux trois d’autres (?) et plus amples droits que ceux résultant des titres 

ou de la loi.  
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Il a été déclaré à l’autre (?) de vente par la Société des Sels de Bayonne aux héritiers de la 

Reine Christine qu’il n’existait pas de servitudes actives ou passives pour les immeubles à 

vendre, autre que celles pouvant résulter des titres analysés dans l’origine de propriété si ce 

n’est pour une source achetée à M. Camino et pour le service d’une fontaine publique située 

sur le bord d’un chemin ……..(?) terrains de la saline du Centre où une place a été créée.  

Article —III— Entrée en jouissance.  

L’adjudicataire propriétaire par le fait seul de l’adjudication entrera en jouissance pour 

prendre date du jour même de l’adjudication.  

Et au cas de surenchères à partir du jour même de l’adjudication définitive.  

Les clauses ci-dessus s’appliqueront à la surenchère faite par un créancier inscrit dans les 

articles 2185 du code civil et 832 du code de procédure civile, sauf aux vendeurs à se régler 

avec l’adjudicataire dépossédé en ce qui touche les fruits par lui perçus.  

Dans le cas où l’adjudication sur surenchère serait tranchée au profit de l’adjudicataire 

primitif, l’entrée en jouissance et le point de départ des intérêts resteront fixés au jour 

indiqué par la première adjudicataire.  

Article —IV— Contributions. Intérêts.  

L’adjudicataire supportera les contributions et charges de toute nature dont biens sont ou 

seront grevés, à compter du jour fixé pour son entrée en jouissance des revenus.  

Les intérêts du prix courront (?) à raison de cinq pour cent par année, sans aucune retenue, à 

compter de la même (?) époque, sans aucune retenue à compter de la même époque 

jusqu’au paiement intégral du dit prix.  

Article —V— Baux et locations.  

L’adjudicataire sera tenu  d’exécuter pour le temps qui en resterait à courir, au moment de 

l’adjudication, les baux et locations qui pourraient exister.  

Il tiendra compte en sus et sans diminution de son prix aux différents locataires des loyers 

qu’ils auraient payés d’avance et qui auront été déclarés soit dans le présent cahier des 

charges, soit dans un dire (?) avant l’adjudication.  

À défaut de déclaration, l’adjudicataire tiendra compte aux locataires des loyers qu’ils 

justifieraient avoir régulièrement payés d’avance et il en retiendra le montant sur le prix 

principal de son adjudication.  

Ces clauses ne s’appliquent pas aux loyers qui seraient payables chaque terme par 

anticipation.  

La déclaration qui en serait faite, soit aux cahiers des charges soit dans un dire n’enlèvera 

pas à l’adjudicataire le droit de les toucher dès leur exigibilité.  

Toutefois si les vendeurs venaient à encaisser tout ou partie, l’adjudicataire retiendrait 

somme égale sur le montant de son prix.  

Article —VI— Assurance contre l’incendie. Abonnements divers. Eaux, Gaz etc.  

L’adjudicataire devra entretenir à partir du jour de son entrée en jouissance et pour tout le 

temps qui en resterait à courir toute police d’assurance contre l’incendie qui auraient pu être 

contractée.  
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Il paiera, s’il y a lieu, à partir de la susdite entrée en jouissance les primes et droits de 

manière que les vendeurs ne puissent être aucunement  poursuivis inquiétés ni recherchés.  

Article —VII— Droits d’enregistrement et autres. 

L’adjudicataire sera tenu d’acquitter en sus de son prix tous les droits d’enregistrement de 

greffe et autres auquel l’adjudication donnera …. (?).  

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l’occasion des locations ne seront à la charge de 

l’adjudicataire que pour le temps postérieur à son entrée en jouissance, sauf son …. (?) s’il 

y a lieu contre le locataire.  

La portion des droits applicable au temps antérieur à son entrée en jouissance.  

Dans le cas où ils auraient été avancés par l’adjudicataire sera retenue par lui sur le prix 

principal de son adjudication.  

Article —VIII— Frais de poursuite.  

L’adjudicataire paiera entre les mains et sur la quittance de l’avoué poursuivant, en sus de 

son prix et dans les dix jours de son adjudication, la somme à laquelle auront été taxés les 

frais faits pour parvenir à la vente et à l’adjudication des biens ci-dessus désignés et dont le 

montant sera déclaré sur le cahier des charges avant l’adjudication.  

La grosse du jugement d’adjudication ne pourra être délivrée par le greffier du tribunal 

qu’après la remise qui lui aura été faite de la quittance des dits frais laquelle demeurera 

annexé à la minute du jugement d’adjudication.  

L’adjudicataire paiera également dans le même délai entre les mains et sur la quittance de 

l’avoué poursuivant et en sus du prix de l’adjudication le montant de la remise 

proportionnelle fixée par la loi.  

Article —IX— Levée et signification du jugement d’adjudication.  

L’adjudicataire sera tenu de lever le jugement et de le faire signifier dans le mois de 

l’adjudication à ses frais.  

Faute par lui de satisfaire à cette condition dans le délai prescrit, les vendeurs pourront se 

faire délivrer la grosse du jugement d’adjudication à ses frais par le greffier du tribunal trois 

jours après une sommation sans être obligés de remplir les formalités prescrites par la loi 

pour parvenir à la délivrance d’une 2
ème

 grosse. 

Article —X— Transcription.  

Dans les trente cinq jours de son adjudication, l’adjudicataire sera tenu sous peine de folle 

enchère de faire transcrire à ses frais son jugement d’adjudication au bureau des 

hypothèques dans l’arrondissement duquel sont situés les biens vendus et ce afin d’assurer 

aux vendeurs par l’inscription d’office le privilège prévu par l’article 2108 du code civil.  

Dans les trois jours du dépôt de son jugement au bureau des hypothèques, l’adjudicataire 

sera tenu de notifier ce dépôt à ses frais par acte d’avoué à avoué aux vendeurs et aux 

parties présentes à la vente.  

À défaut d’accomplissement de cette dernière formalité dans le délai ci-dessous fixé les 

vendeurs et autres intéressés présent à la vente auront le droit de prendre aux frais de 

l’adjudicataire, une inscription de privilège si mieux ils n’aiment (?) poursuivre la revente 

de l’immeuble dans les termes de l’article 18 ci-après.  
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La poursuite de folle enchère commencée dans les termes des stipulations qui précèdent ne 

pourra être arrêtée que par la justification de la conservation du privilège du vendeur.  

Dans tous les cas les frais de la conservation de ce privilège seront à la charge de 

l’adjudicataire 

Article —XI— Formalités en cas d’inscriptions.  

Si sur la transcription il survient des inscriptions du chef des vendeurs de leurs auteurs, 

l’adjudicataire devra en dénoncer l’état à l’avoué poursuivant aux frais des vendeurs par 

acte d’avoué à avoué dans la quinzaine de la délivrance de cet état, les vendeurs auront à 

compter de cette dénonciation un délai de dix jours pour rapporter à l’adjudicataire le 

certificat de radiation de ces inscriptions.  

Pendant ce délai l’adjudicataire ne pourra faire aux créanciers les notifications prescrites 

par les articles 2183 et 2184 du code civil, à moins qu’il n’y soit contraint par les poursuites 

d’un créancier inscrit.  

Pendant ce même délai il ne pourra non plus faire ni offres nouvelles (?) ni consignation ni 

aucune diligence pour opérer sa libération.  

Article —XII— Purge légale.  

L’adjudicataire aura un délai de quatre mois pour remplir s’il le juge convenable et à ses 

frais les formalités nécessaires à l’effet de purger les hypothèques légales dont les biens 

pourraient êtres grevés.  

Article —XIII— Paiement du prix.  

Après l’expiration des délais pour purger les hypothèques de toute nature, soit que 

l’adjudicataire ait ou non rempli toutes les formalités il sera tenu de payer son prix à Paris 

en principal et intérêts aux vendeurs ou aux créanciers inscrits auxquels toute délégation est 

faite sans pouvoir effectuer ce paiement par anticipation.  

Dans le cas où les vendeurs ou leurs créanciers ne seraient pas en mesure de recevoir le 

prix, l’adjudicataire aura la faculté de le conserver à la charge de consigner tous les six mois 

à partir de son entrée en jouissance les intérêts échus (?)             de justifier de cette 

consignation à toute réquisition des vendeurs ou de l’un des créanciers inscrits.  

Article —XIV— Prohibition de détériorer l’immeuble vendu.  

Avant le paiement intégral de son prix, l’adjudicataire ne pourra faire aucun changements 

notables, aucunes démolitions, ni commettre aucunes détériorations dans les biens à peine 

d’être contraint immédiatement à la consignation de son prix, même par la voie de folle 

enchère. Si les délais fixés par les articles 12 et 13 ci-dessus ne sont pas expirés et que les 

vendeurs ne soient pas en état de recevoir le prix, l’adjudicataire devra les indemniser de la 

perte que cette consignation leur ferait éprouver jusqu’à l’expiration des dits délais, soit 

pour le temps pendant lequel la Caisse des Consignations ne paie pas d’intérêts, soit pour la 

différence existant entre l’intérêt à 5% et celui servi par la Caisse des Consignations.  

Article —XV— Remise de titres.  

Les vendeurs remettront à l’adjudicataire lors du paiement du prix l’acte de vente par la 

Société des Sels de Bayonne, aux héritiers de Sa Majesté la Reine Christine de Bourbon, 

passé devant Me Magne, notaire à Paris, le vingt cinq mai 1886. À l’égard de tous autres 
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titres que l’adjudicataire voudra se procurer il est autorisé s’en faire délivrer des expéditions 

ou extraits à ses frais par tous dépositaires.  

Article —XVI— Réception des enchères.  

Les enchères ne seront reçues conformément aux articles 705 et 964 du code de procédure 

civile que par le ministère d’avoués exerçant près le tribunal civil de 1
ère

 instance du 

département de la Seine.  

Article —XVII— Des commands et des co-adjudicataires.  

Dans le cas où l’adjudicataire userait de la faculté de déclarer command ceux qu’il se sera 

substitués en totalité, seront obligés solidairement avec lui au paiement du prix et à 

l’accomplissement des charges de l’enchère.  

Si la déclaration de command n’est que partielle le privilège, l’action résolutoire, la folle 

enchère et les autres droits réels des vendeurs seront indivisibles mais le command partiel 

ne sera personnellement tenu que jusqu’à concurrence du prix résultant de la déclaration.  

Les co-adjudicataires seront obligés solidairement au paiement du prix et à l’exécution des 

conditions de l’adjudication.  

Article —XVIII— Folle enchère.  

À défaut par l’adjudicataire à exécuter aucune des clauses et conditions de l’adjudication, 

de payer tout ou partie de son prix ou de faire la consignation prescrite par l’article 13 ci-

dessus, les vendeurs ou leurs créanciers inscrits pourront faire revendre les biens par folle 

enchère dans les formes prescrites par les articles 733 et suivants du code de procédure 

civile.  

Si le prix de la nouvelle adjudication est inférieur à celui qui est dû alors en principal et 

intérêts sur le prix de la première, le fol enchérisseur sera contraint au paiement de la 

différence en principal et intérêts par toutes les voies de droit, conformément à l’article 740 

du code de procédure civile.  

L’adjudicataire sur folle enchère devra dans tous les cas, payer à l’avoué qui aura poursuivi 

la vente, la totalité des frais de remise qui ne lui auraient pas été soldés par le fol 

enchérisseur.  

Dans le cas où le prix principal de la seconde adjudication serait supérieur à celui de la 

première, la différence appartiendra aux vendeurs et à leurs créanciers inscrits.  

Dans aucun cas, le fol enchérisseur ne pourra répéter, soit contre le nouvel adjudicataire, 

soit contre les vendeurs auxquels ils demeureront acquis à titre de dommages et intérêts, les 

frais de poursuite de vente ni ceux d’enregistrement de greffe et d’hypothèque qu’il aurait 

payés et qui profiteront au nouvel adjudicataire lequel n’aura en conséquence ni à les payer 

ni à en tenir compte à personne.  

Le fol enchérisseur ne pourra également répéter contre les vendeurs ou leurs créanciers 

auxquels ils demeureront acquis les intérêts du prix dont la consignation aura été effectuée 

en vertu de l’article 13 qui précède.  



              Les Sources salées de Briscous / Beskoitzeko Ur gaziak  (Gehigarria / Supplément)                

 106 

L’adjudicataire sur folle enchère entrera en jouissance à partir du jour de l’adjudication faite 

à son profit si l’immeuble n’est pas loué et par la perception des loyers si l’immeuble est 

loué en tout ou en partie, à partir du premier jour du terme en cours au moment de la dite 

adjudication.  

Il devra les intérêts de son prix à partir du jour fixé pour son entrée en jouissance, le tout 

sauf le recours des vendeurs ou de leurs créanciers contre le fol enchérisseur pour les 

intérêts courus antérieurement.  

Il devra, dans le mois de son adjudication, faire transcrire son jugement dans les termes de 

l’article 10 ci-dessus.  

Les conditions ci-dessus sont applicables même au cohéritier ou copropriétaire 

adjudicataire.  

Aux effets ci-dessus, les vendeurs et leurs créanciers inscrits auront le droit de faire délivrer 

dans les formes prescrites par l’article 9 ci-dessus et aux frais de l’adjudicataire fol enchéri, 

une grosse du jugement d’adjudication sans préjudice de toutes autres voies d’exécution. 

Article —XIX— Attribution de juridiction.  

Le tribunal civil de première instance du département de la Seine sera seul compétent pour 

connaître de toutes contestations relatives à l’exécution des conditions de l’adjudication et à 

ses suites, quelque soient la nature des dites contestations et le lieu du domicile des parties 

intéressées. 

Article —XX— Élection de domicile.  

L’adjudicataire sera tenu d’élire domicile à Paris pour l’exécution des charges et conditions 

de l’adjudication, sinon et par le fait seul de l’adjudication ; ce domicile sera élu de droit, 

chez l’avoué qui se sera rendu adjudicataire. Les vendeurs élisent domicile, savoir :  

1°) M. le Prince et Mme la Princesse del Drago en l’étude de Me Vandewalle, avoué à 

Paris, rue de la Grange Batelière N°18.  

2°) M. le Comte Auguste Czartoryzki, M. le Prince Ladislas Czartoryzki, sa Majesté Don 

François d’Assise de Bourbon, en l’étude de Me Benoist, avoué à Paris, avenue de l’Opéra 

N°4.  

3°) Sa Majesté la Reine Isabelle de Bourbon en l’étude de Me de Bieville, avoué à Paris, 

rue St Georges N°5.  

4°) Son altesse Royale la Duchesse de Montpensier et M. le Marquis de Pidal, en l’étude de 

Me Denormandie, avoué à Paris, boulevard Malesherbes N°42.  

5°) M. le Duc et Mme la Duchesse de Tarancon, M. le Marquis et Mme la Marquise de 

Campo-Sagrado, les enfants de M. le Duc de Tarancon et ceux de Mme la Marquise de 

Campo-Sagrado, en l’étude de Me Corteto, avoué à Paris, rue de la Victoire N°88.  

Les domiciles élus conserveront leur effet quels que soient les changements qui pourraient 

survenir dans les qualités ou l’état des parties.  

Dans le cas où l’une d’elles changerait de domicile élu la nouvelle élection devra toujours 

être faite à Paris.  
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Les domiciles élus sont attributifs de juridiction, même pour le préliminaire de conciliation.  

Les actes d’exécution, ceux sur la folle enchère, les exploits d’offres réelles et d’appel et 

tous autres y seront valablement signifiés.  

Les dispositions ci-dessus seront applicables aux héritiers représentants, cessionnaires et 

tous autres ayant cause. 

Article —XXI— et dernier. Mise à prix.  

Outre les charges clauses et conditions ci-dessus les enchères seront reçues sur la mise à 

prix fixée par le jugement du 12 mai 1891, à la somme de :  

Trois cent mille francs.  

Fait et rédigé à Paris le 16 juillet 1892 par Me Vandewalle, avoué poursuivant. Signé 

Vandewalle.  

Ensuite du présent cahier des charges se trouve la mention suivante : Enregistré à Paris le 

16 juillet 1892, folio 18, case 6, reçu un franc 88 centimes, décimes compris. Signé : 

Bouchet.  

L’an 1892, le 8 août au greffe a comparu Me Vandewalle, avoué de M. Drago, poursuivant 

la vente dont s’agit. Lequel complétant les énonciations contenues au cahier des charges qui 

précède a dit : Désignation que le matériel servant à l’exploitation des salines compris dans 

la présente vente comprend les objets suivants :  

 

un soufflet de forge rapiécé,  

trois enclumes vieilles pesant ensemble 245 kilos,  

une forge portative,  

trois étaux en bon état,  

un emporte-pièce ordinaire usé,  

un emporte-pièce à vis vieux,  

une machine à percer la tôle,  

six masses à frapper, dix marteaux  d’établi, 

onze tenailles de forge,  

douze burins et becs d’âne,  

une filière avec coussinet,  

une scie à scier le fer vieille,  

deux vilebrequins usés,  

trois tisonniers,  

une meule à affuter montée, 

un cric de un mètre à simple engrenage,  

un cric de 70 centimètres à simple engrenage,  

un cric de 70 centimètres à double engrenage,  

un cric de 50 centimètres double engrenage,  

un cric de 50 centimètres à simple engrenage,  

un mors de bois pour ployer la tôle,  

une barre de fer à tête ployée pour rive[te]r,  

une barre de bois ployée pour rive[te]r,  

deux vieux sourmoniers (?) en fonte pour grille 

servant de tas,  

une pince en fer, quatre limes.   

 

Charpenterie :  

deux scies de long,  

une scie allemande,  

une scie à chantourner,  

trois scies à tenons,  

une scie dite arpeuse(?),  

une scie passe-partout,  

deux rabots rifflards,  

un rabot, deux varlopes,  

deux bonnets (?),  

un guillaume,  

un vilebrequin avec deux mèches,  

six ciseaux,  

trois becs d’âne,  

deux équerres,  

deux gouges,  

un onglet,  

un compas,  

un fil à marquer,  

une hache,  

une herminette,  

deux herminettes gouges,  

deux marteaux,  

trois tarières,  

une vrille,  

un rabot d’établi,  
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deux bancs de menuisier,  

une tenaille,  

un diamant de vitrier,  

deux échelles grandes,  

une échelle moyenne,  

deux échelles petites,  

une clef anglaise,  

un fût pour charrier l’eau monté sur deux roues.  

 

Atelier de formation :  

cinq bascules avec leurs poids,  

quatre cabrouettes (?),  

cinq brouettes,  

trois pioches,  

treize grattoirs,  

neuf casse-écailles,  

six tisonniers de fourneaux,  

seize pelles à sel,  

quatre marteaux de grille,  

quatre marteaux à pic pour casser la houille,  

dix huit rables (?) à lever le sel,  

six râteaux à schilotage (?),  

cinq seaux,  

six pelles à charbon,  

quatre pelles en bois,  

seize corbeilles à sel,  

une truelle vieille,  

un foulon à mortier,  

vingt lampes de mineur d’été,  

quatre thermomètres,  

deux aéromètres,  

vingt balais de bruyère,  

six cuves à chaux,  

six cuves avec anse,  

trois caisses à chaux,  

douze rables à fourneau,  

douze tables à tirer le sel, deux de (?),  

une cloche en bronze avec monture,  

une pendule.  

neuf chaînes d’attache,  

une lanterne de charrette neuve,  

une lanterne de voiture,  

une lanterne d’écurie,  

deux cordes de charrettes,  

trois bâches vieilles,  

deux paires couvertures à bœufs en laine vieilles,  

une paire couverture à bœuf en toile vieille, 

deux peaux de moutons couvre-jougs,  

 

 

Puits :  

une machine à vapeur locomobile Herman. 

La chapelle de quatre chevaux nominaux (?), 

chaudière timbrée, sept kilogrammes en réparation, 

une pompe à deux corps en cuivre de 140 

millimètres de diamètre et 260 millimètres de 

course, récipient d’air en cuivre, mouvement à 

double vilebrequin, transmission poulies, tringles, 

paliers, guides etc. aspirations et refoulement en 

tuyau cuivre rouge,  

un pot à bascule pesant cinq mille kilos vieux.  

 

Propriété, bétail, outillage :  

quatre bœufs de travail,  

deux vaches,  

un cheval bas (?) (19 ans),  

une mule de 19 ans,  

une pompe d’arrosage,  

une charrue à bœufs,  

une herse,  

une demi-lune,  

une machine à hacher la paille,  

trois faux à foin dont une neuve,  

quatre faux à fougère,  

deux pioches,  

deux bêches,  

deux pelles,  

deux fourches à fumier,  

deux fourches à foin neuves,  

une chaîne de charrette,  

une pierre à aiguiser les faux.  

 

Écurie, remise :  

une voiture dite américaine,  

un char à bancs,  

deux charrettes à bœufs vieilles,  

trois charrettes sans roue,  

deux tombereaux à bœufs,  

un tombereau à cheval hors d’usage,  

trois jougs avec lanières, dont une paire neuve,  

deux paires couvertures à bœufs en toile neuves,  

quatre colliers de bœufs avec clochettes,  

deux brouettes de jardin,  

une brouette à fumier,  

un vieux harnais pour tombereaux,  

collier en bon état,  

un vieux harnais de cabriolet,  

une vieille selle.  
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Article —III— Entrée en jouissance. 

Que par dérogation à ce qui est stipulé au cahier des charges et bien que l’entrée en 

jouissance pour l’ensemble des salines reste fixée au jour de l’adjudication définitive, 

l’adjudicataire n’entrera néanmoins en jouissance pour les parties louées qu’à partir du 

premier jour du terme qui suivra l’adjudication.  

Article —V— Baux et locations.  

Qu’aux termes :  

1°) D’un bail sous seing privé fait double à Bayonne le 18 novembre 1887, enregistré à 

Bayonne le même jour, folio 24, case 5.  

2°) D’un autre bail fait double à Bayonne le 28 juin 1889, enregistré gratis à Bayonne, folio 

8, le 6 juillet 1889, les immeubles ci-après sont loués à l’administration des douanes pour 

toute la durée de l’exploitation des salines, savoir :  

1°) Le premier étage d’une maison située dans l’enceinte de la fabrique du Centre, 

moyennant un loyer annuel de cent quarante deux francs 97 centimes.  

2°) Le premier étage d’une maison située dans l’enceinte de la fabrique de Satharitz, 

moyennant un loyer annuel de cent quarante quatre francs 98 centimes. 

3°) Partie de la maison Pourailly, située près la fabrique de Satharitz, moyennant un loyer 

annuel de deux cent quatre vingt cinq francs 94 centimes.  

4°) Deux logement formant l’aile gauche de la fabrique l’Ardanavy  moyennant un loyer 

annuel de deux cent quatre vingt onze francs 96 centimes.  

Que ce loyer est payable par trimestre. Et que la faculté est réservée à l’administration des 

Domaines de faire cesser la location en prévenant trois mois à l’avance.  

Article —VI— Assurances. 

Que la saline de l’Ardanavy et ses dépendances sont assurées contre l’incendie à la 

Compagnie connue sous le nom de « La Providence » dont le siège est à Paris, rue de 

Grammont N°12 pour neuf années à partir du 6 mai 1885 moyennant une prime annuelle de 

deux cent francs 10 centimes, le tout aux termes d’une police en date du 5 mai 1885 et de 

deux avenants en date des 21 juillet 1886 et 11 septembre 1888, les dit police et avenants 

dûment timbrés et enregistrés à Paris le …………………………………… Que les usines 

du Centre et de Satharitz et divers autres bâtiments sont assurés à la Compagnie « Le 

Soleil » dont le siège est à Paris, rue Châteaudun N°44 pour dix années à partir du 2 août 

1886 aux termes d’une police en date à Bayonne 1
er

 août 1866, modifiée par trois avenants 

en date à Bayonne des 24 septembre 1888, 14 septembre 1889, et 15 septembre 1889, les 

dits police et avenants enregistrés à Paris, le ……………….  

Le tout moyennant une prime annuelle de deux cent quatre vingt neuf francs 70 centimes.  

Article —XII— Purge légale.  

Qu’en ce qui concerne l’état civil des vendeurs, il déclare à titre de renseignements :  

Que Mme la Princesse del Drago est mariée en premières noces avec M. le Prince del 

Drago.  
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Que sa Majesté la Reine Dona Isabelle de Bourbon est mariée en premières noces avec Sa 

Majesté Don François d’Assise de Bourbon.  

Que son Altesse Royale Mme la Duchesse de Montpensier est veuve en premières noces de 

son Altesse Royale Mgr Antoine Marc Philippe Louis d’Orléans, Duc de Montpensier.  

Que M. le Duc de Tarancon est marié en premières noces avec Mme la Duchesse de 

Tarancon née Bernaldo de Guiros.  

Que Dona Maria Cristina de Muñoz, est épouse en premières noces de M. Pedro Toca, 

Marquis de Somio.  

Que Dona Eladia Muñoz est veuve en premières noces de Joaquim Canga Arguelles et 

épouse en secondes noces de M. Juan Trueba Torres.  

Que Dona Rita Muñoz est épouse de Don Luis Jauregui.  

Que Mme la Marquise de Campo-Sagrado est épouse en premières noces de M. le Marquis 

de Campo-Sagrado.  

Que Dona Marta de la Fuencisla Bernaldo de Guiros est épouse en premières noces de M. le 

Comte de Guendulain.  

Que Dona Maria de los Desemparados Bernaldo de Guiros est épouse en premières noces 

de M. le Marquis de Santa Cristina.  

Que Dona Anna Germana Bernaldo de Guiros, veuve en premières noces du Duc d’Ansola 

est épouse en secondes noces de M. le Marquis de Mendez Vigo.  

Article —XIII— Paiement du prix.  

Qu’en plus du prix indiqué au cahier des charges qui précède, l’adjudicataire sera tenue de 

prendre les els existants en magasin au moment de l’entrée en jouissance aux prix de deux 

francs 50 centimes les cent kilogrammes.  

Et à l’avoué comparant signé sous toutes réserves. Vandewalle. Et le 12 Août 1892, au 

greffe a comparu Me Vandewalle, avoué de Mme del Drago, poursuivant la vente dont 

s’agit : lequel rendant compte des formalités par lui remplies pour parvenir à la dite vente a 

dit :  

Que le 16 juillet 1892, il a rédigé sur timbre original portant toutes les énonciations voulues 

par la loi, lequel a été enregistré à Paris le 18 juillet même mois, folio 19, case 14, aux 

droits de un franc 88 centimes, décimes compris.  

Que copie entière du dit placard a été insérée dans les journaux d’annonces judiciaires et 

légales :  

1°) « Les Affiches Parisiennes » feuille du 22 juillet 1892, dont un exemplaire revêtu de la 

signature de l’imprimeur légalisée par M. le Mairie du 1
er

 arrondissement de Paris, a été 

enregistré à Paris le même jour, folio 30, case 29, aux droits de un franc 88 centimes, 

décimes compris.  

2°) « Le courrier de Bayonne » feuilles des 24 et 25 juillet 1892, dont un exemplaire, revêtu 

de la signature de l’imprimeur légalisée par M. le Maire de Bayonne, a été enregistré à 

Bayonne le 1
er

 août 1892, folio 99, case 18
ème

  aux droits de un francs 88 centimes.  

Que des exemplaires du dit placard imprimés sur timbre de dimension ont été apposés dans 

tous les endroits prescrits par la loi, ainsi que le constatent trois procès verbaux de 

Brumeaux huissier à Paris, en date du 23 juillet 1892 et Me Decamps (?) huissier à 
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Bayonne en date des 23 et 25 juillet même mois, lesquels procès verbaux ont été visés avant 

l’enregistrement par MM. Les Maires des différents arrondissements de Paris et de la ville 

de Bayonne et des communes environnantes où l’apposition a eu lieu.  

Que des affiches de couleur dîment timbrées en tout semblable au placard original ont été 

apposées dans les endroits les plus fréquentés de Paris et des communes de la situation des 

biens.  

Que pour donner plus de publicité à la vente dont s’agit et en vertu d’une ordonnance de M. 

le Président du Tribunal Civil de la Seine en date du 21 juillet 1892, enregistrée, il a fait 

paraître des insertions sommaires indications de la dite vente dans les journaux indiqués 

dans la dite ordonnance.  

Qu’enfin en vertu de la même ordonnance il a fait imprimer des affiches à la main qui ont 

été distribuées dans les études d’avoués et notaires de Paris et aux amateurs.  

Que par acte du Palais en date du 18 juillet 1892, enregistré sommation a été faite à MM. 

Cortot, Benoist de Biéville et Denormandie, avoués de prendre communication du cahier 

des charges qui précède, d’y faire tels dires et observations qu’ils jugeraient convenables, 

comme aussi d’assister et faire assister leurs parties, si bon leur semblait çà l’adjudication 

dont s’agit le 13 août 1892, à deux heures de relevée en l’audience des Criées du Tribunal 

Civil de la Seine, avec déclaration que faute de ce faire, il y serait procédé tant en absence 

que présence. Pourquoi et attendu que toutes les formalités prescrites par la loi ont été 

remplies, le dit avoué comparant acte de ses diligences et qu’il soit procédé à l’adjudication 

de l’immeuble désigné au cahier des charges qui précède tant en absence que présence des 

parties dûment Barones.  

Et à l’avoué comparant Signé sous toutes réserves. Signé : Vandewalle.  

Et le 13 août 1892 au greffe a comparu Me Vandewalle, avoué de Mme del Drago, ci-

dessus dénommée, qualifiée et domiciliée.  

Lequel a dit :  

Que les frais faits pour parvenir à la vente de l’immeuble désigné au cahier des charges qui 

précède, s’élèvent d’après la taxe qui en a été faite par M. le Juge commissaire aux termes 

de son ordonnance enregistrée aujourd’hui folio 84, case 11n par le receveur qui a perçu les 

droits, savoir :  

Ceux de poursuite de vente dus à Me Vandewalle, avoué à la somme de deux mille cent 

quatre vingt dix neuf francs 50 centimes, y compris le coût de l’enregistrement de 

l’ordonnance de taxe ci-dessus énoncé. Ceux de présence à la vente dus à Me Biéville 

avoué à la somme de cinquante deux francs 40 centimes.  

Ceux dus à Me Denormandie avoué à la somme de cinquante deux francs 50 centimes.  

Ceux dus à Me Cortot, avoué à la somme de cinquante deux francs 40 centimes.  

Et ceux dus à Me Benoist, avoué à la somme de vingt sept francs 30 centimes.  

Total deux mille trois cent quatre vingt quatre francs 10 centimes. Et à l’avoué comparant 

signé sous toutes réserves. Signé Vandewalle.  
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Du samedi treize août mil huit cent quatre vingt douze.  

L’audience des criés tenue par Me Duquesnel juge suppléant assisté de Sonnier, greffier.  

Nous juge susdit faisant droit à la réquisition de Me Vandewalle, avoué de Mme Drago 

poursuivant la vente et attendu qu’il est justifié de l’accomplissement des formalités 

légales, ordonnons que les feux soient immédiatement allumés pour être procédé à la 

réception des enchères et par suite à l’adjudication de l’immeuble désigné au cahier des 

charges qui précède.  

Aussitôt les bougies allumés et après qu’il a été donné publiquement connaissance du 

montant des frais de vente conformément à l’article 701 du code de procédure civile. Me 

Mouillefarine, avoué enchérit à trois cent mille cinquante francs et après diverses enchères 

successivement portées tant par le dit Me Mouillefarine que par Me Dumesnil, avoué, Me 

Mouillefarine enchérit quatre cent mille cinquante francs et Me Dumesnil à quatre cent cinq 

mille francs en sus des charges.  

Attendu que pendant la durée de trois feux consécutifs sur cette dernière enchère il n’en est 

pas survenu de plus élevé, nous adjugeons en conséquence à Me Dumesnil, avoué plus 

offrant et dernier enchérisseur, sous la réserve pour sa partie du droit à déclarer command 

dans le délai prescrit par la loi : « Les Salines de Briscous », comprenant les six salines de 

l’Ardenavy, Elitchague, Centre, Satharitz, La Tuilerie, et Latxalde et les concessions du 

gouvernement pour l’exploitation des dites salines et leurs dépendances, situées à Briscous, 

arrondissement de Bayonne (Basses-Pyrénées) moyennant le prix principal de quatre cent 

cinq mille francs en sus des charges et des frais de vente taxés à la somme de deux mille 

trois cent quatre vingt quatre francs 10 centimes.  

Nous donnons en outre acte à Me Dumesnil, avoué de ce qu’il déclare que l’adjudication à 

lui présentement faite de l’immeuble ci-dessus désigné est pour le compte de M. Charles 

Hézard, demeurant à Pau (Basses-Pyrénées) lequel présent à l’audience déclare accepter 

la dite adjudication, avec toutes ses charges et conditions sous la réserve néanmoins du 

droit de déclarer command et faire élection de domicile en l’étude de Me Dumesnil, avoué. 

Desquelles déclaration acceptation réserve et élection de domicile nous donnons acte au 

susnommé.  

Fait et jugé en l’audience publique de la chambre des criées du Tribunal Civil de 1
ère

 

instance du département de la Seine, Séant au Palais de Justice, à Paris.  

Le Samedi treize août 1892.  

Par M. Duquesnel juge suppléant siégeant par suite de l’empêchement des autres membres 

du Tribunal et Sonnier, greffier, signé : P. Duquesnel. Signé : Sonnier.  

Ensuite du jugement d’adjudication qui précède se trouve la mention d’enregistrement 

suivante : Enregistré à Paris le 24 août 1892, folio 30, case 13
ème

.   

Reçu pour vente à cinq et demi pour cent : vingt deux mille huit cent dix neuf francs 50 

centimes.  

Enregistrement du jugement de Madrid du 3 février 1888 : sept francs 50 centimes.  
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Amende : dix francs. Total : vingt deux mille huit cent trente sept francs. Décimes ; cinq 

mille sept cent neuf francs 25 centimes. Rédaction : neuf cent quarante quatre francs 775 

millimes. Décimes Deux cent neuf francs 95 centimes.  

Total général : vingt neuf mille sept cent francs 975 millimes.  

Reçu : vingt neuf mille sept cent francs 975 millimes. Remise du greffier sur le jugement 

d’adjudication : cent quatre francs 975 millimes. Signé : Bouchet.  

Détail des déboursés et droits.  

Enregistrement du jugement d’adjudication : vingt neuf mille sept cent francs 975 millimes. 

Timbre de minute de trois dires à 60 centimes, l’un, ensemble : un francs quatre vingt 

centimes.  

Timbre de minute de jugement : un franc vingt centimes.  

Mention sur le répertoire à 35 centimes, timbre compris : 35 centimes.  

Total des déboursés et droits : vingt neuf mille huit cent neuf francs 30 centimes.  

En conséquence, le Président de la République Française, mande et ordonne, à tous 

huissiers sur ce requis de mettre le présent jugement à exécution.  

Aux Procureurs généraux et aux Procureurs de la République près les tribunaux de 1
ère

 

instance d’y tenir la main.  

À tous commandants et officiers de la force publique de prêter main forte lorsqu’ils en 

seront légalement requis.  

En foi de quoi la minute du présent jugement a été signée par M. le juge-suppléant, siégeant 

par suite de l’empêchement des autres membres du tribunal et le greffier.  

Et les présentes  ont été revêtues du sceau du susdit tribunal. 

Par le tribunal. Singé : Sonnier.  

Annexe quittance.  

Je soussigné Vandewalle, avoué près le tribunal civil de la Seine, reconnais avoir reçu de 

M. Hézard par les mains de Me Dumesnil son avoué, la somme de deux mille trois cent 

quatre vingt quatre francs 70 centimes montant des frais taxés de la poursuite de vente des 

Salines de Briscous (Basses-Pyrénées) dont le susnommé s’est rendu adjudicataire, le 13 

Août 1892, en l’audience des criées du tribunal civil de la Seine, moyennant le prix 

principal de Quatre cent cinq mille francs, outre les charges, plus 60 centimes timbre du 

présent.  

Bon pour quittance ; signé : Vandewalle.  

Enregistré à Paris le 26 août 1892, N°1827.  

Reçu : quinze francs, décimes compris. Signé : Druilhet.  

Pour expédition, Signé : Sonnier. 

Pour copie en cent quatre vingt huit rôles. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
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Interneten sartu lanak ikusi ondoan, ohar zenbaiten artetik hau, bukaera gisa. 

 

(Auxtin Zamora, olerkari eta Euskaltzain ohorezkoak, 2020-02-23) 

 

Henri, 

Zure altxorra, deneri horrela zabaldua ikustea, probetxu handi bat zait, eta 

pentsatzen dut probetxagarria izanen dela beste askorentzat ere. 

Nork erranen zuen, denboraz, deus ordaindu eta libururik ideki gabe 5.000 

orrialderen irakurtzea posible izanen zela ? Mirakuilu bat ! 

Zure lan zehatza eta pedagogikoa mintzairaz, miresten dut, bereziki, 

mementoz memento, noiznahi, euskara hobetzeko asko baliagarria ikusten 

dutalako. 

Euskararen sakontzetik bizi izan duzun eta oraino bizi duzun errealitatearen 

oihartzunak, Beskoitzekoak eta beste asko lekutakoak ere, izigarri aberatsak 

direla uste dut : gure garaiko lekukotasunak direlako. 

Eskerrak bihotzetik Henri, eta jarrai bide beretik : zure beharra badugu ! 

Auxtin 
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